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THE STANDING SENATE COMMITTEE ON
BANKING, TRADE AND COMMERCE

The Honourable Jerahmiel S. Grafstein, Chair

The Honourable W. David Angus, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

* Austin, P.C. Gustafson
(or Rompkey, P.C.) Harb
Biron * Kinsella
Cowan (or Stratton)
Di Nino Moore
Fitzpatrick Plamondon
Goldstein Tkachuk

* Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The name of the Honourable Senator Fitzpatrick substituted for
that of the Honourable Senator Goldstein (October 31, 2005).

The name of the Honourable Senator Goldstein substituted for
that of the Honourable Senator Massicotte (November 22, 2005).

The name of the Honourable Senator Zimmer substituted for that
of the Honourable Senator Fitzpatrick (November 22, 2005).

The name of the Honourable Senator Tardif substituted for that
of the Honourable Senator Zimmer (November 23, 2005).

The name of the Honourable Senator Fitzpatrick substituted for
that of the Honourable Senator Tardif (November 24, 2005).

The name of the Honourable Senator Di Nino substituted for
that of the Honourable Senator Meighen (November 24, 2005).

The name of the Honourable Senator Gustafson substituted for
that of the Honourable Senator Oliver (November 24, 2005).

The name of the Honourable Senator Massicotte substituted for
that of the Honourable Senator Goldstein (November 24, 2005).

The name of the Honourable Senator Cowan substituted for that of
the Honourable Senator Hervieux-Payette, P.C. (November 24, 2005).

The name of the Honourable Senator Goldstein substituted for
that of the Honourable Senator Massicotte (November 24, 2005).

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
BANQUES ET DU COMMERCE

Président : L’honorable Jerahmiel S. Grafstein

Vice-président : L’honorable W. David Angus

et

Les honorables sénateurs :

* Austin, C.P. Gustafson
(ou Rompkey, C.P.) Harb
Biron * Kinsella
Cowan (ou Stratton)
Di Nino Moore
Fitzpatrick Plamondon
Goldstein Tkachuk

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

Le nom de l’honorable sénateur Fitzpatrick est substitué à celui
de l’honorable sénateur Goldstein (le 31 octobre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Goldstein est substitué à celui de
l’honorable sénateur Massicotte (le 22 novembre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Zimmer est substitué à celui de
l’honorable sénateur Fitzpatrick (le 22 novembre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Tardif est substitué à celui de
l’honorable sénateur Zimmer (le 23 novembre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Fitzpatrick est substitué à celui
de l’honorable sénateur Tardif (le 24 novembre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Di Nino est substitué à celui de
l’honorable sénateur Meighen (le 24 novembre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Gustafson est substitué à celui de
l’honorable sénateur Oliver (le 24 novembre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Massicotte est substitué à celui de
l’honorable sénateur Goldstein (le 24 novembre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Cowan est substitué à celui de
l’honorable sénateur Hervieux-Payette, C.P. (le 24 novembre 2005).

Le nom de l’honorable sénateur Goldstein est substitué à celui de
l’honorable sénateur Massicotte (le 24 novembre 2005).
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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
November 23, 2005:

The Senate resumed debate on the motion of the
Honourable Senator Rompkey, P.C, seconded by the
Honourable Senator Losier-Cool, for the second reading
of Bill C-55, An Act to establish the Wage Earner Protection
Program Act, to amend the Bankruptcy and Insolvency Act
and the Companies’ Creditors Arrangement Act and to
make consequential amendments to other Acts.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted on
division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator Rompkey, P.C., moved,
seconded by the Honourable Senator Losier-Cool, that the
bill be referred to the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce.

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
November 23, 2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Di Nino, seconded by the Honourable Senator
Keon, for the second reading of Bill C-259, An Act to
amend the Excise Tax Act (elimination of excise tax on
jewellery).

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Stratton moved, seconded by
the Honourable Senator LeBreton, that the bill be referred
to the Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 23 novembre 2005 :

Le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable
sénateur Rompkey, C.P., appuyée par l’honorable sénateur
Losier-Cool, tendant à la deuxième lecture du projet de
loi C-55, Loi édictant la Loi sur le Programme de protection
des salariés et modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, la
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies et
d’autres lois en conséquence.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois, avec dissidence.

L’honorable sénateur Rompkey, C.P., propose, appuyé par
l’honorable sénateur Losier-Cool, que le projet de loi soit renvoyé
au Comité sénatorial permanent des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 23 novembre 2005 :

Le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable
sénateur Di Nino, appuyée par l’honorable sénateur Keon,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-259, Loi
modifiant la Loi sur la taxe d’accise (suppression de la taxe
d’accise sur les bijoux).

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Stratton propose, appuyé par
l’honorable sénateur LeBreton, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, November 3, 2005
(44)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day, at 10:50 a.m., in room 9, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Jerahmiel S. Grafstein,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Fitzpatrick, Grafstein, Massicotte, Moore, and Tkachuk (6).

In attendance: Sheena Starky, Analyst, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, November 16, 2004, the committee continued its
consideration of consumer issues arising in the financial services
sector. (See Issue No. 1, November 18, 2004, for the full text of the
Order of Reference.)

WITNESSES:

Insurance Bureau of Canada:

Randy Bundus, Vice-President and General Counsel.

Reinsurance Research Council of Canada:

André Fredette, Chair.

Canadian Life and Health Insurance Association:

James Brierley, Chairman, President, Munich Re Canada;

James S. Witol, Vice-President, Taxation and Research.

Canadian Institute of Actuaries:

Charles McLeod, President.

The Chair made an opening statement.

Mr. Bundus and Mr. Brierley made statements and, together
with Mr. Fredette and Mr. Witol, answered questions.

At 12:25 p.m., the committee suspended.

At 12:32 p.m., the committee resumed.

Mr. McLeod made a statement and answered questions.

At 1:15 p.m., the committee suspended.

At 1:18 p.m., pursuant to rule 92(2)(e), the committee
proceeded in camera for the purpose of considering its agenda.

At 1:30 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le jeudi 3 novembre 2005
(44)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Jerahmiel S. Grafstein
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Angus, Fitzpatrick, Grafstein, Massicotte, Moore et Tkachuk (6).

Également présente : De la Bibliothèque du Parlement : Sheena
Starky, analyste.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
16 novembre 2004, le comité poursuit son examen des questions
concernant les consommateurs dans le secteur des services
financiers. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité du 18 novembre 2004.)

TÉMOINS :

Bureau d’assurance du Canada :

Randy Bundus, vice-président et directeur juridique.

Le Conseil de recherche en réassurance du Canada :

André Fredette, président.

Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes :

James Brierley, président, et président de Munich Re Canada;

James S. Witol, vice-président, Fiscalité et Recherche.

Institut canadien des actuaires :

Charles McLeod, président.

Le président fait une déclaration liminaire.

MM. Bundus et Brierley font chacun une déclaration puis,
aidés de MM. Fredette et Witol, répondent aux questions.

À 12 h 25, la séance est interrompue.

À 12 h 32, la séance reprend.

M. McLeod fait une déclaration puis répond aux questions.

À 13 h 15, la séance est interrompue.

À 13 h 18, conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le
comité poursuit la séance à huis clos en vue d’examiner son plan
de travail.

À 13 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Wednesday, November 23, 2005
(45)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day, at 5:15 p.m., in room 9, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Jerahmiel S. Grafstein,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Biron, Goldstein, Grafstein, Harb, Hervieux-Payette, P.C.,
Meighen, Moore, Tardif, Tkachuk and Zimmer (11).

In attendance: June Dewetering, Acting Principal, and Sheena
Starky, Analyst, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 23, 2005, the committee began its
consideration of Bill C-55, An Act to establish the Wage Earner
Protection Program Act, to amend the Bankruptcy and
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act
and to make consequential amendments to other Acts.

APPEARING:

The Honourable Joseph Frank Fontana, P.C., M.P., Minister
of Labour and Housing;

The Honourable Jerry Pickard, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Industry.

WITNESSES:

Human Resources and Skills Development Canada:

John McKennirey, Assistant Deputy Minister, Labour;

Gay Stinson, Director, Labour Policy Development.

Industry Canada:

Gilles Gauthier, Director, Corporate and Insolvency Law
Policy;

Joseph Allen, Senior Project Leader, Corporate and Insolvency
Law Policy.

The Chair made an opening statement.

The Honourable Joseph Frank Fontana and the Honourable
Jerry Pickard made statements and, together with
Mr. McKennirey, Ms. Stinson, Mr. Gauthier and Mr. Allen,
answered questions.

At 6:10 p.m., the committee suspended.

At 6:18 p.m., the committee resumed in room 2, Victoria
Building.

The Honourable Joseph Frank Fontana and the Honourable
Jerry Pickard, together with Mr. McKennirey, Ms. Stinson,
Mr. Gauthier and Mr. Allen, continued to answer questions.

OTTAWA, le mercredi 23 novembre 2005
(45)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 17 h 15, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Jerahmiel S. Grafstein
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Angus,
Biron, Goldstein, Grafstein, Harb, Hervieux-Payette, C.P.,
Meighen, Moore, Tardif, Tkachuk et Zimmer (11).

Également présentes : De la Bibliothèque du Parlement : June
Dewetering, analyste principale intérimaire, et Sheena Starky,
analyste.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 23 novembre 2005, le comité entreprend son étude du
projet de loi C-55, Loi édictant la Loi sur le programme de
protection des salariés et modifiant la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies et d’autres lois en conséquence.

COMPARAISSENT :

L’honorable Joseph Frank Fontana, C.P., député, ministre du
Travail et du Logement;

L’honorable Jerry Pickard, C.P., député, secrétaire parlementaire
du ministre de l’Industrie.

TÉMOINS :

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

John McKennirey, sous-ministre adjoint, Travail;

Gay Stinson, directrice, Développement des politiques du
travail.

Industrie Canada :

Gilles Gauthier, directeur, Politique du droit corporatif et de
l’insolvabilité;

Joseph Allen, chargé principal de projet, Politique du droit
corporatif et de l’insolvabilité.

Le président fait une déclaration d’ouverture.

Les honorables Joseph Frank Fontana et Jerry Pickard font
chacun une déclaration puis, aidés de MM. McKennirey, Gautier
et Allen et de Mme Stinson, répondent aux questions.

À 18 h 10, la séance est interrompue.

À 18 h 18, la séance reprend dans la salle 2 de l’édifice Victoria.

Les honorables Joseph Frank Fontana et Jerry Pickard, aidés
de Mme Stinson et de MM. McKennirey, Gauthier et Allen,
continuent de répondre aux questions.
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It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-55, An Act to establish the Wage Earner
Protection Program Act, to amend the Bankruptcy and
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act
and to make consequential amendments to other Acts.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that the committee group clauses according to
the different headings in the legislation.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clauses 2-123 carry.

It was agreed that clauses 124-131 carry.

It was agreed that clauses 132-135 carry.

It was agreed that clauses 136-139 carry.

It was agreed that clause 140 carry.

It was agreed that clause 141 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the Bill carry.

It was agreed that pursuant to rule 92(2)(f), the committee
proceed in camera to discuss observations that could be appended
to the report on the Bill.

DECLARATIONS OF PRIVATE INTERESTS

Pursuant to subsection 14(1) of the Conflict of Interest Code
for Senators, declarations of private interests were made as
follows:

By oral declaration, the Honourable Senator Angus
(Bill C-55, An Act to establish the Wage Earner Protection
Program Act, to amend the Bankruptcy and Insolvency Act
and the Companies’ Creditors Arrangement Act and to
make consequential amendments to other Acts).

At 8:10 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, November 24, 2005
(46)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met in camera this day, at 11:30 a.m., in
room 505, Victoria Building, the Chair, the Honourable
Jerahmiel S. Grafstein, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Goldstein, Grafstein, Harb, Hervieux-Payette, P.C.,
Meighen, Moore, and Tkachuk (8).

In attendance: June Dewetering, Acting Principal, and Sheena
Starky, Analyst, Library of Parliament.

It was agreed that Senators’ and committee staff be permitted
to stay in the room during the in camera meeting.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-55, Loi édictant la Loi sur les programmes de
protection des salariés et modifiant la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies et d’autres lois en conséquence.

Il est convenu que le titre soit réservé.

Il est convenu que le comité regroupe les articles en fonction
des différentes sections de la loi.

Il est convenu que l’article 1 soit adopté.

Il est convenu que les articles 2 à 123 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 124 à 131 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 132 à 135 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 136 à 139 soient adoptés.

Il est convenu que l’article 140 soit adopté.

Il est convenu que l’article 141 soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, il est convenu
que le comité discute à huis clos des observations qui pourraient
être annexées au rapport sur le projet de loi.

DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PERSONNELS

Conformément au paragraphe 14(1) du Code régissant les
conflits d’intérêts des sénateurs, une déclaration d’intérêts
personnels a été faite par le sénateur suivant :

Par déclaration orale, l’honorable sénateur Angus (projet
de loi C-55, Loi édictant la Loi sur le programme de
protection des salariés et modifiant la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers
des compagnies et d’autres lois en conséquence).

À 20 h 10, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTEST:

OTTAWA, le jeudi 24 novembre 2005
(46)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à huis clos, à 11 h 30, dans la salle 505 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Jerahmiel S.
Grafstein (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Angus, Goldstein, Grafstein, Harb, Hervieux-Payette, C.P.,
Meighen, Moore et Tkachuk (8).

Également présentes : De la Bibliothèque du Parlement : June
Dewetering, analyste principale par intérim, et Sheena Starky,
analyste.

Il est convenu que le personnel des sénateurs et du comité soit
autorisé à rester durant la séance à huis clos.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 23, 2005, the committee continued its
consideration of Bill C-55, An Act to establish the Wage Earner
Protection Program Act, to amend the Bankruptcy and
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act
and to make consequential amendments to other Acts.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a draft
report.

It was agreed that the Chair report the bill to the Senate
without amendment but with observations.

At 11:55 a.m., pursuant to rule 92(2)(e), the committee
considered its agenda.

At 12:00 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, November 24, 2005
(47)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day, at 4:35 p.m., in room 2, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Jerahmiel S. Grafstein,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Biron, Cowan, Di Nino, Fitzpatrick, Goldstein,
Grafstein, Gustafson, Harb, Moore, and Tkachuk (11).

Other senator present: The Honourable Senator Kinsella (1).

In attendance: June Dewetering, Acting Principal, and Sheena
Starky, Analyst, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 23, 2005, the committee began its
consideration of Bill C-259, An Act to amend the Excise Tax
Act (elimination of excise tax on jewellery).

WITNESSES:

John Duncan, M.P., Vancouver Island North.

Finance Canada:

Jim Daman, Director, Sales Tax Division;

Andrew Otto, Senior Tax Policy Officer, Sales Tax Division.

As an individual:

Abbey Evenchick.

The Chair made an opening statement.

Mr. Duncan, M.P., made a statement and answered questions.

At 5:41 p.m., the committee suspended.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 23 novembre 2005, le comité poursuit son examen du
projet de loi C-55, Loi édictant la Loi sur le programme de
protection des salariés et modifiant la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies et d’autres lois en conséquence.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité se
penche sur une ébauche de rapport.

Il est convenu que le président fasse rapport au Sénat du projet
de loi sans amendement, mais avec des observations.

À 11 h 55, conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le
comité examine son programme de travail.

À 12 heures, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTEST:

OTTAWA, le jeudi 24 novembre 2005
(47)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 35, dans la salle 2 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Jerahmiel S. Grafstein
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Angus, Biron, Cowan, Di Nino, Fitzpatrick, Goldstein,
Grafstein, Gustafson, Harb, Moore et Tkachuk (11).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Kinsella (1).

Également présentes : De la Bibliothèque du Parlement : June
Dewetering, analyste principale intérimaire, et Sheena Starky,
analyste.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 23 novembre 2005, le comité entreprend son examen du
projet de loi C-259, Loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise
(suppression de la taxe d’accise sur les bijoux).

TÉMOINS :

John Duncan, député, l’Île de Vancouver-Nord.

Finances Canada :

Jim Daman, directeur, Division de la taxe de vente;

Andrew Otto, agent principal de la Politique de l’impôt,
Division de la taxe de vente.

À titre personnel :

Abbey Evenchick.

Le président fait une déclaration liminaire.

Le député Duncan fait une déclaration puis répond aux
questions.

À 17 h 41, la séance est interrompue.
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At 5:45 p.m., the committee resumed.

Mr. Otto made a statement and, with Mr. Daman, answered
questions.

At 6:24 p.m., the committee suspended.

At 6:30 p.m., the committee resumed.

Mr. Evenchick made a statement and answered questions.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-259, An Act to amend the Excise Tax Act
(elimination of excise tax on jewellery).

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that the preamble stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the preamble carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the Bill carry.

It was agreed that the Chair report the bill to the Senate
without amendments and without observations.

At 6:45 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Gérald Lafrenière

Clerk of the Committee

À 17 h 45, la séance reprend.

M. Otto fait une déclaration puis, avec l’aide de M. Daman,
répond aux questions.

À 18 h 24, la séance est interrompue.

À 18 h 30, la séance reprend.

M. Evenchick fait une déclaration, puis répond aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-259, Loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise
(suppression de la taxe d’accise sur les bijoux).

Il est convenu que le titre soit réservé.

Il est convenu que le préambule soit réservé.

Il est convenu que l’article 1 soit adopté.

Il est convenu que le préambule soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi au
Sénat, sans amendements ni observations.

À 18 h 45, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Thursday, November 24, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce has the honour to present its

SEVENTEENTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-55, An Act to
establish the Wage Earner Protection Program Act, to amend the
Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’ Creditors
Arrangement Act and to make consequential amendments to
other Acts, has, in obedience to the Order of Reference of
Wednesday, November 23, 2005, examined the said Bill and now
reports the same without amendment but with observations,
which are appended to this report.

Respectfully submitted,

JERAHMIEL S. GRAFSTEIN

Chair

APPENDIX

Bill C-55, An Act to establish the Wage Earner Protection Program
Act, to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the

Companies’ Creditors Arrangement Act and to make consequential
amendments to other Acts

Unanimous observations of the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce

The Committee wishes to indicate our disappointment with the
process by which the Bill arrived in the Senate. We recognize the
extraordinary circumstances that exist with the impending
dissolution of Parliament, but believe we had an inadequate
opportunity to review comprehensively such an important piece
of framework legislation.

Notwithstanding the foregoing, the Committee has decided to
report Bill C-55 without amendment and without having
conducted the customary comprehensive study and review. We
do so not because we approve of the legislation in its entirety, as
drafted, but rather because of three key factors.

First, the Committee unanimously supports and approves of
the long-overdue wage earner protection provisions of the Bill
and does not wish to delay, or in any way deny — or appear to
deny — access to enhanced legislated protection for this
vulnerable group of creditors.

Second, the witnesses heard by the Committee, including the
Minister of Labour and Housing and the Parliamentary Secretary
to the Minister of Industry, gave unqualified assurance to the
Committee, to be confirmed in writing forthwith, that Bill C-55
would not be proclaimed into force prior to 30 June 2006 at the
earliest.

RAPPORTS DU COMITÉ

Le jeudi 24 novembre 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et commerce a
l’honneur de présenter son

DIX-SEPTIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-55, Loi
édictant la Loi sur le Programme de protection des salariés et
modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies et d’autres lois
en conséquence, a, conformément à l’ordre de renvoi du mercredi
23 novembre 2005, étudié ledit projet de loi et en fait maintenant
rapport sans amendement, mais avec des observations qui sont
annexées au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,

ANNEXE

Projet de loi C-55, Loi édictant la Loi sur le Programme de
protection des salariés et modifiant la Loi sur la faillite et

l’insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies et d’autres lois en conséquence

Observations unanimes du Comité sénatorial permanent des
banques et du commerce

Le Comité souhaite exprimer sa déception en ce qui a trait au
processus ayant mené à la présentation de ce projet de loi au
Sénat. Nous sommes conscients des circonstances exceptionnelles
qui existent compte tenu de la dissolution imminente du
Parlement, mais estimons que nous n’avons pas eu la possibilité
d’examiner à fond cette importante mesure législative.

Nonobstant ce qui précède, le Comité a décidé de faire rapport
du projet de loi C-55 sans amendement et sans avoir effectué
l’étude approfondie qu’il effectue normalement. Nous procédons
ainsi non pas parce que nous approuvons cette mesure législative
dans son ensemble, telle qu’elle est libellée, mais pour trois
principales raisons.

Premièrement, le Comité approuve et appuie à l’unanimité les
dispositions de protection des salariés que renferme ce projet de
loi et qui auraient dû être adoptées depuis longtemps et ne
souhaite pas retarder ni refuser — ou donner l’impression de
refuser — de quelque manière que ce soit l’accès à une protection
législative accrue pour cette catégorie de créanciers vulnérable.

Deuxièmement, les témoins entendus par le Comité,
notamment le ministre du Travail et du Logement et le
secrétaire parlementaire du ministre de l’Industrie, ont garanti
inconditionnellement au Comité, ce qui sera confirmé par écrit
incessamment, que le projet de loi C-55 n’entrera pas en vigueur
avant le 30 juin 2006, au plus tôt.
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Third, the Committee expects that between now and the
proclamation of Bill C-55, we will receive a timely Order of
Reference that will enable us to undertake the thorough review of
the Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’ Creditors
Arrangement Act that would have occurred with respect to
Bill C-55 had it been referred to us on a more timely basis.

In connection with the Committee’s study in 2006, we look
forward to receiving, from Industry Canada officials, the
legislative and regulatory changes they undertook to provide to
improve Bill C-55 and Canada’s insolvency regime more
generally. All stakeholders should have an opportunity to share
with us their views on key aspects of the Bankruptcy and
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act
as well as other insolvency legislation.

Unfortunately, too few witnesses were heard and there was
insufficient study at Committee in the House of Commons during
its examination of Bill C-55 which may, in part, explain why
obviously needed amendments were not introduced before the Bill
was sent to the Senate.

The Committee has in-depth knowledge of the Bankruptcy and
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act. In
2002 and 2003 we reviewed these Acts and, in November 2003,
tabled our report Debtors and Creditors Sharing the Burden:
A Review of the Bankruptcy and Insolvency Act and the
Companies’ Creditors Arrangement Act. In that report, we
comprehensively examined and made recommendations
respecting the full range of consumer and commercial
insolvency issues as well as on administrative and procedural
issues.

While the Committee wholeheartedly supports the principle of
the wage earner protection regime, even in that instance we have
questions. In our view, workers should be compensated in the
timeliest manner possible, and we are not certain that the Bill’s
provisions meet the test of timeliness. For example, we wonder
why the administrator is not able to pay the workers immediately,
rather than waiting for workers to be paid out of the Wage Earner
Protection Program.

Moreover, the Bill contains a number of provisions unrelated
to wage earner protection that we believe fall well short of what
the Committee wishes to see. In particular, we believe further
study is needed in a number of areas to ensure the effectiveness of
Canada’s insolvency legislation, including:

• the protection, during insolvency and corporate
restructuring, of eligible financial contracts in derivatives
and other structured transactions

• cross-border insolvencies

• debtor-in-possession financing

• transfers at undervalue and preferences

• executory contracts

Troisièmement, le Comité s’attend à recevoir en temps
opportun, d’ici la promulgation du projet de loi C-55, un ordre
de renvoi qui lui permettra d’entreprendre l’examen approfondi
de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies qu’il aurait
effectué relativement au projet de loi C-55 si celui-ci lui avait
été renvoyé à un moment plus opportun.

En ce qui concerne notre étude en 2006, nous nous attendons à
recevoir, de la part des représentants d’Industrie Canada, les
modifications législatives et réglementaires qu’ils auront
apportées pour améliorer le projet de loi C-55 et, de façon plus
générale, le système d’insolvabilité au Canada. Toutes les parties
concernées devraient pouvoir nous présenter leurs points de vue
sur les principaux aspects de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité,
de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies
ainsi que d’autres lois sur l’insolvabilité.

Malheureusement, le Comité de la Chambre des communes a
entendu trop peu de témoins et n’a pas suffisamment étudié le
projet de loi C-55, ce qui peut, en partie, expliquer pourquoi des
amendements de toute évidence nécessaires n’ont pas été présentés
avant que le projet de loi soit soumis au Sénat.

Le Comité connaît à fond la Loi sur la faillite et l’insolvabilité
ainsi que la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies. En 2002 et 2003, nous avons soigneusement examiné
ces lois et, en novembre 2003, avons déposé notre rapport intitulé
Les débiteurs et les créanciers doivent se partager le fardeau :
Examen de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies. Dans ce rapport,
nous avons formulé des recommandations sur la gamme complète
des questions relatives à l’insolvabilité des consommateurs et des
entreprises de même que sur des questions administratives et
procédurales.

Le Comité appuie de tout cœur le principe du régime de
protection du salarié mais s’interroge tout de même à ce sujet. À
notre avis, les travailleurs devraient être rémunérés le plus tôt
possible, et nous ne sommes pas certains que les dispositions du
projet de loi répondent à cette exigence. Par exemple, nous nous
demandons pourquoi l’administrateur ne peut pas payer les
travailleurs immédiatement au lieu d’attendre qu’ils soient payés
par le Programme de protection des salariés.

Par ailleurs, le projet de loi contient diverses dispositions non
reliées à la protection du salarié qui sont, de l’avis du Comité,
loin d’être satisfaisantes. En particulier, si nous voulons
assurer l’efficacité de la législation canadienne en matière
d’insolvabilité, il y aurait lieu d’examiner certains domaines de
plus près, notamment :

• la protection, pendant l’insolvabilité et la restructuration
de l’entreprise, des contrats financiers admissibles sur des
instruments dérivés et d’autres transactions structurées

• l’insolvabilité en contexte international

• le financement du débiteur-exploitant

• les opérations sous-évaluées et les préférences

• les contrats exécutoires
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• governance

• insolvency of other vehicles, including income trusts

discharge from bankruptcy, including for students.

These areas, among others, need thorough study and review by
the Committee in order to ensure that new insolvency framework
legislation goes forward in the proper form.

The Committee notes that we have some experience with
delayed proclamation of legislation. A similar approach was
adopted in December 1997, when the Minister of Finance delayed
the coming into force of the governance and investment
provisions of the Canada Pension Plan Investment Board Act
until April 1998 in order that we could study them. The Minister
also agreed to refer the draft regulations governing the Investment
Board to us for review and comment. We believe that this
approach was successful then, and will be successful when we
have the opportunity to study and review, in a comprehensive
manner, the subject matter of Canada’s new insolvency
framework legislation in 2006.

The Committee continues to believe that the Bankruptcy and
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act
constitute critical framework legislation that affect, in a very
fundamental manner, the Canadian economy and all Canadians
who participate in it. The Committee understands that the
appropriate government legislative initiatives will be taken to
ensure the foregoing.

Friday, November 25, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce has the honour to present its

EIGHTEENTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-259, An Act to
amend the Excise Tax Act (elimination of excise tax on jewellery),
has, in obedience to the Order of Reference of Wednesday,
November 23, 2005, examined the said Bill and now reports the
same without amendment.

Respectfully submitted,

JERAHMIEL S. GRAFSTEIN

Chair

• la gouvernance

• l’insolvabilité d’autres véhicules, y compris des fiducies de
revenu

la libération du failli, y compris des étudiants.

Il serait bon que le Comité étudie soigneusement ces domaines
pour veiller à ce que la nouvelle loi-cadre sur l’insolvabilité soit
bien structurée.

Le Comité tient à souligner qu’il s’est déjà retrouvé dans une
situation où l’on a retardé la promulgation d’une mesure
législative. En effet, en décembre 1997, le ministre des Finances
avait repoussé à avril 1998 l’entrée en vigueur de certaines
dispositions de la Loi sur l’Office d’investissement du régime de
pensions du Canada, soit celles portant sur la gouvernance et
l’investissement, pour que nous puissions les étudier. Le ministre
avait également accepté de nous renvoyer les projets de règlement
régissant l’Office d’investissement pour que nous puissions les
examiner et formuler des recommandations. Il s’agissait à notre
avis d’une solution heureuse et nous croyons qu’il serait opportun
de l’appliquer aux présentes circonstances. C’est pourquoi nous
sommes convaincus qu’on devrait nous donner l’occasion
d’étudier et d’examiner de manière exhaustive, en 2006, la
nouvelle loi-cadre du Canada en matière d’insolvabilité.

Le Comité continue de penser que la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité et la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies sont des mesures législatives essentielles qui influent
de manière fondamentale sur l’économie canadienne et les
Canadiens qui y participent. Le Comité croit comprendre qu’on
prendra les mesures législatives gouvernementales appropriées
pour mener à bien ce que nous proposons.

Le vendredi 25 novembre 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et commerce a
l’honneur de présenter son

DIX-HUITIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-259, Loi
modifiant la Loi sur la taxe d’accise (suppression de la taxe
d’accise sur les bijoux), a, conformément à l’ordre de renvoi du
mercredi 23 novembre 2005, étudié ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, November 3, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:50 a.m. to examine and report on
consumer issues arising in the financial services sector.

Senator Jerahmiel S. Grafstein (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Good morning, gentlemen. Thank you very
much for attending on such short notice. I want to welcome you
and the members of the Standing Senate Committee on Banking,
Trade and Commerce, and the men and women who are watching
us in this room and those in the Canadian audience watching and
listening on the Internet. We will be viewed as well on a delayed
CPAC broadcast. I want to welcome all of you this morning.

Today, we conclude our hearings on consumer issues in the
financial services sector and we are pleased to have
representatives from the Canadian Institute of Actuaries, the
Insurance Bureau of Canada, and the Canadian Life and Health
Insurance Association.

Thank you again for coming on such short notice and
providing us with very comprehensive material.

This committee as you know has been part of the history of the
Senate since Parliament met first in 1867. We are one of the oldest
committees in Canada and the oldest and most senior committee
of the Senate. We are well known for work in relation to the
country’s financial system. We have a long policy of examining
policies, programs, and initiatives that affect the financial sector
as well as other important matters of economic growth and
productivity in this country.

We believe that productivity is our goal and our objective. We
want the country to be more productive to increase the standard
of living for all Canadians. We are well supported by functioning
capital markets, a healthy financial services sector and high
economic growth that leads to prosperity that we all want.

This year the committee has been active on a number of key
issues. In the spring, we completed a study on productivity,
published it and put it on our website. Productivity is a word that
seems to be on the tip of everyone’s tongue. A number of federal
ministers, business groups, social policy groups and
organizations, premiers, ministers of finance, the private sector,
everyone is now using this as a catchword and we hope a real
measuring stick of how we improve the standard of living for all
Canadians.

The committee heard thought provoking and alarming
evidence with respect to demographic changes affecting us in
the next decade and how we need to respond now and not later to

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 3 novembre 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, pour examiner, en vue d’en faire
rapport, les questions concernant les consommateurs dans le
secteur des services financiers.

Le sénateur Jerahmiel S. Grafstein (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour, messieurs. Je vous remercie vivement
d’avoir accepté de témoigner avec si peu de préavis. Je tiens à
souhaiter la bienvenue à tous, aux témoins, à mes collègues du
Comité sénatorial permanent des banques et du commerce, aux
hommes et femmes présents dans la salle et aux Canadiens et
Canadiennes qui suivent nos audiences sur l’Internet. De plus, nos
délibérations seront diffusées en différé sur la chaîne CPAC.
Soyez tous les bienvenus ce matin.

Aujourd’hui, nous allons conclure nos audiences sur les
questions concernant les consommateurs dans le secteur des
services financiers, et c’est donc avec plaisir que nous accueillons à
ce sujet des porte-parole de l’Institut canadien des actuaires, du
Bureau d’assurance du Canada et de l’Association canadienne des
compagnies d’assurances de personnes.

Je tiens à nouveau à vous remercier d’avoir accepté de venir
témoigner ainsi, à pied levé, et de nous fournir une documentation
aussi complète.

Comme vous le savez, le comité fait partie de l’histoire du
Sénat depuis la création du Parlement du Canada, en 1867. Il est
un des plus vieux comités au Canada et le plus ancien et plus
important comité du Sénat. Il est bien connu pour ses travaux sur
le système financier canadien. Il a pour principe depuis longtemps
d’examiner les orientations, les programmes et les initiatives qui
touchent le secteur financier ainsi que d’autres questions
importantes relatives à la croissance économique et à la
productivité du Canada.

La productivité est notre raison d’être et notre objectif. Nous
souhaitons que le pays soit plus productif afin de relever le niveau
de vie de tous les Canadiens. Nous sommes bien soutenus par des
marchés de capitaux efficaces, par un secteur financier en bonne
santé et par une forte croissance économique qui nous mènera à la
prospérité souhaitée.

Cette année, le comité s’est chargé de plusieurs grands dossiers.
Au printemps, il a achevé une étude de la productivité qu’il a
ensuite rendue publique et diffusée sur son site Web. Le mot
« productivité » est sur toutes les lèvres. On a entendu plusieurs
ministres fédéraux, représentants du milieu des affaires, groupes
et organismes s’intéressant à des questions sociales, premiers
ministres, ministres des Finances et membres du secteur privé en
parler et il est devenu, faut-il l’espérer, un véritable jalon de
l’amélioration du niveau de vie de tous les Canadiens.

Le comité a entendu des témoignages alarmants et incitant à la
réflexion au sujet des changements démographiques qui nous
toucheront durant la prochaine décennie et de la nécessité d’y
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that evidence. It is clear the demographic changes will have a
significant impact on the economy and we must act now to avoid
disaster in the future.

Our forthcoming report will recommend actions that the
federal government and the private sector should take to avoid
what some term a potential ticking economic time bomb.

The committee intends to hear from experts on Canada’s
domestic and inter-provincial trade barriers. We have heard
complaints about our fragmented economy that lacks the
efficiency needed to be truly productive.

We will continue our focus on productivity and will report to
the Canadian public and to the federal government, the barriers
to internal trade in Canada and the changes we need to make our
domestic economy truly productive.

Today we are continuing and concluding, I hope, our
examination of consumer issues on the financial services sector.
The particular focus today is on reinsurance or insurance for
insurance companies.

Our particular concerns are about transparency and
accounting and whether the undisclosed side agreements which
may materially affect and alter the reinsurance contracts and
whether they involve little or no transfer risks, should be
accounted for as insurance contracts or arrangements and how
these relationships affect the choice and the price to consumers.

This issue is important in the context of the current study
because some consumers make insurance decisions only after
assessing the financial solvency of various insurance companies.
We are concerned that the use of reinsurance contracts by an
insurance company may limit the ability of consumers to assess
accurately the financial solvency of companies.

The committee knows the testimony we receive today will be
valuable since we begin our deliberations in the next week or so,
to report to the Senate on this topic of consumer issues in the
financial sector.

You are the ultimate witnesses and we thank you for coming
today.

Before turning to the first witness, I would like to remind all
those watching us live over the Internet, around the world and on
delayed CPAC that we want your input also. These issues have a
significant impact on the lives of each Canadian and the economy
as a whole and if you have any comments, we urge you to send us
an email.

I understand you will all make brief introductory remarks. We
have your written submissions. I apologize for that long
introduction but I have been told by our television advisers that
each segment is separate and we want people to understand our
purpose.

réagir dès maintenant. Il est clair que les changements à venir au
sein de la population auront un énorme impact sur l’économie, et
c’est tout de suite qu’il faut agir pour prévenir la catastrophe.

Dans le rapport que nous présenterons sous peu, nous
recommanderons au gouvernement fédéral et au secteur privé
de prendre certaines mesures pour désamorcer ce que certains
qualifient d’éventuelle bombe économique à retardement.

Le comité projette d’entendre le témoignage d’experts au
sujet des barrières canadiennes au commerce intérieur et
interprovincial. Nous en avons entendu se plaindre de notre
économie fragmentée qui manque de l’efficacité voulue pour être
vraiment productive.

Nous allons continuer de nous concentrer sur la productivité et
nous ferons rapport au gouvernement fédéral et au grand public
canadien des obstacles au commerce intérieur au Canada et des
changements qui s’imposent pour rendre notre économie
nationale vraiment productive.

Aujourd’hui, nous poursuivons nos travaux et conclurons, je
l’espère, notre examen des questions concernant les
consommateurs dans le secteur des services financiers en nous
arrêtant plus particulièrement à la réassurance, c’est-à-dire à
l’assurance prise par les compagnies d’assurance.

Nous nous intéressons plus particulièrement à la transparence
et à la comptabilité, à savoir s’il faudrait rendre des comptes au
sujet d’accords parallèles secrets qui pourraient affecter les
contrats de réassurance, y compris sur le plan matériel, et qui
engagent peu ou pas de transfert de risque, en tant que contrats
ou arrangements d’assurance, et de quelle façon ces liens affectent
le choix des consommateurs et le prix des assurances.

L’importance de la question dans le cadre de l’examen actuel
vient du fait que certains consommateurs ne font leur choix
qu’après avoir évalué la solvabilité financière des diverses
compagnies d’assurance. Nous craignons que l’usage des
contrats de réassurance par une compagnie d’assurance pourrait
limiter l’habileté des consommateurs d’évaluer correctement la
solvabilité financière des compagnies.

Le comité est conscient de la valeur précieuse des témoignages
qu’il entendra aujourd’hui puisqu’il doit amorcer ses délibérations
la semaine prochaine ou la semaine suivante en vue de faire
rapport au Sénat.

Vous serez les derniers témoins que nous entendrons, et nous
vous sommes reconnaissants d’avoir répondu à notre invitation.

Avant de céder la parole au premier témoin, j’aimerais rappeler
à tous ceux qui suivent nos audiences sur l’Internet, de l’étranger
et en version différée sur la chaîne CPAC que votre opinion nous
intéresse. Ces questions ont beaucoup d’impact sur la vie de tous
les Canadiens et sur l’économie en général. Si vous avez des
commentaires à nous soumettre, je vous invite instamment à nous
les communiquer par courriel.

Je crois savoir que vous avez une brève déclaration à nous
faire. Nous avons reçu vos mémoires. Vous excuserez cette longue
entrée en matière, mais les spécialistes de la télévision m’ont
informé que chaque émission est distincte, et nous voulions que
les téléspectateurs comprennent bien la raison d’être de ces
audiences.
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Randy Bundus, Vice-President and General Counsel, Insurance
Bureau of Canada: Thank you for the opportunity to address this
committee. IBC or the Insurance Bureau of Canada is the trade
association that represents Canada’s private general insurers. Our
members account for 90 per cent of the non-government property
and casualty, non-life insurance business in Canada. Private
property and casualty, or P&C, insurers provide insurance
protection for most of the homes, motor vehicles and
commercial enterprises in the country.

On April 21, we appeared before this committee to provide our
views on consumer issues facing the financial services industry.
We are here today at the committee’s request to provide
additional information related to the use of finite risk
reinsurance in the Canadian insurance industry.

Mr. Fredette is Senior Vice-President and General Manager
of Caisse Centrale de reassurance and is Chair of the Reinsurance
Research Council of Canada. Mr. Fredette is prepared to address
any technical questions related to Canada’s reinsurance industry
and its products.

He will be soon joining the board of the Insurance Bureau of
Canada as the RRC representative.

Finite reinsurance is a complex financial product that has
generated a great deal of discussion in the United States over the
past year. Regulators in Australia and Europe are also reviewing
this issue. To be clear, the discussion has revolved over how these
complex transactions are communicated to investors in financial
statements. The issue is not the product, but how to best account
for these products.

The purpose of my presentation is to provide the committee
with background on Canada’s reinsurance industry and to allow
the technical issues to be placed in their proper context.
Reinsurance is insurance for insurers. It is an integral part of
the Canadian P&C insurance industry. Reinsurance is one of the
many tools used by insurers to guarantee that they have the
financial resources to pay their claims. Under a normal
reinsurance contract, an insurer limits the amount of risk in its
portfolio by passing off the excess risk to the reinsurer.

For example, a common role for reinsurance is to provide
insurers additional protection from natural disasters. Imagine an
insurer that sells insurance to every house on a street. If a
tornado, a hurricane or an earthquake were to occur, it would
likely impact the whole street. The insurer uses reinsurance to
manage this exposure. They could purchase ‘‘cat cover,’’ or
catastrophe cover. Under this common reinsurance arrangement,
if a natural disaster occurs, the reinsurer would provide additional
financial resources to the insurer in order that the insurer can
settle those claims. The reinsurer accepts the risk of a catastrophic

Randy Bundus, vice-président et directeur juridique, Bureau
d’assurance du Canada : Je vous remercie de nous offrir l’occasion
de rencontrer le comité. Le Bureau d’assurance du Canada ou
BAC est l’association commerciale qui représente les assureurs
généraux privés du Canada. Nos membres représentent 90 p. 100
des assureurs de biens et de dommages non-vie et non
gouvernementaux au Canada, c’est-à-dire de ceux qui offrent
l’assurance de biens, l’assurance automobile et l’assurance
couvrant la responsabilité civile.

Le 21 avril, nous avons comparu devant votre comité pour
vous exposer nos vues au sujet des questions concernant les
consommateurs dans l’industrie des services financiers. Nous
revenons aujourd’hui, à votre demande, pour fournir un
supplément d’information sur le recours à la réassurance finie
au sein de l’industrie canadienne de l’assurance.

M. Fredette est le vice-président principal et directeur général
de la Caisse centrale de réassurance et il assume la présidence du
Conseil de recherche en réassurance du Canada. Il se tient à votre
disposition pour répondre à toute question de nature technique
portant sur l’industrie canadienne de la réassurance et sur les
produits qu’elle offre.

Je signale par ailleurs qu’il deviendra sous peu membre du
conseil du Bureau d’assurance du Canada en tant que
représentant du CRR.

La réassurance finie est un produit financier complexe qui a
suscité bien des débats aux États-Unis durant la dernière année.
Les instances de réglementation australiennes et européennes sont
également en train d’examiner la question. Soyons clairs : le débat
a gravité autour de la manière dont ces transactions complexes
sont communiquées aux investisseurs dans les états financiers.
L’enjeu n’est donc pas le produit comme tel, mais bien la
meilleure façon d’en rendre compte.

Ma déclaration d’aujourd’hui vise à décrire au comité
l’industrie canadienne de la réassurance et à situer dans leur
contexte les questions techniques. La réassurance est une
assurance que prennent les compagnies d’assurance. Elle est une
composante de l’industrie canadienne de l’assurance des biens et
des dommages. Elle représente un des nombreux outils utilisés par
les assureurs directs pour faire en sorte d’avoir les ressources
financières requises pour payer les réclamations. Grâce à un
contrat normal de réassurance, l’assureur limite le risque couru
par son portefeuille en transférant le risque excédentaire à son
réassureur.

Ainsi, un rôle courant du réassureur est de fournir à l’assureur
une protection additionnelle contre les catastrophes naturelles.
Imaginez la situation d’un assureur qui vend de l’assurance à tous
les propriétaires de maison d’une même rue. Si une tornade, un
ouragan ou un séisme frappait, toute la rue serait probablement
touchée. L’assureur se sert donc de la réassurance pour gérer le
risque. Il achète une protection contre les catastrophes. En vertu
d’un pareil arrangement, si une catastrophe naturelle se
produisait, le réassureur fournirait à l’assureur des ressources
financières supplémentaires pour lui permettre de régler les

19:14 Banking, Trade and Commerce 24-11-2005



loss in return for a portion of the premium. Reinsurers are
generally international organizations that spread their risks
globally.

In recent years, reinsurers have helped Canadian insurance
companies pay claims for several major events across the country.
These include the 1998 ice storm, the 2004 fires in British
Columbia, and the impact of Hurricane Juan in Atlantic Canada.

I would like to stress that a healthy reinsurance industry is vital
to the long-term success, viability, and resiliency of the Canadian
economy. Of the many products offered by reinsurers, one
product has caused regulators in New York State to take a second
look at how reinsurance arrangements are reported in financial
statements. This product is finite risk reinsurance.

Finite risk reinsurance is slightly different from the normal
reinsurance described earlier. Under a finite risk reinsurance
arrangement, a portion of the risk remains with the insurer. The
details of how much and what type of risk varies with each
contract. Finite risk reinsurance is a legitimate, legal, ethical and
appropriate financial product that can assist organizations to
manage the risk of contingent losses like natural disasters. The
issues arising in the United States focused on the accounting
regarding these products. Eliot Spitzer, the Attorney General of
New York State was the first person to raise the concern over the
alleged improper accounting practices respecting finite
reinsurance contracts.

When properly accounted for on financial statements, finite
risk reinsurance arrangements can provide investors and
management with valuable information on the risks facing the
organization. They allow investors to note that management has
moved to address the possibility of large contingent losses that
could place the entire organization at risk. In essence, they take
off-balance-sheet risks and place them into the financial
statements. This is a valuable practice that can provide
investors with additional information.

In New York, the key issue was that some insurers may have
dealt with these products in their financial statements in a way
that miscommunicated the amount of risk they retained in their
business. It is alleged that they claimed to have transferred risks in
contracts where no real risk had been transferred. It is not the use
of finite reinsurance that is the issue, but the accounting for it.

Concern also relates to the alleged lack of disclosure from
company management to their boards of directors. In the U.S.,
this is a financial reporting issue; it is not a reinsurance issue.

The U.S. experience has caused both regulators and Canadian
insurance industry stakeholders to review our practices to ensure
the protection of Canadian policyholders’ interests. The Office of
the Superintendent of Financial Institutions, OSFI, regulates the

réclamations. Le réassureur assume le risque d’une perte
catastrophique en retour d’une partie de la prime. Les
réassureurs sont habituellement des organismes internationaux
qui répartissent leur risque à l’échelle mondiale.

Au cours des dernières années, les réassureurs ont aidé les
assureurs à payer les réclamations issues de plusieurs catastrophes
survenues au pays, par exemple du verglas de 1998, des incendies
de 2004 qui ont ravagé la Colombie-Britannique et de l’ouragan
Juan qui a frappé dans le Canada atlantique.

J’aimerais souligner qu’une industrie de la réassurance en santé
est essentielle au succès, à la viabilité et à la capacité d’adaptation
à long terme de l’économie canadienne. Parmi les nombreux
produits offerts par les réassureurs, un seul a incité les instances
de réglementation des États-Unis à jeter un second regard sur la
manière dont les accords de réassurance sont décrits dans les états
financiers. Je parle de la réassurance finie.

La réassurance finie est quelque peu différente de la
réassurance habituelle dont je viens de vous parler. Sous un
régime de réassurance finie, l’assureur continue d’assumer une
partie du risque. L’importance et la nature du risque ainsi assumé
varient selon le contrat. La réassurance finie est un produit
financier légitime, licite, éthique et convenable qui aide les
organismes à gérer le risque d’éventuelles pertes imprévues
comme celles que causent les catastrophes naturelles. Les
questions soulevées à son sujet aux États-Unis concernent
surtout la façon dont on en rend compte aux investisseurs. Le
procureur général de l’État de New York, Eliot Spitzer, a été le
premier à parler de présumées pratiques comptables non
conformes relativement aux contrats de réassurance finie.

Quand ils sont bien décrits dans les états financiers, les contrats
de réassurance finie peuvent fournir aux investisseurs et à la
direction de l’entreprise des renseignements précieux sur les
risques assumés par l’organisme. Ils informent les investisseurs
que la direction a pris des mesures pour se protéger contre
d’éventuelles pertes imprévues importantes qui pourraient
compromettre la survie de l’entreprise. Cela revient
essentiellement à inclure dans les états financiers des risques
hors-bilan. Il s’agit-là d’une pratique utile qui peut fournir des
renseignements supplémentaires aux investisseurs.

À New York, le principal point en litige concernait le fait que
certains assureurs ont peut-être inclus ces produits dans leurs états
financiers de manière à donner une fausse idée du risque que
continuait d’assumer l’entreprise. Ils auraient prétendu avoir
transféré certains risques alors que c’était faux. Donc, ce n’est pas
le recours à la réassurance qui est en cause, mais la façon d’en
rendre compte.

Le présumé manque de divulgation de la part de la direction au
conseil d’administration est aussi une source de préoccupation.
Aux États-Unis, l’enjeu est la communication de renseignements
financiers, pas la réassurance.

L’expérience américaine a incité tant les instances de
réglementation que l’industrie canadienne de l’assurance à
examiner nos pratiques pour vérifier que les intérêts des assurés
canadiens étaient bien protégés. Au Canada, c’est le Bureau du
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solvency of insurers in Canada. OSFI sent out a survey on
June 6, 2005, to a number of P&C insurers and reinsurers about
the use of and accounting for finite reinsurance.

For information on the results of this survey, one would have
to ask OSFI. OSFI requested that the company’s board of
directors receive a copy of the survey response and that the
company’s relationship manager from OSFI receive a copy as
well.

IBC has had informal discussions with our members about the
OSFI survey. The primary finding of these discussions is that we
have reason to believe that finite risk reinsurance is not commonly
used in Canada. Canadian P&C insurers have tended to purchase
other simpler types of reinsurance. Therefore, we do not believe
that finite risk reinsurance poses a significant risk to policy
holders. However, we recognize that the final word on this issue
remains with OSFI.

The International Association of Insurance Supervisors
released a paper on finite reinsurance earlier this year that
contains a number of recommendations on how supervisors
should address finite reinsurance.

It is our understanding that OSFI’s existing practices are
consistent with those recommendations. OSFI has also asked the
Canadian Institute of Actuaries, the CIA, to examine this issue.
The CIA has established a task force to provide guidance on how
finite risk reinsurance contracts should be reported in Canada and
IBC is participating in these discussions. Our goal is to ensure that
financial reporting standards in these areas reflect the distinct
nature of the P&C insurance product.

The CIA is appearing before you today and should be able to
provide more information on the work of this task force.

We expect that a number of the members of the committee are
familiar with an article published in the October 6, 2005 issue of
The National Post entitled ‘‘Canada’s insurers must reveal data:
OSFI reinsurance move.’’ OSFI has informed us that this article
contains inaccuracies, and we would encourage this committee to
speak directly with OSFI to confirm that statement.

Thank you very much for the opportunity to appear before this
committee. We welcome any questions you may have on the
topic.

The Chairman: Thank you for drawing that article to our
attention. We will certainly look at it very closely.

OSFI is not with us today because their representatives had to
attend another hearing and we had to proceed because of our
schedule. However, they submitted detailed memorandum. We
can make that available to you.

Mr. Bundus: I appreciate that.

surintendant des institutions financières, c’est-à-dire le BSIF,
qui réglemente la solvabilité des assureurs. Il a envoyé le 6 juin
2005 un questionnaire à plusieurs assureurs et réassureurs de
biens et de dommages pour s’informer du recours à la réassurance
finie et de la façon d’en rendre compte.

Pour connaître les résultats de cette enquête, il faudrait
s’informer auprès du BSIF, qui a demandé que le conseil
d’administration des entreprises reçoive un exemplaire des
réponses au questionnaire et que le gestionnaire du BSIF
responsable des relations avec l’entreprise en reçoive aussi copie.

Le BAC a tenu des réunions informelles avec ses membres au
sujet de l’enquête. Le principal résultat est que le recours à la
réassurance finie ne semble pas être une pratique courante au
Canada. Jusqu’ici, les assureurs canadiens de biens et de
dommages ont eu tendance à avoir recours à d’autres genres
plus simples de réassurance. Par conséquent, la réassurance finie
ne pose pas, selon nous, de risque important pour les assurés.
Nous reconnaissons toutefois que c’est au BSIF d’en juger.

L’Association internationale des contrôleurs d’assurance a
publié cette année un document sur la réassurance finie dans
lequel elle fait plusieurs recommandations.

Nous croyons savoir que les pratiques actuelles du BSIF sont
conformes à ces recommandations. Le BSIF a également
demandé à l’Institut canadien des actuaires d’examiner la
question. L’Institut a créé un groupe de travail qui fournira des
conseils quant à la meilleure façon de traiter les contrats de
réassurance au Canada, et le BAC participe à ces discussions.
Nous visons à faire en sorte que les normes qui s’appliquent à
l’établissement des rapports financiers à cet égard tiennent compte
de la nature distincte du produit de l’assurance des biens et des
dommages.

L’Institut canadien des actuaires doit témoigner ici, ce matin, et
devrait pouvoir vous en dire plus au sujet des travaux de ce
groupe.

Plusieurs membres du comité ont probablement vu l’article
paru dans l’édition du National Post du 6 octobre dernier, sous le
titre : « Canada’s insurers must reveal data : OSFI reinsurance
move ». Le BSIF nous a avisés que l’article comporte des
inexactitudes, et nous encourageons le comité à en obtenir
confirmation directement du BSIF.

Je vous remercie beaucoup de nous avoir donné l’occasion de
comparaître. Nous demeurons à votre disposition, si vous avez
des questions.

Le président : Je vous remercie d’avoir attiré notre attention sur
cet article. Nous allons certainement le regarder de près.

Le BSIF ne sera pas des nôtres aujourd’hui parce ses
représentants devaient se présenter à une autre audience et que
nous devons respecter notre calendrier. Cependant, il nous a
présenté un mémoire détaillé dont nous pouvons vous envoyer un
exemplaire.

M. Bundus : Je vous en serais reconnaissant.
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The Chairman: We will send that brief to you. Please respond
immediately with any comments you wish to make.

[Translation]

Mr. James Brierley, Chairman and President, Munich Re
Canada, Canadian Life and Health Insurance Association:
Mr. Chairman, the Canadian Life and Health Insurance
Association is pleased to have the opportunity to appear once
again before the committee.

[English]

Our industry has followed with great interest the committee’s
study of consumer issues in the financial services sector. CLHIA
was honoured to present a submission to the committee in May
on the extensive consumer framework that covers our potential
customers and life and health insurance policyholders.

Today, we are here to speak to the committee on the role of
reinsurance in the life and health insurance business in Canada.

Senator Tkachuk: I am sorry to interrupt, but we will be talking
more about finite reinsurance and I did not entirely understand
the difference between finite reinsurance and reinsurance. If we
are going to talk about that further, I would like to know the
difference.

Mr. Brierley: I will address that in my remarks.

Senator Tkachuk: Thank you.

The Chairman: This is a complicated area. We want to ensure
that our members and listening audience understand our topic.

Thank you, Senator Tkachuk, for that assistance.

Mr. Brierley: We are here to speak to the committee on this
issue and to respond to the committee’s questions on finite
reinsurance.

In addition to being the Chairman of the CLHIA, I am the
President of Munich Re’s life and health insurance operations in
Canada and the Caribbean and a past president of the Canadian
Institute of Actuaries. Joining me at the table is Mr. James Witol,
Vice-President, Taxation and Research.

Munich Re is the largest reinsurance company in the world and
the largest life and health reinsurance company in Canada,
accounting for slightly over one-half of the life and health
insurance premiums in the country. We provide reinsurance in a
number of lines of business: individual life insurance, disability
insurance, critical illness, long-term care and group life and
health.

I am in a good position to comment on current reinsurance
practices in the life and health business in Canada. However, I
will not venture to comment on the practice in other non-life lines
of business or in other countries, other than to contrast our

Le président : C’est donc ce que nous allons faire. Je vous
demanderais de nous faire connaître votre réaction le plus vite
possible, quand vous l’aurez reçu.

[Français]

James Brierley, président et président de Munich Re Canada,
Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes :
Monsieur le président, l’Association canadienne des compagnies
d’assurances de personne se réjouit de l’occasion qui lui est
donnée de se présenter à nouveau devant le comité.

[Traduction]

C’est avec un grand intérêt que notre industrie a suivi votre
examen des questions concernant les consommateurs dans le
secteur des services financiers. Notre association a eu l’honneur,
en mai, de présenter un mémoire au comité sur le cadre complet
de protection de notre clientèle, allant des éventuels clients à nos
titulaires de police d’assurance-vie et d’assurance-maladie.

Nous sommes ici aujourd’hui pour décrire au comité le rôle
joué par la réassurance dans le milieu de l’assurance vie et maladie
du Canada.

Le sénateur Tkachuk : Désolé de vous interrompre, mais il va
encore être question de réassurance finie et je n’ai pas tout à fait
saisi la différence entre la réassurance et la réassurance finie. S’il
doit encore en être question, j’aimerais bien qu’on m’éclaire.

M. Brierley : Je vais en parler dans ma déclaration.

Le sénateur Tkachuk : Merci.

Le président : C’est un domaine compliqué. Nous souhaitons
faire en sorte que les membres du comité et du grand public
comprennent bien l’objet de la discussion.

Sénateur Tkachuk, je vous remercie d’avoir demandé cette
précision.

M. Brierley : Nous sommes venus entretenir le comité de cette
question justement et répondre à ses questions concernant la
réassurance finie.

En plus d’être président de l’Association, j’assume également la
présidence de la succursale de l’assurance vie et de l’assurance
maladie de Munich Re au Canada et dans les Antilles et je suis un
ex-président de l’Institut canadien des actuaires. Je suis
accompagné de M. James Witol, vice-président, Fiscalité et
recherche.

Munich Re est la plus importante compagnie de réassurance au
monde et la plus grande entreprise d’assurance vie et d’assurance
maladie au Canada. C’est en effet à elle qu’est versée plus de la
moitié des primes d’assurance-vie et d’assurance-maladie au
Canada. Nous offrons de la réassurance pour plusieurs
produits, dont l’assurance-vie individuelle, l’assurance-invalidité,
l’assurance durant une maladie critique, les soins de longue durée
et l’assurance vie et maladie collective.

Je suis bien placé pour commenter les pratiques actuelles en
matière de réassurance vie et maladie au Canada. Cependant, je
ne m’aventurerai pas à commenter les autres branches d’assurance
ou ce qui se fait à l’étranger, sauf pour comparer nos régimes
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financial reporting and accounting regimes to others in an effort
to explain why I believe that consumers and shareholders are well
served in Canada.

The main function of reinsurance is to spread risk assumed by
the direct writing company on behalf of its policyholders. This is
the risk that expenses and claims will exceed or income will fall
short of what was assumed in the pricing of the product. Losses
can result from both the risk of year-to-year claim fluctuations
and incorrect estimation of pricing assumptions.

By reducing risk through reinsurance, the insurer is also able to
reduce its capital requirements, which are related to the level of
risk that it retains. In turn, that means higher solvency ratios for
direct writing companies, increased return on equity and greater
underwriting capacity. In addition, the reinsurer uses its expertise
and knowledge of the marketplace to provide assistance to direct
writing companies in product development and pricing. The
concept of risk transfer is central to reinsurance.

The CICA Handbook-Accounting states that reinsurance
transactions include only those that involve a transfer of risk.
Transactions that are in substance a form of financing are
excluded.

I understand that the committee’s interest in the implications
of finite reinsurance, also known as ‘‘financial reinsurance’’ or
‘‘structured reinsurance,’’ and how it affects both consumers and
investors. All reinsurance, no matter how basic, has finite limits.
For example, reinsurers would not share in risks associated with
punitive damages or other costs arising from inappropriate
actions by the direct writing company or their employees.

The most common form of life reinsurance transfers the
mortality risk to the reinsurer, thereby leaving the investment,
persistency and expense risks with the direct writer. As well,
reinsurance coverage may be limited with respect to the duration
of the coverage or the extent to which losses may be passed on to
the reinsurer. To my knowledge, gained over 30 years in the
reinsurance business, there is no clear or concise definition of
‘‘financial reinsurance’’ because all reinsurance is limited to some
extent.

The Chairman: If I may go back to Senator Tkachuk’s point,
all reinsurance has a limitation to it. Finite reinsurance is a
smaller category within the larger category. We are trying to
understand the difference between the two and the fee structure
based on the two.

Mr. Brierley: It is a little simpler on the non-life side where
there is a one-year contract and a basic traditional reinsurance.
When you cut back from that, it is called ‘‘finite.’’ On the life
insurance side, we are dealing with 40-year contracts. We rarely
pass all of those risks on to the reinsurer; they are always limited
but the defining line is not as clear. There are many, many
different structures in life reinsurance. I will try to make the point
for you.

d’établissement de rapports financiers et de comptabilité à
d’autres afin d’expliquer les raisons pour lesquelles j’estime que
les actionnaires et les consommateurs canadiens sont bien servis
au Canada.

La réassurance a pour fonction principale de répartir le risque
assumé par l’assureur direct au nom de ses assurés. Il est question
ici du risque que les frais réclamés et versés dépassent les revenus
ou ce qui avait servi de scénario pour fixer les primes. Le risque de
fluctuation d’année en année des montants réclamés et d’une
mauvaise évaluation des hypothèses de prix occasionne des pertes.

En réduisant le risque grâce à la réassurance, l’assureur peut
aussi réduire ses besoins de fonds, qui sont fonction du niveau de
risque qu’il continue d’assumer. Cela signifie également des
coefficients de solvabilité plus élevés pour les compagnies de
souscription directe et une plus grande capacité de souscription.
Par ailleurs, le réassureur utilise son expertise et sa connaissance
du marché pour aider les assureurs directs à développer des
produits et à fixer leurs prix. Le transfert du risque est une notion
centrale de la réassurance.

Dans son manuel de comptabilité, l’ICCA dit que les
transactions de réassurance incluent uniquement celles qui
engagent un transfert de risque. Les transactions qui reviennent
à une forme de financement sont exclues.

Je comprends l’intérêt suscité par les répercussions de la
réassurance finie, également appelée la réassurance limitée ou la
réassurance structurée et par la manière dont elle touche à la fois
les consommateurs et les investisseurs. Toute réassurance, peu
importe à quel point elle est fondamentale, a ses limites,
c’est-à-dire qu’elle est finie. Par exemple, les réassureurs ne
partageraient pas les risques associés à des dommages-intérêts
exemplaires ou à d’autres frais attribuables à des inconvenances
commises par l’assureur direct ou ses employés.

La forme la plus courante de réassurance vie transfère le risque
de mortalité au réassureur, de sorte que l’assureur direct continue
d’assumer les risques d’investissement, de renouvellement et de
dépenses. Par ailleurs, la couverture de la réassurance pourrait
être limitée quant à sa durée ou à la mesure dans laquelle les
pertes peuvent être refilées au réassureur. Que je sache,
après 30 années dans le métier de la réassurance, il n’existe pas
de définition claire et concise de la « réassurance financière »
parce toute réassurance est, jusque dans une certaine mesure,
limitée.

Le président : Si je puis en revenir au point que faisait valoir le
sénateur Tkachuk, toute réassurance comporte des limites. La
réassurance finie représente une sous-catégorie de la réassurance.
Nous tentons de saisir la différence entre les deux et le barème des
prix des deux.

M. Brierley : L’assurance non-vie est un peu plus simple à
comprendre, du fait que le contrat est d’un an et représente une
forme classique de la réassurance de base. Dès qu’on en retranche
une partie, elle devient « finie ». Les contrats d’assurance-vie ont
une durée de 40 ans. Nous transférons rarement tous ces risques
au réassureur; ils sont toujours limités, mais la ligne de
démarcation n’est pas toujours aussi nette. Il existe bien des
formes différentes de réassurance-vie. Je vais essayer de vous faire
comprendre.
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Senator Angus: Is that because there are many different
structures of life insurance, such as term, whole and the newer
investment-type policies?

Mr. Brierley: That is one major reason for the complexity and
another is what the company is trying to accomplish. Some
companies are more comfortable with their investment risks or
with their mortality risks or with their persistency risks. Some
risks are more experimental, as you suggested with the newer
products. Each company will retain the risks that it thinks it can
manage well and will reinsure the risks with which it is not as
comfortable. That creates many different structures.

The capital requirements associated with writing life insurance
business are quite heavy in this country. If you reinsure enough
risks to a reinsurer, you can minimize the capital that you need to
be in the business. This kind of financing of new business is a
major driver of life reinsurance in Canada.

As my non-life colleagues pointed out, the accounting
treatment is the important element.

The Chairman: I apologize for breaking our rules but
Senator Fitzpatrick has a question. We are trying to understand
the nature of the problem after which we will allow you to
complete your presentation followed by more questions.

Senator Fitzpatrick: On the definition of ‘‘finance reinsurance,’’
are these limitations spelled out in the policy agreements that
people enter into or are they understood only within the industry
that these risks can be transferred?

Mr. Brierley: That is a very good question. The consumer’s
contract with the insurance company requires the insurance
company to be completely liable for that entire policy. The
reinsurance contract is between the reinsurance company and the
direct writer only. The consumer’s only concern is with the direct
writing company because it is 100 per cent liable to the consumer.

Senator Tkachuk: Would that be even in profit?

Mr. Brierley: I believe that would be the case, although I
cannot speak to that side of it.

The Chairman:Mr. Brierley, we have intervened; please forgive
us and proceed with your presentation.

Mr. Brierley: Other jurisdictions, most notably the United
States, have gone to great lengths to define how much risk
transfer is required for a transaction to be counted for as a
reinsurance contract. Allegedly this has led to the creation of
contracts that may satisfy this risk transfer rule or criteria but the
resulting accounting treatment could be considered less than
completely accurate and transparent.

It is my strongly held belief that as far as the life and health
industry in Canada is concerned we do not have this problem.
We do not have a rule-based system in Canada but rather a

Le sénateur Angus : Est-ce dû au fait qu’il existe tant de formes
différentes d’assurance-vie, comme l’assurance à terme,
l’assurance générale et les plus récentes formes qui représentent
un investissement?

M. Brierley : C’est une des principales raisons de la complexité.
Une autre est représentée par ce que l’entreprise essaie
d’accomplir. Certaines compagnies d’assurance se sentent plus à
l’aise d’assumer les risques d’investissement, d’autres, ceux de la
mortalité et d’autres encore, du renouvellement. Certains risques
sont plus flous, comme vous l’avez laissé entendre au sujet des
produits les plus récents. Chaque compagnie continuera
d’assumer les risques qu’elle croit bien gérer et réassurera les
risques avec lesquels elle se sent moins à l’aise. D’où les
nombreuses structures différentes.

Les capitaux requis pour offrir de l’assurance-vie au Canada
sont très importants. Si vous transférez suffisamment des risques
au réassureur, vous pouvez réduire les fonds propres dont vous
avez besoin pour demeurer en affaires. Ce genre de financement
des nouveaux produits est un important moteur de la réassurance-
vie au Canada.

Comme l’ont souligné les collègues de l’assurance non-vie,
l’important, c’est le traitement comptable.

Le président : Je m’excuse d’enfreindre nos règles, mais le
sénateur Fitzpatrick a une question à poser. Nous allons d’abord
tenter de comprendre la nature du problème, après quoi vous
pourrez terminer votre déclaration et nous vous poserons d’autres
questions.

Le sénateur Fitzpatrick : Pour ce qui est de la définition de
« réassurance financière », ces limites sont-elles précisées dans les
polices que les gens achètent ou est-ce que seulement les membres
de l’industrie savent que ces risques peuvent être transférés?

M. Brierley : Voilà une très bonne question. Le contrat entre le
consommateur et la compagnie d’assurance exige que la
compagnie d’assurance assume entièrement toutes les
obligations prévues dans la police. Le contrat de réassurance,
lui, intervient entre le réassureur et l’assureur direct seulement. La
seule préoccupation du consommateur est l’assureur direct, parce
que c’est lui qui assume toutes les obligations à son égard.

Le sénateur Tkachuk : Serait-ce également vrai pour les profits?

M. Brierley : Je le crois, bien que je ne sois pas vraiment un
expert de cet aspect des assurances.

Le président : Monsieur Brierley, nous vous avons interrompu.
Vous voudrez bien nous en excuser. Poursuivez votre déclaration,
je vous prie.

M. Brierley : D’autres juridictions, dont surtout les États-Unis,
se sont donné beaucoup de peine pour définir le transfert de
risque requis pour qu’une transaction soit réputée être un contrat
de réassurance, ce qui aurait mené à la rédaction de contrats qui
satisfont peut-être à cette règle ou à ce critère de transfert de
risque, mais dont le traitement comptable serait considéré comme
n’étant pas tout à fait exact et transparent.

J’ai la ferme conviction que nous n’avons pas ce problème au
Canada dans l’industrie de l’assurance des personnes. Il n’y a pas
chez nous de régime fondé sur des règles, mais plutôt sur des
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principal-based system, whereby the appointed actuary and
auditor are responsible for ensuring that all risks and all cash
flows associated with the reinsurance contract are presented
honestly and completely in the financial statements of both the
direct writing company and the reinsurance company.

The financial reporting structure in use today is the result of
many years of hard work and extraordinary cooperation between
the Canadian Institutes of Actuaries and Chartered Accountants,
the CLHIA and the then Department of Insurance, now OSFI.
I think it is an excellent model for the international community to
follow.

Finite reinsurance has been accused of being used in order to
mask losses, inflate capital and boost earnings. These are all
inappropriate and, to the best of my knowledge, not possible
within the Canadian accounting systems. However, there is
nothing wrong with income smoothing or earnings management
if they are accomplished through spreading the losses but only to
the extent that those losses are actually passed to the reinsurer on
a prospective basis.

No one would argue that an insurance company should be
prevented from protecting their policyholders and shareholders
from fluctuating or deteriorating results by passing the losses on
to a reinsurer. This can become a problem when the losses are
passed to the reinsurer after they have been incurred or if the
accounting treatment of these contracts is not transparent and
honest. However, such contracts would have no value in Canada
because the subsequent repayments to the reinsurer would also
have to be valued in order to satisfy the principle that all cash
flows associated with the contract must be included in the
financial statements.

I would like to conclude my opening remarks by saying that all
risk transfer is fundamental to reinsurance. It is not the key to
proper financial reporting. The key to providing policyholders,
shareholders and consumers with accurate and appropriate
financial information is to reflect all cash flows associated with
a contract, irrespective of the amount of risk transferred.

[Translation]

Mr. Chairman, that concludes my opening remarks.

[English]

The Chairman: Mr. Brierley, I am not sure we totally
understand what you have just said because each senator wants
to ask you questions. We hope that they will be cogent in their
questions and you will be equally cogent in your answers. We
want to try to grasp the nature of this problem.

We will start with Senator Angus, who has brought this
problem to our attention. We read about it in the newspapers and
because of the confusion associated with the subject, we thought
we should embark on this brief re-examination of your industry.

principes, dans le cadre duquel l’actuaire et le vérificateur
nommés sont responsables de faire en sorte que tous les risques
et mouvements de trésorerie associés au contrat de réassurance
sont décrits honnêtement et entièrement dans les états financiers
tant de l’assureur direct que du réassureur.

La structure actuelle d’établissement des rapports financiers
représente l’aboutissement de nombreuses années de dur travail et
de coopération extraordinaire entre les Instituts canadiens des
actuaires et des comptables agréés, l’Association canadienne des
compagnies d’assurances de personnes et le ministère de
l’Assurance d’alors, c’est-à-dire l’actuel BSIF. Je crois que c’est
un excellent modèle dont pourrait s’inspirer la communauté
internationale.

On a accusé la réassurance finie de servir à masquer des pertes
et à surévaluer l’avoir propre et les bénéfices. Ce sont là, à mon
avis, de fausses accusations et, que je sache, les régimes
comptables en place au Canada ne permettent pas de le faire.
Toutefois, il n’y a rien de mal à essayer de gérer les bénéfices ou de
régulariser le revenu en répartissant les risques de pertes, mais
uniquement si ces risques de pertes éventuelles sont vraiment
transférés au réassureur.

Nul ne contesterait le droit d’une compagnie d’assurance de
protéger ses assurés et ses actionnaires contre les fluctuations ou
la détérioration de ses résultats en transférant les risques de pertes
à un réassureur. Cela peut devenir problématique lorsque les
pertes sont transférées au réassureur après leur réalisation ou si le
traitement comptable de ces contrats n’est pas transparent ou
honnête. Toutefois, de pareils contrats n’auraient aucune valeur
au Canada parce qu’il faudrait aussi évaluer les remboursements
ultérieurs au réassureur pour respecter le principe selon lequel
tous les mouvements de trésorerie associés au contrat sont inclus
dans les états financiers.

J’aimerais conclure en disant que le transfert de risque est
essentiel à la réassurance. Il n’est pas cependant l’élément clé de
bons rapports financiers. L’important, pour bien informer les
titulaires de police, les actionnaires et les consommateurs, est de
refléter tous les mouvements de trésorerie associés à un contrat,
quel que soit le montant du risque transféré.

[Français]

Monsieur le président, c’est ainsi que se terminent mes
remarques d’ouverture.

[Traduction]

Le président :Monsieur Brierley, je ne suis pas certain que nous
avons bien saisi ce que vous venez de dire parce tous les sénateurs
ont des questions à vous poser. J’espère qu’ils vont vous poser des
questions pertinentes et que vous répondrez avec tout autant
d’à-propos. Nous voulons vraiment comprendre.

Le premier va être le sénateur Angus, celui qui a attiré notre
attention sur la question. Nous avons lu des articles à ce sujet
dans les journaux et, en raison de la confusion qui entoure cette
question, nous avons cru que nous pourrions faire un bref
réexamen de votre industrie.
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Senator Angus: Thank you. It is particularly comforting to see
you have the big guns out today. I have always been mystified by
the actuarial profession, but I am comforted to know you are here
to share your wisdom with us.

I want to emphasize that our study deals with the mechanisms
that are in place to protect consumers who are users of our
various financial services sector products. When we started on
our study, the insurance industry, rightly or wrongly, was under
attack by the ambitious Mr. Spitzer.

The two issues we felt were relevant to consumers in your
business were those contingent commissions that were highlighted
at first. There was a suggestion that the premiums that insurers
were paying, especially to Mr. Bundus’s association members,
might be inflated.

In addition, there might not be the proper, if I can say this,
diversity of underwriters providing an opportunity to quote on
the business because of the relationship between the brokers and
the insurers.

The other concern is the question of security in regards to the
solvency level of the insurer who is ultimately underwriting the
risk and reinsurance becomes very relevant at that point. I believe
the reinsurers dictate the degree of the coverage in the policies
especially in hard markets. They say you have to have exclusions
for nuclear risks or terrorism et cetera.

We thought we covered most of these questions when you
appeared earlier, but then Mr. Spitzer spoke out and we called
you back to ask more questions.

Mr. Bundus, is Fairfax Insurance a member of either of your
associations?

Mr. Bundus: Yes, Fairfax Insurance has some of its companies
within our membership.

Senator Angus: We knew Fairfax to be a Canadian company
listed on the Toronto Stock Exchange, the owner of the
commonwealth and they have a lot of clientele in Canada. We
felt this may have a Canadian dimension to it, or it may not. That
is why we have asked you to come here.

I think your description of the various products is helpful. It is
a complicated subject for us to grasp. We do not want to unduly
complicate it. We just want your collective wisdom.

Are there any suggestions that we might usefully put in our
report to reassure consumers that indeed there are mechanisms in
place to protect them?

There are bad apples in different barrels. There are also abuses,
which Mr. Spitzer is going after, and he may have indeed
identified them. We have heard about bid-rigging. We heard
about the issue of giving reinsurance to businesses and then I will

Le sénateur Angus : Merci. Il est particulièrement réconfortant
de voir que vous avez sorti les gros canons aujourd’hui. La
profession d’actuaire m’a toujours semblé nébuleuse, mais le fait
que vous soyez ici pour nous transmettre un peu de votre savoir
me réconforte.

Je tiens à souligner que notre étude porte sur les mécanismes en
place pour protéger les consommateurs qui utilisent les divers
produits de notre secteur des services financiers. Quand nous
avons amorcé notre étude, l’industrie de l’assurance subissait, à
tort ou à raison, les attaques de l’ambitieux M. Spitzer.

Les deux questions qui nous semblaient avoir de la pertinence
pour les consommateurs dans votre secteur étaient ces
commissions contingentes qui ont été mises en relief au début.
Tout d’abord, on a prétendu que les primes payées par les
assureurs, surtout aux membres de l’association de M. Bundus,
étaient peut-être surévaluées.

De plus, il n’y aurait peut-être pas, si je puis l’exprimer ainsi, la
diversité voulue de souscripteurs pour faire des prix en raison des
liens qui existent entre les courtiers et les assureurs.

L’autre source de préoccupation est la question de la solvabilité
de l’assureur qui souscrit en fin de compte le risque. C’est alors
que prend toute son importance la réassurance. Je crois que ce
sont les réassureurs qui dictent le niveau de protection prévu dans
les polices d’assurance, surtout sur les marchés fermes. Ils
affirment qu’il est essentiel que les risques de pertes dues à un
accident nucléaire, à une attaque terroriste et ainsi de suite soient
exclus.

Nous avions cru avoir fait le tour de la plupart de ces questions
lors de votre première comparution, mais M. Spitzer a depuis lors
fait des déclarations qui nous ont incités à vous inviter à revenir
répondre à d’autres questions.

Monsieur Bundus, le groupe Fairfax fait-il partie de votre
association?

M. Bundus : Oui. Certaines entreprises de Fairfax en sont
membres.

Le sénateur Angus : Nous savions que Fairfax, la propriétaire
du groupe, est une entreprise canadienne cotée à la Bourse de
Toronto et qu’elle a beaucoup de clients au Canada. Nous
estimions que cela ajoutait peut-être une dimension canadienne.
C’est pourquoi nous vous avons invité à venir témoigner.

Votre description des divers produits est utile. La question est
compliquée. Nous ne souhaitons pas la compliquer davantage
inutilement. Nous souhaitons seulement profiter de votre sagesse
collective.

Pouvez-vous nous suggérer des points à inclure dans notre
rapport qui donneraient au consommateur l’assurance qu’il existe
effectivement des mécanismes pour le protéger?

Chaque baril a sa ration de pommes pourries. Il existe aussi des
abus, ce à quoi M. Spitzer a décidé de s’attaquer, et il les a
peut-être en fait cernés. Nous avons entendu parler du truquage
des soumissions. Nous avons entendu parler de la question de la
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bring you the gravy. All of that stuff is out there in an anecdotal
way for consumers to read about and they get scared. They write
us letters and send us emails.

We are not here to become actuaries or to have a Ph.D course
in reinsurance. We would like to have comfort. Indeed, if there are
areas where things could be improved, could you outline them
for us?

André Fredette, Chair, Reinsurance Research Council of
Canada: You have raised quite a few issues today. Maybe we
can touch on some of them.

I am not an expert on the direct side because I am a reinsurer.
On the question of contingent commissions and on the question
of who owns the agencies, I think work has been done at the IBC
level to make that transparent so when the consumer is getting a
policy from an agent and if 60 per cent of that agency is owned by
one company, that is made clear to the consumers.

On the question of security, OSFI has been a very good
watchdog as far as looking at the security of reinsurers in Canada
and the requirements to have assets listed to pay the losses.

To go back to the question of finite reinsurance, it is my
understanding that 99.9 per cent of your property and casualty
reinsurance treaties are traditional types. There may be a small
number done on the finite side.

I will give you a layman’s explanation of finite. You
understand risk transfer where a normal reinsurance transaction
is completed.

Senator Angus: It is basically all about risk transfer. The
insured has a risk. How does he manage that risk? He transfers it
to underwriters who are solvent, and they undertake to take care
of that.

Mr. Fredette: By doing that, he smoothes out his balance sheet
and cuts out large losses from year to year.

You have a limited risk transfer on the finite side, and one
component of that acts like a line of credit. I think you all
understand a line of credit. If you want to renovate your house,
you take out a line of credit. If you do not use it, it costs you
nothing. If you do use it, you owe the bank money plus interest on
the line of credit. Your house goes up in value, but on the other
side, you have an additional amount owed to the bank.

The Chairman: If you are a businessman, Mr. Fredette,
sometimes you have a standby fee to maintain that line of
credit. That is part of the accounting process we are interested in.

Mr. Fredette: On the finite side, this is where a clause is written
in the contract that says the reinsurer must be paid back if he has
a loss over time. That becomes similar to a loan. That is where
Mr. Brierley was correct in saying how you account for it is the
crux of the matter. You have to say it is a loan and it should
appear on your balance sheet as a loan or line of credit, not as a
reinsurance transfer.

réassurance consentie à des entreprises en retour de certains
services. Il est facile pour le consommateur de lire des articles à ce
sujet et de prendre peur. Les consommateurs nous envoient des
lettres et des courriels.

Nous ne sommes pas ici pour devenir des actuaires ou pour
faire un doctorat en réassurance. Nous aimerions être rassurés.
En fait, s’il existe des points susceptibles d’être améliorés,
pourriez-vous nous les souligner?

André Fredette, président, le Conseil de recherche en réassurance
du Canada : Vous avez soulevé beaucoup de points. Nous
pouvons peut-être parler de quelques-uns d’entre eux.

Je ne suis pas un expert de l’assurance directe puisque je suis un
réassureur. Pour ce qui est des commissions contingentes et de la
propriété des firmes, je crois que le BAC s’est efforcé d’y injecter
de la transparence, de sorte que lorsque le consommateur achète
une police d’un courtier et que 60 p. 100 de la maison de courtage
sont la propriété d’une entreprise, le consommateur en sera
informé.

Quant à la solvabilité, le BSIF s’est comporté en très bon chien
de garde. Il surveille la solvabilité des réassureurs au Canada et
exige une liste des avoirs qui servent à rembourser les pertes.

Pour en revenir à la question de la réassurance finie, je crois
savoir que 99,9 p. 100 de vos contrats de réassurance de biens et
de dommages sont du genre classique. Il se peut qu’il y en ait un
faible nombre dans le secteur de la réassurance finie.

Je vais vous donner une explication simple du mot « finie ».
Vous savez ce qu’est le transfert de risque quand on parle d’une
transaction de réassurance normale.

Tout gravite autour de la notion du transfert de risque.
L’assureur assume un risque. Il le gère en le transférant à un
réassureur solvable qui le prend en charge.

M. Fredette : En agissant ainsi, l’assureur évite les trop fortes
variations dans son bilan et retranche d’importantes pertes
d’année en année.

Il existe un transfert limité du risque en réassurance finie, dont
un élément sert en quelque sorte de marge de crédit. Vous
connaissez tous, je crois, le fonctionnement d’une marge de crédit.
Si vous souhaitez faire des rénovations chez vous, vous demandez
une marge de crédit. Si vous ne vous en servez pas, elle ne vous
coûte rien. Par contre, si vous l’utilisez, vous devez à la banque le
montant utilisé, plus l’intérêt. Votre maison prend de la valeur,
mais en contrepartie, vous devez plus d’argent à la banque.

Le président : Si vous êtes un homme d’affaires, monsieur
Fredette, vous savez qu’il faut parfois payer un droit d’usage pour
conserver la marge de crédit. C’est la partie du processus
comptable qui nous intéresse.

M. Fredette : En réassurance finie, c’est à ce moment qu’est
ajoutée au contrat une disposition qui prévoit le remboursement
du réassureur s’il ne récupère pas la perte. Cela se rapproche d’un
prêt. C’est là que M. Brierley avait raison de dire que l’essentiel
est la manière d’en rendre compte. Il faut dire que c’est un prêt et
il devrait figurer dans votre bilan comme un prêt ou une marge de
crédit, non pas comme un transfert de risque.
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In my understanding, the reinsurance companies that have
done this are aware of how these things should be accounted. If
any are done, they run them by accounting firms to make sure
they are counted properly. No one wants a loss of reputation for
doing something improperly; it is not smart business practice. The
companies I know out there on the P&C side are professional and
are aware of the regulations.

As to the issues of nuclear risks and terrorism, this issue has
been discussed. The Insurance Act says you must provide ‘‘fire
following’’ insurance on every policy as a minimum requirement.

Senator Angus: Could you explain that? I happen to know what
it means. ‘‘Fire following’’ is when there is an occurrence as a
result of an insured peril that is not fire but leads to a fire.

Mr. Fredette: That is correct. The Insurance Act was drafted a
long time ago when no one thought about the kind of exposures
we have today. When you mention nuclear, we are talking about a
nuclear terrorist event.

The reason we have raised the issue as reinsurers is because it
puts into question the exclusion. Normally, on reinsurance
contracts there is exclusion for nuclear events simply because
we do not know how to measure these things. Is it pointless to
give a guarantee if you do not have the assets to meet that
guarantee? That is fraud.

No one is able to measure nuclear exposure. That has always
been excluded. The fact you have to cover fire following means if
that event occurred, it could be questionable whether you would
have to pay it and put companies into bankruptcy.

Fire following is an issue in British Columbia concerning
earthquakes.

The terrorism exclusion is also an issue. If fire follows a
terrorist act, will the exclusion apply? We have been trying to
clarify this because we do not want to give a guarantee if we
cannot meet that guarantee. We have been trying to resolve these
issues.

You see the mess in the United States where people say they
have coverage for wind and not flood, but what is wind and what
is flood?

Senator Angus: I am interested that you use the expression
‘‘financial guarantee’’ because it has huge ramifications in terms
of risk transfer. I understand that at Lloyd’s of London they are
prohibited from writing ‘‘financial guarantee,’’ or in other words,
disguising a product as being insurance when it is a financial
guarantee.

D’après ce que j’ai compris, les réassureurs qui l’ont fait sont
conscients de la manière d’en rendre compte. S’il y en a, ils
consultent des firmes comptables pour faire en sorte que tout est
fait selon les règles. Nul ne souhaite perdre sa réputation pour
avoir commis une inconvenance. Ce n’est pas très intelligent,
comme pratique. Les compagnies que je connais, du côté de
l’assurance des biens et des dommages, sont professionnelles et
connaissent les règlements.

Pour ce qui est des risques d’attaques nucléaires et terroristes,
nous en avons discuté. La loi sur l’assurance dit qu’il faut au
moins offrir de l’assurance contre les incendies provoqués par de
telles attaques.

Le sénateur Angus : Pourriez-vous nous expliquer cela? Il se
trouve que je sais ce que cela veut dire. Le feu consécutif est celui
qui résulte d’un péril assuré qui n’est pas un incendie, mais qui en
cause un.

M. Fredette : C’est juste. La loi sur l’assurance a été rédigée il y
a longtemps, quand ce genre de danger n’existait pas. Quand vous
parlez de nucléaire, il est question d’une attaque nucléaire
terroriste.

La raison pour laquelle nous avons soulevé la question en tant
que réassureurs, c’est qu’elle remet en cause l’exclusion.
Habituellement, dans les contrats de réassurance, les incidents
nucléaires sont exclus pour la simple raison qu’on ignore
comment en mesurer les effets. Il ne sert à rien d’offrir une
garantie si vous n’avez pas les avoirs vous permettant de la
respecter. Ce serait de la fraude.

Il est impossible d’évaluer le risque nucléaire. Il a toujours été
exclu. Le fait que vous devez couvrir le feu consécutif signifie que,
si un incident nucléaire survenait, il n’est pas certain que vous
auriez à payer les réclamations et à mettre ainsi en faillite les
entreprises.

Le feu consécutif est une question très actuelle en
Colombie-Britannique où il y a des séismes.

L’exclusion des attaques terroristes est aussi une question
brûlante. Si un feu se déclare à la suite d’un acte terroriste,
l’exclusion s’appliquera-t-elle? Nous nous efforçons de clarifier la
situation parce que nous ne souhaitons pas offrir une protection
que nous sommes incapables d’assumer. Nous essayons de régler
ces questions.

Voyez ce qui se passe actuellement aux États-Unis. Les assurés
disent qu’ils sont protégés contre les ouragans, mais pas contre les
inondations. Mais comment départager les dommages causés par
l’ouragan de ceux qui ont été causés par les inondations
consécutives?

Le sénateur Angus : Le fait que vous utilisiez l’expression
« garantie financière » m’intéresse parce qu’elle a d’énormes
répercussions en termes de transfert de risque. Je crois savoir que
chez Lloyd’s, à Londres, il est interdit d’utiliser l’expression sur
papier ou, en d’autres mots, de prétendre qu’un produit est de
l’assurance quand il s’agit en fait d’une garantie financière.
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Mr. Fredette: Perhaps I used the word loosely. I should have
said the ability to respond to the policies or the ability if there is
an insured loss to pay that loss. That is what I meant. It is an
insurance guarantee.

The Chairman: You have not given us a recommendation for
our report that would ensure that this issue does not become a
problem. I am not sure what you could recommend to satisfy the
public that this is not a problem in Canada.

Mr. Fredette: OSFI sent a survey to all the reinsurance
companies. As far as getting hard data numbers of how many
contracts are out there, I would suggest that OSFI is the source
that could give you specific information on the type of contracts,
at least on the P&C side.

Senator Angus: Does a reinsurer have to be a licensed carrier?

Mr. Fredette: Yes, they do.

Mr. Brierley: They do in order for the company to get
accounting credit for the reinsurance. I have a comment for
Senator Angus. I caution the committee not to throw out
everything that we have done so well in this country. In
responds to the issues in the United States, they are looking for
rules and how to draw lines based on risk transfer.

It is my experience that companies are very creative when it
comes to getting around rules. If you draw a line in the sand, they
will go one step past that line in the sand and you will not get
honest, clear and transparent accounting treatment.

I am very proud of what we have done in this country to go to
a principle-based system. If you transfer 6 per cent of the risk,
then the accounts show the risk transfer of 6 per cent. The
principles we put in place in this country solve the problem, and if
the U.S. used the same system, they could solve their problems
too. However, there are many obstacles preventing them from
doing so.

We have it right here in Canada. We should be proud of what
we have and strengthen what we have as opposed to following
other less elegant solutions.

Senator Angus: We have a regulatory regime to govern your
industry. I understand you have been going through a process of
regulatory reform in the past few years. It is said that unnecessary
regulations and red tape makes it costly for the Canadian
consumer to purchase insurance. The price of insurance is said to
be higher because of the regulatory regime, as opposed to the
price in the U.K., the birthplace of insurance.

Is there any truth to that or is it a myth? It seems to run
counter, Mr. Brierley, to what you just said.

M. Fredette : J’ai peut-être mal choisi l’expression. J’aurais dû
parler de la capacité de respecter les engagements pris dans les
polices d’assurance ou de la capacité de payer la réclamation s’il y
a une perte assurée. C’est ce que je voulais dire. Il s’agit en fait
d’une garantie financière.

Le président : Vous ne nous avez pas suggéré de
recommandation à inclure dans notre rapport pour faire en
sorte que cette question ne devient pas problématique. Je ne suis
pas sûr de ce que vous proposeriez pour donner au grand public
l’assurance que cela ne pose pas de problème au Canada.

M. Fredette : Le BSIF a envoyé un questionnaire à toutes les
compagnies de réassurance. Pour connaître exactement le nombre
de contrats en existence, il serait préférable selon moi d’interroger
le BSIF sur le genre de contrats, du moins de contrats d’assurance
des biens et des dommages.

Le sénateur Angus : Faut-il que le réassureur soit autorisé?

M. Fredette : Oui.

M. Brierley : Il faut qu’il le soit si l’entreprise veut faire
l’inscription de la réassurance à son crédit. J’aurais une
observation à faire au sénateur Angus. Il faudrait que le comité
prenne garde de ne pas démolir tout ce qui s’est fait de bien au
Canada. Suite à des problèmes survenus aux États-Unis, il est à la
recherche de règles et d’une définition qui sont fonction du
transfert de risque.

Je sais d’expérience que les entreprises débordent
d’imagination quand vient le temps de contourner les règles. Si
vous fixez une ligne de démarcation, elles la franchiront, et vous
n’aurez pas le traitement comptable honnête, clair et transparent
que vous recherchez.

Je suis très fier de ce que nous avons fait au Canada, du régime
fondé sur des principes que nous avons mis en place. Si vous
transférez 6 p. 100 du risque, les comptes affichent un transfert de
risque de 6 p. 100. Les principes mis en oeuvre au Canada règlent
le problème et, si les États-Unis nous imitaient, ils règleraient
aussi le leur. Cependant, de nombreux obstacles les empêchent de
le faire.

Le Canada a la bonne solution. Nous devrions être fiers de ce
que nous avons mis en place et le renforcer plutôt que de nous
tourner vers des solutions moins élégantes.

Le sénateur Angus : Nous avons en place un régime de
réglementation s’appliquant à votre industrie. Je crois
comprendre que, depuis quelques années, vous êtes en train de
préparer une réforme de la réglementation. On dit que le coût
élevé de l’assurance au Canada est dû à une réglementation et à
des exigences administratives inutiles. On prétend que le prix de
l’assurance est plus élevé en raison du régime de réglementation
canadien, par opposition à celui du Royaume-Uni, berceau de
l’assurance.

Est-ce vrai? Cela semble contredire, monsieur Brierley, ce que
vous venez de dire.
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Mr. Brierley: I was speaking about the accounting regime, not
the regulatory regime. I think any industry association would
prefer less regulation, but I believe that OSFI is in a class of its
own as an international regulator.

OSFI leads the International Association of Insurance
Supervisors in the quest for international reinsurance standards
and I think we should be very proud of OSFI. That does not mean
there are not a few things I would like to see them cut back on,
but we have an excellent regulatory system here in Canada.

The Chairman:We heard early on in this consumer study, from
many of your colleagues, that recommendations that tightened up
consumer protection was something they felt they should have
been done sooner rather than later and were, for the first time,
commenting positively on the increased regulatory overview by
third party bodies. We have heard a balanced viewpoint here
about that topic.

Senator Massicotte: I agree with you; different parties can
decide as to what they think is the wisest business risk; I have no
issue with that. It is for those two parties, who are sophisticated
and knowledgeable, to decide how to best negotiate the level of
risk they wish to assume and for what price or premium.

I think the issue is disclosure.

How do we ensure that people understand the level of risk you
assume and write off?

How can we ensure the public that your financial reports are
not misleading and are fully disclosed?

It surprised me to read that the CICA does not have an opinion
on this matter at all. You are going internally to your association
to decide how to disclose those finite risks.

As I saw in your response to OSFI, the issue is whether it is an
insurance risk or some kind of complicated transfer or cash loan
or something of that nature.

Why has CICA not developed clear guidelines? I accept that
the CICA GAAP rules are principle-based and not rule-based,
but I am surprised the industry is not clear on this issue.

Mr. Brierley: On the life insurance side, there was no need to
do so as we developed the Canadian GAAP 15 years ago. I cannot
speak for the non-life side but on the life insurance side, we have a
system that provides full, accurate and honest disclosure of a
reinsurance contract by including all the potential cash flows, the
side agreements and everything else.

The CICA has it right. I do not know why they would go back
and review it now. The industry, and I believe the actual
profession, is happy we have it right on the life insurance side.

Senator Massicotte: Does this apply to the property side?

M. Brierley : Je parlais du régime comptable, non pas du
régime de réglementation. N’importe quel regroupement
industriel préférerait être soumis à moins de réglementation,
mais j’estime que le BSIF est dans une catégorie à part en tant
qu’instance de réglementation internationale.

Le BSIF dirige l’Association internationale des contrôleurs
d’assurance dans sa quête de normes internationales de
réassurance, et nous devrions en être très fiers. Cela ne signifie
pas que tout est parfait, mais le régime de réglementation
canadien est excellent.

Le président : Nous avons entendu nombre de vos collègues
dire, au début de notre examen des questions concernant les
consommateurs, que des recommandations visant à resserrer
les règles de protection du consommateur auraient dû être
présentées plus tôt et, pour la première fois, nous avons
entendu des commentaires favorables à l’idée d’accroître la
surveillance réglementaire assurée par des tiers. Nous avons
entendu des vues équilibrées à ce sujet.

Le sénateur Massicotte : Je suis d’accord avec vous pour dire
que différentes parties peuvent décider de ce qui est préférable
comme risque commercial. Je ne trouve rien à y redire. Il
appartient à ces deux parties, qui ont les connaissances et le flair
voulus, de décider de la meilleure façon de négocier le niveau de
risque qu’elles souhaitent assumer et à quel prix.

L’enjeu, c’est la divulgation.

Comment faire en sorte que les gens connaissent le niveau de
risque que vous assumez et que vous radiez?

Comment donner au grand public l’assurance que vos rapports
financiers ne sont pas trompeurs et sont un juste reflet de la
situation?

J’ai été étonné de lire que l’ICCA n’a aucune opinion à cet
égard. La décision quant à la façon de renseigner sur ces risques
limités se prend au sein même de votre association.

D’après ce que j’ai compris de votre réponse au BSIF, l’enjeu
est de savoir s’il s’agit d’un risque d’assurance, d’une espèce de
transfert compliqué, d’un prêt ou de je ne sais trop quoi encore.

Pourquoi l’ICCA n’a-t-il pas rédigé des lignes directrices claires
à ce sujet? Je reconnais que les règles des principes comptables
généralement reconnus de l’ICCA se fondent sur des principes
plutôt que sur des règles, mais je m’étonne que l’industrie ne se
soit pas entendue sur la question.

M. Brierley : Pour ce qui est de l’assurance-vie, il n’était pas
nécessaire de le faire puisque nous avons élaboré les principes
comptables canadiens il y a quinze ans. Je ne puis parler du
secteur non-vie, mais du côté de l’assurance-vie, nous avons un
régime qui permet la divulgation entière, exacte et honnête du
contrat de réassurance parce qu’il inclut tous les éventuels
mouvements de trésorerie, les ententes accessoires et tout le reste.

L’ICCA a bien fait. Je ne vois pas pourquoi il faudrait qu’il
revienne là-dessus maintenant. L’industrie et, selon moi, la
profession comme telle sont satisfaites et estiment que les règles
s’appliquant à l’assurance-vie sont bonnes.

Le sénateur Massicotte : Cela s’applique-t-il aussi à l’assurance
des biens?

24-11-2005 Banques et commerce 19:25



Mr. Fredette: I think the actuaries are working on trying to
come up with a definition. In the United States, the actuaries are
having issues of a proper definition. They are trying to get to the
spirit of the contract rather than a legalistic definition that could
be walked around.

I think there are many shades of grey. You have many
traditional insurance and reinsurance products where there are
formulas that do limit. As an example, on a reinsurance contract
you could have one on a sliding is scale where, as the loss ratio
goes up, the company gets less commission. It reduces some of the
volatility of that contract. Is that to be defined as a finite
reinsurance contract?

In other words, I think they are trying to come up with an
accurate definition in both Canada and the United States, but
because there are different degrees, I do not think there is a black
and white definition at this point.

Senator Massicotte: In your respective industry, none of the
auditors of your financial statements have raised the issue to say
they are not sure they fairly reflect the financial position of the
companies?

Mr. Fredette: There is strict control for insurance and
reinsurance companies in Canada between the auditors and peer
reviews done by actuarial firms. If anything looks strange, it is
handled in the most conservative way possible.

Senator Massicotte: On February 22, I believe, OSFI wrote a
letter saying they were not sure that they agreed with the
reporting. Your association responded in July saying that you are
looking into it.

When do you think you will come out with a position paper
responding to OSFI’s concern?

Mr. Fredette: I cannot speak for OSFI.

Senator Massicotte: The letters I saw indicated that OSFI is
waiting from something from your industry.

Mr. Fredette: Are you talking about the Canadian Institute of
Actuaries?

Senator Massicotte: Yes.

Mr. Fredette: I cannot speak for the Canadian Institute of
Actuaries because I am representing the Reinsurance Research
Council. There is a committee working on that, but I do not know
their timeline for that report.

The Chairman: Perhaps you can report to us about whether all
your members have fulfilled OSFI’s requests. We will then try to
find out from OSFI what they are doing. Senator Massicotte
raises the point that, if there is a problem, we want to ensure that
the appropriate parties address it and satisfy the Canadian
consumer that the problem has been addressed.

Senator Massicotte: I have a technical question further to
earlier questions. For significant properties, the primary insurer
as well as any risk passed on to a second insurer is clear.

M. Fredette : Les actuaires sont en train d’essayer de trouver
une définition. Cela semble leur poser problème aux États-Unis.
Ils essaient de cerner la teneur du contrat, non pas de trouver une
définition légaliste qu’ils pourraient utiliser.

Il y a beaucoup de zones grises. Il existe de nombreux produits
d’assurance et de réassurance traditionnels qui sont assortis de
limites. Par exemple, vous pouvez avoir un contrat de réassurance
qui s’appuie sur une échelle mobile où, au fur et à mesure que le
rapport de pertes augmente, les commissions, elles, diminuent.
Cette formule réduit, dans une certaine mesure, la volatilité du
contrat. Est-ce qu’on peut considérer ce produit comme un
contrat de réassurance finie?

Autrement dit, ils essaient de trouver une définition précise et
au Canada et aux États-Unis, mais comme il existe des variantes,
il est impossible pour l’instant d’arriver à une définition claire et
concise.

Le sénateur Massicotte : Dans vos industries respectives, y-t-il
des vérificateurs qui ont laissé entendre que les états financiers ne
reflétaient peut-être pas fidèlement la situation financière de
l’entreprise?

M. Fredette : Les compagnies d’assurances et de réassurances
au Canada sont assujetties à un contrôle très strict : elles font
l’objet de vérifications et d’examens par les pairs qui sont effectués
par des sociétés d’actuariat. Quand un problème se pose, on essaie
de le régler de la façon la plus discrète possible.

Le sénateur Massicotte : Le BSIF a indiqué, dans la lettre datée
du 22 février, qu’il se posait des questions au sujet des rapports.
Vous avez répondu, en juillet, que vous vous penchiez là-dessus.

Quand croyez-vous être en mesure de présenter un exposé de
principe qui répond aux préoccupations du BSIF?

M. Fredette : Je ne peux parler au nom du BSIF.

Le sénateur Massicotte : D’après les lettres que j’ai vues, le
BSIF attend une réponse de l’industrie.

M. Fredette : Parlez-vous de l’Institut canadien des actuaires?

Le sénateur Massicotte : Oui.

M. Fredette : Je ne peux parler au nom de l’Institut, car je
représente la Caisse centrale de réassurance. Il y a un comité qui
se penche là-dessus, mais je ne sais pas quand il prévoit déposer
son rapport.

Le président : Vous pourriez peut-être nous dire si vos membres
ont tous répondu à la demande du BSIF. Nous essaierons ensuite
de voir ce que compte faire le BSIF. Comme l’a mentionné le
sénateur Massicotte, s’il y a un problème, il faut que les parties
concernées s’y attaquent et qu’elles indiquent au consommateur
canadien que la situation a été corrigée.

Le sénateur Massicotte : J’aimerais poser une question de
détail. Dans le cas de biens immobiliers importants, le rôle de
l’assureur d’origine et les risques qui sont transférés à un
deuxième assureur sont clairement définis.
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You said the primary insurer is liable for the whole loss even if
the insurance policy makes it clear that the loss is limited to
$1 million, for example, and the party contracting for the
insurance is clearly aware of that limitation. I was surprised by
your answer.

Mr. Brierley: I was speaking on behalf of the life insurance
industry only where there is a fixed face amount, and 100 per cent
of that face amount is payable by the direct company.

Senator Tkachuk: When you report, is there a percentage of
reinsurance that signifies that the company is properly reinsuring?

I am sure it is different in life and in casualty insurance, but in
the case of a claim, what is the proper proportion of their future
liabilities that would be reinsured?

Is there some industry-wide percentage that you or your
analysts would look at when are reporting on the company?

Mr. Brierley: I am asked that question quite often, and it is a
very good question.

Again speaking only for the life insurance side, the amount that
any direct underwriting company should keep is a function of
their capital, their shareholders’ appetite for risk and the
company’s ability to manage that risk, and that varies.

There is no mathematical formula, even though many actuaries
have attempted to create one. I am an actuary, but it is my
professional opinion that this is a business question rather than a
technical mathematical question.

Some shareholders are prepared to take more risk, which
means they will have more volatility in their earnings and more
downside risk but ultimately more upside risk at the end of the
day if they are looking at their business from a long-term point of
view.

As to the right correct answer if our clients are doing the
underwriting, we want them to keep enough risk so that they will
be prudent in that underwriting and not pass bad risks on to us.
That is how we look at client retention.

There is one protection offered by the Canadian Institute of
Actuaries, and I believe it is legislated in the most recent
Insurance Act. The actuary is required to look at the financial
condition of the company and in doing so tests future scenarios of
adverse events to see how the surplus will stand up to potentially
bad things happening in the future. That is, I believe, of
significant assistance to the boards when they make the decision
regarding retention.

Senator Tkachuk: How do analysts measure it when they are
reporting to potential shareholders?

Vous avez dit que l’assureur d’origine est responsable de la
totalité des pertes subies, même si la police d’assurance précise
que la perte est limitée à un million de dollars, par exemple, et que
la partie qui a souscrit à l’assurance est pleinement consciente de
cette limite. J’ai trouvé votre réponse étonnante

M. Brierley : Je m’exprimais au nom de l’industrie d’assurance-
vie, qui applique un montant nominal fixe qui, lui, est versé en
totalité par la société d’assurance directe.

Le sénateur Tkachuk : Faites-vous mention, dans votre
rapport, du pourcentage de réassurance qui, lui, indique que la
compagnie est adéquatement réassurée?

Je suis certain que les choses se font différemment dans les
secteurs de l’assurance-vie et de l’assurance-dommages. Toutefois,
dans le cas d’une réclamation, quel est le pourcentage du passif
qui serait dorénavant réassuré?

Y a-t-il un pourcentage qui s’applique à l’ensemble de
l’industrie et que vous prenez en considération quand vous
préparez un rapport sur la compagnie?

M. Brierley : C’est une question fort intéressante qu’on me
pose très souvent.

Encore une fois, et je m’exprime uniquement au nom des
compagnies d’assurance-vie, le montant que la société d’assurance
directe doit conserver dépend de ses fonds propres, du niveau de
risque que ses actionnaires sont prêts à accepter et de la capacité
de la société à gérer ce risque. Cela varie d’une compagnie à
l’autre.

Il n’existe pas de formule mathématique, bien que de nombreux
actuaires aient tenté d’en établir une. Je suis moi-même actuaire.
Professionnellement parlant, je trouve qu’il s’agit là d’une
question d’affaires, non pas d’une question d’ordre technique.

Certains actionnaires sont prêts à prendre plus de risques, ce
qui veut dire que la volatilité des gains est plus grande, que les
risques de perte sont plus élevés, mais les risques de hausse aussi,
s’ils effectuent des placements à long terme.

Si nos clients émettent des polices d’assurance, nous voulons
qu’ils prennent en charge suffisamment de risques, pour des
raisons de prudence, et qu’ils évitent de nous transmettre de
mauvais risques. Voilà comment nous assurons la rétention des
clients.

Il existe une protection offerte par l’Institut canadien des
actuaires. Elle est prévue dans la version la plus récente de la Loi
sur les assurances. L’actuaire est tenu d’examiner la situation
financière de la compagnie et, ce faisant, d’analyser des scénarios
futurs afin de voir si elle sera en mesure, grâce à ses excédents,
d’absorber les contrecoups des événements indésirables qui
pourraient se produire. Ce facteur intervient pour beaucoup
dans les décisions que prennent les conseils au sujet de la rétention
des clients.

Le sénateur Tkachuk : Comment les analystes s’y prennent-ils
quand vient le temps de soumettre des rapports aux actionnaires
éventuels?
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In other words, a person buying insurance company stock may
be relying on analysts’ reports on the health of the company. How
do analysts know whether the company is a volatile, high-risk
company? Do they actually say that, or do they have a clue and
the shareholder does not know until the big hurricane hits and
then they have a problem because their company is not reinsured?

Mr. Brierley: I am speaking from the life side and not the
hurricane side.

Senator Tkachuk: Then we will discuss a whole lot of people
dying in a big accident.

Mr. Brierley: Our risks are much smaller, but we have many
more claims. On the property casualty side, you might have one
big hurricane while we might have thousands of deaths with
claims for much smaller amounts.

You can look at the past earning statements of the company. If
they have been volatile, there is probably less use of reinsurance.
You could also ask management what their philosophy is about
how much risk is in the organization.

Senator Tkachuk: Is there a time when OSFI would say there is
too much risk, that you are not covered with enough reinsurance?

Mr. Brierley: That is a possibility. That would is something
OSFI would look at. To my knowledge, they have not said that.
Perhaps I might have more business if they did.

Mr. Bundus: Mr. Brierley’s comments are largely applicable to
the P&C industry. The amount of reinsurance a particular
primary carrier takes on is largely a business strategy. Newer
companies tend to be more heavily reinsured than more mature
companies that have longer experience.

Senator Tkachuk: And perhaps more cash.

Mr. Bundus: That is correct. Often it is the request of the
solvency regulator that they be more heavily reinsured to ensure
that there is someone with means to back them up to ensure that
they survive their initial start-up. It is very much a business
strategy for the various companies. The solvency regulators watch
closely. If they believe the reinsurance is not sufficient, they may
demand extra capital from that company under the minimum
capital test to ensure that they have adequate capital to back up
their business. In the alternative, they could reduce the amount of
writings they do to get their capital to the adequate level.

Mr. Brierley: I might add one other thought to give you some
comfort. The minimum capital requirements set out by OSFI are
tied to the amount of risk retained by the company. If a company
is keeping more risk, OSFI requires significantly more capital to
be kept in that company as protection for the consumer.

Autrement dit, la personne qui achète des actions d’une
compagnie d’assurance se fie peut-être aux rapports financiers des
analystes. Est-ce que les analystes savent que la compagnie est
instable, qu’elle présente des risques élevés? Si oui, le disent-ils?
Ont-ils accès à des renseignements qui ne sont portés à l’attention
de l’actionnaire que lorsqu’un ouragan majeur se produit, étant
donné que c’est une fois confronté à des problèmes qu’il se rend
compte que la compagnie n’est pas réassurée?

M. Brierley : Je parle ici d’assurance-vie, non pas d’ouragans.

Le sénateur Tkachuk : Alors parlons des nombreuses personnes
qui perdent la vie dans un grand accident.

M. Brierley :Nos risques sont beaucoup plus faibles, mais nous
avons un plus grand nombre de réclamations à régler. Le secteur
des assurances multirisques peut être appelé à intervenir quand il
y a ouragan majeur qui se produit, alors que nous, nous pouvons
être appelés à composer avec des centaines de décès et, partant,
des réclamations moins importantes.

Vous pouvez jeter un coup d’œil aux états financiers antérieurs
de la compagnie. S’ils étaient instables, le recours à la réassurance
était sans doute moins grand. Vous pouvez également demander à
la direction ce qu’elle pense de l’importance du risque assumé par
l’entreprise.

Le sénateur Tkachuk : Le BSIF peut-il intervenir et dire que le
niveau de risque est trop élevé, que la couverture en réassurance
est insuffisante?

M. Brierley : Oui. Le BSIF peut examiner ce genre de chose. À
ma connaissance, il ne l’a jamais fait. J’aurais peut-être plus de
clients s’il le faisait.

M. Bundus : Les commentaires de M. Brierley visent surtout
l’industrie des assurances multirisques. Le montant de
réassurance que l’assureur original prend en charge dépend
essentiellement de la stratégie d’affaires. Les nouvelles
compagnies ont tendance à avoir une plus grande couverture en
réassurance que les entreprises établies qui possèdent une plus
grande expérience du milieu.

Le sénateur Tkachuk : Et peut-être plus d’argent.

M. Bundus : C’est exact. Souvent, c’est l’organisme de
réglementation de la solvabilité des entreprises qui demande que
les compagnies de démarrage soient davantage réassurées pour
faire en sorte qu’il y ait un bailleur de fonds qui soit en mesure de
les épauler. Il s’agit là essentiellement d’une stratégie d’affaires
pour diverses entreprises. Les organismes de réglementation
surveillent la situation de près. S’ils estiment que la couverture
de réassurance n’est pas suffisante, ils peuvent exiger que
l’entreprise débloque des fonds additionnels en vertu du critère
de capital minimum pour s’assurer qu’elle a suffisamment de
capitaux en main pour soutenir ses activités. Elle peut également
réduire le montant de souscriptions qu’elle effectue dans le but de
ramener ses réserves à un niveau adéquat.

M. Brierley : J’aimerais ajouter une autre précision. Les
exigences de capital minimum établies par le BSIF sont liées au
niveau de risque pris en charge par la compagnie. Si la compagnie
augmente son niveau de risque, le BSIF va exige qu’elle ait plus de
capitaux en réserve pour protéger le consommateur.
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The Chairman: For the benefit of our listening audience, OSFI
is the Office of the Superintendent of Financial Institutions. It is a
federal regulatory oversight body.

Gentlemen, you received a letter from the Superintendent of
Financial Institutions, and we will be asking some questions
about it. It is not a long letter, so perhaps you could glance at it
while Senator Moore is asking some questions.

Senator Moore:Mr. Bundus, in your opening remarks you said
that a reinsurer accepts a portion of the risk for a portion of the
premium. What does that mean? You deal with house insurance
and car insurance. If I have a policy on my house and the
premium is $1,000, I pay that amount to the insurance company
that is covering my property.

Does that insurance company take my $1,000 to a reinsurance
company and offer it $200 if it will be responsible for a certain
percentage of the risk? How does that work? I do not think the
public understands the procedure.

Mr. Bundus: That is how it works. The insurer takes
the $1000 paid for the premium and then determines in its
internal review that it wants to retain only a certain part of the
potential risk. Let us assume that you have $2 million in liability
insurance coverage with that policy. The primary insurer might be
willing to have $500,000 of the potential liability claim against
you funded internally. A portion of the $1,000 premium covers
that liability coverage and another portion of it is paid to a
reinsurer who agrees to pay the liability amount claimed against
you that is in excess of that $500,000 to the primary insurer so
that the primary insurer has the funds to pay your claim.

Senator Moore: In that example, the reinsurer is responsible for
the amount in excess of $500,000.

Mr. Bundus: Yes, up to the limit on your policy. If the liability
coverage of your policy is $2 million, then the reinsurer will pay
between $500,000 and $2 million.

Senator Moore: Is this done on a policy-by-policy basis?
I believe Mr. Brierley mentioned when speaking to the life
insurance side that you said you work on 40-year contracts. What
does that mean? Does that mean each time an agent places
insurance on a property that a reinsurance company will be called
to assume a portion of the risk? Is it done when the agent has a
block of policies? How does that work?

Mr. Bundus: The answer is that it depends.

Mr. Fredette: I will try to simplify the response by speaking to
your example. There are different forms of reinsurance. Generally
speaking, most of the premium that goes to reinsurance is by form
of treaty.

Senator Moore: What does that mean?

Mr. Fredette: A treaty is a contract based on a specified portion
of that portfolio.

Senator Moore: Is that of the primary insurer?

Le président : Je tiens à dire à nos auditeurs que le BSIF est le
Bureau du surintendant des institutions financières. C’est un
organisme de surveillance fédéral.

Messieurs, vous avez reçu une lettre du surintendant des
institutions financières. Nous allons vous poser des questions
là-dessus. La lettre n’est pas très longue. Vous pourriez y jeter un
coup d’œil pendant que le sénateur Moore pose ses questions.

Le sénateur Moore : Monsieur Bundus, dans votre déclaration
liminaire, vous avez dit qu’un réassureur accepte de prendre
en charge une partie du risque applicable à la prime.
Qu’entendez-vous par cela? Vous travaillez dans le domaine de
l’assurance maison et auto. Si je possède une assurance-maison et
que la prime est de 1 000 $, je dois verser ce montant à la
compagnie qui assure ma propriété.

Est-ce que la compagnie d’assurance va verser le 1 000 $ à une
compagnie de réassurance et lui offrir 200 $ si elle accepte de
prendre en charge une partie du risque? Pouvez-vous nous décrire
le processus? Je ne pense pas que les consommateurs comprennent
comment cela fonctionne.

M. Bundus : Je vais vous l’expliquer. La compagnie
d’assurance prend les 1 000 $ et décide ensuite, dans le cadre
d’un examen interne, qu’elle veut uniquement prendre en charge
une partie du risque éventuel. Supposons que vous avez une
assurance-responsabilité de 2 millions de dollars. L’assureur
original est peut-être prêt à payer 500 000 $ dans le cas d’une
réclamation éventuelle dont vous pourriez faire l’objet. Une partie
du 1 000 $ sert à couvrir cette responsabilité. Une autre partie sert
à payer le réassureur qui accepte de verser le montant de
responsabilité supérieur aux 500 000 $ à l’assureur original, pour
qu’il ait les fonds nécessaires pour régler la réclamation.

Le sénateur Moore : Dans cet exemple, le réassureur est
responsable du montant supérieur à 500 000 $.

M. Bundus : Oui, jusqu’à la limite fixée par la police. Si la
couverture-responsabilité de votre police est de 2 millions de
dollars, le réassureur versera entre 500 000 $ et 2 millions de
dollars.

Le sénateur Moore : Est-ce que l’on procède au cas par cas?
M. Brierley, si je ne m’abuse, a laissé entendre, quand il a parlé de
l’assurance-vie, que vous vous concentrez sur les contrats d’une
durée de 40 ans. Qu’est-ce que cela veut dire? Est-ce que cela
signifie que chaque fois qu’un agent assure une propriété, une
compagnie de réassurance sera appelée à prendre en charge une
partie du risque? Est-ce qu’on procède de la même façon quand
l’agent achète un bloc de polices? Qu’est-ce qui se passe dans ces
cas-là

M. Bundus : Cela dépend.

M. Fredette : Je vais essayer de simplifier les choses en utilisant
votre exemple. Il existe différents types de réassurance. De
manière générale, une bonne partie de la prime est réassurée par
voie de traité.

Le sénateur Moore : Ce qui veut dire?

M. Fredette : Un traité est un contrat qui couvre une partie
précise du portefeuille.

Le sénateur Moore : De l’assureur original?
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Mr. Fredette: If it is only a one-by-one risk, it is called
‘‘facultative reinsurance,’’ whereby it is one specific risk.
Generally, insurance companies enter into contracts with
reinsurers on a treaty basis. For example, a small insurance
company just starting up with limited capital might have a ‘‘quota
share treaty’’ or a ‘‘proportional treaty,’’ whereby they will cede a
certain pre-agreed percentage of every risk to the reinsurer. It
could be 20 per cent or 30 per cent but it helps that small
insurance company with its capital limits.

Larger, more mature companies buy excess-of-loss contracts.
They understand that they could have a shock loss from an
individual risk, for example a total loss due to fire. They want to
limit the individual loss and so they will buy an excess-of-loss
contract on a per risk basis. However, it will apply to either all of
the company’s portfolio or to certain agreed segments or classes
of that company’s portfolio.

Sometimes there can be catastrophic loss due to hurricane,
earthquake, storms and forest fires. A company will buy a
catastrophic treaty, whereby for any kind of event of that nature
they will determine how many millions of dollars they can retain
as a net loss and buy protection above that amount through a
reinsurance company.

Senator Moore: How many reinsurance companies are there in
Canada?

Mr. Fredette: There are approximately 20 licensed domestic
reinsurance companies in Canada.

Senator Angus: There are many unlicensed companies.

Mr. Fredette: The ones operating in Canada are licensed
because they could not operate otherwise.

An unlicensed company can be offshore but in terms of
accounting, you will not receive credit for the transaction. The
offshore company might be secure but the clients do not receive
the accounting benefit.

Senator Moore: The reinsurance contract could be enforced
under Canadian law.

Senator Angus: There is no direct link between the insured and
the reinsured. The treaty is the contractual relationship.

Senator Moore: Mr. Brierley, you mentioned that Munich Re
Canada is the largest reinsurance company in the world.

Mr. Brierley: The Munich Reinsurance Company in Munich is
the largest reinsurance company in the world. Munich Re Canada
is the largest reinsurer in Canada.

Senator Moore: Are reinsurance companies insured?

Mr. Brierley: Yes.

Senator Moore: Who insures you?

M. Fredette : S’il s’agit d’un risque spécifique, on parle d’une
« réassurance facultative ». De manière générale, les compagnies
d’assurances négocient des contrats avec les réassureurs par
voie de traité. Par exemple, une petite compagnie d’assurance
qui dispose de capitaux limités pourrait avoir un « traité de
réassurance en quote-part » ou encore un « traité de réassurance
proportionnelle », en vertu duquel elle cède un pourcentage
convenu à l’avance de tous les risques au réassureur. Cela pourrait
être 20 p. 100, 30 p. 100, mais cette façon de procéder aide la
petite compagnie d’assurance dont les capitaux sont limités.

De façon plus générale, les compagnies mieux établies achètent
des contrats d’excédent de sinistres. Elles sont conscientes du fait
qu’elles peuvent subir une perte énorme découlant d’un risque
particulier, par exemple, une perte totale découlant d’un incendie.
Elles veulent limiter la perte individuelle, ce qui fait qu’elles
achètent des contrats d’excédent de sinistres qui sont fonction du
risque. Toutefois, cela s’applique à l’ensemble du portefeuille de la
compagnie ou à certains segments ou catégories d’activités du
portefeuille de la compagnie.

Parfois, il peut y avoir des sinistres catastrophiques causés par
un ouragan, un tremblement de terre, des tempêtes, des feux de
forêt. Une compagnie peut acheter un traité de réassurance pour
couvrir les sinistres catastrophiques : elle détermine combien de
millions de dollars elle peut conserver sous forme de perte nette
pour tout type de sinistre et acheter une couverture au-delà de ce
montant, par le biais d’une compagnie de réassurance.

Le sénateur Moore : Combien y a-t-il de compagnies de
réassurance au Canada?

M. Fredette : Il y a une vingtaine de compagnies de réassurance
agréées au Canada.

Le sénateur Angus : Il y a de nombreuses compagnies qui ne
sont pas agréées.

M. Fredette : Celles qui sont présentes au Canada doivent
l’être. Sinon, elles ne peuvent faire des affaires.

Une compagnie non agréée peut être une compagnie étrangère,
mais sur le plan comptable, vous ne recevez aucun crédit pour la
transaction. La compagnie étrangère peut être solide, mais le
client ne reçoit aucun avantage comptable.

Le sénateur Moore : Le contrat de réassurance pourrait être
mis en vigueur en vertu des lois canadiennes.

Le sénateur Angus : Il n’existe aucun lien direct entre l’assuré et
le réassuré. C’est le traité qui sert de lien contractuel.

Le sénateur Moore : Monsieur Brierley, vous avez dit que la
Munich Re Canada est la plus grande compagnie de réassurance
au monde.

M. Brierley : La Munich Reinsurance Company à Munich est
la plus grande compagnie de réassurance au monde. Munich Re
Canada est la plus grande compagnie de réassurance au Canada.

Le sénateur Moore : Est-ce que les compagnies de réassurance
sont assurées?

M. Brierley : Oui.

Le sénateur Moore : Qui les assure?
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Mr. Brierley: Retrocessionaires, second level reinsurers insure
us. Usually, reinsurance companies insure reinsurers but some
direct-writing companies will get into the retrocession business.

The Chairman: You are beginning to shake our confidence.

Mr. Brierley: The Munich Reinsurance Company does not use
much retrocession.

Senator Moore: This is akin to a hedge, hedge, and hedge your
bets.

Are these retrocession businesses located in Canada? Are some
of them international companies?

Mr. Brierley: If a licensed reinsurer operating in Canada
wanted to take credit for the retrocession, that reinsurer would
have to retrocede or reinsure to a licensed retrocessionaire.

Senator Moore: Does proof of that coverage have to be filed
with the Office of the Superintendent of Financial Institutions?

Mr. Brierley: If the retrocessionaire is licensed, then that
company is a licensed financial institution in Canada and would
have to provide their own financial statements to OSFI in the
same way that a reinsurer would have to provide their financial
statements to OSFI if they want to remain on a licensed basis.

Senator Fitzpatrick: I am from Kelowna, British Columbia
where we experienced a firestorm a couple of years ago. I should
make the comment that, generally, the area was handled very well
with insurance coverage. I have not heard of any major problems.
I have had insurance for many years and the insurance companies
do not owe me anything these days.

To say that today’s subject is complicated is an understatement
and so I have several questions.

How is the consumer to understand this highly confusing
system?

If you buy insurance from an insurance company, is it
necessary to look behind the company to know its policy in
respect of reinsurance or does it matter.

How many insurance company failures occur? How many large
insurance claims go unfulfilled?

I would assume that becomes more important in this day of
potential major catastrophes.

I thought I heard you say that a small percentage of companies
in Canada that use finite reinsurance. Could you clarify that
statement?

What is the case with auto insurance companies? Did they
participate in this? Of course, there are large public liability bills
attached to automobile insurance.

Mr. Fredette: I will try and answer your questions in the same
order you asked them. If I miss one, please stop me.

M. Brierley : Les rétrocessionnaires, les réassureurs de second
rang. Habituellement, les compagnies de réassurance assurent les
réassureurs. Toutefois, certaines sociétés d’assurance directe
négocient des contrats de rétrocession.

Le président : Vous êtes en train d’ébranler notre confiance.

M. Brierley : La Munich Reinsurance Company n’a pas
tellement recours à la rétrocession.

Le sénateur Moore : Autrement dit, il faut protéger nos
investissements.

Y a-t-il des rétrocessionnaires au Canada? Est-ce que certains
d’entre eux représentent des compagnies internationales?

M. Brierley : Si un réassureur agréé présent au Canada veut
effectuer une rétrocession, il doit négocier un contrat de
rétrocession ou de réassurance auprès d’un rétrocessionnaire
agréé.

Le sénateur Moore : Est-ce que la preuve de cette couverture
doit être déposée auprès du Bureau du surintendant des
institutions financières?

M. Brierley : Si le rétrocessionnaire est agréé, alors la
compagnie est considérée comme une institution financière
autorisée au Canada. Elle est tenue de fournir ses états
financiers au BSIF, tout comme un réassureur est obligé de le
faire s’il veut conserver son permis.

Le sénateur Fitzpatrick : Je viens de Kelowna, en Colombie-
Britannique. Nous avons connu, il y a quelques années, une
tempête de feu. Je tiens à signaler que, de manière générale, la
région était bien assurée. Il n’y a pas eu un seul problème majeur.
J’ai de l’assurance depuis de nombreuses années, et les
compagnies d’assurances ne me doivent plus rien.

Dire que le sujet d’aujourd’hui est complexe est un
euphémisme. J’ai plusieurs questions à poser.

Comment le consommateur peut-il arriver à comprendre ce
système fort complexe?

Si vous souscrivez à une police auprès d’une compagnie
d’assurance, il est important de connaître la politique de
réassurance de cette société.

Combien de compagnies d’assurances font faillite? Combien de
déclarations de sinistres ne sont pas réglées?

Je présume que ce facteur prend plus d’importance
aujourd’hui, étant donné les catastrophes potentielles majeures
auxquelles nous sommes exposés.

Vous avez dit, si je ne m’abuse, qu’un petit pourcentage de
compagnies au Canada ont recours à la réassurance finie.
Pouvez-vous nous donner des précisions à ce sujet?

Qu’en est-il des compagnies d’assurance-auto? Est-ce qu’elles
ont recours, elles aussi, à ce type de réassurance? Bien entendu, la
responsabilité civile rattachée à l’assurance-auto est très
importante.

M. Fredette : Je vais essayer de répondre à vos questions dans
l’ordre. Si j’en oublie une, n’hésitez pas à m’interrompre.
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You are asking a question regarding the failure of insurance
companies. I think OSFI is doing a good regulatory job
overseeing the companies on a day-to-day basis. Given normal
patterns of insurance cycles, I do not expect you will find a lot of
companies in trouble.

I think the only exposure we may face on the P&C side is if we
had a catastrophic loss as the result of an earthquake in
Vancouver. That kind of a loss goes beyond the scale of
company planning. All companies today use computerized risk
modelling, but the trouble is that they are not infallible. You can
underwrite for a certain size of loss, but Mother Nature can
surprise us. We saw what happened in New Orleans where a loss
far beyond the magnitude anyone expected happened.

If you are asking me what exposes a Canadian insurance buyer
in Canada, it would probably be a catastrophic loss beyond the
magnitude we would normally expect. We have talked about that
in the press.

On a normal basis, I expect that business would be on a very
even and solid basis as far as the regulations to which insurance
companies have to respond. In addition, the actuaries have to
take various actuarial and dynamic solvency tests for their
companies.

Senator Fitzpatrick: Is the consumer relatively safe in going to
any number of insurance companies and buying insurance
without having to investigate what is behind those companies
with respect to reinsurance?

Mr. Fredette: I will not say all insurance companies are equal.
Generally speaking, yes, I would say the regulators are doing a
good job here in Canada.

Obviously some companies will have stronger balance sheets
than others. If someone is interested, they can look into reports
on these companies. A local company does analysis detail on
insurance companies. Any analyst can find information on the
company’s financial strength.

There is no known body of information to tell you the small
number of finite treaties in Canada. Typically, if any were done,
they were on a direct basis between a reinsurer and an insurance
company. Typically, these are kept very quiet because the
reinsurer may feel the contract wording is proprietary to the
research and development it has done on its own.

If you are looking at how many were done and who is doing
them, OSFI is the only source that can give you those answers. I
think you had another question on provincial insurance.

Senator Fitzpatrick: Automobile insurance, yes. Do they
participate in this process?

Mr. Fredette: In what process?

Senator Fitzpatrick: The reinsurance process at the provincial
level.

Mr. Fredette: Yes. Virtually all insurance companies in
Canada, provincially or federally licensed, buy reinsurance.

Concernant les compagnies d’assurances qui font faillite, je
pense que le BSIF effectue de l’excellent travail de réglementation
du fait qu’il surveille les sociétés au jour le jour. Je ne m’attends
pas, si l’on se fie aux cycles habituels d’assurance, qu’il y ait
beaucoup de compagnies qui connaissent des difficultés.

Le seul problème qui pourrait se poser du côté des assurances
multirisques, ce sont les sinistres catastrophiques qui pourraient
résulter d’un tremblement de terre à Vancouver. Ce genre de
sinistre dépasse largement les prévisions que peut faire une
compagnie. Toutes les compagnies aujourd’hui utilisent des
systèmes automatisés de modélisation des risques. Le problème,
c’est qu’ils ne sont pas infaillibles. Vous pouvez souscrire à une
assurance, mais Dame nature peut nous surprendre. Nous avons
vu ce qui est arrivé en Nouvelle-Orléans. Les pertes ont été
beaucoup plus considérables que prévu.

Pour ce qui est de l’acheteur d’une police d’assurance au
Canada, je dirais que le sinistre catastrophique contre lequel il
s’assure serait d’une ampleur inimaginable. Les médias en ont
parlé.

Je suppose que tout continuerait de tourner normalement, si
l’on tient compte des règlements auxquels les compagnies
d’assurances doivent se soumettre. Par ailleurs, les actuaires
doivent effectuer diverses analyses de solvabilité techniques
auprès de leurs compagnies.

Le sénateur Fitzpatrick : Est-ce que le consommateur peut
s’adresser à n’importe quelle compagnie d’assurance et acheter de
l’assurance sans avoir à faire enquête sur la société pour savoir si
elle est réassurée?

M. Fredette : Les compagnies d’assurances ne sont pas toutes
égales. Mais dans l’ensemble, les organismes de réglementation
font de l’excellent travail au Canada.

Manifestement, certaines compagnies vont afficher des bilans
plus solides que d’autres. On peut consulter les rapports de ces
compagnies. Il y a une entreprise locale qui effectue une analyse
détaillée des compagnies d’assurances. N’importe quel analyste
peut trouver de l’information sur la santé financière d’une
compagnie.

Il n’existe pas de données disponibles sur le petit nombre de
traités de réassurance finie qui existent au Canada.
Habituellement, le réassureur et la compagnie d’assurance
s’échangent ces données. Elles ne sont pas divulguées parce que
le réassureur estime que le libellé du contrat lui appartient, étant
donné les recherches et le travail qu’il a lui-même effectués.

Si vous voulez avoir plus de précision là-dessus, le BSIF est le
seul organisme qui peut vous fournir ces réponses. Vous avez posé
une autre question sur l’assurance provinciale.

Le sénateur Fitzpatrick : L’assurance-auto. Est-ce que les
compagnies participent à ce processus?

M. Fredette : Lequel?

Le sénateur Fitzpatrick : Le processus de réassurance au niveau
provincial.

M. Fredette : Oui. Parce que toutes les compagnies
d’assurances au Canada, que ce soit à l’échelle provinciale ou
fédérale, achètent de la réassurance.
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Senator Fitzpatrick: Does that apply to a provincially owned
insurance company?

Mr. Fredette: Provincial companies like ICBC and MPIC buy
reinsurance.

Mr. Brierley: I would like to quickly address Senator
Fitzpatrick’s questions from the life insurance perspective. It is
an excellent question: How does the consumer understand all of
this?

In terms of reinsurance, the consumer does not have to
understand it, as long as the accounting treatment is accurate and
clear. That does not mean they should not perform due diligence
on the companies from which they purchase insurance.

As my non-life colleagues have said, the same thing applies to
the life insurance side. OSFI does an excellent job of regulating
the solvency of our industry.

We have CompCorp, which is an organization that is in place if
a company should go insolvent or be wound up by the
superintendent. They guarantee significant amounts of coverage
to consumers as well.

Senator Angus: Is that analogous to the Canadian Deposit
Insurance Corporation for banks?

Mr. Brierley: Yes. I would like to make another comment from
the life insurance perspective. The statement that there is a small
percentage of finite reinsurance used in Canada is one that came
from the non-life side.

I think it is very difficult in life insurance to say what is finite
and what is not. I could put forward a very good argument to say
that 100 per cent of what we do is finite, but I could also put
forward a good argument to say zero per cent of what we do is
finite. I do believe it is accounted for accurately. That is the
important thing for the consumer.

Senator Angus: I will cede my question to Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: I have a follow-up question. An
October 6 article from the National Post includes an comment
from an unnamed analyst complaining that disclosure on
reinsurance is thin at best. He informs the readers that
reinsurance is big business and that it is a sore spot because
there is so little disclosure.

Do you agree with that comment? I know someone can say
anything they want, but I want you to comment on that.

Mr. Brierley: I saw that same article and comment. I had
trouble understanding it, to be frank.

We provide the same financial reporting statements to OSFI as
the direct writing companies provide. We provide complete
disclosure. The direct writing companies disclose their results on
both a direct gross written basis as well as on a net or the amounts
reinsured.

Le sénateur Fitzpatrick : Y compris les compagnies d’assurances
provinciales?

M. Fredette : Les compagnies provinciales comme ICBC et
MPIC achètent de la réassurance.

M. Brierley : J’aimerais répondre brièvement la question qu’a
posée le sénateur Fitzpatrick au sujet de l’assurance-vie. C’est
d’ailleurs une excellente question : est-ce que le consommateur
comprend comment tout cela fonctionne?

Concernant la réassurance, il n’est pas nécessaire que le
consommateur comprenne ce principe, tant et aussi longtemps
que le traitement comptable est clair et précis. Cela ne veut pas
dire qu’il ne devrait pas faire preuve de diligence raisonnable à
l’égard des compagnies auprès desquelles il souscrit une
assurance.

Comme l’ont dit mes collègues qui travaillent dans le domaine
des assurances IARD, le même principe s’applique à l’assurance-
vie. Le BSFI fait de l’excellent travail. Il règlemente la solvabilité
de l’industrie.

La société CompCorp vient en aide aux entreprises qui font
faillite ou qui sont liquidées par le surintendant. Elle offre
également une protection importante aux consommateurs.

Le sénateur Angus : Est-ce que cette compagnie est similaire à
la Société d’assurance-dépôts du Canada?

M. Brierley : Oui. J’aimerais faire un autre commentaire au
sujet de l’assurance-vie. C’est le secteur des assurances IARD qui
a laissé entendre qu’il y a un petit pourcentage de contrats de
réassurance finie au Canada.

Il est très difficile de définir cette notion dans le domaine de
l’assurance-vie. Je pourrais dire que toutes nos opérations relèvent
de la réassurance finie. Je pourrais aussi prétendre le contraire.
Toutefois, je pense que le concept est très clair. C’est ce qui
compte pour le consommateur.

Le sénateur Angus : Je vais céder ma place au sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais enchaîner là-dessus. L’édition
du 6 octobre du National Post comprend un article d’un analyste
inconnu qui se plaint du fait que l’existence des contrats de
réassurance est rarement divulguée. Il signale aux lecteurs que le
secteur de la réassurance est très actif et qu’on possède très peu de
renseignements à ce sujet.

Êtes-vous d’accord avec lui? Je sais qu’on peut dire ce qu’on
veut, mais j’aimerais avoir votre avis là-dessus.

M. Brierley : J’ai lu le même article et j’ai eu du mal à
comprendre, pour être franc avec vous.

Nous fournissons au BSIF les mêmes rapports financiers que
les souscripteurs directs. Nous communiquons tous les
renseignements. Les souscripteurs directs font état de leur bilan
autant en ce qui concerne les primes brutes souscrites que les
montants nets réassurés.
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Perhaps this analyst was having trouble understanding a
particular reinsurance contract as opposed to how the company in
general deals with reinsurance. There is complete disclosure by the
licensed reinsurers. The vast majority of the life insurance
business written in Canada is licensed.

Senator Tkachuk: If I went to a public life insurance company,
SunAlliance for example, and I went to the website and looked up
their financial statements, would I be able to ascertain their
reinsurance? I am not an accountant, and most other people
are not.

Mr. Brierley: The information is there. I suppose it depends on
your level of financial sophistication.

The statement will tell you the face value of how much
insurance risk that company wrote and how much insurance risk
they reinsured. It will tell you how many premiums they wrote on
a gross basis and how many premiums they paid for the
reinsurance.

Depending on the level of knowledge you are looking for, it is
there. It is not hidden. The actuarial reserves on a gross and after
reinsurance basis are also disclosed.

Senator Angus: The clerk passed around a letter dated
November 2 from the OSFI to us apologizing for not being
able to come today. It is signed by the superintendent, Nick Le
Pan. On page two, they explain the fact that each life insurance
company has a designated actuary that is part of the regulatory
process. Each year, there is a memorandum required where
certain disclosures are laid out by the company.

I am quoting from the top of page two. It says,

Many changes were introduced this year. Among this
year’s six changes, OSFI included the need to disclose any
finite reinsurance agreements.

That speaks to Senator Tkachuk’s question. Perhaps in the
past they were not disclosing, and perhaps that is why the
unnamed analyst made that rather nasty comment about your
business.

Could you outline these six changes? Did they cause you any
trouble? Do you agree with them? Are they helpful or unhelpful?

The Chairman: Have they been completed?

Mr. Brierley: I am not aware of the details. Perhaps Mr. Witol
or Mr. McLeod from the CIA would be able to give you that
answer. I have not read that memorandum. I am not the
appointed actuary of the company. What I do know is that our
appointed actuary has no concern with any of the questions being
asked this year. We have no concern with any questions OSFI
asks us. It is their job to know what is going on inside our
organization.

That does not concern me in the least. It will be hard to figure
out what is finite and what is not.

Cet analyste a peut-être eu du mal à comprendre un contrat de
réassurance en particulier, plutôt que la façon dont l’entreprise
utilise en général la réassurance. La vaste majorité des compagnies
d’assurance-vie en activité au Canada sont des assureurs
autorisés.

Le sénateur Tkachuk : Si j’allais dans le site Web d’une
compagnie d’assurance-vie comme la SunAlliance pour vérifier
ses états financiers, pourrais-je vérifier sa situation en matière de
réassurance? Je ne suis pas comptable, comme la plupart des gens.

M. Brierley : Les informations s’y trouvent. J’imagine que cela
va dépendre de votre niveau de connaissance du domaine
financier.

Le rapport va préciser la valeur nominale des polices
d’assurance émises par la compagnie et le montant investi pour
réassurer le risque. Il va indiquer la valeur brute des primes
souscrites et la valeur des primes versées pour la réassurance.

Les renseignements que vous cherchez s’y trouvent. Il n’y a rien
de caché. Les réserves actuariales des montants bruts et des
montants réassurés sont aussi communiquées.

Le sénateur Angus : Le greffier a fait circuler une lettre datée du
2 novembre dans laquelle le BSIF s’excuse de ne pas pouvoir venir
nous rencontrer aujourd’hui. La lettre est signée par le
surintendant, Nick Le Pan. À la deuxième page, il explique que
chaque compagnie d’assurance-vie a un actuaire désigné selon le
processus de réglementation. Chaque année, il faut produire un
document dans lequel la compagnie doit fournir certains
renseignements.

Dans le haut de la page 2, il est écrit :

Cette année, six changements ont été apportés.
Désormais, le BSIF va exiger notamment que tous les
contrats de réassurance limitée soient communiqués.

C’est pour répondre à la question du sénateur Tkachuk. Ils
n’étaient peut-être communiqués auparavant, et c’est peut-être
pourquoi cet analyste non identifié a tenu ces propos plutôt
désobligeants.

Pourriez-vous nous indiquer quels sont ces six changements?
Vous ont-ils causé des problèmes? Les acceptez-vous? Sont-ils
utiles ou non?

Le président : Ont-ils été mis en oeuvre?

M. Brierley : Je ne suis pas au courant des détails. Peut-être
que M. Witol et M. McLeod de l’ICA pourraient vous répondre.
Je n’ai pas lu cette note. Je ne suis pas l’actuaire désigné de la
compagnie. Je sais, par contre, que notre actuaire désigné n’avait
aucune inquiétude au sujet des questions posées cette année. Nous
n’avons aucun problème avec ce que le BSIF nous demande. C’est
son rôle de savoir ce qui se passe au sein de notre entreprise.

Cela ne m’inquiète pas du tout. Il sera difficile de déterminer ce
qui est limité et ce qui ne l’est pas.
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Senator Angus: As you say, you could refer to all your
contracts or treaties as finite reinsurance or none of them. It must
be easy to evade.

The Chairman: There is a difference between taking the risk
yourself and the ones transferred to a third party risk. When you
refer to reinsurance, I expect you mean the scope of reinsurance.

Mr. Brierley: It is very difficult for us to figure out what is
finite coming in. We do not use any sending out. We use very little
retro session.

There is an annual memo from the superintendent to the
appointed actuaries every year. Every year there are minor
changes in what they are looking for. These reports can run 100 or
200 pages, and there has never been, to my knowledge, a request
from the superintendent that has caused anyone any concern.

Mr. Witol, do you have the details?

James S. Witol, Vice-President, Taxation and Research,
Canadian Life and Health Insurance Association: Unfortunately,
I do not have the six changes in my head but perhaps Charles
McLeod, on behalf of the Canadian Institute of Actuaries, does.
There are changes in the capital requirements formula every year,
which perhaps the actuary is being asked to comment on.

For example, there were substantial changes to capital
requirements for the mortality risk that companies retain. There
were changes to the capital requirements for segregated funds.
Perhaps the actuary was asked to comment on how he dealt with
these changes. Whatever the changes were, they were relatively
minor changes.

The Chairman: We have another witness from the actuarial
institute and he will be able to respond to some questions. He is in
the audience. I hope he is listening carefully. It will save time.

Senator Massicotte: I think it is OSFI’s job to make sure the
solvency issue is satisfied and consumers are protected.

Some people would say, especially on the life side of the
industry, that given some consumers cannot read the financial
statements, they cannot get a good assessment of the solvency of
these companies. Large companies, therefore, seem to benefit
from this fact. How do you recognize names? They give a comfort
of security.

There are two comments that some experts would make. One is
that it leads to a lack of competition on a particular life side of it,
or an oligopoly arrangement, where there is not enough
competition and therefore pricing is not always in the best
interests of the consumer.

The other comment is that OSFI is concerned about failures
that it creates a lack of creativity, entrepreneurship and new
companies.

Could you make a comment on both those comments from
some experts?

Le sénateur Angus : Comme vous dites, vous pourriez
considérer tous vos contrats ou traités comme étant de la
réassurance limitée, ou le contraire. Ce doit être facile
d’escamoter le problème.

Le président : Il y a une différence entre les risques que vous
assumez vous-mêmes et ceux que vous transférez à une tierce
partie. Dans le cas de la réassurance, je m’attends à ce que vous en
indiquiez la portée.

M. Brierley : Il est très difficile pour nous de déterminer ce qui
est limité. Nous recourons très peu à la rétrocession.

Chaque année, le surintendant envoie une note aux actuaires
désignés pour leur expliquer les petits changements apportés. Ce
document peut avoir 100 ou 200 pages et, à ma connaissance, les
demandes formulées par le surintendant ne nous ont jamais causé
de problèmes.

Monsieur Witol, avez-vous des détails à ce sujet?

James S. Witol, vice-président, Fiscalité et Recherche,
Association canadienne des compagnies d’assurances de
personnes : Malheureusement, je ne me rappelle pas des six
changements en question, mais peut-être que Charles McLeod, de
l’Institut canadien des actuaires, peut vous répondre. On modifie
chaque année la formule sur les exigences concernant le capital, et
les actuaires peuvent avoir des explications à fournir là-dessus.

Par exemple, il y a eu pas mal de changements qui ont été
apportés aux exigences concernant le capital pour le risque de
mortalité assumé par les compagnies. Les exigences concernant le
capital pour les fonds réservés ont aussi subi des modifications.
On a peut-être demandé à l’actuaire d’indiquer ce qu’il faisait à
propos de ces changements. Il reste qu’il s’agit de modifications
assez mineures.

Le président : Nous allons recevoir un autre témoin qui
représente l’Institut canadien des actuaires, et il qui pourra
répondre à certaines de nos questions. Il est dans la salle. J’espère
qu’il écoute attentivement. Cela nous fera gagner du temps.

Le sénateur Massicotte : Je crois que c’est le rôle du BSIF de
veiller à ce que la solvabilité soit garantie et que les
consommateurs soient protégés.

Surtout dans le cas de l’assurance-vie, certains diront que les
consommateurs qui ne peuvent pas lire les états financiers ne sont
pas en mesure d’évaluer la solvabilité des compagnies. Les grosses
compagnies semblent donc en profiter. Comment les reconnaître?
Elles offrent des garanties.

Des experts auraient deux remarques à faire à ce sujet.
D’abord, que la situation nuit à la concurrence dans le cas de
certains produits d’assurance-vie, ou crée un oligopole, ce qui
réduit la concurrence, de sorte que les prix ne sont pas toujours
dans l’intérêt des consommateurs.

Ensuite, que le BSIF craint que les faillites nuisent à
l’innovation, à l’esprit d’entreprise et aux nouvelles sociétés.

Pourriez-vous nous donner votre avis sur ces deux aspects?
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Mr. Brierley: In terms of the competition in the life insurance
industry, there is fierce and cut-throat competition.

The margins are extremely thin in that business and that is why
reinsurers get used a fair amount. I am speaking as a reinsurer.
There is a tremendous competition. There is the risk of a few large
companies lacking creativity, but the Canadian industry has
always been blessed with a number of small nimble insurance
companies as well. They look to reinsurers for their financial
support. The smaller companies are very quick to fill a void. Any
time the broker or agent — it is not the consumers so much — is
looking for creative products and services for their clients and
they are not getting it from the big companies, they will be quick
to go to the smaller companies, because they know full well the
financial strength of the reinsurer is behind those small
companies.

I think that the Canadian consumer is served very well in terms
of both having competitive life insurance products and creative
ones. Comparing what we have here to what is in Europe and
other countries, we have a very sophisticated life insurance
industry with sophisticated products.

Senator Massicotte: If the industry were as competitive as the
theory suggests, the returns to the investors would be an adequate
fair return relative to the risk they must take. If you look Canada
and the United States, some of our savviest investors, owners of
life insurance companies, obviously believe that it is a very good
return. They have received, in the last 15 years, a phenomenal
return upon their investment.

If the competition is so fierce and so tight, why is it that in at
least two or three cases some of the most internationally highly
recognized investors own these companies?

Mr. Brierley: You put your finger on it when you used the
word ‘‘international.’’ The capital requirements in Canada are
quite strict. That restricts the earnings potential or return on
equity for companies operating in Canada.

The major Canadian life insurance companies have very active
international organizations. It is because of the sophistication and
good and competitive markets we have here in Canada that
Canadian companies have been so successful on the international
markets where the competition is not quite as difficult and the
regulatory capital requirements are not as strong.

Most of our large companies are looking outside of Canada for
their future growth and earnings.

Senator Massicotte: Having said that, should we be concerned
with the risk these Canadian companies might assume abroad?
Could that risk imperil our consumers’ reliance on these
companies?

Mr. Brierley: OSFI regulates the international operations of
Canadian companies, not just the Canadian portion of Canadian
companies — not branches but certainly Canadian companies.

M. Brierley : Pour ce qui est de la concurrence dans le secteur
de l’assurance-vie, elle est féroce et acharnée.

Les marges de profit sont extrêmement minces dans le secteur
et c’est pourquoi on fait beaucoup appel aux réassureurs. Je parle
en tant que réassureur. La concurrence est vive. Il est possible que
quelques grandes compagnies n’innovent pas assez, mais le
secteur canadien a toujours eu la chance d’avoir un certain
nombre de petites compagnies d’assurance habiles. Elles
cherchent un appui financier auprès des réassureurs. Le vide est
vite comblé par de plus petites compagnies. Si un courtier ou un
agent— parce que ce n’est pas tellement les consommateurs qui le
font — ne trouve pas auprès des grandes compagnies les
nouveaux produits et services qu’il recherche pour ses clients, il
va rapidement se tourner vers de plus petites sociétés parce qu’il
sait très bien qu’elles sont soutenues financièrement par un
réassureur.

Je crois que le consommateur canadien est bien servi parce que
les produits d’assurance-vie qui lui sont offerts sont à la fois
concurrentiels et novateurs. Par rapport à l’Europe et à d’autres
pays, le secteur de l’assurance-vie est d’avant-garde chez nous et
offre des produits spécialisés.

Le sénateur Massicotte : Si l’industrie était aussi concurrentielle
qu’on le dit, le rendement offert aux investisseurs serait assez
satisfaisant par rapport au risque encouru. Au Canada et aux
États-Unis, certains investisseurs habiles, propriétaires de
compagnies d’assurance-vie, estiment évidemment que le
rendement est très intéressant. Depuis 15 ans, leurs
investissements rapportent de façon phénoménale.

Si la concurrence est si féroce et si acharnée, pourquoi se fait-il
que, dans au moins deux ou trois cas, ce soit certains des
investisseurs les plus réputés dans le monde qui soient
propriétaires de ces compagnies?

M. Brierley : Vous avez bien fait de dire dans le monde. Les
exigences concernant le capital au Canada sont très sévères. Les
gains potentiels ou le rendement sur les capitaux pour les
entreprises établis au Canada sont limités.

Les grandes compagnies d’assurance-vie du Canada ont des
organisations très actives sur la scène internationale. C’est la
complexité, la qualité et la concurrence des marchés au Canada
qui permettent aux compagnies canadiennes d’être aussi
florissantes sur les marchés internationaux, où la concurrence
n’est pas aussi vive et la réglementation sur les investissements pas
aussi sévère.

La plupart de nos grosses entreprises comptent sur l’étranger
pour assurer leur croissance et leurs gains futurs.

Le sénateur Massicotte : Devrions-nous alors nous inquiéter
des risques que ces compagnies canadiennes peuvent assumer à
l’étranger? Ces risques pourraient-ils mettre en péril la confiance
que nos consommateurs accordent à ces compagnies?

M. Brierley : Le BSIF réglemente les transactions
internationales des compagnies canadiennes, pas seulement leurs
activités au pays — je ne parle pas des succursales de compagnie
mais des sociétés canadiennes.
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The Chairman: If there is a Canadian company that has an
offshore company as a holder of subsidiaries, is that regulated by
OSFI or overseen by OSFI included in the capital requirements
and the overview? In other words, it is a wholly owned sub, but it
is offshore.

Senator Angus: Let us take Manulife in Bangkok as an
example.

Mr. Brierley: I believe that is accounted for in an equity basis in
the Canadian statement. I do not think OSFI would regulate the
Bahamian, U.S. or Chinese policies; that would be the purview of
the local regulator. The International Association of Insurance
Supervisors looks at these questions to have cross-border
regulation and OSFI should be congratulated for taking a very
strong leadership role in that organization.

The Chairman: We received very good evidence from
Mr. Le Pan about their participation and their look into the
Canadian industry. Our organization is looked on as a leader in
that international organization.

Senator Massicotte: A very important American investor wrote
a number of books on this subject. What is the name of the
company?

Mr. Fredette: I believe it is Gen Re.

Senator Massicotte: His principle interest in this is that life
insurance companies have a lot of cash. People are paying
premiums for payments much deferred. Obviously the game to be
played is to get a return on that cash in excess of the assumed
actuarial rate on that risk. If the investor is very savvy and can get
an incremental return on that leverage, the owner makes a lot of
money.

With higher returns usually comes higher risk. You are saying
in Canada we regulate and supervise that accurately, but one has
to acknowledge the high risk/high return potential. Some people
could be left online when they paid a premium for a service or
premium they never get in the future. Can you comment on that?

Mr. Brierley: You are right. Life insurance companies take in
money today and pay it out in claims 20, 30, 40 years from now.
The actuary is required, in calculating the actual liabilities, to take
into account the actual assets that are in place. If you know you
are going to make a payment of $100,000 in one year from now
and if you have a bond maturing for $100,000 you have no real
risk other than perhaps a credit risk on that bond. If your bond
matures six months from now, you have a reinvestment risk
associated with that. You will have to reinvest that money for the
last six months, and the actuarial profession requires this
mismatching of asset and liability cash flows. If they are not
matched up, further actuarial liabilities are set up in the accounts.

It is all part of our GAAP accounting. We look at all the risks
and all the cash flows and ensure they are in the financial
statements. It is an excellent system.

Le président : Si une société étrangère détient des filiales pour le
compte d’une compagnie canadienne, est-ce que ses activités sont
réglementées ou surveillées par le BSIF pour ce qui est des
exigences concernant le capital et des rapports? Autrement dit,
c’est une filiale à part entière, même si elle est établie à l’étranger.

Le sénateur Angus : Prenons l’exemple de Manulife à Bangkok.

M. Brierley : Je crois que c’est comptabilisé dans l’état
financier canadien. Je ne pense pas que le BSIF régirait
l’application des politiques des Bahamas, des États-Unis ou de
la Chine; elles seraient du ressort de l’organisme de
réglementation locale. L’Association internationale des
contrôleurs d’assurance veille à ce qu’il y ait une réglementation
internationale, et il faut féliciter le BSIF de jouer un rôle de
premier plan au sein de cet organisme.

Le président : M. Le Pan nous a bien expliqué sa participation
et son rôle dans le secteur canadien. Le bureau canadien est
considéré comme un leader au sein de cette association
internationale.

Le sénateur Massicotte : Un investisseur américain influent a
écrit un certain nombre d’ouvrages sur le sujet. Quel est le nom de
l’entreprise?

M. Fredette : Je crois que c’est Gen Re.

Le sénateur Massicotte : Il fait valoir principalement que les
compagnies d’assurance-vie ont beaucoup d’argent. Les gens
paient des primes pour des paiements qui sont reportés à
beaucoup plus tard. Évidemment, l’enjeu consiste à faire
rapporter cet argent au-delà du taux actuariel du risque assumé.
Si l’investisseur est assez habile pour dégager des bénéfices
supplémentaires sur ces capitaux, le propriétaire s’enrichit
beaucoup.

Des rendements élevés supposent habituellement des risques
élevés. Vous dites que nous réglementons et supervisons bien la
situation au Canada, mais il faut reconnaître l’existence d’un lien
entre un risque élevé et un rendement élevé. Les personnes
risquent d’être laissées en plan si elles ont payé une prime pour un
service qu’elles n’obtiendront jamais. Pouvez-vous me donner
votre avis là-dessus?

M. Brierley : Vous avez raison. Les compagnies d’assurance-
vie reçoivent de l’argent aujourd’hui pour des demandes
d’indemnisation qu’ils vont verser dans 20, 30 ou 40 ans. Quand
il calcule le passif, l’actuaire doit tenir compte des engagements
réels. Si vous aurez à faire un paiement de 100 000 $ dans un an
avec une obligation de 100 000 $ qui va alors arriver à échéance,
vous ne courez pas de risque, mis à part peut-être un risque de
crédit sur cette obligation. Par contre, si l’obligation arrive à
échéance dans six mois, son réinvestissement comporte un risque.
Vous devrez réinvestir cet argent pour six autres mois, et les
actuaires doivent tenir compte de ce décalage entre les actifs et les
engagements. S’il n’y a pas de correspondance, d’autres
engagements actuariels sont prévus dans les comptes.

C’est prévu par les principes actuariels généralement reconnus.
Nous examinons tous les risques et toutes les liquidités, et nous
nous assurons que tout figure dans les états financiers. Le système
est excellent.
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Senator Moore:Mr. Brierley, when you were talking about the
life insurance side you said that you base your work on 40-year
contracts. What does that mean?

Mr. Brierley: When you buy a life insurance contract, you are
normally buying it for your lifetime. The company is promising to
provide you coverage for the next 40 years, or however long you
live, and usually guaranteeing your premium for that whole
period of time as well. When you buy house insurance or car
insurance, it is usually for a year. They do not necessarily promise
to cover you next year. If they do, they do not guarantee the rate.

A claim on a P&C policy can be made during that one year. On
a life insurance policy, the claim can occur any time in your
lifetime, and I used 40 years as an example. Therefore, we have to
ensure that our pricing will be satisfactory over that 40-year
period and that the premium we guarantee today that you will
pay for the 40 years will be adequate.

Senator Moore: That would be for policies with a fixed
premium.

Mr. Brierley: Yes, although your premium could increase.

Senator Moore: Some are reviewed each five years or at certain
stages of your life, but some are fixed for the full term of the
policy.

Mr. Brierley: That is correct. For the vast majority of products
sold in Canada, the premium may be step rated so that every five
or 10 years you pay more, but how much more you pay is
guaranteed at the time the contract is issued.

The one exception to that is a contract that is linked to a
certain investment vehicle. You could have a variable contract
whereby, if interest rates go up, your premium would go down
and vice versa.

The Chairman: Thank you so much. If you would like to clarify
any of your answers after you receive the transcript, please feel
free to do so. If you wish to comment on the evidence of the next
witness or on the paper we received today from OSFI, please feel
free to do that as well.

We want to ensure that there is due process here so that people
can get their views across. This is an area of some concern to us
and we have not yet grappled with it. Any comments you have
will be helpful. We hope to conclude our work within the next
three or four weeks.

Welcome, Mr. McLeod. We are to continue our study on the
consumer issues arising out of the financial sector. We are
focusing on insurance, finite insurance, and the complexity of
those subjects. As you heard earlier today, we are more confused
about the scope and nature of finite insurance and its affect on
consumer choice.

Le sénateur Moore : Monsieur Brierley, au sujet du secteur de
l’assurance-vie, vous avez dit que vous vous fondiez sur des
contrats de 40 ans. Que voulez-vous dire?

M. Brierley : Un contrat d’assurance-vie s’étend
habituellement sur toute une vie. La compagnie promet de vous
offrir une protection pour les 40 prochaines années, ou tant que
vous vivrez, et garantit habituellement vos primes pour la même
période. L’assurance à laquelle vous souscrivez pour une maison
ou une voiture, est habituellement d’une durée d’un an.
L’assureur ne promet pas nécessairement de vous couvrir
l’année suivante et, s’il le fait, il ne peut pas garantir le tarif.

On peut faire une réclamation durant l’année pendant laquelle
l’assurance multirisques s’applique. Dans le cas d’une assurance-
vie, la demande peut être faite n’importe quand au cours de la vie,
et j’ai parlé de 40 ans à titre d’exemple. Par conséquent, il faut
s’assurer que nos prix vont être appropriés pour la période
de 40 ans et que la prime que nous promettons aujourd’hui de
payer pendant 40 ans sera suffisante.

Le sénateur Moore : C’est dans le cas des polices dont la prime
est fixe.

M. Brierley : Oui, même si la prime peut augmenter.

Le sénateur Moore : Certaines sont révisées à tous les cinq ans
ou à certaines étapes de la vie, mais d’autres restent les mêmes
pendant toute la durée de la police.

M. Brierley : C’est exact. Pour la grande majorité des produits
vendus au Canada, le tarif de la prime peut être échelonné, de
sorte que vous payez plus tous les cinq ou dix ans, mais
l’augmentation est établie au moment de la signature du contrat.

Il y a une exception quand le contrat est lié à un certain moyen
de placement. Vous pourriez choisir un contrat à capital variable,
selon lequel la prime baisse si les taux d’intérêt montent, et vice
versa.

Le président :Merci beaucoup. Si vous voulez préciser l’une ou
l’autre de vos réponses quand vous prendrez connaissance de la
transcription de votre témoignage, sentez-vous bien libre de le
faire. N’hésitez pas non plus à commenter le témoignage du
prochain témoin ou le document que nous avons reçu aujourd’hui
du BSIF.

Nous voulons faire les choses dans les règles pour que tout le
monde puisse exprimer son point de vue. C’est un sujet qui nous
préoccupe et que nous n’avons pas encore fini d’approfondir.
Tous vos commentaires peuvent nous être utiles. Nous espérons
terminer nos travaux d’ici trois ou quatre semaines.

Bienvenue, monsieur McLeod. Nous continuons d’examiner les
questions concernant les consommateurs dans le secteur des services
financiers. Nous nous intéressons à l’assurance, à l’assurance limitée
et aux aspects complexes de ces deux sujets. Comme vous l’avez
entendu plus tôt aujourd’hui, nous nous concentrons plus
particulièrement sur la portée et la nature de l’assurance limitée et
son incidence sur le choix des consommateurs.
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Charles McLeod, President, Canadian Institute of Actuaries:
The position I hold with the Canadian Institute of Actuaries is an
elected, unpaid position and I am retired from full-time work. In
the interests of disclosure, I will point out that until March of last
year I was employed by RGA Reinsurance Company, which is a
large multinational life reinsurance company. I still do a limited
amount of part-time work for RGA on a contract basis, and they
provide me with office space to help me carry out my position as
President of the Canadian Institute of Actuaries.

The Chairman: How big is RGA Reinsurance Company in
terms of the overall industry? Is it a major player?

Mr. McLeod: Unlike Munich Re, it writes only life reinsurance
business and it is probably about the third largest writer of life
reinsurance in the world.

The Chairman: Where does it stand in Canada?

Mr. McLeod: It is the third largest writer in Canada.

The Canadian Institute of Actuaries, CIA, is the national
organization of the actuarial profession in Canada. There are
about 2,750 fellows of the Canadian Institute of Actuaries.

Actuaries are professional business people who are skilled in
the application of mathematics to financial problems. Actuaries
employ their specialized knowledge of mathematics, finance,
statistics, and risk theory on problems faced by insurance
companies. Actuaries specialize in life and P&C insurance,
pension plans, government regulation, social programs and
individuals. Most actuaries work in the fields of insurance and
pensions.

The Insurance Companies Act of Canada requires each
insurance company to appoint an actuary who, amongst other
things, ‘‘shall value the actuarial and other policy liabilities of the
company at the end of a financial year.’’ In layman’s words, the
actuary determines how much money the company should put
aside to pay future claims and other benefits to policyholders.

The Canadian Institute of Actuaries has issued standards of
practice that are binding on all actuaries. Parts of these standards
cover the valuation of policy liabilities, and some of those
standards in turn specifically refer to reinsurance.

The work of a company’s actuary is subject to periodic,
external review. In addition, starting next year, the work of the
actuary will also be subject to the review by the external auditor
of the company.

As some of the previous witnesses said, almost all reinsurance
treaties are written for financial reasons. Just as an individual
buys insurance to protect himself or herself against a possible
large financial loss, insurance companies buy reinsurance to
protect themselves against large losses. Many insurance
companies have decided to reinsure large proportions of their
business in order to replace fluctuating claims with known and
stable premiums to a reinsurance company. The insurance

Charles McLeod, président, Institut canadien des actuaires : Le
poste que j’occupe à l’Institut canadien des actuaires est un poste
élu et non rémunéré, et je suis maintenant un travailleur à la
retraite. Par souci de transparence, je vous signale que jusqu’en
mars dernier, j’ai travaillé à la RGA Reinsurance Company, qui
est une compagnie multinationale de réassurance-vie. Je fais
encore quelques contrats pour la RGA, qui me donne accès à un
bureau pour m’aider à m’acquitter de mes fonctions de président
de l’Institut canadien des actuaires.

Le président : Quelle est la place de la RGA Reinsurance
Company dans l’ensemble de l’industrie? Est-ce une compagnie de
premier plan?

M. McLeod : Contrairement à Munich Re, elle vend seulement
des produits de réassurance-vie et est probablement la troisième
plus importante compagnie de réassurance-vie dans le monde.

Le président : Et au Canada?

M. McLeod : C’est la troisième plus importante compagnie au
Canada.

L’Institut canadien des actuaires, l’ICA, est l’organisme
national de la profession actuarielle au Canada. Il réunit à peu
près 2 750 membres.

Les actuaires sont des professionnels qui appliquent des
méthodes mathématiques aux problèmes financiers. Ils font
appel à leurs connaissances spécialisées des mathématiques, des
finances, des statistiques et de la théorie des risques pour examiner
les problèmes auxquels les compagnies d’assurance sont aux
prises. On fait appel aux actuaires pour l’assurance-vie ou
l’assurance multirisques, les régimes de pension, la
réglementation gouvernementale, les programmes sociaux et
pour des besoins personnels. La plupart des actuaires travaillent
dans le domaine de l’assurance et des pensions.

La Loi sur les sociétés d’assurances oblige toutes les
compagnies d’assurances à nommer un actuaire qui devra, entre
autres, évaluer les « engagements actuariels et autres de la société
au cours de l’exercice ». En termes simples, l’actuaire détermine
combien d’argent la compagnie doit mettre de côté pour pouvoir
répondre aux futures demandes d’indemnisation et autres
indemnités de ses clients.

L’Institut canadien des actuaires a établi des normes de
pratiques courantes que tous les actuaires doivent suivre. Une
partie de ces normes traitent de l’évaluation des obligations aux
termes des polices d’assurance, et certaines autres s’appliquent
précisément à la réassurance.

Le travail de l’actuaire d’une compagnie est soumis
périodiquement à un examen externe. De plus, à partir de l’an
prochain, le travail de l’actuaire sera assujetti à l’examen du
vérificateur externe de la compagnie.

Comme certains témoins précédents l’ont dit, presque tous les
traités de réassurance sont motivés par des raisons financières.
Tout comme le particulier qui s’assure pour se protéger en cas
d’une éventuelle perte financière importante, les compagnies
d’assurance achètent de la réassurance pour se protéger advenant
de grosses pertes. Beaucoup de compagnies d’assurance ont
décidé de réassurer des parties considérables de leurs activités
pour remplacer des demandes d’indemnisation fluctuantes par des
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company is willing to pay the reinsurer in order to be able to
report smoother earnings to its shareholders. These are two
examples of valid uses of reinsurance. Risk is transferred from the
insurance company to the reinsurer.

In the United States, some reinsurance transactions may have
been written mainly to make financial results look different than
they really are. I would argue, and I believe Canadian actuaries
generally would agree, that if there is no transfer of risk, then the
reported financial results of the insurer should not change. As you
have heard from previous witnesses, many reinsurance
transactions are one-of-a-kind and some may be quite complex.

I would like to stress some differences between Canada and the
United States. In Canada, the statutory returns of an insurance
company, that is the returns that are filed with the government
regulator, such as OSFI, are prepared on the same accounting
basis as the returns that are filed with shareholders under
generally accepted accounting principles.

In the United States and in a number of other countries, the
returns filed with the regulator are prepared on a different basis
than the returns prepared for shareholders. That difference does
not happen in Canada.

Canadian actuarial and accounting standards, particularly
with respect to the valuation of the actuarial liabilities, are
different from both U.S. statutory returns and U.S. shareholder
returns. As previous witnesses have mentioned, Canadian
accounting and actuarial standards are more principles-based as
opposed to rules-based.

I would like to talk next about how actuarial liabilities are
valued in Canada. This is very much a layman’s description.
When the actuary is working at determining how much money the
company should set aside to pay future claims, he asks how much
cash will be flowing in in terms of premiums, for example,
investment income. He asks how much cash flow the company
expects to pay out in the future in terms of payments to
policyholders, expenses and commissions, and payments to and
from the reinsurance company. There is a specific requirement in
the standards to take account of reinsurance undertaken by the
company.

If there is no transfer of risk, a reinsurance transaction should
have no effect on the size of the actuarial liabilities. If you are
paying $100 to a reinsurer and you expect to get back $100 in the
future, a loan as some people have talked about, then your net
cash flow is zero and there should be no effect on the actuarial
liabilities.

There has been some correspondence between the government
regulator, OSFI, and the Canadian Institute of Actuaries, and I
believe some of this was distributed to members of your
committee.

primes de réassurance connues et stables. La compagnie
d’assurance est prête à se réassurer pour pouvoir déclarer des
gains plus réguliers à ses actionnaires. Ce sont deux utilisations
valables de la réassurance. Le risque est ainsi transféré de la
compagnie d’assurance au réassureur.

Aux États-Unis, certaines transactions de réassurance peuvent
avoir été réalisées principalement pour que les résultats financiers
semblent différents de ce qu’ils sont réellement. Je dirais, tout
comme les actuaires canadiens en général, que, s’il n’y a pas de
transfert de risque, les résultats financiers déclarés de l’assureur ne
devraient pas changer. Comme d’autres témoins vous l’ont dit
précédemment, beaucoup de transactions de réassurance sont
exceptionnelles et parfois très complexes.

J’aimerais souligner certaines différences entre le Canada et les
États-Unis. Au Canada, les relevés prescrits d’une compagnie
d’assurance, c’est-à-dire les relevés qui sont déposés auprès de
l’organisme gouvernemental de réglementation, comme le BSIF,
sont préparés selon les mêmes principes comptables généralement
acceptés que les relevés présentés aux actionnaires.

Aux États-Unis et dans d’autres pays, les relevés déposés
auprès de l’organisme de réglementation sont préparés
différemment de ceux qui sont remis aux actionnaires. Ce n’est
pas le cas au Canada.

Les normes actuarielles et comptables canadiennes, surtout à
l’égard de l’évaluation des engagements actuariels de la société,
sont différentes des normes américaines pour les relevés prescrits
et les relevés aux actionnaires. Comme les témoins précédents
l’ont indiqué, les normes comptables et actuarielles canadiennes
sont davantage fondées sur des principes que sur des règles.

J’aimerais vous expliquer maintenant comment les
engagements actuariels des sociétés sont évalués au Canada. Je
vais employer des termes simples. Quand l’actuaire essaie de
déterminer combien d’argent la compagnie devrait mettre de côté
pour les futures réclamations, il veut connaître le montant des
primes qu’elle reçoit, comme les revenus de placement. Il demande
combien d’argent la compagnie s’attend à verser dans l’avenir à
ses clients, quelles seront ses dépenses et ses commissions, et ce
qu’elle doit payer à la compagnie de réassurance et recevoir d’elle.
Les normes exigent de tenir compte des engagements pris par la
compagnie en matière de réassurance.

S’il n’y a pas de transfert de risque, une transaction de
réassurance ne devrait avoir aucun effet sur la taille des
engagements actuariels. Si vous payez 100 $ à un réassureur et
que vous comptez ravoir ce montant de 100 $ plus tard, ce qui
serait un prêt comme certaines personnes l’ont dit, alors, votre
rentrée de fonds est nulle et cela ne devrait avoir aucun effet sur
vos engagements actuariels.

Il y a eu un échange de correspondance entre l’organisme
gouvernemental de réglementation, le BSIF, et l’Institut canadien
des actuaires, et je crois que certaines lettres ont été distribuées
aux membres du comité.
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The Chairman: Mr. McLeod, I apologize, I thought you had
received a copy of the document from OSFI that we received
during our hearing this morning. We gave it to our previous
witnesses. A copy will be made available to you if you do not have
one.

Mr. McLeod: I do have a copy of the document but I have only
glanced at it.

The Chairman: I just want to ensure that you are up to date
with everything.

Mr. McLeod: In February of this year, OSFI wrote to the
Canadian Institute of Actuaries and said:

OSFI believes that the institute’s valuation standards of
practice must be revised to include guidance on the
treatment of reinsurance.

The Canadian Institute of Actuaries responded to OSFI saying:

We respectfully conclude that the current CIA standards
of practice, if properly applied, are adequate with respect to
the treatment of reinsurance.

We did two other things. In June, we issued a memorandum to
all members, and I think you have copies of it as well, saying,
amongst other things, that it was reminding the actuaries for
insurance companies that:

If a ceding insurance company is taking a credit for
reinsurance, there should be a meaningful transfer of risk. In
assessing the degree of risk transfer, both the reinsurance
treaty and any side arrangements (side letters) should be
considered.

We also set up a task force — and I believe the mandate of that
task force had been provided to members of this committee. We
asked our task force to look at our standards of practice in light
of OSFI’s comments. We asked them to determine whether we
need to change our standards or provide educational notes.

I will not repeat the mandate. The target date for the report is
June 2006.

My conclusions are that there are differences of practice in the
treatment of accounting for reinsurance between Canada and the
United States. I believe that given the CIA’s standards of practice
the problems that appear to have happened in the United States
should not happen in Canada. I have thought over the last few
days as to what could go wrong.

Let us say there was a side arrangement, a side letter,
supplementing the reinsurance treaty of which the actuary was
unaware. In that situation, he would not be considering those
items in his valuation of liabilities. Let us say that was an extreme
case of fraud, for example, where a CEO had such a letter in his
desk. I have no evidence whatsoever that this exists, but being an
actuary I tend to think of what can go wrong.

Le président : Monsieur McLeod, je m’excuse, je croyais que
vous aviez reçu copie du document du BSIF qui nous a été
distribué à la séance de ce matin. Nous en avons fourni copie aux
témoins précédents. Nous allons vous en remettre un exemplaire
si vous ne l’avez pas.

M. McLeod : J’en ai un, mais j’y ai seulement jeté un coup
d’œil rapide.

Le président : Je veux tout simplement m’assurer que vous avez
tous les documents en main.

M. McLeod : En février de cette année, le BSIF a fait parvenir
une lettre à l’Institut canadien des actuaires. Il affirmait dans
celle-ci que :

D’après le BSIF, l’Institut doit modifier ses normes de
pratique afin d’y inclure des directives sur la réassurance.

L’Institut canadien des actuaires a répondu en disant,

Nous concluons respectueusement que les normes de
pratique actuelles de l’ICA, lorsqu’elles sont appliquées de
façon appropriée, sont suffisantes quant au traitement de la
réassurance.

Nous avons posé deux autres gestes. En juin, nous avons
envoyé une note de service à tous les membres. Je pense que vous
en avez reçu des copies. Nous avons rappelé, entre autres, aux
actuaires des compagnies d’assurances que :

Lorsqu’une société d’assurance cédante prend un crédit
pour de la réassurance, il devrait y avoir un transfert de
risque relativement important. Lors de l’évaluation du
niveau de transfert de risque, le traité de réassurance et
toute disposition distincte (lettres distinctes) devraient être
pris en compte.

Nous avons également créé un groupe de travail — le mandat,
si je ne m’abuse, vous a été distribué. Nous avons demandé au
groupe de travail d’examiner les normes de pratique de l’Institut à
la lumière des observations formulées par le BSIF, et de nous
indiquer si nous devons modifier nos normes ou encore préparer
des notes éducatives.

Je ne vous relirai pas le mandat. Le rapport doit être déposé en
juin 2006.

Au Canada, les pratiques touchant le traitement de la
réassurance ne sont pas les mêmes que celles utilisées aux États-
Unis. Compte tenu des normes que nous appliquons, les
problèmes qui sont survenus aux États-Unis ne devraient pas se
produire au Canada. J’ai cependant réfléchi, au cours des derniers
jours, aux difficultés qui pourraient surgir ici.

Supposons que le traité de réassurance comporte une entente
distincte, une lettre distincte, dont l’actuaire ne connaît pas
l’existence. Il ne pourrait, dans ces circonstances, prendre en
compte ce facteur au moment d’évaluer le passif. Supposons
qu’un cas extrême de fraude se produit et qu’un PDG possède une
telle lettre dans son bureau. Je n’ai aucune preuve de son
existence. Toutefois, en tant qu’actuaire, j’imagine le genre de
problèmes que cela peut causer.
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The Chairman: Early this spring, your organization took the
position, with OSFI, that you were satisfied your group had
satisfactorily assessed the risk as it applies to reinsurance and
therefore you noted that changes were unnecessary. Is that correct?

Mr. McLeod: We believe that our standards of practice are
adequate. Despite that, we will look into the matter and see if
actuaries should receive additional guidance.

The Chairman: Tell me if I am correct on this statement. OSFI
then issued a letter to the appointed actuaries of each company,
including all your members, on September 30. In that letter, they
asked for the need to disclose any finite insurance agreements,
which I assume includes side letters. OSFI sent that letter after
CIA said that its procedure was adequate.

Mr. McLeod: The change is not in how the actuary calculates
the size of the liabilities, but what the actuary reports to OSFI. In
simple terms, the actuary may say, ‘‘The liabilities for this
company are $100 million.’’

The Chairman: As I understand it, OSFI was asking for the
need to disclose as opposed to the appointed actuary being
satisfied that the risks were covered. We do not quarrel with that.
Now OSFI is saying, ‘‘Wait a second, we want transparency and
disclosure.’’ Am I correct?

Mr. McLeod: Yes.

The Chairman: Just to complete the sequence, on
October 21, OSFI issued a paper entitled, ‘‘Guidance Paper on
Risk Transfer Disclosure and Analysis of Finite Insurance.’’

OSFI is not here and I hope you will correct me if I am wrong.
OSFI has now done two things. They have asked for changes.
They have gone further and issued a guide paper.

In the third paragraph of that letter, they say that they have
issued a supervisory paper to assist actuaries analyzing risk
transfer, disclosures and the analysis of risk. Is that right?

Mr. McLeod: I have a small correction. The International
Association of Insurance Supervisors issued the paper on
October 21.

The Chairman: We heard from Mr. Le Pan that he is an active
member of that association. He is trying to establish international
guidelines. It came from him. However, as a member of that
association, he has issued that as well.

Mr. McLeod: Yes, as a member.

The Chairman: Essentially, it is OSFI making that request,
albeit it through urging its membership in the international
organization called the International Association of Insurance
Supervisors.

Mr. McLeod: The International Association of Insurance
Supervisors issues its reports to bodies such as OSFI in other
countries of the world. Canadian actuaries are governed by
whatever OSFI puts out. OSFI may choose to adopt some of the

Le président : Au début du printemps, vous avez indiqué au
BSIF que votre groupe avait bien évalué le risque applicable à la
réassurance et qu’aucun changement ne s’imposait. Est-ce exact?

M. McLeod : Nos normes de pratique sont adéquates.
Toutefois, nous allons nous pencher là-dessus et voir s’il y a
lieu de fournir des conseils supplémentaires aux actuaires.

Le président : Dites-moi si j’ai tort ou raison. Le 30 septembre,
le BSIF a envoyé une lettre aux actuaires désignés de chaque
entreprise, ainsi qu’à tous vos membres. Il insistait, dans celle-ci,
sur la nécessité de révéler l’existence de toute entente sur la
réassurance finie, et je présume que cela comprend les lettres
distinctes. Le BSIF a envoyé cette lettre après que l’ICA eut
affirmé que ses pratiques étaient adéquates.

M. McLeod : Ce qui est en cause ici, ce n’est pas la façon dont
l’actuaire calcule le passif, mais le rapport qu’il soumet au BSIF.
En deux mots, l’actuaire peut dire, « Le passif de cette entreprise
s’élève à 100 millions de dollars. »

Le président : Si j’ai bien compris, le BSIF souhaite que
l’actuaire divulgue ces renseignements, qu’il ne se contente pas
uniquement de s’assurer que les risques sont couverts. Nous nous
entendons là-dessus. Or, le BSIF exige maintenant qu’il y ait de la
transparence. Est-ce exact?

M. McLeod : Oui.

Le président : Pour terminer, le 21 octobre, le BSIF a publié un
document intitulé, « Guidance Paper on Risk Transfer,
Disclosure and Analysis of Finite Insurance. »

Les représentants du BSIF ne sont pas ici, mais j’espère que
vous allez me corriger si je me trompe. LE BSIF a d’abord
demandé que l’on apporte des changements, et a ensuite fait
paraître un document d’orientation.

Dans le troisième paragraphe de cette lettre, le Bureau affirme
avoir préparé un document d’orientation à l’intention des
actuaires sur le transfert de risques, la communication de
renseignements et l’analyse des risques. Est-ce exact?

M. McLeod : J’aimerais apporter une petite précision. C’est
l’Association internationale des contrôleurs d’assurance qui a
publié ce document, le 21 octobre.

Le président : Nous avons rencontré M. Le Pan, qui est un
membre actif de cette association. Il travaille à l’élaboration de
normes internationales. C’est de lui que nous tenons ce
renseignement. Toutefois, comme il fait partie de cette
association, il a lui aussi distribué ce document.

M. McLeod : Oui, en tant que membre de l’association.

Le président : C’est le BSIF qui, essentiellement, fait cette
demande, mais par le biais de ses membres au sein de
l’Association internationale des contrôleurs d’assurance.

M. McLeod : L’Association internationale des contrôleurs
d’assurance envoie ses rapports à des organismes comme le BSIF
dans d’autres pays du monde. Les actuaires canadiens sont régis
par les directives émises par le BSIF qui, lui, peut choisir
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recommendations of the International Association of Insurance
Supervisors. However, that document does not automatically
flow directly to Canadian actuaries.

The Chairman: I assume all actuaries are familiar with it
because it is on their website.

Mr. McLeod: It is on the IAIS website. I do not know whether
actuaries would be familiar with it since it came out fairly
recently.

The Chairman:We have the earlier requirement from OSFI for
disclosure dealing with finite insurance, which I assume includes
side letters. Obviously, if a side letter affects a reinsurance treaty
or agreement it would have to be disclosed or considered as well.

Mr. McLeod: Absolutely.

The Chairman: Honourable senators, because we do not have
OSFI here, I am trying to clarify the nature of the new requests
for information and transparency.

Senator Angus: Thank you for coming here, Mr. McLeod.

You are the non-paid chair of this association of actuaries. Do
you employ personnel to run the organization?

Mr. McLeod: Yes, we have an office in Ottawa with a staff with
18 staff members.

Senator Angus: It is a substantial organization. Do you know
its budget?

Mr. McLeod: Its budget is about $4 million per year.

Senator Angus: I understand all 2,750 fellows are actuaries. Do
you know roughly how many work for OSFI? Is it a big
percentage?

Mr.McLeod: It is certainly less than 20 and probably less than 10.

Senator Angus: I have always understood that most actuaries
work for life insurance companies and pension consultants. Is
that accurate?

Mr. McLeod: Yes, and they work for P&C as well.

Senator Angus: Is that to evaluate claims?

Mr. McLeod: That is one thing they do. The other thing they
do is help set premium rates.

Senator Angus: You were here while these other folks testified
this morning.

Mr. McLeod: That is correct.

Senator Angus: Was there anything stated or explained with
which you disagreed? Is there anything you might add to the
picture?

Mr. McLeod: Nothing material.

Senator Angus: Is there enough reinsurance taken out by
primary carriers?

d’adopter ou non certaines recommandations de l’Association
internationale des contrôleurs d’assurance. Toutefois, ce
document n’est pas automatiquement envoyé aux actuaires
canadiens.

Le président : Je présume que tous les actuaires le connaissent,
puisqu’il se trouve sur le site Web de l’Association.

M. McLeod : Il se trouve sur le site Web de l’AICA. Je ne sais
pas si les actuaires en ont pris connaissance, le document étant
assez récent.

Le président : Le BSIF a demandé que l’on révèle l’existence
des ententes de réassurance finie. Je présume que cela englobe les
lettres distinctes. Manifestement, si une lettre distincte modifie les
modalités d’un traité ou d’une entente de réassurance, il faut
qu’elle soit communiquée ou prise en compte.

M. McLeod : Absolument.

Le président : Honorables sénateurs, étant donné qu’aucun
représentant du BSIF n’est présent, j’essaie de clarifier la nature
des nouvelles demandes de renseignements et de transparence.

Le sénateur Angus : Merci d’être venu nous rencontrer,
monsieur McLeod.

Vous êtes le président de l’association des actuaires, un poste
pour lequel vous n’êtes pas rémunéré. Avez-vous des employés?

M. McLeod : Oui. Nous avons un bureau à Ottawa qui compte
18 employés.

Le sénateur Angus : C’est un gros bureau. Savez-vous à
combien s’élève votre budget?

M. McLeod : Nous avons un budget d’environ 4 millions de
dollars par année.

Le sénateur Angus : Je crois comprendre que les 2 750 membres
sont tous des actuaires. Savez-vous combien d’entre eux
travaillent pour le BSIF? Sont-ils nombreux?

M. McLeod : Ils sont moins de 20, probablement moins
de 10, à travailler pour lui.

Le sénateur Angus : La plupart des actuaires travaillent pour
des compagnies d’assurance-vie, ou encore comme conseillers en
régimes de retraite. Est-ce exact?

M. McLeod : Oui. Ils travaillent également pour des sociétés
d’assurances multirisques.

Le sénateur Angus : Est-ce qu’ils évaluent les réclamations?

M. McLeod : Entre autres. Ils aident aussi à établir les primes.

Le sénateur Angus : Vous étiez présent quand les autres
groupes ont témoigné ce matin.

M. McLeod : Oui.

Le sénateur Angus : Ont-ils fait des déclarations ou fourni des
explications avec lesquelles vous n’étiez pas d’accord? Y a-t-il
quelque chose que vous pourriez ajouter?

M. McLeod : Rien d’important.

Le sénateur Angus : Est-ce que le montant de la réassurance
souscrite par les assureurs d’origine est suffisant?
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Mr. McLeod: My honest answer has to be I do not know. I
believe that it is adequate, but I am not the right person to ask.

Senator Angus: Would that be something that one could
reasonably assume OSFI would be making a judgment call on in
their regulatory function?

Mr. McLeod: I think so, yes. They look at all aspects of a
company’s business. They would look at the company’s
reinsurance arrangements.

Senator Angus: We have heard of the difference between the
U.S. approach, which is a rules-based approach, and the
Canadian approach. This is the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce. We are also concerned about the
supervisory function of the banking system. Obviously, in the
U.K. and Canada, we tend to have principles-based supervisors,
whereas the U.S. is rules-based system. We are told it leads to very
different results.

I think their system is varied. There are a hundred times more
banks in the U.S. and, therefore, I wonder if a principles-based
system would work efficiently when there are so many players and
institutions to regulate and supervise. Maybe it is necessary to
have these rules.

Mr. McLeod: That is an interesting question. I think there are
obviously fewer insurance companies in Canada than was the case
10 or 20 years ago. We have had a principles-based system in
Canada for a number of years, including 10 or 20 years ago when
there were more insurance companies in place. It seems to have
worked.

Senator Angus:When we travelled to England a few years ago,
Sir Eddie George and the head of FSA explained to us how it
worked in realtime. For example, when the Hong Kong and
Shanghai Bank purchased one of the major U.K. banking
institutions they sat them down, looked them in the eye, and
said they would have the head office moved from Shanghai to
Manchester. It was quite an interesting process.

Does it work the same way in the insurance business?

Mr. McLeod: I would say that there is a very good relationship
between the insurance industry and the government regulator. We
have talked about OSFI. There are \provincial insurance
regulators as well.

There is a high degree of trust on both sides. The Canadian
Institute of Actuaries has developed quality standards over the
years. I respect the quality of people who have been at OSFI, not
just currently but over my working career. If you have that level
of trust, then a principles-based system can work. If you do not
have trust, it will not work.

Senator Angus: It seems obvious from Mr. Spitzer’s activities
that element of trust has been broken in the U.S.

Mr. McLeod: That appears to be true.

M.McLeod : Je ne saurais vous le dire. Je pense qu’il l’est, mais
ce n’est pas à moi qu’il faut poser la question.

Le sénateur Angus : Peut-on raisonnable s’attendre à ce que le
BSIF, en tant qu’organisme de réglementation, se prononce
là-dessus?

M. McLeod : Oui. Il examine tous les aspects des activités des
compagnies, y compris les contrats de réassurance.

Le sénateur Angus : On nous a parlé des différences qui existent
entre le système américain, qui est fondé sur des règles, et le
système canadien. Nous représentons le Comité sénatorial
permanent des banques et du commerce. La surveillance du
système bancaire fait partie de nos sujets d’étude. Manifestement,
le Royaume-Uni et le Canada ont tendance à utiliser un système
fondé sur des principes, et les États-Unis, un système fondé sur
des règles qui, d’après ce qu’on nous dit, donne des résultats très
différents.

Or, s’il donne des résultats très différents, c’est parce qu’il y a
cent fois plus de banques aux États-Unis. Je me demande si un
système axé sur des principes peut être efficace quand on compte
un si grand nombre de joueurs et d’institutions qui doivent être
réglementés et supervisés. Il est peut-être nécessaire d’avoir des
règles.

M. McLeod : Vous posez là une question intéressante. Il y a,
manifestement, moins de compagnies d’assurances au Canada
qu’il y a 10 ou 20 ans. Nous utilisons un système fondé sur des
principes depuis plusieurs années. Nous le faisions déjà il y
a 10 ou 20 ans, quand les compagnies d’assurances étaient plus
nombreuses. Le système semble fonctionner.

Le sénateur Angus : Quand nous sommes allés en Angleterre il
y a quelques années, Sir Eddie George et le directeur de la FSA
nous ont expliqué comment fonctionne leur système dans les faits.
Par exemple, quand la Banque de Hong Kong et de Shanghai a
acheté une des grandes institutions bancaires britanniques, ils ont
regardé les nouveaux propriétaires droit dans les yeux et leur ont
dit que le siège social allait être déplacé de Shanghai à
Manchester. C’était fort intéressant.

Est-ce que l’on procède de la même façon dans le secteur des
assurances?

M. McLeod : Je dirais que les rapports entre le secteur des
assurances et l’organisme de réglementation gouvernemental sont
excellents. Nous avons parlé du BSIF. Il existe également des
organismes de réglementation à l’échelle provinciale.

Il existe un fort degré de confiance de part et d’autre. L’Institut
canadien des actuaires s’est doté de normes de qualité au fil des
ans. J’admire la compétence des personnes qui ont travaillé et qui
travaillent pour le BSIF. Le système fondé sur les principes
fonctionne quand le degré de confiance est élevé. Quand celui-ci
est inexistant, il ne fonctionne pas.

Le sénateur Angus : Cet élément de confiance a été brisé aux
États-Unis, si l’on se fie aux mesures qu’a prises M. Spitzer.

M. McLeod : C’est exact.
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Senator Angus: That has led us to carry out this study. We are
thinking not only about the poor life insurance policyholders but
also of all policyholders. Are we being gouged? Are we paying
double what we should be paying? These are legitimate questions.

You were here when I asked my first general question this
morning. We do not want to get too technical, but can the
Canadian buyers of these insurance products rest comfortably?

Mr. McLeod: There are two parts to that question. Is the
company solvent? Are the consumers paying too much?

In terms of whether companies are in danger of getting into
financial difficulty, I would say the average member of the public
should not be concerned for several reasons.

Firstly, there are government regulators such as OSFI who
monitor insurance companies. My background is in life insurance
as opposed to property and casualty insurance, but the last failure
of a life insurance company was in 1994, Confederation Life.
Various safeguards were subsequently introduced that I think
would make a repeat of Confederation Life unlikely.

In addition to the regulators, there are rating agencies that
analyze a company’s results in detail and publish the rates of the
major insurance companies.

Senator Angus: I think it was Mr. Brierley who referred to AM
Best and Standard & Poor’s and others. Are they rating agencies?

Mr. McLeod: That is correct.

Companies like Manulife and Sun Life publicly traded.
Analysts monitor the financial results of the company more
than when they were mutual companies. They meet with the
management of a company and ask difficult questions about
results. There are different levels of audit next to the external
audit of the company.

I do not think the average member of the public should be
concerned about the solvency.

Senator Angus: We have had a spate of demutualizations in
recent years with these longstanding big companies such as
Manulife and Sun Life, and now Standard Life in the process, a
fine Scottish company that you would know well.

Has this demutualization led to better disclosure because they
are subject to the stock exchange rules? Are the cushy and quietly
run mutual companies of years gone by now under the
microscope of the market?

Mr. McLeod: Yes, they are analyzed and studied more closely
than was the case when they were mutual companies.

Le sénateur Angus : C’est ce qui nous a menés à entreprendre
cette étude. Nous songeons non seulement aux pauvres titulaires
de polices d’assurance-vie, mais à tous les titulaires de polices.
Sommes-nous en train de nous faire exploiter? Payons-nous le
double de ce que nous devrions payer? Ce sont là des questions
légitimes.

Vous étiez ici quand j’ai posé ma première question, ce matin.
Nous ne voulons pas nous embarrasser de détails techniques, mais
est-ce que les Canadiens qui achètent ces produits d’assurance
peuvent dormir sur leurs deux oreilles?

M. McLeod : Votre question comporte deux volets. Est-ce que
l’entreprise est solvable? Est-ce que les consommateurs paient
trop?

Pour ce qui est de savoir si les compagnies risquent de s’exposer
à des difficultés financières, je dirais que le citoyen moyen n’a pas
lieu de s’inquiéter, et ce, pour plusieurs raisons.

D’abord, il y a des organismes de réglementation
gouvernementaux comme le BSIF qui surveillent les compagnies
d’assurances. Je travaille dans le domaine de l’assurance-vie, pas
dans le domaine des assurances multirisques. Toutefois, la
dernière fois qu’une compagnie d’assurance-vie a fait faillite,
c’était en 1994. Il s’agissait de la Confederation Life. Diverses
mesures de protection ont, depuis, été adoptées, de sorte qu’il y a
peu de chances qu’un autre cas comme celui-là se produise.

Il y a, en plus des organismes de réglementation, des agences de
notation qui analysent de près les résultats financiers d’une
entreprise et qui publient les tarifs exigés par les grandes
compagnies d’assurances.

Le sénateur Angus : Je pense que c’est M. Brierly qui a parlé,
entre autres, de AM Best et de Standard & Poor’s. Est-ce que ce
sont des agences de notation?

M. McLeod : Oui.

Les sociétés Manuvie et Sun Life sont cotées en bourse. Les
analystes examinent leurs résultats financiers de façon beaucoup
plus détaillée qu’ils ne le faisaient quand elles étaient des sociétés
mutuelles. Ils rencontrent les dirigeants, leur posent des questions
difficiles au sujet des résultats. Il existe, en plus de la vérification
externe, différents niveaux de vérification.

Je ne pense pas que le citoyen moyen devrait s’inquiéter de la
solvabilité de ces entreprises.

Le sénateur Angus : Il y a eu beaucoup de démutualisations ces
dernières années. Cette transformation a touché de grandes
entreprises comme Manuvie et Sun Life, qui existaient depuis de
nombreuses années. La société Standard Life, une entreprise
écossaise que vous connaissez bien, est en train, elle aussi, de se
démutualiser.

Est-ce que cette démutualisation a favorisé la transparence,
étant donné que ces compagnies sont maintenant assujetties aux
règles du marché boursier? Est-ce que les sociétés mutuelles
discrètes qui existaient jadis sont maintenant surveillées de près
par le marché?

M. McLeod : Oui. Elles font l’objet d’une analyse et d’une
surveillance plus étroite que lorsqu’elles étaient des sociétés
mutuelles.
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Senator Angus: Is that a key factor in the recent change?

Mr. McLeod: Yes. The second part of your question deals with
whether people are paying too much.

I do not deal with the pricing side of insurance, but I think
there is enough competition in Canada that price gouging is
unlikely. It might happen in occasional niche markets, but the
average member of the public has the benefit of competition.

Senator Angus: I am aware that risk managers are sophisticated
buyers and they know the rating agencies and probably deal more
often than not with the large brokers. For example, Marsh Inc.,
Aon Corporation, Willis North America Inc., the big brokers
have had trouble. Risk managers know how to deal with those big
brokers, and they insist on high-rated security or solvency levels.

We should also take into account the little person. We call
them SMEs in Canada, small- and medium-sized businesses, who
must buy fire, theft and fidelity insurance. The French version is
called PME’s. The small businesses take what the broker tells
them to take. How do they know about contingent commissions
and finite products? Maybe it is not an issue. If it is not an issue,
that is great.

Mr. McLeod: I am moving out of my area of expertise to try to
answer your question. It would be better for the previous
witnesses to respond to this question.

My personal non-professional view has been that there are a
large number of insurance companies in Canada, and that ought
to promote competition.

Senator Angus: The insurance business is a complicated
business. It is international in scope and has big markets in
places like Bermuda and London. The domestic market seems to
lack sophistication amongst some of the intermediaries who
provide product to the consumers. What kind of protection, if
any, could we recommend for them?

Mr. McLeod: Again, I am moving out of my area of
professional competence. Anything I say now is as an individual.

My understanding is that the regulation of the intermediaries,
at least when selling policies to an individual person, is done by
the provincial departments of insurance.

I am not sure how far this committee wishes to go, but you
might want to speak to provincial regulators to get their views on
this subject.

Senator Angus: That was the answer I hoped you would give.
Chairman, we may want to look into that.

Senator Massicotte: Did you deal with the letter of
February 22 of this year to Mr. Mark Campbell from OSFI?

Mr. McLeod: I referred to it in my opening remarks.

Le sénateur Angus : Est-ce que les changements apportés
récemment y sont pour quelque chose?

M. McLeod : Oui. Vous m’avez également demandé si les gens
payaient trop.

Je ne m’occupe pas des frais d’assurance. Toutefois, la
concurrence au Canada étant assez vive, il est peu probable que
les consommateurs se fassent exploiter. Cela peut arriver à
l’occasion dans les marchés à créneaux, mais le citoyen moyen
profite, en fait, de la concurrence qui existe.

Le sénateur Angus : Je sais que les gestionnaires de risques sont
des acheteurs avertis, qu’ils connaissent les agences de notation et
qu’ils font probablement souvent affaire avec les grandes maisons
de courtage. Marsh Inc., Aon Corporation et Willis North
America Inc. ont toutes connu des difficultés. Les gestionnaires de
risques savent comment composer avec ces grandes maisons de
courtage. Ils exigent des niveaux de garantie ou de solvabilité très
élevés.

Il faudrait également tenir compte des petits joueurs, des PME,
c’est-à-dire des petites et moyennes entreprises au Canada qui
doivent acheter de l’assurance pour se protéger contre le feu, le
vol, les détournements. En anglais, on les appelle ces entreprises
des SME. Les petites entreprises vont suivre les conseils de leur
courtier. Est-ce qu’elles connaissent l’existence des commissions
sur les bénéfices, de la réassurance finie? Peut-être pas. Si cela ne
leur pose pas de problème, alors tant mieux.

M. McLeod : Je ne suis pas un spécialiste en la matière. Il serait
préférable que le témoin précédent réponde à la question.

Personnellement, je crois que la présence d’un grand nombre de
compagnies d’assurances au Canada devrait favoriser la
concurrence.

Le sénateur Angus : L’assurance est un domaine complexe.
C’est un secteur de portée internationale qui compte de gros
marchés aux Bermudes et à Londres, par exemple. Il semble y
avoir des lacunes au Canada, certains intermédiaires chargés de
fournir des produits aux consommateurs étant mal informés.
Quelles mesures, s’il en est, pouvons-nous recommander pour
protéger les clients?

M. McLeod : Encore une fois, cela ne relève pas de ma
compétence. Je m’exprime ici à titre personnel.

Je crois comprendre que la réglementation des intermédiaires, à
tout le moins, la vente de polices d’assurance aux particuliers,
relève des provinces.

Je ne sais pas jusqu’où souhaite aller le comité, mais vous
pourriez peut-être parler aux organismes de réglementation
provinciaux et obtenir leur point de vue sur la question.

Le sénateur Angus : C’est la réponse que j’espérais avoir.
Monsieur le président, c’est quelque chose que nous devrions
peut-être envisager de faire.

Le sénateur Massicotte : Avez-vous parlé de la lettre
du 22 février 2005 que le BSIF a adressée à M. Mark?

M. McLeod : Oui, dans ma déclaration.
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Senator Massicotte:With regard to the last sentence in the first
paragraph, did you deal with that? It says the following:

We are also aware that some aware finite or financial
reinsurance agreements may not, in fact, involve a sufficient
transfer of risk to justify a reduction of the ceding
company’s policy liabilities.

Has your association done something about that to satisfy
OSFI’s concern?

Mr. McLeod: One of the letters you have is the
June 2005 response to OSFI. It says,

We respectfully conclude that the current CIA standard
of practices, if properly applied, are adequate with respect to
the treatment of reinsurance.

The Chairman: You quoted from OSFI’s letter where they
suggested the need to disclose any finite insurance agreements,
and the witnesses advised us that would include side letters.

Senator Massicotte: I was going to raise that next.

The Chairman: We have dealt with that. Thank you.

Senator Tkachuk: Senator Angus asked you about
principles-based and rules-based and the health and stability
issues, and you four reasons as to why the consumer should be
comfortable. Out of those four reasons, what do we have that the
United States does not have?

Mr. McLeod: One thing Canada has is a federal regulation of
insurance companies as opposed to a state regulation system.
Most insurance companies in Canada are regulated at the federal
level by OSFI, but not all. There are a number of provincially
regulated companies in Quebec and a few in Western Canada.

In the United States, insurance companies are regulated at the
state level. There is no federal regulator. A benefit of having a
federal regulator is almost like economies of scale in that you can
hire more and better-qualified people than if each province were
to have its own department of insurance.

Senator Tkachuk: Could you not argue that they would be
closer to the action? Is that a problem?

Mr. McLeod: It would be true, if it were an insurance company
operating in one state only, that the local state insurance
department would be close. That is often the reason given for
the state system.

You asked about the difference. I personally think that having
a federal system is better because you should be able to employ
more highly qualified people, better people and more people to
regulate the insurance companies than if you split it between
regulatory bodies.

Le sénateur Massicotte : Avez-vous jeté un coup d’œil à la
dernière phrase du premier paragraphe? Voici ce qu’elle dit :

Nous savons également que certains accords de
réassurance finie ou financière ne prévoient pas, en fait, un
niveau de transfert de risque suffisamment adéquat pour
justifier une baisse du passif des polices de la société
d’assurance cédante.

Est-ce que votre association a pris des mesures pour répondre
aux préoccupations du BSIF?

M. McLeod : Vous avez en main la lettre que nous avons
envoyée en juin 2005 au Bureau, dans laquelle nous affirmons
que :

Nous concluons respectueusement que les normes de
pratique de l’ICA, lorsqu’elles sont appliquées de façon
appropriée, sont suffisantes quant au traitement de la
réassurance.

Le président : Vous avez cité la lettre dans laquelle le BSIF
insiste sur la nécessité de révéler l’existence de toute entente de
réassurance finie. Les témoins nous ont dit que cela englobait les
lettres distinctes.

Le sénateur Massicotte : J’allais aborder la question.

Le président : Nous en avons déjà discuté. Merci.

Le sénateur Tkachuk : Le sénateur Angus vous a posé une
question au sujet des systèmes qui sont fondés sur des principes et
des règles. Il a également parlé de la santé et de la stabilité des
compagnies. Vous avez dit que le consommateur n’avait pas lieu
de s’inquiéter, et vous avez fourni quatre raisons en guise
d’explication. Qu’avons-nous que les États-Unis n’ont pas?

M. McLeod : D’abord, au Canada, c’est le gouvernement
fédéral qui réglemente les compagnies d’assurances. Aux États-
Unis, ce sont les États qui le font. La plupart des compagnies
d’assurances au Canada sont réglementées au fédéral par le BSIF,
mais pas toutes. Il y en a plusieurs au Québec et quelques-unes
dans l’Ouest qui sont réglementées par la province.

Aux États-Unis, les compagnies d’assurances sont réglementées
par les États et non par un organisme fédéral de réglementation.
Cette dernière approche offre l’avantage de réaliser des économies
d’échelle, puisqu’il est possible d’embaucher plus de personnes qui
sont mieux qualifiées; ce ne serait pas le cas si chaque province
devait avoir son propre organisme.

Le sénateur Tkachuk : Ne pourrait-on pas dire que l’organisme
de réglementation serait plus proche? Est-ce un problème?

M. McLeod : Effectivement, si la compagnie d’assurances
n’existait que dans un seul État, l’organisme de réglementation de
l’État serait tout proche. C’est souvent la raison invoquée pour
défendre un tel système.

Vous posez une question au sujet de la différence.
Personnellement, je crois qu’il vaut mieux avoir un système
fédéral, car vous devriez être en mesure d’employer davantage de
gens hautement qualifiés, des personnes plus intéressantes et un
plus grand nombre de gens chargés de réglementer les compagnies
d’assurances que si vous répartissiez le tout entre plusieurs
organismes de réglementation.
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Senator Tkachuk: Would that be the only difference?

Mr. McLeod: There is another difference, but it is hard to
quantify. I talked about the level of trust that exists in Canada.
I would hope if OSFI were here that they would say they respect
the Canadian Institute Of Actuaries. I believe they do. At CIA, we
respect OSFI, and we have a good relationship. We are able to
raise issues before they become problems.

I am not sure if the same degree of trust exists between the
regulators in the United States and the U.S. actuarial profession.
That is somewhat subjective, and I would not want you to rely too
much on it.

The Chairman: I want to go back to something Senator Moore
asked about finite reinsurance. It seems our conversation has
gone full circle. We consider finite reinsurance to be a bit of a grey
hole or, perhaps we just have a lack of information.

Obviously, OSFI has now said the same thing and is trying to
fill in that hole in order to have an express and transparent view
about the risk of exposure on finite reinsurance.

Senator Moore raised another fascinating question that none
of us was fully aware of, even our great esteemed experts on this
committee, namely, the issue of retro- insurance. I am not sure
what it is called. Maybe you can tell me.

Mr. McLeod: It is retrocession.

The Chairman: As I understand it, retrocession insurance
charges a fee for a risk.

The insurance company in turn takes a portion of that fee and
enters into an agreement or a treaty with a reinsurance company
for a very precise set of risks that it transfers to this reinsurance
company, and the largest of those is Munich Re.

We have now heard, to our surprise — there is, obviously, an
easy answer to this, but we do not have it — that reinsurance
companies, in turn, pass on the reinsurance risk through this
retrocessional risk.

Do OSFI and the CIA, as actuaries, measure that risk? If the
risk is laid off to a third party, we measure the first level of risk, or
so we think. We do not know about the extent of it. OSFI will
find out about that. However, there is another level of risk, which
is the reinsurance of the reinsurance.

It troubles us because we wonder whether all the reinsurance
would able to satisfy the recouping of those losses if we had a
catastrophic series of losses. That is our major concern.

Tell us about the reinsurance of the reinsurance and whether
your actuaries cover this off.

Mr. McLeod: I think I can assure you, but I will try to talk you
through it with an example.

Le sénateur Tkachuk : Serait-ce la seule différence?

M. McLeod : Il y en a une autre, mais elle est difficile à
quantifier. J’ai parlé de la confiance que l’on retrouve au Canada.
J’ose espérer que si des représentants du BSIF étaient ici, ils
diraient qu’ils respectent l’Institut canadien des actuaires. Je crois
que c’est le cas. À l’ICA, nous respectons le BSIF et nous
entretenons de bonnes relations avec lui. Nous pouvons soulever
les questions avant qu’elles ne deviennent des problèmes.

Je ne suis pas sûr qu’il existe le même degré de confiance entre
les organismes de réglementation aux États-Unis et la profession
actuarielle américaine. C’est quelque peu subjectif, et je ne
voudrais pas que vous me preniez trop au mot.

Le président : J’aimerais revenir à la question posée par le
sénateur Moore au sujet de la réassurance limitée. Il semble que
nous ayons fait le tour de la question. Selon nous, ce genre de
réassurance fait partie d’une zone grise en quelque sorte ou
peut-être manquons-nous simplement d’information à cet égard.

De toute évidence, le BSIF est maintenant du même avis et
essaye de trouver une solution afin d’arriver à un point de vue
précis et transparent au sujet du risque que représente la
réassurance limitée.

Le sénateur Moore a soulevé une autre question fascinante
dont aucun de nous n’avait parfaitement conscience, même les
éminents spécialistes de notre comité, soit la question de la
rétroassurance. Je ne suis pas sûr de l’appellation exacte, peut-être
pouvez-vous me le dire.

M. McLeod : On parle de rétrocession.

Le président : Si je comprends bien, l’assurance de rétrocession
impose des frais pour un risque donné.

La compagnie d’assurances prend à son tour une partie de ces
frais et conclut une entente ou un traité avec une compagnie de
réassurance pour un ensemble très précis de risques qu’elle
transfère à cette compagnie de réassurance, la plus importante
étant Munich Re.

Nous avons appris à notre grand étonnement — il y a
certainement une réponse simple à la question, mais nous ne
l’avons pas — que les compagnies de réassurance transmettent à
leur tour le risque de réassurance par le truchement de ce risque
rétrocessionnaire.

En tant qu’actuaires, le BSIF et l’ICA évaluent-ils ce risque? Si
le risque est transmis à un tiers, nous évaluons le premier niveau
de risque, ou du moins le croyons-nous. Nous n’en connaissons
pas l’étendue. C’est le BSIF qui va le préciser. Toutefois, il existe
un autre niveau de risque, soit la réassurance de la réassurance.

Cela nous inquiète, car nous nous demandons si toute la
réassurance serait en mesure de compenser les pertes s’il s’en
produisait toute une série catastrophique. C’est notre grand sujet
de préoccupation.

Parlez-nous de la réassurance de la réassurance et dites-nous si
vos actuaires s’en chargent.

M. McLeod : Je pense pouvoir vous assurer, mais je vais
essayer de vous l’expliquer en vous donnant un exemple.
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The Chairman: We are looking for insurance here and
reinsurance.

Mr. McLeod: Let us suppose that there is an insurance
company called Ottawa Life Insurance Company. It does not
exist. Suppose it issues a right to life insurance policy for
$50 million on one person. Ottawa Life, because of its capital,
decides it only wants to keep $5 million of the risk. It can afford a
$5 million charge to its earnings, so it reinsures. It wants to
reinsure the remaining $45 million.

Ottawa Life could do one of two things. One, it could go to
nine different reinsurance companies and reinsure $5 million with
each company to reach the $45 million of reinsurance, but that is
time consuming.

It could go to one reinsurance company, such as Munich Re, or
my former company, RGA, and reinsure $45 million with that
company. If the reinsurance company is licensed in Canada,
Ottawa Life can take credit on its financial statements, for the
$45 million that is reinsured.

The reinsurer, which at this point is still licensed in Canada, is
on the risk for $45 million.

The Chairman: Is Ottawa Life obliged to get a company in
Canada to take on that reinsurance?

Mr. McLeod: No, but if Ottawa Life reinsured with Australia
Life, for example, which was not licensed to do business in
Canada, it would have passed the risk off, but it could not take
credit for it in calculating its actuarial liabilities.

Senator Tkachuk: Does that mean it could not show the cash
flow for the $50 million?

Mr. McLeod: It would have to report the cash flow, but the
actuary would have to assume that if the person died, the
company would pay out $50 million, not $5 million. Are you with
me?

The Chairman: I think I am with you so far, but continue.

Mr. McLeod: Ottawa Life has written a policy for $50 million,
kept $5 million and reinsured $45 million with a Canadian
reinsurance company.

The Canadian reinsurance company can maybe absorb
$10 million of a claim, but it does not want to take the whole
$45 million charge. Therefore, it retrocedes $35 million to a
number of different reinsurance companies. Some of those may be
licensed in Canada, and some of them may not be licensed in
Canada. You have $5 million that Ottawa Life keeps, $10 million
that the Canadian reinsurer keeps, and $35 million is retroceded.

Let us suppose that $15 million goes to other Canadian
reinsurance companies and $20 million is reinsured with
European companies that are not licensed to do business in
Canada.

Le président : Nous parlons ici d’assurance et de réassurance.

M. McLeod : Supposons qu’il existe une compagnie
d’assurances appelée Ottawa Life Insurance Company. Elle
n’existe pas. Imaginons qu’elle émette une police d’assurance-vie
de 50 millions de dollars par personne qui y a droit. Ottawa Life,
à cause de à son capital social, décide qu’elle ne veut assumer ce
risque qu’à hauteur de 5 millions de dollars; elle peut se permettre
5 millions de dollars si bien qu’elle réassure le reste,
soit 45 millions de dollars.

Ottawa Life a deux possibilités. D’une part, elle pourrait
demander à neuf compagnies de réassurance de la réassurer pour
5 millions de dollars chacune, soit un total de 45 millions, mais ce
serait une perte de temps.

D’autre part, elle pourrait se tourner vers une seule compagnie
de réassurance telle que Munich Re ou mon ancienne compagnie,
AGA, afin de réassurer la part de ces 45 millions. À condition que
celle-ci soit titulaire d’une licence au Canada, Ottawa Life
pourrait porter les 45 millions de dollars réassurés dans la
colonne crédit de ses états financiers.

Le réassureur, qui a le droit d’exercer au Canada, assume donc
le risque lié aux 45 millions.

Le président : Ottawa Life doit-elle obligatoirement choisir une
compagnie canadienne pour se charger de cette réassurance?

M. McLeod : Non. Mais, par exemple, si Ottawa Life choisit
comme réassureur Australia Life, compagnie qui n’est pas
autorisée à exercer au Canada, elle lui transfère le risque, sans
toutefois être en mesure d’en porter la somme à son crédit lors du
calcul de ses provisions techniques.

Le sénateur Tkachuk : Cela signifie-t-il qu’elle ne pourrait pas
faire état de ces 50 millions?

M. McLeod : Elle aurait à le faire, mais dans ce cas, l’actuaire
devrait considérer qu’en cas de décès de l’assuré, la compagnie
serait tenue de verser 50 millions de dollars, et non 5 millions.
Vous me suivez?

Le président : Je crois que oui, continuez.

M. McLeod : Ottawa Life a émis une police de 50 millions de
dollars dont elle assume le risque à hauteur de 5 millions, et
rétrocède les 45 millions restants à une compagnie de réassurance
canadienne.

Sans doute cette dernière peut-elle régler une réclamation
jusqu’à concurrence de 10 millions de dollars, mais elle ne
souhaite pas débourser les 45 millions en entier. Par conséquent,
elle rétrocède 35 millions à plusieurs compagnies de
réassurance. Certaines d’entre elles peuvent être titulaires d’une
licence au Canada, d’autres non. Le montant se répartit comme
suit : 5 millions pour Ottawa Life, 10 millions pour le réassureur
canadien et 35 millions en rétrocession.

Sur ces 35 millions de dollars, supposons que 15 millions
vont à d’autres compagnies de réassurance canadiennes et
que 20 millions sont rétrocédés à des compagnies européennes
qui ne sont pas autorisées à exercer au Canada.
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In that case, the Canadian reinsurance company cannot take
credit when it is calculating its reserves for that $20 million
reinsured with European companies. It must assume that if a
death claim occurred it would have to pay out not just the
$10 million it keeps but the $20 million that is reinsured.

The Chairman: Is the person pinpointing that action the
company appointed actuary?

Mr. McLeod: Yes, that is correct.

The Chairman: So, it is the actuary as opposed to a transparent
transaction that OSFI can supervise, regulate or have access to.

Mr. McLeod: The actuary has primary responsibility. OSFI as
regulator may observe this, in this part of the investigation, but
the primary responsibility is with the actuary of the company.

The Chairman: Mr. McLeod, do you have further comments
before we terminate?

Mr. McLeod: I have nothing further to say, thank you.

The Chairman: I want to thank you very much. You will
forgive us. We are stumbling around on this. It is an arcane
subject matter.

Mr. Macleod we are here to find out about the consumers and
not the major companies. We are talking about the ordinary
consumer, the unsophisticated small businessperson. We are not
talking about major companies that have the staff, the ability to
source risk and assess risk.

I cannot remember a time, having in mind the number of
policies that I have gone through, that I have ever relied on a
stable agent for both automobile and property insurance to make
those risks for me.

Is the agent and/or broker in a position to assess the risks on
our behalf as part of his or her fee?

Mr. McLeod: I keep moving out of my area of professional
competence. There are some very good, very qualified brokers
and life insurance salespeople. As in any business, some are
probably less qualified than others.

I cannot comment on whether the overall level of quality is
adequate or not. I do not have enough information or facts to
comment. It is a sensible question to ask. I am not the right
person to answer that question.

The Chairman: What we are trying to do is give our consumers
an opportunity to get access to information. I can tell you from
our experience, many of us are now asking ourselves if we have
adequately assessed our own risks when it comes to a crucial
question like insurance. It raises questions in our mind.

We want to thank you and the previous witnesses for helping
us clarify the nature of the problems we have to address in the
future.

Dans ce cas, lorsqu’elle fait son calcul de provisions, la
compagnie de réassurance canadienne ne peut pas porter à son
crédit les 20 millions réassurés auprès des compagnies
européennes. Elle doit présumer qu’elle devra verser non
seulement sa part de 10 millions, mais également les 20 millions
réassurés par les compagnies européennes en cas de réclamation
de décès.

Le président : Est-ce l’actuaire attitré de la compagnie qui
définit ce plan d’action?

M. McLeod : Oui.

Le président : Ainsi, c’est à la discrétion de l’actuaire et il ne
s’agit donc pas d’une opération transparente que le BSIF peut
superviser, réglementer, ou à laquelle il peut avoir accès.

M. McLeod : L’actuaire est le principal responsable. Le BSIF,
en tant qu’organisme de réglementation, peut jouer un rôle
d’observateur à ce stade de l’enquête, mais la responsabilité
incombe tout d’abord à l’actuaire de la compagnie.

Le président : Monsieur McLeod, souhaitez-vous ajouter
quelque chose avant de terminer?

Monsieur McLeod : J’ai fini, merci.

Le président : Je vous remercie. Veuillez nous excuser
d’achopper sur un sujet aussi obscur.

Monsieur McLeod, nous sommes ici parce que nous nous
intéressons aux consommateurs et non aux grandes compagnies.
Nous voulons parler des consommateurs ordinaires, des gens
d’affaires peu avertis, et non des grandes compagnies qui ont le
personnel et les capacités pour débusquer et évaluer le risque.

Si je pense à toutes les polices d’assurance auxquelles j’ai
souscrit jusqu’ici, je ne me rappelle pas avoir jamais demandé à un
agent d’assurance automobile et d’assurance des biens de prendre
ces risques à ma place.

Peut-on s’attendre à ce que le mandataire ou le courtier
d’assurance dont on paie les services évalue les risques pour nous?

M. McLeod : Encore une fois, cela outrepasse les limites de ma
compétence. Parmi les courtiers et les vendeurs d’assurance, il y en
a d’excellents et de très qualifiés, mais comme dans n’importe quel
secteur, certains sont probablement moins compétents que
d’autres.

Je ne suis pas en mesure de me prononcer sur le niveau de
qualité général. Il me manque des renseignements, des faits. La
question est délicate, et je ne suis pas le mieux placé pour y
répondre.

Le président : Nous essayons de donner aux consommateurs un
moyen d’accéder à l’information. Je peux vous dire qu’à l’heure
actuelle, nous sommes nombreux à nous demander si nous avons
correctement évalué nos propres risques par rapport à une
question cruciale comme celle de l’assurance. Nous ne cessons de
nous interroger.

Nous vous sommes reconnaissants, à vous et aux témoins
précédents, de nous avoir aidés à clarifier la nature des problèmes
sur lesquels nous devrons nous pencher dans l’avenir.
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Thank you so much. We will terminate. This will be the
conclusion, subject to the committee coming back again for our
public hearings, on consumer protection within the financial
sector.

We thank you for being the ultimate witness and being so kind
to show up and help us clarify some of these questions.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Wednesday, November 23, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill C-55, to establish the
Wage Earner Protection Program Act, to amend the Bankruptcy
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act
and to make consequential amendments to other acts, met this
day at 5:15 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Jerahmiel S. Grafstein (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Welcome. We are here to consider
Bill C-55, which, as you know, is a bill of some controversy.
The full committee is here. As well, we have with us a minister and
parliamentary secretary.

Our proceedings are being televised from coast to coast to
coast by CPAC, giving Canadians the opportunity to watch our
deliberations. Our proceedings will also be on the Internet, not
only across Canada, but worldwide. This will be an international
show of some interest to those interested in the subject matter.

We are delighted to have with us today the Honourable Joe
Fontana from London, Ontario, and the Honourable Jerry
Pickard, the parliamentary secretary to the Minister of Industry.

As you all should know, the genesis of this bill has a huge
reservoir of interest in this committee, because we studied this bill
and made serious recommendations to the government. It took us
a long time to deal with that. We are delighted, as well, to have
Senator Goldstein, counsel to the committee at the time, but,
because of his great work at the Senate, has since been elevated to
this place.

I should also like to introduce to you Senator Zimmer, an old
colleague and friend from Manitoba. He is now serving on the
committee for the first time. We want to welcome him. He is a
newly appointed senator.

The Honourable Joseph Frank Fontana, Minister of Labour and
Housing: Honourable senators, let me, first, thank you very much
for, not only the hard work that you have undertaken, but the
incredible work that the Senate has done on what I believe is a
very important issue — our government believes this. I am joined
by Mr. John McKennirey Gay Stinson, from the Department of
Labour and HRSDC, respectively.

Encore mille mercis. C’est ainsi que nous allons conclure nos
travaux, sauf si le comité doit de nouveau tenir des audiences
publiques sur la protection des consommateurs dans le secteur
financier.

Merci d’avoir été notre tout dernier témoin et d’avoir eu
l’amabilité de répondre à notre invitation.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le mercredi 23 novembre 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-55, Loi édictant la Loi sur
le Programme de protection des salariés et modifiant la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies et d’autres lois en conséquence, se
réunit aujourd’hui à 17 h 15 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Jerahmiel S. Grafstien (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour mesdames et messieurs, nous sommes ici
pour examiner le projet de loi C-55 qui, comme vous le savez, est un
projet de loi un peu controversé. Tout le comité est réuni. Nous
recevons également un ministre et un secrétaire parlementaire.

Nos délibérations sont télévisées d’un océan à l’autre par la
chaîne CPAC, ce qui permet aux Canadiens de nous voir et de
nous écouter pendant nos délibérations. Ces délibérations se
retrouveront également sur Internet, non seulement partout au
Canada, mais à l’échelle mondiale. Il s’agira donc d’une séance
diffusée à l’échelle internationale qui concerne tous ceux
qu’intéresse la question.

Nous sommes ravis de recevoir aujourd’hui l’honorable Joe
Fontana, de London, Ontario, ainsi que l’honorable Jerry
Pickard, secrétaire parlementaire du ministre de l’Industrie.

Comme vous le savez tous sans doute, ce projet de loi est d’un
immense intérêt pour ce comité, puisqu’il tire sa genèse des études
que nous avons faites sur la question et des recommandations que
nous avons présentées au gouvernement. Il nous a fallu beaucoup
de temps pour nous occuper de cela. Nous sommes également
ravis de compter parmi nous le sénateur Goldstein, qui était le
conseiller du comité à l’époque, mais qui, du fait de son excellent
travail au Sénat, occupe désormais un poste de sénateur.

Je voudrais également vous présenter le sénateur Zimmer, un
ancien collègue et ami, qui vient du Manitoba. Il est maintenant
membre du comité pour la première fois. Nous tenons à lui
souhaiter la bienvenue. C’est récemment qu’il a été nommé
sénateur.

L’honorable Joseph Frank Fontana, ministre du Travail et du
Logement : Honorables sénateurs, permettez-moi tout d’abord de
vous remercier du fond du cœur non seulement pour le travail
ardu que vous avez accompli, mais aussi pour l’incroyable travail
que le Sénat a effectué pour un dossier qui, selon moi, et selon le
gouvernement, est d’une grande importance. Je suis accompagné
de M. John McKennirey Gay Stinson, du ministère du Travail et
de RHDCC.
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Senators, our government is listening carefully to the concerns
of Canadian workers who suffer hardships when their employers
declare bankruptcy. From coast to coast to coast, we consulted
with Canadians. From Canada’s labour unions, the insolvency
community and the lending community, we heard the message
loud and clear. We need to take action to change our insolvency
system to better meet the needs of our economy and Canadian
workers. Striking the right balance between the interests of
debtors and creditors is the cornerstone of a fair and effective
insolvency system in Canada. That is why our government
introduced Bill C-55, a balanced and comprehensive package of
reforms to Canada’s insolvency system.

I should like to talk about how these reforms will improve the
protection of workers whose employers attempt to restructure or
declare bankruptcy. Our labour department, for 10 or more years,
has been talking about a wage earner protection program.

Under the current system, too many Canadians workers are
vulnerable when their employers undergo restructuring or become
bankrupt. Many Canadians works suffer lost wages, reduced
pension benefits and the uncertainty that their collective
agreement may be unilaterally changed by a court. Every year,
an estimated 10,000 to 15,000 workers are left with unpaid wage
claims as a result of employer bankruptcies in Canada.

Under the current system, many workers have to wait —
possibly as long as three years— until everyone else has been paid
off. These workers often end up with a small fraction of the
wages owed them. Overall, the average payout to workers is only
13 cents on the dollar.

Bill C-55 proposes an innovative approach to solve this
problem. The centrepiece of the bill is a program to ensure the
timely payment of unpaid wages. The wage earner protection
program will protect Canadian workers’ unpaid wages and
vacation pay, up to a maximum of $3,000. It will get the money
into the pockets of affected Canadian workers more quickly,
usually in six to eight weeks, not the three years that is the
average. Through this innovative program, 97 per cent — I
repeat, 97 per cent — of workers will receive the full amount of
wages and vacation pay owed to them.

The cost of this program is estimated to be $30 million a year.
If there is a dramatic increase in the number of bankruptcies in
Canada, it could go as high a as $50 million.

Under the wage earner protection program, the government
will assume workers’ claims against their bankrupt employer’s
estate. This means the government will recover a portion of its
costs by making claims against the employer’s estate.

The government will also raise the priority of unpaid wage
claims to limited super-priority status through the bankruptcy
process. This means that unpaid wages will be one of the first in
line to be paid from the current assets of the bankrupt
employer — ahead of secured creditors.

Mesdames et messieurs les sénateurs, notre gouvernement
écoute attentivement les préoccupations des travailleurs canadiens
qui éprouvent des difficultés quand leurs employeurs déclarent
faillite. Nous avons consulté les Canadiens d’un océan à l’autre et
nous avons bien compris le message que les syndicats et les
spécialistes de la faillite et du prêt nous ont livré. Nous devons
passer à l’action afin d’ajuster notre régime de la faillite afin de
mieux répondre aux besoins de notre économie et des travailleurs
canadiens. La conciliation des intérêts des débiteurs et des
créanciers demeure le fondement d’un régime de l’insolvabilité
équitable et efficace au Canada. Voilà pourquoi notre
gouvernement a déposé le projet de loi C-55, qui constitue un
ensemble de modifications équilibré et complet du régime de
l’insolvabilité au Canada.

Je voudrais vous parler de la manière dont ces modifications
amélioreront la protection des travailleurs où l’employeur tente de
restructurer son entreprise ou fait faillite. Depuis un peu plus
d’une dizaine d’années, notre ministère parle de l’établissement
d’un programme de protection des salariés.

Dans le régime actuel, trop de travailleurs canadiens
deviennent vulnérables lorsque leur employeur effectue une
restructuration ou déclare faillite. Un bon nombre de
travailleurs canadiens perdent leur salaire ou une partie
de leur pens ion et peuvent voir leur convent ion
collective modifiée unilatéralement par un tribunal. Chaque
année, 10 000 à 15 000 travailleurs canadiens sont privés de leur
salaire en raison de la faillite de leur employeur au Canada.

Dans le régime actuel, de nombreux travailleurs doivent
attendre que les autres créanciers soient payés, l’attente pouvant
durer jusqu’à trois ans, et quand leur tour arrive enfin, il ne reste
plus qu’une petite fraction du salaire qui leur est dû,
soit 13 p. 100 en moyenne.

Le projet de loi C-55 propose une nouvelle manière de régler ce
problème, soit un programme visant à assurer le versement rapide
du salaire impayé. Le Programme de protection des salariés
protégera le salaire impayé et les vacances des travailleurs
canadiens jusqu’à concurrence de 3 000 $. Grâce à ce
programme innovateur, les travailleurs canadiens touchés
obtiendront leur argent plus rapidement, soit dans un délai de
six à huit semaines et 97 p. 100 d’entre eux — je le répète —
recevront le montant complet du salaire et les vacances payées qui
leur sont dues.

Le coût de ce programme est évalué à 30 millions de dollars par
année. Si le nombre de faillites augmentait considérablement au
Canada, il pourrait grimper à 50 millions.

Dans le cadre du Programme de protection des salariés, le
gouvernement assumera les créances des travailleurs contre l’actif
de leur employeur en faillite. Autrement dit, le gouvernement
recouvrera une partie de ces coûts en réclamant une partie de
l’actif de l’employeur.

Le gouvernement augmentera aussi le niveau de priorités des
salaires impayés en leur conférant le statut de super-priorité
limitée, ce qui fait que les travailleurs seront parmi les premiers à
être payés à l’aide des actifs de l’employeur en faillite. Ils
passeront même avant les créanciers garantis.
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When unpaid workers apply to the WEPP, they will sign over
their claims against the bankrupt employer to the government —
up to the amount of payment they receive from the WEPP. The
limited super priority for unpaid wages better balances the risk of
bankruptcy between employees and other creditors of the
bankrupt company. Right now, that burden weighs too heavily
on the employees. They go to work each and every day expecting
to be paid. They are not expected to be creditors to companies. It
will help the government to recoup the costs of the wage earner
protection program by making more assets of the bankruptcy
available for employees’ wage claims.

Honourable senators, pensions are an issue that concern many
Canadian workers. Under the current scenario, when a company
goes bankrupt, contributions taken from the employees’
paycheques may not be paid into the pension plan for them.
Contributions that the employer should have been made are only
paid after almost every other creditor is paid.

The proposed reform package will remedy that situation. In a
bankruptcy or receivership, contributions that an employer
should have made or that were deducted from an employee’s
paycheque will now have to be paid into the pension plan. This
measure will improve the protection of workers’ pensions.

Bill C-55 aims at encouraging reorganization as an alternative
to bankruptcies. In the long run, this approach will pay enormous
dividends by saving Canadian jobs, encouraging better recovery
for creditors and stimulating competition in our economy.

The proposed reforms also make important changes to the
treatment of collective agreements in an insolvency situation.
When employers try to restructure to avoid bankruptcy, these
proposed reform provide a mechanism whereby employers and
unions can be obliged to attempt to renegotiate collective
agreements under the relevant labour relations legislation.
However, obtaining a court order authorizing an insolvent
company to serve a notice to bargain on the unions with whom
it has collective agreements will not be easy. The employer will
have to satisfy stringent tests to prove to the court’s satisfaction
that the restructuring cannot be successfully completed without
concessions from the employees. Moreover, the union will have
the opportunity to oppose the employer’s application. Both
parties — the union and the insolvent employer — must bargain
in good faith over possible amendments to existing collective
agreements. Nothing in these provisions will require a union to
make or accept concessions, however. It will only oblige them to
negotiate in good faith, given the circumstances.

I thank you for your consideration and look forward to your
questions.

My colleague, Mr. Pickard, will continue.

The Honourable Jerry Pickard, Parliamentary Secretary to the
Minister of Industry: Senators, it is a great opportunity to attend
before the committee to discuss Bill C-55. This proposed
legislation will introduce substantial amendments to Canada’s

Lorsqu’un travailleur impayé fera une demande au Programme
de protection des salariés, il cédera au gouvernement sa créance
contre l’employeur en faillite, jusqu’à concurrence du montant
qu’il recevra du programme. La « super-priorité limitée » en
matière de salaire impayé répartira mieux les risques liés à la
faillite entre les employés et les autres créanciers de l’entreprise en
faillite. Actuellement, le fardeau pèse trop lourdement contre les
employés. Ils se présentent au travail tous les jours et s’attendent à
être payés. On ne s’attend pas qu’ils soient traités comme des
créanciers de l’entreprise. Le gouvernement pourra récupérer une
partie des coûts du Programme de protection des salariés en
rendant une grande partie de l’actif des faillis disponible pour
régler les créances des employés.

Mesdames et messieurs les sénateurs, les pensions sont une
question qui préoccupent bien des travailleurs canadiens. Dans le
scénario actuel, quand une entreprise fait faillite, on ne peut pas
verser dans leur régime de pension les cotisations déduites du
chèque de paye des employés. Les cotisations que l’employeur
aurait dû faire ne sont versées que lorsque presque tous les autres
créanciers ont été payés.

Les modifications proposées remédieront à cette situation. En
cas de faillite ou de mise sous séquestre, les cotisations que
l’employeur aurait dû faire ou qui étaient retenues sur la paye de
l’employé devront maintenant être versées dans le régime de
pension. Cette mesure améliorera la protection des pensions des
travailleurs.

Le projet de loi C-55 vise à favoriser la réorganisation plutôt
que la faillite. À long terme, cette solution pourrait rapporter
d’énormes dividendes, en sauvant des emplois au Canada, en
favorisant un recouvrement plus efficace des créances et en
stimulant la concurrence dans notre économie.

Les modifications proposées apportent aussi d’importants
changements au traitement des conventions collectives en cas
d’insolvabilité. Lorsque l’employeur essaie de se restructurer pour
éviter la faillite, cette réforme prévoit un mécanisme qui peut
l’obliger à renégocier sa convention collective avec ses employés
en vertu des dispositions pertinentes sur les relations de travail.
Cependant, il ne sera pas facile d’obtenir d’un tribunal une
ordonnance autorisant une entreprise insolvable à envoyer un avis
de négocier aux syndicats avec lesquels elle a signé une convention
collective. L’employeur devra démontrer à la satisfaction du
tribunal que la restructuration est impossible sans concession de
la part des employés et le syndicat pourra s’opposer à sa demande.
Les deux parties, le syndicat et l’employeur insolvable, pourront
négocier de bonne foi les changements qui pourront être apportés
à leurs conventions collectives. Cependant, ces modifications
n’obligeront pas le syndicat à faire des concessions. Elles
l’obligeront seulement à négocier de bonne foi, en tenant
compte des circonstances.

Je vous remercie de votre attention et j’attends vos questions
avec intérêt.

Mon collègue, M. Pickard, va poursuivre.

L’honorable Jerry Pickard, secrétaire parlementaire au ministre
de l’Industrie : Mesdames et messieurs les sénateurs, je suis très
heureux d’avoir l’occasion de me présenter devant ce comité pour
discuter du projet de loi C-55. Ce projet de loi apporte des
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two main insolvency statutes — the Bankruptcy and Insolvency
Act, the BIA; and the Companies’ Creditors Arrangement Act,
the CCAA — and creates a proposed new statute, the wage
earner protection program act, which will be under the
responsibility of the Minister of Labour. The effect of this bill
will be felt in personal and corporate bankruptcies as well as in
corporate restructurings and consumer proposals.

The reforms introduced by Bill C-55 are intended to be
comprehensive and to bring Canada’s insolvency regime up to
date. With this proposed act, we will be directly affecting the
interests of many Canadians — large and small entrepreneurs,
workers, trade creditors, lenders, consumers and investors.

This bill was introduced in the other place only after extensive
consultations with stakeholders, practitioners, academics and
other interested parties. As well, there was important work done
by this Senate committee in 2003 that produced the report entitled
‘‘Debtors and Creditors Sharing the Burden: A Review of the
Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’ Creditors
Arrangement Act.’’ The report was instrumental in the
development of many of the provisions included in Bill C-55.

The impetus for Bill C-55 can broadly be described as falling
into four categories: better protection for workers; promotion of
restructuring and alternatives in bankruptcy; elimination of
inequities and reduction of abuse; and improvements to the
administration of the insolvency regime.

Allow me to briefly describe in detail some of these objectives
realized in the bill.

It is widely accepted that inadequate provisions exist for
workers whose employers becomes bankrupt. Previous attempts
to bring about better protection for workers have failed, as the
Minister of Labour has pointed out. It is clear that changes had to
be made in order to bring this bill forward. My colleague the
Minister of Labour has explained the four points that I listed, so I
will skip over them.

Experience has shown that restructuring provides much greater
protection than liquidations through bankruptcy. Jobs are saved,
creditors obtain better recovery and more competition is
stimulated. Therefore, it is a cornerstone of Bill C-55 to
promote restructuring. Bill C-55 encourages a culture of
restructuring by increasing transparency in the proceedings,
providing better opportunities for affected parties to participate,
and improving the system of checks and balances to create greater
fairness and efficiency.

To achieve its aims, the bill provides the courts with legislative
guidance to ensure greater certainty and predictability with
reference to such items as interim financing, the disclaimer and
assignment of agreements, the sale of assets out of the ordinary

modifications importantes aux deux lois canadiennes les plus
importantes en matière d’insolvabilité, à savoir la Loi sur la
faillite et la solvabilité (la LFI) et la Loi sur les arrangements avec
les créanciers des compagnies (la LACC). Ce projet de loi créera
également une nouvelle loi, la Loi sur le Programme de protection
des salariés, dont le ministre du Travail sera responsable. Le
projet de loi aura une incidence sur les faillites personnelles et sur
les faillites d’entreprise ainsi que sur la restructuration des
entreprises et sur les propositions des consommateurs.

Les réformes qu’entraînera le projet de loi C-55 se veulent
exhaustives et ont pour but de moderniser le régime d’insolvabilité
du Canada. Avec ce projet de loi, nous toucherons directement les
intérêts de nombreux Canadiens, dont les propriétaires de grandes
et de petites entreprises, les salariés, les fournisseurs des
entreprises, les prêteurs, les consommateurs et les investisseurs.

Le projet de loi a été déposé devant la Chambre des communes
seulement après de vastes consultations auprès des intervenants,
des personnes œuvrant dans le domaine, des universitaires et
d’autres parties intéressées. Des travaux importants ont également
été réalisés par le comité en 2003 et ils ont mené à la rédaction du
rapport intitulé « Les débiteurs et les créanciers doivent se
partager le fardeau : examen de la Loi sur la faillite et de la Loi
sur les arrangements avec les créanciers ». Le rapport a contribué
à l’élaboration de nombreuses dispositions qui ont été incluses
dans le projet de loi C-55.

Les objectifs visés par le projet de loi C-55 peuvent être
généralement regroupés dans l’une des quatre catégories
suivantes : protection accrue des salariés; promotion de la
restructuration comme solution de rechange à la faillite;
élimination des iniquités et réduction des abus; amélioration de
la gestion du régime d’insolvabilité.

Permettez-moi de vous décrire brièvement en quoi le projet de
loi permettra d’atteindre ces objectifs.

Il est généralement reconnu que les salariés dont les employeurs
déposent leur bilan ne sont pas adéquatement protégés. Les
tentatives antérieures d’accroître la protection des salariés ont
échoué, comme l’a souligné le ministre du Travail. Il est évident
que des modifications devaient être apportées dans ce projet de
loi. Mon collègue, le ministre du Travail, a expliqué les quatre
éléments dont je viens de faire état, alors je vais donc sauter cette
partie de mon allocution.

L’expérience a montré qu’il est plus avantageux de procéder à
une restructuration qu’à une liquidation par voie de faillite. On
sauvegarde ainsi des emplois, les créanciers recouvrent une plus
grande partie de leurs créances et on stimule la concurrence. C’est
pourquoi l’un des principaux objectifs du projet de loi C-55 est de
promouvoir les restructurations. Ce projet de loi cherche à
inculquer la restructuration dans les mentalités en instaurant une
plus grande transparence dans les audiences des tribunaux, en
permettant aux parties concernées de prendre une part plus active
à ces audiences et en améliorant le système de frein et de
contrepoids pour plus d’équité et d’efficacité.

Dans ce but, le projet de loi énonce à l’intention des tribunaux
des directives visant à accroître la certitude et la prévisibilité en
matière de financement provisoire, de résiliation et de cession de
contrats, de vente d’éléments d’actifs hors du cours ordinaire des
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course of business, governance arrangements of the debtor
company, and the application of regulatory measures during the
restructuring process. These issues were addressed in
recommendations contained in your 2003 committee report and
are largely reflected in the provisions of this bill.

As the committee recommended, the government has kept the
two statutes, the BIA and the CCAA, separate. However, in most
of the changes to corporate restructurings in the CCAA, parallel
changes were made to the BIA proposal provisions, to ensure
consistency.

Amendments are also proposed to the BIA to encourage
individuals who enter into and fulfil consumer proposals rather
than filing for bankruptcy. Bankrupts with surplus income will be
required to pay more for the long term than is currently required,
making the use of proposals more attractive. In addition, minor
defaults in consumer proposals will be more easily corrected
where the administrator believes it is in the best interests of the
creditors and the debtors.

Eliminating inequities and reducing abuse are important as
well, and the amendments proposed in Bill C-55 will address
structural inequities found in the BIA and will attempt to reduce
the scope for potential abuse by strategic bankrupts.

As recommended by the committee, the bill exempts all
registered retirement savings plans from seizure in bankruptcy.
RRSPs are a vital component of retirement planning for
self-employed individuals and those workers whose employers
do not offer pension plans. Currently, the protection to RRSPs
varies depending upon the province of residence and the type of
RRSP product. This leads to inequities in the treatment of
debtors. Bill C-55 eliminates this inequity and provides the
assurance for Canadians that their retirement funds will not be
subject to seizure in bankruptcy.

Bill C-55 will also attempt to limit potential abuse by making it
difficult for individuals with large tax debts to use the bankruptcy
system to shed their income tax debt. In addition, the court will
have the power to direct payment to a single creditor in
exceptional circumstances where the trustee has failed to act
diligently or where the bankrupt has attempted to defeat the
interest of one of its creditors.

Finally, Bill C-55 includes many technical changes designed to
improve the administration of the insolvency system. The role of
the Office of the Superintendent of Bankruptcy is expanded to
include oversight of the CCAA. The provisions related to
receivers and the role and power of trustees and monitors are
also further clarified. The proposed creation of a national
receiver, with the power to act across the country, will greatly
streamline the process to the benefit of creditors.

affaires, d’accords de gouvernance conclus avec la compagnie
débitrice et de l’application de mesures réglementaires durant le
processus de restructuration. Ces questions ont été abordées dans
les recommandations que votre comité a formulées dans son
rapport de 2003 et dont tiennent compte les dispositions du projet
de loi dans une large mesure.

Comme l’a recommandé le comité, le gouvernement a
maintenu les deux lois, à savoir la LFI et la LACC. Toutefois,
pour la plupart des modifications apportées à la LACC en matière
de restructuration des entreprises, des modifications concordantes
ont été apportées aux dispositions que l’on propose d’apporter à
la LFI par souci de cohérence.

On propose également de modifier la LFI de manière à
encourager les particuliers à conclure des propositions de
consommateurs et à les respecter plutôt qu’à déclarer faillite.
Les faillis bénéficiant d’un revenu excédentaire devront payer
davantage et plus longtemps qu’en vertu de la loi actuelle, ce qui
rendra plus attrayant pour eux de formuler de telles propositions.
De plus, il leur sera plus facile de remédier à de légers
manquements dans le cadre de telles propositions lorsque
l’administrateur jugera qu’il y va de l’intérêt tant des créanciers
que du débiteur.

L’élimination des iniquités et la diminution des abus sont
également importantes. Les modifications contenues dans le
projet de loi C-55 traiteront des iniquités structurales relevées
dans la LFI et viseront à réduire la portée des abus qui pourrait
résulter de faillites stratégiques.

Comme l’a recommandé le comité, le projet de loi met tous les
régimes enregistrés d’épargne-retraite à l’abri de la saisie, en cas
de faillite. Les REER sont un volet essentiel de la planification de
la retraite des travailleurs autonomes et des travailleurs dont
l’employeur n’offre pas de régime de retraite. Actuellement, la
protection des REER varie en fonction de la province de
résidence et du type de REER. Cela mène à des iniquités dans
le traitement des débiteurs. Le projet de loi C-55 élimine ces
iniquités et assure aux Canadiens que leurs caisses de retraite ne
pourront pas être saisies en cas de faillite.

Le projet de loi C-55 tente également de limiter les abus
éventuels en empêchant autant que possible les personnes ayant
de lourdes dettes fiscales de se servir de la faillite pour se
débarrasser de leurs dettes au fisc. En outre, les tribunaux auront
le pouvoir de diriger les paiements vers un créancier unique dans
des circonstances exceptionnelles, lorsque le fiduciaire n’a pas
respecté son obligation d’agir avec diligence ou lorsque le failli a
tenté d’agir contre l’intérêt de l’un de ses créanciers.

Enfin, le projet de loi C-55 comprend de nombreuses
modifications techniques visant à améliorer l’administration du
système d’insolvabilité. Nous élargissons le rôle du Bureau du
Surintendant des faillites de façon à inclure la surveillance des
activités découlant de la LACC. Les dispositions concernant les
séquestres et le rôle et le pouvoir des fiduciaires et des contrôleurs
sont également rendues plus explicites. La création proposée d’un
poste de séquestre national, ayant le pouvoir d’agir partout au
Canada, permettra de beaucoup mieux organiser le processus au
profit des créanciers.
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Mr. Chairman, these are some of the key features of Bill C-55.
The bill has attracted considerable attention and broad-based
support. The various briefing materials provided to the committee
contain additional explanations on the content of Bill C-55.

On behalf of Minister Emerson, I thank the committee for this
opportunity. We look to your consideration of this important
legislative initiative. I will be pleased to respond to your
questions.

I have with me, from Industry Canada, Gilles Gauthier and
Joseph Allen, who will help with some of the more technical
questions.

Senator Angus: Welcome, and thank you for appearing. You
are aware, of course, that we are in an extraordinary time on
Parliament Hill. You may also be aware of some of the concerns
expressed in respect of this proposed legislation and the process
that it has followed. In that vein, the chair has agreed to allow me
to make a preliminary statement, after which I will go to
questions.

Mr. Minister, and Mr. Parliamentary Secretary in particular,
you will have been involved directly in the process of Bill C-55 in
the House of Commons. Since yesterday, when it became known
to senators, and members of this committee in particular, we have
received an extraordinary number of phone calls, e-mails and
letters from stakeholders expressing a general outcry that the bill
would appear to be fast-tracking because of the impending
election, et cetera.

I have been a member of the Banking Committee since 1993,
and I have always been interested in the review and reform of
Canada’s insolvency legislation. I was an active participant in the
report to which you referred, Mr. Pickard. Members of the
committee were looking forward to a protracted and detailed
sober second thought of this proposed legislation in February.
Concerning those provisions to which you referred, Mr. Pickard,
it is our sense that the brief part of this large bill, some 150 pages,
dealing with wage earner protection and enhancing the protection
of workers as preferred or secured creditors, is a small part of a
much larger piece of proposed framework legislation. In
hindsight, it would have been better had it proceeded as a
separate bill. Efforts have been made during the last 24 hours to
find a way to separate the wage earner protection portion of the
bill because it is uncontroversial with its all-party support. It
makes a great deal of sense and represents part of this committee’s
previous recommendations. Its intent is clear, subject to one or
two minor technical problems. We have been working feverishly
to find a way to split these two and have the Bankruptcy and
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act
and the reform of the bankruptcy laws deferred to a time when
the committee is better able to give it the consideration to which it
is entitled.

Monsieur le président, ce sont là quelques-uns des éléments clés
du projet de loi C-55. Ce projet de loi a fait l’objet de beaucoup
d’attention et il bénéficie d’un large appui. Les divers mémoires
remis au comité comprennent des explications additionnelles
relativement à son contenu.

Au nom du ministre Emerson, permettez-moi de remercier le
comité de nous avoir entendus. Nous attendons avec intérêt que
vous examiniez cette importante mesure législative. Je serai
heureux de répondre à vos questions.

Je précise que MM. Gilles Gauthier et Joseph Allen,
d’Industrie Canada, m’accompagnent. Ils pourront nous aider
pour certaines questions techniques.

Le sénateur Angus : Bienvenue à nos témoins. Je vous remercie
d’être ici. Bien sûr, vous savez que nous vivons des moments
extraordinaires sur la Colline parlementaire. Vous êtes
probablement également au courant des préoccupations
exprimées au sujet de cette mesure législative et du processus
qui a été suivi. À ce sujet, le président a accepté de me permettre
de faire une déclaration liminaire avant de poser des questions.

Monsieur le ministre et, plus particulièrement, monsieur le
secrétaire parlementaire, vous avez participé directement au
processus d’adoption du projet de loi C-55 à la Chambre des
communes. Depuis hier, lorsque les sénateurs et, en particulier, les
membres de ce comité, ont appris qu’ils seraient saisis de ce projet
de loi, nous avons reçu un nombre extraordinaire d’appels
téléphoniques, de courriels et de lettres de la part d’intervenants
inquiets de voir le projet de loi adopté à toute vitesse en raison des
élections qui nous pendent au bout du nez et de la situation que
cela entraîne.

Je suis membre du comité des banques depuis 1993 et je
m’intéresse depuis toujours à l’examen et à la réforme des lois
canadiennes concernant la solvabilité. J’ai été un participant actif
à la préparation du rapport dont vous avez parlé, monsieur
Pickard. Les membres du comité espéraient un long examen
détaillé et pondéré du projet de loi, en février. En ce qui concerne
les dispositions dont vous avez parlées, monsieur Pickard, nous
avons le sentiment que la brève partie de ce grand projet de loi —
150 pages environ — qui porte sur la protection des salariés et
l’accroissement de la protection des travailleurs en les désignant
créanciers privilégiés n’est qu’une toute petite partie d’une loi-
cadre beaucoup plus vaste. En rétrospective, il aurait mieux valu
que cela constitue un projet de loi distinct. Au cours
des 24 dernières heures, certaines personnes ont déployé des
efforts en vue de séparer les dispositions portant sur la protection
des salariés, parce qu’elles ne sont pas controversées et obtiennent
l’appui de toutes les parties. Elles sont tout à fait logiques et
correspondent à une partie des recommandations antérieures de
notre comité. L’intention est claire, sous réserve d’un ou deux
petits détails techniques. Nous avons travaillé avec ferveur pour
essayer de trouver un moyen de séparer les deux éléments et de
permettre que la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies et les
modifications aux lois sur la faillite soient reportées à une date
à laquelle le comité pourra mieux leur accorder la considération
qu’elles méritent.
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Unfortunately, it was suggested that that likely will not
happen. If any of our witnesses this evening know of any way
to move these forward separately and quickly, in respect of the
wage earner protection program, it would achieve great favour
among all members of this committee, I believe, and perhaps all
senators. We find ourselves in what Senator Grafstein referred to
this morning as a crise de conscience — a crisis of conscience. On
the one hand, we have a constitutional duty to give sober second
thought to this bill, which is impossible to do in one evening; on
the other, we think that the wage earners deserve the special
protection that this bill would provide. Hence, we are caught in a
bit of a bind.

We members of the Conservative Party are absolutely appalled
that we are being put to this crise de conscience and asked to pass
a bill that we think needs more study. As well, over the last few
hours, stakeholders have told us that the bill contains many
serious flaws. My comments on this bad situation are said in good
faith. I want there to be no mistake about how my colleagues and
I feel about it.

Mr. Pickard, Minister Emerson would be the minister
responsible for the larger portion of this proposed act. Is that
correct?

Mr. Pickard: Yes.

Senator Angus: Do any of you know of any flaws in Bill C-55
that were brought to your attention because they would make it
unworkable? They might have been oversights at the drafting
table and in need of fixing.

Mr. Fontana: Senator Angus, I would ask my colleague to
address a technical question. I appreciate all of the work that the
Senate Banking Committee has done on a highly important issue.
As senators are aware, wanting to make the necessary changes, as
with any piece of proposed legislation, especially as it relates to
bankruptcy and insolvency, has been a priority of the Senate and
the House of Commons. We are in extraordinary times and so we
have not had the luxury of sufficient time for committees to hear
from all relevant stakeholders, as the House of Commons
committee was preparing to do, even though I should tell you
that extensive consultation before the drafting was complete had
been undertaken. We all know that the devil is always in the
details, and no piece of proposed legislation is as perfect as we
would like it to be. We appreciate and are respectful of the fact
that, when bills come before the Senate, they are often very much
improved.

However, as you indicated, senator, the process is unlike the
one to which we are all accustomed. The reason for that is because
of something that is possibly impending, and we will have to wait
until Monday. Therefore, there was an all-party agreement to
move this through the House of Commons as quickly as possible,
as imperfect as it may be, to essentially bring it before you so that
we could have something that workers have been waiting for, for
a good many years.

Malheureusement, on nous a dit que cela ne se produira
probablement pas. Si l’un de nos témoins de ce soir sait comment
dissocier rapidement ces deux éléments, à savoir le Programme de
protection des salariés et les mesures touchant l’insolvabilité, les
membres du comité et, probablement, tous les sénateurs, lui en
seraient très reconnaissants. Nous nous trouvons plongés dans ce
que le sénateur Grafstein a appelé ce matin une crise de
conscience. D’une part, nous avons l’obligation constitutionnelle
d’examiner posément ce projet de loi, chose impossible à faire en
une seule soirée. D’autre part, nous croyons que les salariés
méritent la protection spéciale que ce projet de loi leur accorde.
Nous nous trouvons donc face à un dilemme.

Nous, les membres du Parti conservateur, sommes absolument
sidérés d’être ainsi plongés dans cette crise de conscience et de
nous faire demander d’adopter un projet de loi qui, selon nous,
mérite d’être étudié plus amplement. De surcroît, au cours des
dernières heures, divers intervenants nous ont dit que le projet de
loi contient de nombreuses fautes graves. Les observations que je
fais sur cette situation pénible sont présentées de bonne foi. Je ne
veux pas qu’il y ait de malentendu quant à ce que mes collègues et
moi pensons de cette situation.

Monsieur Pickard, c’est le ministre Emerson qui serait le
ministre responsable de la partie la plus importante de la loi
proposée. Est-ce exact?

M. Pickard : Oui.

Le sénateur Angus : Savez-vous, l’un ou l’autre, s’il existe dans
le projet de loi C-55 des défauts qui ont été portés à votre
attention et qui rendent le projet de loi inapplicable? Il peut y
avoir eu des omissions lors de la rédaction et elles doivent être
corrigées.

M. Fontana : Sénateur Angus, je demanderais à mon collègue
de répondre aux questions techniques. Je sais gré au Comité
sénatorial des banques de tout le travail qu’il a effectué sur ce très
important dossier. Comme le savent les sénateurs, la volonté
d’apporter des modifications nécessaires à ces lois, notamment en
ce qui concerne la faillite et l’insolvabilité, a constitué une des
priorités du Sénat et de la Chambre des communes. Nous vivons
des moments extraordinaires et nous n’avons donc pas eu le loisir
d’accorder un temps suffisant à tous les comités pour entendre
tous les intervenants pertinents, comme le comité de la Chambre
des communes s’apprêtait à le faire, même si je dois vous préciser
que des consultations poussées ont eu lieu avant que la rédaction
du projet de loi ne soit terminée. Nous savons tous que c’est dans
les détails que se trouvent les problèmes les plus épineux et
qu’aucune mesure de loi proposée n’est aussi parfaite que nous le
souhaiterions. Nous nous rendons compte du fait que, lorsque des
projets de loi passent par le Sénat, ils en sortent souvent
considérablement améliorés. C’est une chose que nous respectons.

Toutefois, comme vous l’avez dit, sénateur, ce processus ne
ressemble en rien à celui auquel nous sommes habitués, étant
donné ce qui pourrait bien se produire, et nous allons devoir
attendre à lundi. Il y a donc eu accord de tous les partis à la
Chambre des communes pour faire adopter cette mesure le plus
rapidement possible, quelles que soient ses imperfections, afin que
vous en soyez saisis et que nous puissions avoir cette mesure que
les travailleurs attendent depuis un bon nombre d’années.
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The proposed wage earner protection program act is a
centrepiece in terms of protecting workers who each and every
day go to work with only one social contract, that is, for every
hour they work, they expect to be paid. I do not want to diminish
the other pieces of this legislation, as they are important, but I can
tell you all political parties in the House believe this is a very
important piece of legislation and that we should pass it before
the House of Commons and Parliament dissolves.

Senator Angus: The wage earner part?

Mr. Fontana: Yes.

Senator Angus: I hope you will keep in mind as you continue
with your answer or your statement that the election has not
started yet.

Mr. Fontana: Precisely, and believe it or not there are many
good pieces of legislation we would like to proceed with.

In answer to your question, in order for the proposed wage
earner protection program to work or to exist, changes must be
made to the Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’
Creditors Arrangement Act to put the mechanism in place.

Your question was, could it be split? Could a whole bunch of
other amendments have been put forward, as we were discussing,
even in the House of Commons? Yes, but with time.
Unfortunately, we do not have the time.

I would respectfully suggest that, as imperfect as it is, given
some of the hard work that you have done, there will be an
opportunity to improve the legislation when Parliament resumes.
I would hope that not only would we do that in the House of
Commons, but also, because you started this process some
number of months and years ago and have taken the initiative, we
would welcome your input in a further report as to how we can
amend the BIA and the CCAA.

However, because this is so important and because all political
parties have understood it is so important, we respectfully ask you
to pass it and, when Parliament comes back, we would engage this
committee and Canadians to make the improvements that
obviously would improve it.

Because time is not on our side and because Canadians and all
political parties believe that this is absolutely important, I would
respectfully ask that you leave it as is. Even if some amendments
were proposed, unfortunately, they could never get back to the
House of Commons for us to do the necessary work. We are
caught between a rock and a hard place. I would hope that most
Canadians would understand that sometimes legislation is never
perfect, but the intent and the spirit and the guts of this legislation
are very important to business as well as the employees and
workers of this country.

Le programme proposé de protection des salariés joue un rôle
essentiel pour protéger des travailleurs qui, tous les jours, se
rendent au travail en vertu d’un contrat social unique, à savoir
qu’ils entendent être payés pour chaque heure travaillée. Je ne
veux pas diminuer l’importance des autres éléments de cette
mesure législative, car ils sont importants, mais je peux vous dire
que tous les partis politiques à la Chambre des communes
estiment que cette mesure législative est de la plus haute
importance et que nous devrions l’adopter avant que la
Chambre des communes, que le Parlement soit dissout.

Le sénateur Angus : La partie qui concerne les salariés?

M. Fontana : Oui.

Le sénateur Angus : J’espère que vous vous rappellerez, en
continuant de me répondre, que les élections n’ont pas encore été
déclenchées.

M. Fontana : Précisément, et libre en vous de me croire ou non,
mais il y a de nombreuses très bonnes mesures législatives que
nous aimerions voir adopter.

En réponse à votre question, pour que le programme proposé
de protection des salariés fonctionne ou existe, pour que le
mécanisme soit instauré, il faut apporter des modifications à la
Loi sur la faillite et l’insolvabilité ainsi qu’à la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies.

Vous m’avez posé une question. Peut-on séparer les deux?
Aurait-on pu présenter toute une série d’autres amendements,
comme nous en avons discuté à la Chambre des communes même?
Oui, mais il faudrait du temps. Malheureusement, nous n’avons
pas de temps.

Avec tout le respect que je vous dois, je vous dis que, quelles
que soient les imperfections, et compte tenu du travail ardu que
vous avez accompli, il y aura possibilité d’améliorer la loi une fois
que le Parlement reprendra ses travaux. J’espère que nous ferons
cela à la Chambre des communes. J’espère également que vous,
qui avez amorcé ce processus il y a un bon nombre de mois, voire
d’années, vous qui avez pris l’initiative, vous aurez la possibilité
de nous faire part de votre point de vue dans un nouveau rapport
sur les modifications à apporter à la LFI et à la LACC.

Toutefois, parce que cette mesure est de la plus haute
importance et parce que tous les partis politiques ont compris
son importance, nous vous prions respectueusement de l’adopter.
Par ailleurs, lorsque le Parlement reprendra ses travaux, il
conviendrait que ce comité et que les Canadiens apportent les
améliorations nécessaires à la loi.

Comme nous manquons de temps et comme les Canadiens et
tous les partis politiques estiment que cette mesure est de la plus
haute importance, je vous prie humblement de ne rien changer à
ce projet de loi. Même si des modifications étaient proposées, elles
ne pourraient malheureusement pas être renvoyées à la Chambre
des communes pour que nous y fassions le travail nécessaire.
Nous sommes aux prises avec un dilemme. J’espère que la plupart
des Canadiens comprendront que les lois ne sont pas toujours
parfaites, mais que l’intention et l’esprit dans lesquels cette loi est
proposée sont très importants pour les entreprises ainsi que pour
les employés et les travailleurs du Canada.
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Senator Angus: Thank you, minister. I did not interrupt, but I
really directed my question to the other gentlemen. You did have
your say, and I have to make this comment in the same spirit as
my earlier one. You cannot make that commitment because you
do not know whether you will be in power after the election is
over. That is one of the problems the chairman and I have been
grappling with. I appreciate your confidence and positive outlook
about the people’s resolve. My specific question —

The Chairman: One thing Senator Angus will tell you is that,
no matter what, we will be here.

Senator Angus: Senators will be here.

Mr. Fontana: I am sure you will do the work that we have not
done.

Senator Angus: Unfortunately, there was a mistake made. It
would have been good in hindsight the parts of Bill C-55 had been
separated. In any event, the question was: Are there any actual
errors and glitches in there that you know of right now and that
you could bring to our attention?

Mr. Pickard: Senator Angus, your comments are fair and bring
forward the concern that many people would have. As you
pointed out in your initial statement, we are in times that differ
from the normal practice. We know that the work the Senate
committee has done on this was very in-depth and detailed and
provided the House and the department with a lot of very good
material to move forward with. The department in drafting and
the House of Commons in hearing this legislation have accepted
something like two thirds of the recommendations that were
brought forward by the Senate committee. That in itself shows the
magnitude of how they have listened to the Senate committee.

At the same time, I have to point out that many of the
circumstances that have been brought forward are affected by
other departments and other provinces. Each province has its own
impact in certain parts of this legislation. As a result, every
recommendation could not be placed within the spectre of this
legislation without a very wide public consultation, without
dealing with shortcomings that may happen.

We had the responsibility of drafting the basis of Bill C-55, and
then we had a basic responsibility to have witnesses looking at the
provincial legislation it affects, looking at the other departments it
affects, and looking at the institutions, the commerce, business
and workers. Obviously, the scope of the proposed legislation
does leave some shortfalls — I have no question about that, and I
will not try to defend it all — because of the complexity in all the
factors and people involved.

We do believe that most Canadians are supportive of Bill C-55
moving forward. We also believe that even though there may be
shortfalls within the process — obviously, the hearings were not
conducted as they normally would have been in the House of
Commons committee — we have other avenues for work on this

Le sénateur Angus : Merci, monsieur le ministre. Je ne vous ai
pas interrompu, mais ma question s’adressait en réalité aux autres
messieurs. Vous avez dit ce que vous aviez à dire, et je dois faire
ces observations dans le même esprit que celles que j’ai faites plus
tôt. Vous ne pouvez pas prendre d’engagement parce que vous ne
savez pas si vous serez au pouvoir une fois que les élections auront
eu lieu. C’est d’ailleurs l’un des problèmes que le président et
moi-même avons tâché de résoudre. Je vous sais gré de votre point
de vue positif et de votre confiance au sujet de la volonté de la
population. Ma question précise...

Le président : Une chose que le sénateur Angus va vous dire,
c’est que, quels que soient les résultats, nous serons ici.

Le sénateur Angus : Les sénateurs seront ici.

M. Fontana : Je suis sûr que vous ferez le travail que nous
n’avons pas fait.

Le sénateur Angus : Malheureusement, une erreur a été
commise. En rétrospective, il aurait été utile que les divers
éléments du projet de loi C-55 aient été dissociés. Toujours est-il
que la question était celle-ci : à votre connaissance, existe-t-il
actuellement des erreurs ou des lacunes dans ce projet de loi,
erreurs que vous pourriez porter à notre attention?

M. Pickard : Sénateur Angus, vos observations sont justes et
expriment les préoccupations que beaucoup d’autres personnes
souhaiteraient exprimer. Comme vous l’avez dit au début de votre
propos, nous vivons une période tout à fait inhabituelle. Nous
savons que le comité sénatorial a effectué, sur cette question, un
travail très approfondi et détaillé et qu’il a donné à la Chambre
des communes et au ministère beaucoup d’excellentes pistes à
explorer. Lors de la rédaction du projet de loi au sein du ministère
et lors de l’étude de la mesure législative à la Chambre des
communes, nous avons accepté près des deux tiers des
recommandations présentées par le comité sénatorial. Cela
montre déjà combien ces deux organismes ont écouté le comité
sénatorial.

En même temps, je dois dire qu’un bon nombre des particularités
qui ont été signalées témoignent des préoccupations d’autres
ministères et d’autres provinces. Chaque province subit à sa façon
l’effet de certaines parties de ce projet de loi. De ce fait, nous
n’avons pu inclure dans cette mesure législative toutes les
recommandations sans qu’il y ait une vaste consultation publique
et sans que ne soient prises en compte les carences qui pourraient se
produire.

Nous avions la responsabilité de rédiger le texte de base du
projet de loi C-55 et nous avions ensuite la responsabilité de
demander à des témoins d’examiner les lois provinciales
concernées, les ministères que cela touche, les institutions, le
commerce, les entreprises et les travailleurs concernés. Il est
évident que l’étendue de la loi proposée a permis que certaines
omissions se soient glissées, je n’en ai aucun doute et je n’essaie
pas de prétendre le contraire. Le nombre de facteurs et de
personnes concernées explique cette complexité.

Nous croyons toutefois que la plupart des Canadiens
souhaitent que le projet de loi C-55 soit adopté. Nous croyons
également que, même s’il y a certaines erreurs de parcours — il est
évident que les audiences ne se sont pas tenues comme elles
auraient normalement dû l’être au comité de la Chambre des
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bill as well. We can look at the regulations, and we can deal with
many of the issues within the regs to help deal with some of those
concerns that are coming forward. There is still opportunity,
because once the bill receives Royal Assent, implementation
would not be until a later point in time. Therefore, there is a clear
opening for legislative work to be done as well.

I would encourage the Senate — you are going to be here, and
you said you were going to be here — to look at legislative
opportunities to move forward on the bill as well. We also would
encourage within the regulations and other opportunities in the
House to move that forward as well.

This is not a finite, final issue. I believe there are opportunities
to deal with it in a broader spectrum that comes forward. I
appreciate all of you saying that there are some things here that
need to be worked on; I am not in disagreement with that. I think
the statement is fair.

Senator Angus: I think your answer was excellent. My
colleague Senator Meighen will explore with you the possible
ways of allaying the fears that have been brought to our attention
by the stakeholders today.

I think you did agree that there are some imperfections. There
is one in particular on which I have been heavily bombarded
today by the financial services industry, particularly the banking
sector, and that is the derivatives trading industry. Certain
amendments were made to the BIA to continue, in effect, the
technical things that have to happen at the end of a day when you
are in these structured transactions globally. There is a balancing
out at the end of the day for the banks to be able to finance the
transactions. Canada has a big industry in derivatives and swaps
and other structured products. I think the officials would know
that.

I am told by the industry that they brought it to the attention
of the officials — it might have even been Messrs. Allen and
Gauthier — and they agreed they had made a mistake. When the
amendment was made to the Bankruptcy and Insolvency Act, the
Companies’ Creditors Arrangement Act was overlooked.
Consequently, I am told by lawyers and so on representing the
industry, they will not be able to give legal opinions to banks.
These are the kinds of opinions that banks need to have before
they will make the loans that finance these transactions.

Am I right in understanding that industry has brought this
problem to the attention of the department?

Mr. Pickard: I would have to refer to the officials on that.

Gilles Gauthier, Director, Corporate and Insolvency Law Policy,
Industry Canada: Indeed, we did receive some comments to the
effect that the bill might, according to their view, have unintended
consequences affecting eligible financial contracts. The intent of
the legislation is not to affect the eligible contract exemption.
Currently, under the Companies’ Creditors Arrangement Act,

communes — nous avons d’autres moyens de travailler sur ce
projet de loi également. Nous pouvons examiner la
réglementation et nous pouvons régler un bon nombre de
problèmes au moyen de la réglementation afin de répondre à
certaines des préoccupations qui seront exprimées. Il y a donc des
possibilités de ce point de vue là, parce qu’une fois que le projet de
loi obtient la sanction royale, la mise en œuvre n’intervient qu’à
une date ultérieure. Il y a donc une possibilité manifeste de faire
du travail législatif à cette étape.

J’encourage le Sénat — puisque vous avez dit que vous
siégerez — à profiter de toutes les occasions de faire progresser ce
projet de loi également. Je vous encourage également à voir ce qui
serait possible en matière de réglementation et d’autres
instruments.

Il ne s’agit pas d’une mesure définitive. Il y aura des occasions
de traiter la question dans une perspective plus vaste. Si j’ai bien
compris, vous dites tous qu’il faut apporter des améliorations; je
suis relativement d’accord avec vous. C’est une affirmation
légitime.

Le sénateur Angus : Excellente réponse. Mon collègue, le
sénateur Meighen, examinera avec vous les moyens qui
permettraient de résoudre les craintes qui nous ont été signalées
aujourd’hui par les intervenants.

Vous avez reconnu que le projet de loi comporte certaines
imperfections. Il y en a une, plus particulièrement, sur laquelle le
secteur des services financiers, plus particulièrement les banques, a
lourdement insisté aujourd’hui, et c’est la question du marché des
instruments dérivés. On a apporté certaines modifications à la
LFI afin que puissent être achevées, dans les faits, les mesures
techniques qu’il faut prendre lorsqu’on participe à de telles
transactions mondiales structurées. En fin de compte, il faut que
les banques puissent financer ces transactions. Le Canada est très
actif sur le marché des instruments dérivés, des échanges et
d’autres produits structurés. Les fonctionnaires le savent sans
doute.

D’après le secteur, cette question a été portée à l’attention des
fonctionnaires — peut-être de M. Allen ou de M. Gauthier — et
ceux-ci ont convenu qu’ils avaient fait une erreur. Lorsqu’on a
modifié la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, on n’a pas tenu
compte de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies. Par conséquent, les avocats qui représentent le
secteur, entre autres, m’ont dit qu’ils ne seraient pas en mesure de
fournir des opinions juridiques aux banques. Les banques ont
besoin de ce genre d’opinions avant de consentir un prêt qui
servira à financer de telles transactions.

Ai-je raison de croire que le secteur a signalé ce problème au
ministère?

M. Pickard : Je vais demander aux fonctionnaires de répondre
à cette question.

Gilles Gauthier, directeur, Politiques du droit corporatif et de
l’insolvabilité, Industrie Canada : Effectivement, nous avons reçu
des observations indiquant que, d’après le secteur, le projet de loi
pourrait avoir des conséquences inattendues sur des contrats
financiers admissibles. La mesure législative n’a pas pour but
d’influer sur l’exemption relative aux contrats admissibles. À
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eligible financial contracts are not to be subject to the stay of
proceeding imposed. A view has been brought forward that,
because of a change in another provision of the bill, it might have
unintentionally diminished the protection afforded to eligible
financial contracts.

However, there is a contrary view also.

Senator Angus: What is your view, sir?

Mr. Gauthier: The fact that the legislation is explicit in
recognizing the different nature of eligible financial contracts, a
court, looking at this, would accord precedence to that specificity
as opposed to the general clause elsewhere in the bill.

Senator Angus: I do not know that. I do not know how Judge
Farley, for example, would find on the issue; but we should not
pass laws that are unclear, of that consequence. We have been
told— and all of us have received the same stuff today— that the
whole derivatives trading industry will be killed if the bill becomes
proclaimed into law as drafted.

I believe there are other things that Senator Goldstein is much
more conversant with than I — imperfections or areas in which
the bigger part of the law, not the wage earner part, have to be
improved. Perhaps, in terms of the proclamation period, there is a
way to fix it. I do not know, but I will defer to Senator Meighen at
this point.

Senator Meighen: I cannot help but reiterate a concern of many
members of the Senate, and I think members of the House of
Commons as well, that time does not seem to be on our side. In
fact, we are in such a squeeze that it seems impossible to even
consider splitting the bill and getting through immediately that
portion upon which we all agree. This has been done in the past; it
is not totally unheard of in parliamentary work. Bills are split
because there are parts of them that, while they may be somewhat
interrelated, can nevertheless be separated. You get what you
really want to get into effect passed, and then go back on the more
difficult portions.

The representations we have received are not just niggling little
concerns about details; they are things such as serious reduction
of credit, which we perceive with certain provisions. I will not read
them all; you are probably as familiar with them as I am. These
representations come from the Canadian Bar Association, the
Canadian Bankers Association, the Canadian Life and Health
Insurance Association Inc., the International Insolvency Institute,
the Insolvency Institute of Canada and leading law firms; they
worry that we will be offside internationally, as you were
discussing a minute ago.

l’heure actuelle, sous le régime de la Loi sur les arrangements avec
les créanciers des compagnies, les contrats financiers admissibles
ne sont pas assujettis à la suspension de procédures imposées. On
a fait valoir qu’en raison d’une modification à une autre
disposition du projet de loi, on aurait diminué par inadvertance
la protection consentie aux contrats financiers admissibles.

Mais certains ont cependant dit le contraire.

Le sénateur Angus : Et quelle est votre opinion, monsieur?

M. Gauthier : Le fait que la mesure législative reconnaisse
expressément le caractère différent des contrats financiers
admissibles ferait en sorte qu’un tribunal, en instruisant un cas
de ce genre, accorderait la préséance à ce caractère distinct par
opposition aux articles généraux que l’on trouve ailleurs dans le
projet de loi.

Le sénateur Angus : Je n’en suis pas convaincu. Je sais quelle
décision rendrait à ce sujet le juge Farley, par exemple; mais nous
ne voudrions pas adopter des lois imprécises, qui pourraient avoir
ce genre de conséquences. On nous a dit — et nous avons tous
reçu les mêmes documents aujourd’hui — que si ce projet de loi
avait force de loi dans sa version actuelle, le marché des
instruments dérivés serait entièrement éliminé.

Il y a également d’autres éléments que le sénateur Goldstein
connaît beaucoup mieux que moi — des imperfections ou des
lacunes qu’il faudrait corriger dans la partie principale du projet
de loi, dans la partie relative aux salariés. Il sera peut-être possible
de corriger ces problèmes, selon la période de proclamation. Je
n’en sais rien, je vais m’en remettre au sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Je ne peux m’empêcher de répéter ce
qu’ont dit un grand nombre de sénateurs, et de députés
également, c’est-à-dire que nous n’avons pas beaucoup de
temps. En fait, nous sommes si pressés qu’il semble impossible
même d’envisager de scinder le projet de loi et d’adopter
immédiatement la partie sur laquelle nous nous entendons. Cela
s’est déjà fait par le passé; il y a des précédents dans les travaux du
Parlement. Des projets de loi sont scindés parce que certains de
leurs éléments peuvent en être séparés, bien qu’ils soient
relativement interreliés. On peut adopter les mesures qu’on veut
faire entrer en vigueur et on peut revenir par la suite sur les
éléments qui posent plus de problèmes.

Les opinions que nous avons reçues ne portent pas seulement
sur de fins détails; nous nous sommes rendu compte que certaines
dispositions pourraient avoir pour effet de réduire gravement le
crédit, entre autres. Je ne vais pas lire tout cela; vous en êtes aussi
au courant que moi, probablement. Ces observations ont été
faites par l’Association du Barreau canadien, l’Association des
banquiers canadiens, l’Association canadienne des compagnies
d’assurance de personnes inc., l’Institut international
d’insolvabilité, l’Institut d’insolvabilité du Canada et de grands
cabinets d’avocats; ces gens s’inquiètent de ce que nous nous
retrouverons hors jeu par rapport à ce qui se fait dans le reste du
monde, comme vous en parliez il y a un instant.
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This has all of us in a crisis of conscience. Do we pass what
independent, third-party, knowledgeable observers tell us is
deeply flawed legislation; or do we not pass it and suffer the
other consequences, namely, wage earners not having the
protection that they have been long waiting for?

I say, again, there has to be a solution. The minister tells us
that splitting the bill is not possible. With no disrespect, had we
turned our minds to it earlier, even 36 hours ago, I think we could
have found a solution. However, I guess I will take the word of
those who know better than I that it is possible.

There is one solution, however, that has been touched upon —
that is, an undertaking not to proclaim this bill until such time as
we have the major imperfections straightened out following the
election. We all seem to agree that, regardless of who wins the
election, we are a like mind in seeking to get this legislation right.

The Chairman: Can I clarify? Are you suggesting that the whole
thing not be proclaimed or just those provisions?

Senator Meighen: I was going to give the minister and his
colleague an alternative.

The Chairman: I am just trying to understand this.

Senator Meighen: My preference, and I think the preference of
many of us, would be not to proclaim the entire bill. When we get
it straight, it can be proclaimed; and, indeed, I think it can be
proclaimed with the retroactive effect, so that bankruptcies that
have occurred and wage earners that have suffered can be put to
right subsequently. I do not think there is any problem with that.

If that is not possible, for whatever reason, then, as a last
resort, just proclaim the proposed wage earner protection
program, and leave the rest of the bill for the necessary
improvements that every independent observer tells us are
required in order that we do not shoot ourselves in the foot.

Could I have your undertaking in that regard?

Mr. Fontana: If you go to the back of the bill, proclamation, as
you indicated, can be done in various stages — and obviously is
done by order-in-council. We want to work with you. I do not
think any government, including all the political parties who
support this, wants to do anything counterproductive. The fact
that we have spent the year drafting and consulting is proof that
we want to get the balance right.

The devil is always in the details. Some of the people from
whom you are hearing will be coming before the House of
Commons in any event to talk a little bit about that, in terms of
how we can get it as perfect and balanced as we possibly can. For
one thing, we want to ensure that business is not deprived of the
capital they need to grow and to employ more people. However,
at the same time, the proposed wage earner protection program
legislation will protect those employees who go to work each and
every day and who all of sudden find themselves in a precarious
position.

Cela nous place tous dans un dilemme. Devrions-nous adopter
une mesure législative qui comporte des lacunes graves, d’après
des tiers indépendants et de savants observateurs, ou devons-nous
rejeter ce projet de loi et en subir les conséquences, notamment
permettre que les salariés ne reçoivent pas une protection qu’ils
attendent depuis longtemps?

Il doit bien y avoir une solution, je le répète. Le ministre nous
dit qu’il n’est pas possible de scinder le projet de loi. Je soumets
respectueusement que si nous nous étions penchés sur la question
un peu plus tôt, ne serait-ce que 36 heures plus tôt, nous aurions
pu trouver une solution. Je vais donc croire sur parole ceux qui
savent mieux que moi si c’est possible ou non.

Il existe toutefois une solution que l’on a abordée —
c’est-à-dire un engagement de ne pas proclamer ce projet de loi
jusqu’à ce que ces grandes lacunes aient été corrigées, après les
élections. Nous semblons tous être d’accord pour réclamer des
correctifs à cette mesure législative, quel que soit le parti qui
remportera la victoire aux élections.

Le président : Puis-je avoir une précision? Est-ce tout le projet
de loi qui ne serait pas proclamé ou simplement ces dispositions?

Le sénateur Meighen : J’allais proposer une alternative au
ministre et à ses collègues.

Le président : J’essaie simplement de comprendre.

Le sénateur Meighen : Comme bon nombre d’entre nous, je
préférerais que le projet de loi tout entier ne soit pas proclamé.
Nous pourrons le proclamer lorsqu’il aura été corrigé; et en fait, il
pourrait être proclamé avec un effet rétroactif de façon à ce qu’il
s’applique aux faillites qui se seraient produites et aux salariés qui
en auraient souffert entre-temps. Je ne crois pas que cela pose de
problème.

Si ce n’est pas possible pour une raison quelconque, on
pourrait proclamer en dernier recours le programme proposé de
protection des salariés et laisser de côté le reste du projet de loi
jusqu’à ce qu’aient été apportées les améliorations nécessaires que
nous ont signalé tous les observateurs indépendants, afin d’éviter
de nous mettre les pieds dans les plats.

Pourrions-nous avoir un engagement à cet effet?

M. Fontana : Si vous lisez le projet de loi, vous constaterez que
la proclamation peut se faire en diverses étapes, comme vous
l’avez indiqué — et cela se fait bien sûr par décret en conseil. Nous
sommes prêts à collaborer avec vous. Aucun gouvernement,
aucun des partis politiques qui appuient cette mesure, ne veut
adopter un projet de loi improductif. Le fait que nous ayons
consacré toute une année à la rédaction et aux consultations
montre que nous voulons trouver un juste équilibre.

Les problèmes se trouvent toujours dans les détails. Ceux qui
vous font part de ces opinions pourront en parler de nouveau
lorsqu’ils témoigneront au comité de la Chambre des communes
et nous pourrons voir comment nous pourrons rendre la mesure
aussi parfaite et équilibrée que possible. Nous voulons entre
autres nous assurer que les entreprises ne soient pas privées des
capitaux dont elles ont besoin pour croître et créer de nouveaux
emplois. Mais par contre, le programme de protection des salariés
protégera les travailleurs qui se retrouvent tout à coup dans une
situation précaire.
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Senator Meighen: That is right, but people are telling us that we
are restricting credit.

Mr. Fontana: We can get into a long discussion as to how we
are doing that. I think the balance is right. We are moving only to
limit its super priority. As you know, there was a view from others
that said go full priority, which would have been a little more
difficult. We have tried to get to that balance. I think there is an
explanation that, in most cases, credit is not going to be denied. In
fact, predictability and better laws governing insolvency, et cetera,
will make it possible for the lending institutions and small
businesses to cooperate.

The direct answer to your question is this: There are provisions
in the bill that would allow the government to proclaim, on a
staged basis, those parts of it which it could. Therefore, I am
prepared to tell you that I think we can do this, given your
approval in moving it forward, regardless of who forms the
government. Obviously, we would hope we are still there to be
able to put in place what we have put in. However, at the end of
the day, that is for a government to decide.

Senator Meighen: You said you thought you could do ‘‘this.’’ I
am not sure what ‘‘this’’ is. Is ‘‘this’’ to delay proclamation of the
bill until we get the provisions straight?

Mr. Fontana: Yes. I indicated that the bill does provide for
proclamation of different sections at different times.

The Chairman: Bear with me for a moment, because this is
crucial. Having consulted with members on all sides and listened
carefully to the debate on second reading, there is a clear
consensus in the Senate that we proceed with those provisions
dealing with the workers’ protection. That is our desire. You have
heard from Senators Angus and Meighen; you have not yet heard
from our colleagues on the Liberal side, but we are equally
concerned about how we deal with this, having in mind the
unbelievable time bind that the other place has put us in.

Having said that, we have to live with reality. I am trying to
clarify this for the understanding of all of us. I have heard two
things. First, there would be a consideration for implementing
only those provisions that deal with workers, the first section,
subject to one or two of the provisions on the other side that are
required in order to implement it appropriately. There are, and I
think I heard you correctly, Mr. Pickard, provisions on the other
side that are necessary to implement the proposed wage earner
protection program act.

Mr. Pickard: My understanding is that we cannot separate the
two aspects and maintain the balance that is required to move
forward.

The Chairman: I understand that. However, we do know that
there are certain provisions that are not flawed provisions that
could, in effect, be implemented at the same time as the workers’
protection to ensure a wholesome bill. It is not dividing the bill; it
is dividing the proclamation or implementation of the bill. This is
very important.

Le sénateur Meighen : C’est vrai, mais des gens nous disent que
nous limitons le crédit.

M. Fontana : On pourrait longuement discuter de la façon dont
nous le faisons. À mon avis, nous avons trouvé un juste équilibre.
Notre seul but est de limiter sa super-priorité. Comme vous le
savez, d’autres préconisaient une priorité absolue, mais cela aurait
été un peu plus difficile. Nous avons essayé d’établir un équilibre.
On a expliqué que dans la plupart des cas, le crédit ne sera pas
refusé. En effet, grâce à une prévisibilité accrue et à de meilleures
lois pour régir l’insolvabilité, entre autres, les établissements de
prêts et les petites entreprises seront mieux en mesure de
collaborer.

La réponse à votre question est donc la suivante : certaines
dispositions du projet de loi permettraient au gouvernement de
proclamer certaines dispositions de façon progressive. Par
conséquent, je suis prêt à m’engager dans ce sens, compte tenu
de ce que vous vous êtes dit prêts à adopter la mesure, quel que
soit le parti qui formera le gouvernement. Nous espérons bien sûr
que nous serons encore là pour mettre en place les mesures que
nous avons incluses dans ce projet de loi. Mais en fin de compte,
c’est un gouvernement qui en décidera.

Le sénateur Meighen : Vous avez dit que vous pourriez vous
engager dans ce sens. Je ne suis pas sûr du sens dont vous parlez.
S’agit-il de retarder la proclamation du projet de loi jusqu’à ce
que les dispositions aient été corrigées?

M. Fontana : Oui. J’ai dit qu’il était possible de proclamer
certaines parties du projet de loi à des moments différents.

Le président : Écoutez-moi un instant, car c’est très important.
J’ai consulté des sénateurs de tous les partis et j’ai écouté avec
attention le débat de deuxième lecture. Il y a au Sénat un
consensus clair pour que soient adoptées les dispositions relatives
à la protection des salariés. C’est ce que nous voulons. Vous avez
entendu le sénateur Angus et le sénateur Meighen; vous n’avez
pas encore entendu nos collègues libéraux, mais nous sommes
tous préoccupés quant à la façon de traiter cette question, compte
tenu de la hâte incroyable à laquelle l’autre endroit nous oblige.

Cela dit, nous devons nous accommoder de la situation. Je le
précise pour que nous nous comprenions tous. J’ai compris deux
choses. Premièrement, on envisagerait de ne mettre en œuvre que les
dispositions relatives aux travailleurs, c’est-à-dire la première partie
du projet de loi, en plus d’une ou deux des dispositions de l’autre
partie, qui sont nécessaires à la bonne mise en œuvre des premières.
Si je vous ai bien compris, monsieur Pickard, il y a dans l’autre
partie des dispositions qui doivent être adoptées pour mettre en
œuvre la loi proposée sur le programme de protection des salariés.

M. Pickard : D’après ce que je comprends, nous ne pouvons
pas séparer les deux aspects et conserver l’équilibre nécessaire
pour aller de l’avant.

Le président : Je comprends cela. Nous savons par contre qu’il
y a d’autres dispositions qui ne comportent pas de lacune et qui
pourraient, en fait, être mises en œuvre en même temps que les
mesures de protection des travailleurs pour que le projet de loi
puisse donner de bons résultats. Il ne s’agit pas de scinder le projet
de loi, mais plutôt de diviser en étapes la proclamation ou la mise
en œuvre du projet de loi. C’est très important.
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Mr. Fontana: If you look at the ‘‘coming into force’’ clause on
page 147 of the bill, clause 141(1) states that clauses 1, 67 and 88
come into force ‘‘on a day to be fixed by order of the Governor in
Council.’’ That is the WEPP. Clause 141(2) refers to clauses 2 to
66, 68 to 87, 89 to 123 and 136 to 139, and that is the BIA. The
third clause — and therefore one can stage these coming into
force provisions — 141(3), is clauses 124 to 131, and that is the
CCAA.

Hence, in answer to Senator Meighen and yourself, that is
doable or may be doable, if we both want to achieve what it is that
we want to do, namely, proclaim the parts of this proposed
legislation at different times, taking into account what you have
indicated.

Senator Angus: Are you prepared, minister, to undertake to not
proclaim the BIA and CCAA part?

Mr. Fontana: Mr. Pickard indicated that there are certain
provisions of the WEPP that are tied very much to the BIA and
CCAA. Therefore, in order for the balance to be right and for the
mechanism to work in the WEPP, we need those provisions —
maybe not all the provisions of the BIA or the CCAA — that
would make the WEPP operable.

Senator Meighen: I think we agree, but I have not heard you
say, with the greatest respect, minister, that you are prepared to
agree that only the clauses included in 141(1), plus those clauses in
141(2) and (3) that relate to the WEPP and are necessary for the
WEPP’s implementation, would be proclaimed, and that the other
provisions would not be, pending remedial work.

Senator Angus: It could be the whole thing, though. We do not
know.

Senator Meighen: The minister just said that there are some
that are required.

Mr. Pickard: A compromise that may be reasonable is the date
on which the implementation of the three clauses could occur.
That is something that could be looked at. If we were talking
about implementation in January, we would be in more of a
pickle than if we were talking about implementation in June or
May.

Senator Angus: Yes.

Mr. Pickard: We are on the same wavelength. We can resolve
the problem.

Senator Angus: Let us have the commitment, then.

Mr. Pickard: I wish to point out that with respect to the limited
super-priority that was a recommendation that came from the
Senate committee. That is something that I believe needs to be
discussed further. However, it was one of the Senate committee’s
recommendations back that we implemented.

M. Fontana : Comme vous pouvez le lire aux dispositions
d’entrée en vigueur à la page 147 du projet de loi, le
paragraphe 141(1) dit que les articles 1, 67 et 88 entrent en
vigueur « à la date fixée par décret ». Il s’agit du programme de
protection des salariés. Le paragraphe 141(2) porte sur les articles 2
à 66, 68 à 87, 89 à 123 et 136 à 139, qui traitent eux-mêmes de la
LFI. La troisième disposition — et on voit que ces dispositions
peuvent être appliquées par étape— le paragraphe 141(3), porte sur
les articles 124 à 131, qui traitent de la LACC.

Par conséquent, en réponse à vos questions et à celles du
sénateur Meighen, ce serait faisable; nous pourrions atteindre
notre objectif qui est, notamment, de proclamer à différents
moments les parties du projet de loi proposé, en tenant compte de
ce que vous avez dit.

Le sénateur Angus :Monsieur le ministre, êtes-vous prêt à vous
engager à ne pas proclamer la partie relative à la LFI et à la
LACC?

M. Fontana : M. Pickard a expliqué que certaines dispositions
relatives au Programme de protection des salariés sont
intimement liées à la LFI et à la LACC. Par conséquent, pour
conserver un juste équilibre et pour que le programme de
protection des salariés puisse fonctionner, nous devons mettre
en vigueur les dispositions — peut-être pas toutes les dispositions
relatives à la LFI ou à la LACC — qui permettraient au
Programme de protection des salariés de fonctionner.

Le sénateur Meighen : Nous sommes d’accord, mais je soumets
respectueusement, monsieur le ministre, que je vous ai entendu
dire que vous étiez prêt à accepter que seuls soient proclamés les
articles inclus au paragraphe 141(1), plus les articles mentionnés
aux paragraphes 141(2) et (3) qui touchent le programme de
protection des salariés et sont nécessaires à sa mise en œuvre; les
autres dispositions ne seraient pas proclamées en attendant qu’il
soit corrigé.

Le sénateur Angus : Cela pourrait cependant s’appliquer à tout
le projet de loi. Nous ne le savons pas.

Le sénateur Meighen : Le ministre vient de dire que certaines
dispositions sont nécessaires.

M. Pickard : Nous pourrions nous entendre sur un compromis
raisonnable quant à la date à laquelle les trois articles pourraient
être mis en vigueur. Ce serait envisageable. Il y aurait plus de
problème à les mettre en vigueur en janvier, qu’en juin ou en mai.

Le sénateur Angus : Oui.

M. Pickard : Nous sommes sur la même longueur d’ondes,
nous pouvons résoudre le problème.

Le sénateur Angus : Qu’on en prenne l’engagement, dans ce cas.

M. Pickard : Je signale que la super-priorité limitée a été
recommandée par le comité du Sénat. C’est un élément dont il
conviendrait de discuter plus à fond, je crois. Cependant, c’est
l’une des recommandations du comité sénatorial que nous avons
mis en œuvre.
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When we look at this, there are complications in all parts of
this legislation, but I do think that further investigation and
discussion would be adequate if the timeline of implementation
were out a bit.

Senator Meighen: If you said it would not be implemented
before June 30 — I cannot speak for everyone, but I think you
would have —

Senator Angus: It could be retroactive. This is not tax
legislation.

Mr. Pickard: Let me point out, though, that in a bankruptcy
situation, dealing with division of the assets, liquidation and other
things, you cannot say, ‘‘We will come back and retroactively fix
it up.’’

Senator Angus: That is not what Senator Meighen was suggesting.
He was referring to bankruptcy occurring after June 30 but the
credits built up prior to.

Mr. Fontana: Let me give this assurance to this committee —

The Chairman: Unfortunately, we are over our time. I
committed to senators that we would get this question on the
table so that the public would understand what we are trying to
do here, in institutional interest and in the interest of the public.

Senator Angus: In keeping with the commitment, we do not
accept that the commitment to have all this hearing televised has
been kept. We are not saying it is your fault, but we reserve our
right to deal with this. We want the public to understand what is
going on here.

The Chairman: We thought we would commence at four
o’clock and have adequate time.

The committee suspended.

The committee resumed.

The Chairman: I will ensure that all members of the committee
are present before we have any votes, if we do.

Minister Fontana and Mr. Pickard, I want to ensure that I
understand what is being proposed here, because this may be a
Solomonic solution to a very complex problem.

Please correct me if I am wrong, but it is my understanding
that, notwithstanding best efforts, if the government chooses to
implement this bill to protect workers, it could not implement the
bill sooner than June of next year.

Mr. Pickard: That is correct. June 30 would probably be the
earliest time we could implement it. The reason for that is, first, as
Minister Fontana has pointed out, putting all the background
together with the WEPP will take a considerable amount of time.
It will also take a considerable amount of time for our department
to put together all the regulations that will affect the bill. Six
months is probably the quickest that things could move forward.
That interim would give the House and the Senate an opportunity
to review all aspects and for you to move your agenda forward.

En fait, il y a des difficultés dans toutes les parties de ce projet
de loi, mais il serait possible de les examiner et d’en discuter plus
tard, si l’échéance de mise en vigueur était reportée un peu.

Le sénateur Meighen : Si vous disiez que ces dispositions ne
seraient pas appliquées avant le 30 juin — je ne peux pas me
prononcer pour tous, mais je crois que vous auriez...

Le sénateur Angus : L’effet serait rétroactif. Ce n’est pas une
mesure fiscale.

M. Pickard : Je vous signale cependant que dans des cas de
faillites, lorsqu’on divise les biens, qu’on les liquide ou qu’on
prend d’autres mesures, on ne peut pas nécessairement revenir en
arrière et corriger les choses de façon rétroactive.

Le sénateur Angus : Ce n’est pas ce que disait le sénateur
Meighen. Il parlait des faillites qui se produiront après le 30 juin
mais dont les créances se sont accumulées auparavant.

M. Fontana : Je puis assurer à votre comité...

Le président : Malheureusement, notre temps est écoulé. Je
m’étais engagé auprès des sénateurs à ce que cette question soit
discutée afin que la population puisse comprendre ce que nous
essayons de faire dans son intérêt et dans l’intérêt de notre
institution.

Le sénateur Angus : L’engagement de téléviser toute cette
réunion n’a pas été respecté. Nous ne disons pas que c’est votre
faute, mais nous nous réservons le droit de régler ce problème.
Nous voulons que les gens comprennent ce qui se passe.

Le président : Nous pensions qu’en commençant à 16 heures,
nous aurions suffisamment de temps.

Le comité suspend ses travaux.

Le comité reprend ses travaux.

Le président : Je vais m’assurer que tous les membres du comité
soient présents avant de tenir un vote, s’il y en a.

Monsieur Fontana et monsieur Pickard, je veux m’assurer de
bien comprendre ce qui nous est proposé, car c’est peut-être une
solution de Salomon à un problème très complexe.

Corrigez-moi si je me trompe, mais si j’ai bien compris, malgré
tous les efforts déployés, le gouvernement ne pourrait pas mettre
ce projet de loi en vigueur avant juin prochain, s’il choisissait de le
faire pour protéger les travailleurs.

M. Pickard : C’est exact. Nous pourrions le mettre en vigueur
au plus tôt le 30 juin, probablement. Tout d’abord, comme le
ministre Fontana l’a signalé, il faudra beaucoup de temps pour
réunir tous les éléments nécessaires au Programme de protection
des salariés. Il faudra également beaucoup de temps à notre
ministère pour rédiger la réglementation découlant du projet de
loi. Il nous faudra au moins six mois. Entre-temps, la Chambre et
le Sénat pourraient examiner tous les aspects de la mesure
législative et apporter les correctifs que vous préconisez.
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I believe a large percentage of your concerns have already been
worked into the proposed legislation, but we do want to have
your input. We want to move forward in good faith with the
Senate and the House, with the understanding that this bill will
not be implemented before June 30.

The Chairman: I should like to hear from the minister on this as
well. It is not, Mr. Pickard, that we question your undertaking. It
would be more comfortable for us to hear from a minister of the
Crown as well.

My understanding of what you have just said is that, because
of the normal complexities of a bill of this nature, this bill could
not be proclaimed and therefore become the law of the land until
the end of June of next year.

Senator Angus: No sooner than June 30.

The Chairman: We understand, trying to project the political
winds, that there will be possibly a national election in the next
period of time, and we would expect that, no matter what, the
election should be finished sometime by the end of February.

Mr. Pickard: That is anticipated.

The Chairman: It would allow the Senate three months, April,
May and June, when we come back to review this bill as a first
priority of our business and, we hope, of the House’s business at
the same time. It may not allow us to perfect it but we can at least
make sure that it is satisfactory vis-à-vis dealing with the concerns
of the various stakeholders.

Senator Angus: Amendments would have to be made at that
point; would they not?

Mr. Fontana: Let us not prejudge what may happen.

May I give you the undertaking that, with respect to the
coming into force, the government would not issue an order-in-
council before that would require the coming into force before
June 30, 2006?

Senator Angus: It could be possibly later.

Mr. Fontana: I am saying not before June 30, 2006.

Senator Meighen: Can the regulations be worked on, not
knowing what the final provisions of the bill will be, or can you
do it piece by piece?

Mr. Fontana: Governments do that all the time in terms of
preparing the regulations We believe, as my colleague has
indicated, given an opportunity of further study, including
briefings by our officials to senators and even to the House of
Commons that — in fact, many of the concerns that have been
raised, just like the one we heard from Senators Angus and
Meighen — that there are explanations and further clarifications,
and the regulations themselves might be the vehicle by which to
achieve further clarification.

You will find that we can prepare those regulations — and, of
course, if they have to be changed to reflect changes that may or
may not occur after June 30, 2006, or before, then that will take
place.

La majorité de vos préoccupations sont déjà réglées dans le
projet de loi proposé, mais nous voulons connaître votre opinion.
Nous voulons que le Sénat et la Chambre travaillent de concert de
bonne foi, en sachant que ce projet de loi ne sera pas mis en
vigueur avant le 30 juin.

Le président : Je voudrais également entendre le ministre à ce
sujet. Ce n’est pas que nous doutions de votre engagement,
monsieur Pickard, mais nous serions plus à l’aise si nous
l’entendions également du ministre.

Si j’ai bien compris, vous avez dit qu’en raison des aspects
complexes d’un projet de loi de cette nature, ce projet de loi ne
pourra être proclamé et entrer en vigueur avant la fin du mois de
juin de l’an prochain.

Le sénateur Angus : Avant le 30 juin.

Le président : D’après les rumeurs, il pourrait y avoir des
élections nationales prochainement, et quoi qu’il en soit, la
période nécessaire aux élections devrait être terminée d’ici la fin
du mois de février.

M. Pickard : C’est ce qu’on prévoit.

Le président : Le Sénat aurait donc trois mois, soit avril, mai et
juin, lorsque nous reviendrons, pour examiner ce projet de loi.
Nous en ferions notre grande priorité, tout comme la Chambre,
nous l’espérons. Nous ne le rendrons peut-être pas parfait, mais
nous pouvons du moins nous assurer qu’il satisfasse les
préoccupations des divers intervenants.

Le sénateur Angus : Il faudrait alors y apporter des
modifications, n’est-ce pas?

M. Fontana : On ne peut pas présumer de l’avenir.

En ce qui a trait à l’entrée en vigueur, puis-je m’engager à ce
que le gouvernement ne rende pas de décret en conseil qui
exigerait l’entrée en vigueur du projet de loi avant le 30 juin 2006?

Le sénateur Angus : Ce serait possible plus tard.

M. Fontana : J’ai dit que ce ne serait pas avant le 30 juin 2006.

Le sénateur Meighen : Est-il possible de rédiger le règlement
sans savoir quelles seront les dispositions définitives du projet de
loi, ou est-il possible de le faire en pièces détachées?

M. Fontana : Cela se fait constamment dans les
gouvernements, lorsqu’on rédige des règlements. Comme mon
collègue l’a indiqué, nous croyons qu’il serait possible de trouver
des explications et d’apporter d’autres précisions grâce à un
examen plus approfondi, entre autres grâce à des réunions
d’information offertes par nos fonctionnaires ou sénateurs et
même à la Chambre des communes — pour résoudre en fait bon
nombre des préoccupations qui ont été soulevées, entre autres
celles des sénateurs Angus et Meighen— et le règlement lui-même
pourrait être un moyen d’apporter ces précisions.

Vous constaterez que nous pouvons rédiger ces règlements —
et nous pourrons bien sûr les modifier pour tenir compte des
modifications qui pourraient être apportées avant ou après
le 30 juin 2006.
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The Chairman: Minister, we cannot ask you to go further than
this, but we have an undertaking from you, on behalf of the
government, should the government return, because it is a
governmental undertaking between now and then, that this bill
would not be implemented any sooner than June 30, 2006. This
would allow the Senate and this committee to recommence and
re-engineer our work and come forward with hearings to perfect
the bill as best we can. That would be our responsibility,
obviously, not yours, and if the House chose to do something as
well, we cannot deal with that. We can only deal with what is
before us. There is a separation of Houses and there is a check
and balance.

Do I understand correctly that that is an undertaking on your
behalf with respect to this bill, in order for us to go forward to do
what we must here, namely, approve the bill, with these strong
undertakings in our observations to the Senate?

Mr. Fontana: Yes.

Senator Meighen: Would you give that in a letter, minister?

Mr. Fontana: I thought saying it publicly and having it
recorded would be enough, but if you want me to bring a bible, I
will do that, too.

The Chairman: It is important.

Senator Meighen: I just asked a question. It could have been
yes; it could have been no.

The Chairman: Senator, I understand the point. I have been
where you have been a number of times, and I do not disagree
with you. However, it would be appropriate to receive some
comment about that in third reading in the Senate before the
entire Senate as opposed to just an undertaking here.

We will obviously indicate that in our observations as a
condition precedent to our recommendations, but I think we
cannot ask the minister to go beyond that. If he chooses to, he
can, but it is up to him.

Mr. Fontana: I thought the commitment was fairly clear, and if
you want that undertaking in writing or by the government house
leader in the Senate, we will get that done before third reading.

The Chairman: Fair enough.

The Chairman: To be fair, I have allowed the opposition here
ample time, because it was important for us to obtain a consensus
on our approach. I should like to allow Senators Moore and
Goldstein a few questions.

Senator Moore: In view of these constructive developments, I
am not sure that I have questions rather than comments.

Minister, you probably have the feeling from around the table
that no one is against the proposed wage earner protection
program. We all want to see that happen, for good social labour

Le président : Monsieur le ministre, nous ne pouvons pas vous
en demander davantage, mais vous vous êtes engagé au nom du
gouvernement à ce que ce projet de loi ne soit pas mis en vigueur
avant le 30 juin 2006, si le gouvernement est reconduit, puisqu’il
s’agit d’un engagement du gouvernement entre maintenant et
cette date. De cette façon, le Sénat et notre comité pourrions
recommencer et restructurer son examen et tenir des audiences
pour rendre ce projet de loi aussi parfait que possible. C’est nous
qui en serions responsables, bien sûr, et pas vous. Et si la
Chambre choisit de faire quelque chose elle aussi, nous n’y
pouvons rien. Nous ne pouvons examiner que ce dont nous
sommes saisis. Il y a une séparation entre les deux Chambres, il y
a un mécanisme de freins et contrepoids.

Ai-je raison de croire que vous avez pris cet engagement en ce
qui concerne ce projet de loi, afin que nous puissions faire ce que
nous devons, c’est-à-dire approuver le projet de loi mais sous
réserve de ces engagements fermes, dans nos observations au
Sénat?

M. Fontana : Oui.

Le sénateur Meighen : Pourriez-vous le confirmer dans une
lettre, monsieur le ministre?

M. Fontana : Je croyais qu’il serait suffisant que je le déclare
publiquement et que cela soit inscrit au compte rendu, et si vous
voulez que je le jure sur la Bible, je suis prêt à le faire également.

Le président : C’est important.

Le sénateur Meighen : Je viens de poser une question. La
réponse n’était ni affirmative ni négative.

Le président : Sénateur, je vous comprends. Je me suis trouvé
dans la même situation à plusieurs reprises, et je suis relativement
d’accord avec vous. Je crois néanmoins qu’il faudrait peut-être
entendre les observations du Sénat en troisième lecture plutôt que
de recevoir simplement ici un engagement.

Nous dirons bien sûr dans nos observations qu’il s’agit d’une
condition préalable à nos recommandations, mais je ne crois pas
que le ministre puisse faire davantage. Il le peut, s’il le veut, mais
c’est à lui d’en décider.

M. Fontana : Je croyais que l’engagement était assez clair, mais
si vous voulez l’obtenir par écrit ou l’entendre de la bouche du
Leader du gouvernement au Sénat, cela sera fait avant la
troisième lecture.

Le président : Cela suffira.

Le président : Je dois dire que j’ai laissé beaucoup de temps à
l’opposition, car il était important que nous ayons un consensus
dans notre approche. Je vais laisser les sénateurs Moore et
Goldstein poser quelques questions.

Le sénateur Moore : Compte tenu de l’évolution positive de la
discussion, je ne suis pas certain d’avoir des questions à poser.
Mais j’ai quelques observations.

Monsieur le ministre, vous avez probablement compris en
écoutant la discussion que personne ne s’oppose au Programme
de protection des salariés. Nous voulons tous que ce programme
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reasons. I understand it needs some refinement, and others
around the table who are more versed on that will speak to it and
deal with it in our deliberations in the New Year.

My major concern is the welfare of our university students.
This pertains, Mr. Pickard, to your comments respecting who this
bill will affect. There is the matter of university students and the
time period for them to get a certificate of discharge.

As you may know, this committee has before it Bill S-28, which
I sponsored in the Senate. I did that following a discussion with
Minister Emerson, with his encouragement, providing for the five
years. That was the evidence we heard across the board from most
people who were before us. Bill C-55 calls for seven years. Hence,
I will be looking to have that changed to five years when this
comes back to us.

None of the evidence said seven years. I do not know where
that came from. The House of Commons committee did not hear
from students. I will make sure that they do get heard here and
that their interests are heard.

It looks as though we have a solution here today, so I will not
say anymore about it. I just want you to know where I am coming
from. I will continue to push that bill. I will be looking for
somebody in the Commons to sponsor it. It could be you,
Mr. Fontana.

Mr. Fontana: I support students, too.

Senator Moore: That is not quite what I wanted to hear, but I
will leave it at that. We look forward to participation by all
interested parties in the New Year when we sit down and properly
go through this.

Mr. Pickard: If I may respond, senator, your points are well
put forward, too. There is a balance required, and if it were my
way of doing things and it did not infringing upon the total
program, I would diminish that even more. However, concerning
the balance, for those students who are on the verge of real
problems and are hard-pressed, we suggested five years; seven
years was suggested for those who are not in such dire straights,
for those who have relatively good incomes and can thus repay
the system, so the system will work. Otherwise, the further we
reduce the number of years, the less likely many students would
be to pay back any loans. That would truly hamper the financing
of student loans in the future.

Senator Moore: That is not the record.

soit mis en œuvre, car ce sont de bonnes mesures pour la
main-d’œuvre. Je crois que ce programme requiert quelques
perfectionnements, et de plus grands experts que moi ici pourront
vous en parler et en traiteront dans nos délibérations, l’an
prochain.

Ce qui me préoccupe surtout, c’est le bien-être des étudiants de
nos universités. Je reviens aux observations que vous avez faites,
monsieur Pickard, quant aux personnes qui seront touchées par ce
projet de loi. Dans le cas des étudiants d’université, je m’interroge
au sujet de la période nécessaire pour qu’ils obtiennent un
certificat de libération.

Comme vous le savez, notre comité a été saisi du projet de
loi C-28, que j’ai parrainé au Sénat. J’ai présenté ce projet de loi
après avoir discuté avec le ministre Emerson, à sa demande, en ce
qui concerne la période de cinq ans. C’est un sujet qui a été abordé
par tous les témoins que nous avons entendus. Le projet de
loi C-55 mentionne une période de sept ans. Par conséquent, je vais
demander à ce que cette période soit portée à cinq ans, lorsque nous
serons de nouveau chargés d’examiner ce projet de loi.

Aucun des témoins n’a parlé d’une période de sept ans. Je ne
sais pas d’où vient ce chiffre. Le comité de la Chambre des
communes n’a pas entendu les étudiants le mentionner. Je vais
m’assurer que nous entendions les étudiants à notre comité et que
nous tenions compte de leur intérêt.

Il semble que nous ayons aujourd’hui une solution à ce
problème, et je n’en dirai donc pas davantage à ce sujet. Je veux
simplement vous expliquer ma position. Je vais continuer
d’exercer des pressions pour que ce projet de loi soit adopté. Je
vais chercher quelqu’un pour le parrainer à la Chambre des
communes. Peut-être vous, monsieur Fontana.

M. Fontana : J’appuie les étudiants également.

Le sénateur Moore : Ce n’est pas ce que je voulais entendre,
mais je n’en dirai pas plus. Nous espérons que toutes les parties
intéressées participeront à l’examen que nous ferons l’an
prochain, lorsque nous passerons en revue de façon détaillée
cette mesure.

M. Pickard : Permettez-moi de répondre, sénateur. Nous
prenons bonne note de vos préoccupations. Il faut qu’il y ait un
équilibre, et si je pouvais faire les choses comme je le veux sans
que cela nuise à l’intégralité du programme, cette période serait
encore bien plus brève. Cependant, puisqu’il faut un équilibre,
nous avons proposé une période de cinq ans à l’intention des
étudiants qui risquent des problèmes graves et qui sont à cours de
fonds; la période de sept années qui a été proposée s’applique à
ceux ne se trouvent pas dans de telles difficultés, ceux qui ont des
revenus suffisants et qui sont donc en mesure de rembourser leur
prêt, afin que le régime puisse fonctionner. En effet, plus nous
réduisons le nombre d’années, plus il sera possible à un grand
nombre d’étudiants de ne pas rembourser leur prêt. Cela nuirait
grandement au financement des prêts étudiants.

Le sénateur Moore : Et ce n’est pas le record.
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Mr. Pickard: Hence, there are two categories — one, seven
years, which is a reduction from 10 years; the other category is
five years, for those who are hard-pressed. We all sympathize with
the student loan system and are trying to make it fair on both
sides.

Senator Moore: Do not forget that the 10 years was originally
two years. That time frame was too low because that was when all
the abuse seemed to occur according to the information on record
that we heard about from the witnesses. This committee
recommended that it be changed to five years and that the
court be allowed the discretion to confirm the discharge of all or a
portion of student loan debt in a period of time less than five
years, where the debtor can establish that the burden of
maintaining the liability of some or all of the student debt
creates undue hardship. We heard some quite interesting and
moving evidence on that, Mr. Pickard.

Senator Goldstein: Virtually all of what I had planned to say
has been pre-empted by the most excellent interventions of
Senators Angus and Meighen. Therefore, I will not deal with the
question of the proclamation and when it will come into force.

However, because it has not been said yet, I will say that I had
a pleasure and honour of working with Mr. Gauthier, who is an
outstanding public servant both in terms of his knowledge and his
commitment to his work. Mr. Gauthier and his staff have had to
deal with the many complexities and difficulties of the bill as well
as the numerous competing forces of the various stakeholders.
This stands as an excellent testament to the very fine work that he
has done. I commend him in particular because I have been part
of that process and it is been an honour.

That having been said, however, bankruptcy legislation is
never a destination; rather, it is a journey. What has to be done
with this and other framework legislation in this country and
others is a constant and ongoing fine tuning and response to
different challenges as they occur within the economy and the
social fabric of the country.

For the moment, I am more interested in the social fabric of the
country, and I share Senator Moore’s great concern for students.
I am disappointed that the committee’s suggestion that a judge be
permitted to shorten the period of time, when appropriate to do
so, did not find its way into the text of the bill. It is my hope that
this committee will consider it an appropriate amendment to the
bill.

There are 40 or 50 other changes, many of which Industry has
envisaged, as I understand. It would be useful if Industry were to
share those suggested changes with this committee as a first
submission as soon as the committee reconvenes, so committee
members can consider them. In the final analysis, both Industry
and we are interested in exactly the same objective — to create the
best possible legislation for this country.

Mr. Pickard: Those comments are very well said, senator, and
there is no question that Industry officials and others in
government would be quite willing to appear in front of the
Senate Banking Committee to help in any way with the setting of
an appropriate direction and the work that is being done here.

M. Pickard : C’est pourquoi il y a deux catégories : l’une de
sept ans, une réduction par rapport à 10 ans; l’autre de cinq ans,
pour ceux qui sont en difficulté. Nous sommes tous sensibles à la
situation du système des prêts étudiants et nous nous efforçons
d’être équitables pour les deux parties.

Le sénateur Moore : N’oubliez pas que ces 10 ans étaient au
départ deux ans. C’était une période trop courte; c’est alors
qu’ont eu lieu tous les abus, apparemment, à en juger par les
témoignages que nous avons entendus. Le comité a recommandé
cinq ans et la latitude, pour le tribunal, de confirmer la libération
de la totalité ou d’une portion de la dette d’un prêt étudiant dans
une période inférieure à cinq ans, quand le débiteur peut prouver
que le maintien de la responsabilité de toute la dette ou d’une
partie de celle-ci entraîne un fardeau financier excessif. Nous
avons entendu à cet effet des témoignages très intéressants et
émouvants, monsieur Pickard.

Le sénateur Goldstein : Presque tout ce que j’avais l’intention
de dire a déjà été dit dans le courant des excellentes interventions
des sénateurs Angus et Meighen. Je ne parlerai donc pas de la
proclamation et de la date d’entrée en vigueur.

Toutefois, je voudrais dire, ce que personne n’a encore fait, que
travailler avec M. Gauthier, un remarquable fonctionnaire, tant
par ses connaissances que par son dévouement, a été un plaisir et
un honneur. M. Gauthier et son personnel ont dû s’attaquer aux
nombreuses complexités et difficultés du projet de loi, ainsi
qu’aux nombreuses priorités divergentes des différents intéressés.
Le projet de loi atteste son excellent travail. Je le félicite en
particulier parce que j’ai participé au processus et j’en suis fier.

Cela dit, les lois sur la faillite ne sont jamais une destination; il
s’agit plutôt d’un voyage. Pour cette loi cadre, comme pour
d’autres au pays ou à l’étranger, il importe de peaufiner
constamment la loi en réaction aux différents défis qui se
présentent dans le tissu économique et social de la nation.

Pour le moment, c’est le tissu social qui m’intéresse
particulièrement, si bien que je partage la profonde
préoccupation du sénateur Moore en ce qui concerne la
situation des étudiants. Je suis déçu que le projet de loi n’ait
pas adopté la suggestion du comité : qu’un juge puisse réduire la
période, s’il y a lieu. J’espère que le présent comité envisagera de
modifier à cet effet le projet de loi.

Il y a 40 ou 50 autres changements, d’après ce que je
comprends, envisagés pour une bonne part par le ministère de
l’Industrie. Il serait bon que le ministère communique ces
changements au comité dès sa reconstitution, afin que les
membres du comité puissent les étudier. Au bout du compte, le
ministère et nous poursuivons exactement le même objectif : créer
la meilleure loi possible pour le Canada.

M. Pickard : Bien dit, sénateur. Je suis persuadé que les
représentants du ministère et d’autres au gouvernement seraient
tout à fait disposés à comparaître devant le Comité sénatorial des
banques, si cela pouvait contribuer d’une quelconque façon à
l’adoption d’une optique appropriée et si cela pouvait faciliter le
travail effectué ici.
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It is a very good suggestion and, when you are ready to move
forward, we have only to summon the minister and officials from
Industry Canada, and they will appear before the committee to
try to help in any way.

The Chairman: It would be useful if Industry could prepare
amendments to the bill so that when we begin the first session, we
would have them before the Senate.

Senator Angus: Yes. They could prepare the ones that we have
picked up. It would save time.

The Chairman: It would save the public’s time as well. That
would be better than the committee attempting to develop those
changes here when we come back. It would be useful to have them
at the outset of the committee’s hearings. In that way, the
committee would know where Industry stands on the matter
before it meets to consider the changes and determine whether
there is agreement.

Mr. Pickard: That is precisely right because all senators know
that the committee process in respect of Bill C-55 was short-
circuited. Senator Angus, Senator Meighen, Senator Moore and
Senator Goldstein have pointed out that normal process has not
happened. We are eager to ensure not only that this proposed
legislation moves forward but also to ensure that all concerns are
addressed in the most appropriate way. Our discussions today
deal with that aspect in a positive direction. I am pleased with the
reception of senators in trying to move this forward.

Senator Angus:Mr. Pickard, I could say that the future Harper
government feels similarly. We have a very good balance.

Mr. Pickard: I have agreed with many of your statements
today, senator, but not all of them.

Senator Angus: I did not say when, in the future.

The Chairman: I have admonished the deputy chairman to be
as non-partisan as possible but, from time to time, he strays, and I
am not prepared to criticize him.

I want to get back to the substance of the clear undertaking by
the government and officials to present their proposed changes to
the committee as soon as Parliament returns. The committee
would consider them at the outset of its renewed hearings on this
subject matter.

Senator Goldstein: I want to make it clear that, independently
of Industry’s changes, I will have about 45 suggested changes to
deal with.

Senator Tkachuk: In the normal process, if committee passes
the bill now, followed by third reading in the Senate, would
workers be protected in February or March or April 2006?

Mr. Fontana: They will not be protected that soon, but surely
passage into law will give great comfort to those workers who, in
some cases, have been waiting 10 or 15 years for the Parliament to
pass such a bill making wage earner protection a government

C’est une excellente suggestion. Quand vous serez prêts à aller
de l’avant, il suffira de convoquer le ministre et les représentants
d’Industrie Canada, qui comparaîtront devant le comité et
s’efforceront d’être aussi utiles que possible.

Le président : Il serait bon qu’Industrie Canada prépare les
amendements au projet de loi afin que nous les ayons sous les
yeux au début de la première session du nouveau Sénat.

Le sénateur Angus : Oui. Industrie Canada pourrait préparer
ceux que nous avons relevés. Cela permettrait de gagner du temps.

Le président : Cela permettrait également à la population de
gagner du temps. Ce serait préférable à une situation où le comité
s’efforcerait d’élaborer ces changements à son retour. Il serait bon
de les avoir dès le début des audiences du comité. Ainsi, le comité
saurait quelle est la position d’Industrie Canada sur la question
avant de se réunir pour examiner les changements et décider si
l’on peut se mettre d’accord.

M. Pickard : Précisément. Tous les sénateurs savent que le
processus d’examen en comité du projet de loi C-55 a été court-
circuité. Les sénateurs Angus, Meighen, Moore et Goldstein ont
signalé cette entorse au processus habituel. Nous tenons beaucoup
à ce que le projet de loi aille de l’avant, mais aussi à répondre du
mieux possible à toutes les préoccupations. Les discussions
d’aujourd’hui traitent de cet aspect de façon positive. Je suis
heureux que les sénateurs soient disposés à faire bouger les choses.

Le sénateur Angus : Monsieur Pickard, je pourrais dire que le
futur gouvernement Harper est du même avis. Nous avons un très
bon équilibre.

M. Pickard : Je suis tombé d’accord avec bon nombre de vos
déclarations aujourd’hui, sénateur, mais pas toutes.

Le sénateur Angus : Je n’ai pas dit quand, dans le futur.

Le président : J’ai souvent exhorté le vice-président à être aussi
peu partisan que possible mais, de temps à autre, il ne respecte pas
cet avis, et je ne suis pas prêt à le critiquer.

Je veux en revenir à l’essentiel, soit à l’engagement clair du
gouvernement et des hauts fonctionnaires à présenter au comité
les changements qu’ils envisagent dès que le Parlement siégera à
nouveau. Le comité se pencherait sur ces modifications dès le
départ, en reprenant ses audiences.

Le sénateur Goldstein : Je voudrais préciser que, outre les
changements d’Industrie Canada, j’en proposerai environ 45.

Le sénateur Tkachuk : Selon le processus habituel, si le comité
adopte le projet de loi maintenant et qu’il y a troisième lecture au
Sénat, les travailleurs seraient-ils protégés en février, mars ou
avril 2006?

M. Fontana : Ce ne serait pas si tôt que cela. N’empêche que
l’adoption du projet de loi réconfortera énormément les
travailleurs qui, dans certains cas, attendent depuis 10 ou 15 ans
que le Parlement adopte un projet de loi faisant de la protection
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program. They might have to wait for the supporting regulations
and other good work done here, but they know, as all political
parties agree, that this would be an important piece of legislation.

Your next question might be: Why not wait until June 30, 2006,
for another government to deal with this?

Senator Tkachuk: That will not be my next question.

Mr. Pickard: I was anticipating that it might be. I am simply
saying that good faith would suggest that we pass the bill and that
we work on an agreement for changes.

Senator Tkachuk: I am asking for information. In order for the
Canadian public and workers to know exactly what is going on, I
asked whether workers would be protected. Without the
discussion we had, am I not correct that they would not be
protected until June 1 or June 30 in any event?

Mr. Pickard: That is exactly right. However, there is another
caveat. If Bill C-55 is not passed and the process starts over in
April, say, it will probably be another half a year or year before it
can be implemented. We still have to draft regulations to any bill
that is passed. Proceeding with that now will shorten the time
until implementation. We also need time to put rules and
procedures in place for the WEPP. If you pass this legislation
with the commitment that has been given today, you will allow
the implementation much sooner than it would otherwise occur.

The Chairman: This is an important question as to the rationale
for proceeding as we have discussed. Many of us are lawyers and
we understand what lawyers, accountants and advisors do. When
the law of the land is going to be changed, you do not wait for the
law to be implemented. Rather, you start changing your own
practices. Based on my own experience in administrative law, if I
knew that a law was going to be changed in six months, I would
change my practices as soon as possible.

Is it not fair to say, by sending a clear and unequivocal signal
that this bill to protect workers will go forward at the earliest time
possible, allows every astute business in Canada time to anticipate
and start to prepare the financial wherewithal to build up the
necessary funding to deal with this? Business needs time to plan.

Mr. Pickard: That is absolutely correct and very well stated.

The Chairman: I do not want to be a witness, but Senator
Tkachuk has asked a very important question.

Mr. Pickard: It is a very important question and your comment
on it, Mr. Chairman, is accurate. Whenever legislation is passed,
others have much preparation to do, be it the department
preparing regulations, bankers, law firms or others.

Senator Tkachuk: We all agree with the worker protection
legislation, and I will get to that in a minute. However, most of us
have agreed that there are serious flaws in the bill. We received

des salariés un programme du gouvernement. Il leur faudra
peut-être attendre le règlement afférent et le reste du bon travail
effectué ici, mais ils savent pertinemment que c’est une mesure
législative importante, opinion à laquelle concourent tous les
partis politiques.

Votre question suivante serait peut-être : « Pourquoi ne pas
attendre le 30 juin 2006 et laisser un autre gouvernement traiter la
question? »

Le sénateur Tkachuk : Ce ne sera pas ma prochaine question.

M. Pickard : Je croyais que ce serait le cas. Je voulais
simplement dire que, en toute bonne foi, nous devrions adopter
le projet de loi et travailler à un accord pour les changements.

Le sénateur Tkachuk : Je demande un renseignement. Pour que
la population canadienne et les travailleurs sachent exactement ce
qui se passe, j’ai demandé si les travailleurs seraient protégés. Sans
la discussion que nous avons eue, n’aurait-il pas été exact
d’affirmer que la protection aurait joué seulement à compter du
1er juin ou du 30 juin, de toute façon?

M. Pickard : Vous avez tout à fait raison. Néanmoins, j’ai une
autre mise en garde. Si le projet de loi C-55 n’est pas adopté et si le
processus est relancé, mettons, en avril, il faudra sans doute six
mois ou un an avant qu’il soit mis en œuvre. Après l’adoption
d’un projet de loi, il faut toujours rédiger un règlement. Si nous
commençons maintenant, cela réduira le temps nécessaire avant la
mise en œuvre. Il nous faut également du temps pour mettre en
place les règles et les procédures du Programme de protection des
salariés. Si vous adoptez le projet de loi, avec l’engagement
souscrit aujourd’hui, la mise en œuvre se fera beaucoup plus tôt.

Le président : C’est une question importante que celle des
raisons pour procéder comme nous l’avons fait. Bon nombre
d’entre nous sont des avocats et nous comprenons ce que font les
avocats, les comptables et les conseillers : quand une loi va être
modifiée, on n’attend pas sa mise en œuvre; on commence tout de
suite par changer ses propres pratiques. Dans mon expérience du
droit administratif, quand je savais qu’une loi allait être modifiée
dans six mois, je changeais mes pratiques aussitôt que possible.

N’est-il pas vrai que, en indiquant clairement et sans équivoque
notre intention de faire progresser aussi rapidement que possible
ce projet de loi visant à protéger les travailleurs, nous permettons
à toute entreprise canadienne avisée de se préparer et de
commencer à amasser les fonds nécessaires pour y faire face?
Les entreprises ont besoin de temps pour planifier.

M. Pickard : Vous avez parfaitement raison et vous avez bien
résumé la situation.

Le président : Sans vouloir jouer les témoins, je rappelle que le
sénateur Tkachuk a posé une question très importante.

M. Pickard : Oui, effectivement, la question est très importante
et votre commentaire à ce sujet, monsieur le président, exact.
Quand une mesure législative est adoptée, elle nécessite toute une
série de préparatifs de la part de bien des gens : le ministère qui
prépare le règlement, les banquiers, les cabinets d’avocats, etc.

Le sénateur Tkachuk : La Loi sur le programme de protection
des salariés suscite l’assentiment général; j’y reviendrai dans une
minute. Toutefois, nous sommes une majorité à constater que le
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letters from the Canadian Bankers Association, the Insolvency
Institute of Canada, Stikeman Elliott, the International Swaps
and Derivatives Association and the Canadian Bar Association.
They all have a lot of concerns with the bill. Our esteemed
colleague Senator Goldstein, who was an advisor to this
committee when we studied bankruptcy, also has some serious
concerns.

However, the proposal is to pass the bill with all of its flaws,
even though it will not be implemented for six months. While I
agree with the principle of the bill, I have serious problems with
its substance.

I want to talk about the reason for passing this bill, that being
specifically the protection of workers, and about the time periods.
You refer in your written presentation to approximately 12,000 to
15,000 workers who will be affected over a period of a year. If it is
delayed by three or four months, 4,000 workers may be affected.
You also say that they usually only receive about 13 per cent of
their wages and that under this legislation they will receive $3,000.
That does not tell us the percentage. Does that mean that they will
receive their full wages, half their wages, or what?

Mr. Fontana: Ninety-seven per cent of workers will receive
their full wages, to a maximum of $3,000, whereas they currently
get 13 cents on the dollar.

Senator Tkachuk: Does that mean that other creditors will
receive less?

Mr. Fontana: Yes, but do not forget that currently 87 per cent
of workers get absolutely nothing under the present provisions.
With the new provisions, which provide for payments up to
$3,000, 97 per cent of workers will get 100 per cent of their wages
from the government, and the government will then pursue
recovery from the bankrupt companies.

Senator Tkachuk: I just wanted to ensure that that is clear. Am
I correct that, in the end, the government will pursue the trustee
for the cash and that there will be people at the bottom of the
totem pole who will receive much less cash? Are you saying that
they will receive the same amount of cash? Are you saying that
there will be more money given out but that everyone will receive
the same amount? How will that work?

Mr. Fontana: While we are providing workers with assurances
that they will get their money, the government can only recover a
maximum of $2,000 under the CCAA and the BIA, even though
workers will get a maximum of $3,000. The government is
prepared to take a risk. We expect to recover up to 50 per cent of
the bill that is being picked up by the taxpayer because we think
there is a social responsibility. It may cost $15 million to
$20 million net.

Senator Tkachuk: Someone asked whether, with the
government collecting the money and moving up the credit
chain, there would be less money at the bottom of the credit

projet de loi comporte de graves lacunes. Nous avons reçu des
lettres de l’Association des banquiers canadiens, de l’Institut
d’insolvabilité du Canada, de Stikeman Elliott, de l’International
Swaps and Derivatives Association et de l’Association du Barreau
canadien. Tous expriment des préoccupations quant au projet de
loi. Notre cher collègue, le sénateur Goldstein, qui était conseiller
du comité lorsque nous avons étudié la faillite, a lui aussi de
graves préoccupations.

Toutefois, la proposition est d’adopter le projet de loi avec
toutes ses lacunes, même s’il ne doit pas être mis en œuvre avant
six mois. J’ai beau être d’accord avec le principe du projet de loi,
j’ai de graves réserves sur son fond.

Je veux parler de la raison d’adopter le projet de loi, c’est-à-dire le
désir de protéger les travailleurs, ainsi que des périodes envisagées.
Selon votre exposé écrit, de 12 000 à 15 000 travailleurs seront
touchés durant une période d’un an. Si le projet de loi est retardé de
trois ou quatre mois, c’est 4 000 travailleurs qui sont susceptibles
d’être touchés. Vous dites également qu’ils reçoivent généralement
environ 13 p. 100 de leur salaire et que, aux termes de la loi, ils
recevront 3 000 $. Cela ne nous dit pas le pourcentage. Est-ce tout
leur salaire, la moitié de leur salaire, ou quoi?

M. Fontana : Quatre-vingt-dix-sept pour cent des travailleurs
recevront tout leur salaire, jusqu’à concurrence de 3 000 $, alors
qu’ils obtiennent pour l’instant 13 cents par dollar.

Le sénateur Tkachuk : Cela signifie-t-il que les autres créanciers
recevront moins d’argent?

M. Fontana : Oui, mais il ne faut pas oublier qu’aux termes des
dispositions actuelles, 87 p. 100 des travailleurs ne reçoivent rien.
Avec les nouvelles dispositions, qui prévoient des versements
jusqu’à concurrence de 3 000 $, 97 p. 100 des travailleurs
obtiendront 100 p. 100 de leur salaire par l’intermédiaire du
gouvernement, celui-ci s’efforçant ensuite de recouvrer ces fonds
auprès des compagnies ayant fait faillite.

Le sénateur Tkachuk : Je voulais juste veiller à ce que cela soit
clair. Est-il exact de dire que, au bout du compte, le gouvernement
poursuivra le syndic afin d’obtenir ces sommes, si bien que des
personnes moins bien placées recevront beaucoup moins d’argent?
Affirmez-vous qu’elles recevront le même montant d’argent?
Dites-vous que plus d’argent sera distribué et que chacun recevra
le même montant qu’auparavant? Comment les choses
fonctionneront-elles?

M. Fontana : Nous garantissons aux travailleurs qu’ils
recevront ce qui leur est dû. Cependant, le gouvernement peut
récupérer seulement 2 000 $ au titre de la Loi sur les arrangements
avec les créanciers des compagnies et de la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité, même si les travailleurs toucheront le maximum de
3 000 $. Le gouvernement est préparé à courir le risque. Nous
pensons récupérer jusqu’à 50 p. 100 de la facture qui sera assumée
au bout du compte par le contribuable, parce que nous estimons
que c’est une responsabilité sociétale. Elle pourra coûter de 15 à
20 millions de dollars nets.

Le sénateur Tkachuk : Quelqu’un a demandé si, maintenant
que le gouvernement récupérait les fonds et progressait dans la
chaîne des créanciers, il y aurait moins d’argent pour les
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chain. The response given was yes, but I noticed that
Mr. Gauthier was shaking his head, so perhaps you could
clarify that.

Mr. Pickard: I think Mr. Gauthier could clarify that.
Obviously, there is only so much money, and we have to talk
about secured creditors and unsecured creditors, et cetera.

Mr. Gauthier can give you a clearer picture of this.

Senator Tkachuk: That would be good. Since we are going to
be saying that this is great legislation, we should know a little bit
about it.

Mr. Gauthier: The limited super priority of $2,000 will be
applied against current assets. Indeed, secured lenders with
security over inventory, cash or accounts receivable will be
affected.

Senator Tkachuk: They will get less?

Mr. Gauthier: Yes, but only to the extent that they have
security over current assets. If they are affected by the application
of the limited super priority, they will also have the chance to
recoup some money by becoming preferred creditors.

For the unsecured creditor, the impact is nil because if we kept
the unpaid wages as preferred creditors they would have used the
money there. For unsecured creditors, there is no impact
whatsoever. The impact is only limited to lenders that have a
security over current assets.

Senator Tkachuk: Who might they be? Give us some examples
in an average bankruptcy.

Mr. Gauthier: Of course, it varies from case to case. Not all
businesses have operating lines of credit; only the operating
lenders will be affected. Typically, in their lending practice, they
have already factored in a paycheque, because they want to make
sure their lending is covered to a maximum extent. Hence, in their
lending practice, they have already taken into account potential
unpaid wages. Given that they already do that, the impact should
be fairly small. We are limiting that claim to a maximum of $2,000
while they are now putting in a provision for unpaid wages for
one pay cheque, so the impact is not significant. The difference
between the two is not huge.

Senator Tkachuk: There will, however, be an impact?

Mr. Gauthier: There will be an impact on secured creditors.

Senator Tkachuk: Would that be a bank or someone taking a
lien on the property or the asset?

Mr. Gauthier: It would not be on the property, only on the
current assets — inventory accounts receivable.

Senator Angus: As I understand the present law in this country,
whereby directors of companies are legally liable for three months
of unpaid wages in the case of an insolvency, is this double
protection or is this belt and braces; what is the distinction?

créanciers moins bien placés. On a répondu oui, mais j’ai
remarqué que M. Gauthier faisait non de la tête. Peut-être
pourriez-vous clarifier cela.

M. Pickard : Peut-être M. Gauthier pourrait-il clarifier cela.
Manifestement les sommes d’argent sont limitées, d’où
l’importance de parler des titulaires de créances garanties et non
garanties, etc.

M. Gauthier va éclaircir les choses.

Le sénateur Tkachuk : Fort bien. Vu que nous allons nous
féliciter de cette mesure législative, autant en savoir un peu plus.

M. Gauthier : La super priorité limitée de 2 000 $ s’appliquera
aux actifs à court terme. Les prêteurs ayant une garantie à
l’encontre des stocks, de l’encaisse ou des comptes à recevoir
seront touchés.

Le sénateur Tkachuk : Ils obtiendront moins d’argent?

M. Gauthier : Oui, mais seulement si leur sûreté porte sur les
créances à court terme. S’ils sont touchés par l’application de la
super priorité limitée, ils auront également l’occasion de récupérer
de l’argent en devenant des créanciers privilégiés.

Pour les créanciers chirographaires, le projet de loi n’a aucun
impact car, à supposer que les salaires impayés soient restés
impayés, ce sont les créanciers privilégiés qui auraient eu accès à
ces sommes. Pour les créanciers chirographaires, il n’y a donc
aucun impact. Les seuls touchés sont les prêteurs ayant une sûreté
à l’égard des actifs à court terme.

Le sénateur Tkachuk : De qui s’agit-il? Donnez-nous des
exemples, pour une faillite typique.

M. Gauthier : Bien entendu, la situation varie d’une faillite à
l’autre. Il existe des entreprises qui n’ont pas de marge de crédit
commerciale; seules les entités ayant avancé des crédits
d’exploitation seront touchées. Habituellement, ces prêteurs
incluent déjà dans leur garantie un chèque de paie, parce qu’ils
s’efforcent de couvrir au maximum leur prêt. Ainsi, dans la
pratique, ils ont déjà tenu compte d’éventuels salaires impayés.
Cela étant, l’impact devrait être relativement minime. Nous
limitons notre droit à 2 000 $ maximum, alors qu’ils intègrent déjà
une disposition couvrant un chèque de paie pour les salaires
impayés, si bien que cela a peu d’effet. La différence entre les deux
n’est pas énorme.

Le sénateur Tkachuk : Il y aura toutefois un impact?

M. Gauthier : Il y en aura un sur les créanciers garantis.

Le sénateur Tkachuk : S’agirait-il d’une banque ou de
quelqu’un prenant la propriété ou le bien en garantie?

M. Gauthier : La garantie ne porterait pas sur le bien,
seulement sur les actifs à court terme — stocks, comptes à
recevoir.

Le sénateur Angus : Sauf erreur de ma part, le droit canadien
stipule déjà que les administrateurs de sociétés sont tenus
responsables de trois mois de salaires impayés, en cas
d’insolvabilité. S’agit-il d’une double protection, d’une ceinture
assortie de bretelles. Quelle est la distinction?
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The Chairman: Senator Goldstein, as a former counsel to the
committee, would like to clarify this.

Senator Goldstein: Let us deal with two different aspects, the
first being the secured lender. There is no question, as Senator
Tkachuk has pointed out, that, at least theoretically, he is watered
down. In practice, however, he is not. Usually it is a bank,
although it could be another financial institution, and generally
these institutions are over-secured. In other words, the security
they have covers more than the actual debt. The result, if
everything suddenly stops, is that they find themselves with
security valued at $10 million but a loan of only $8 million and
therefore the $2 million differential will serve to pay the workers
in that circumstance.

It is equally true, however, that the fact of using that $2-million
cushion, in the example I have given, to pay workers, has the
effect of diminishing the availability to other unsecured creditors,
because otherwise, if the $2-million cushion were not going to pay
workers, would go to the secured creditors. The burden, in
practice, will not be on the financial institutions but rather on the
other unsecured creditors.

Senator Tkachuk: He said it was not the unsecured creditors. I
am using you as a witness only because you were the adviser, but
we seem to have a difference on opinion.

Senator Goldstein: Senator, if I may with your permission?

Senator Tkachuk: Yes, Senator Goldstein, this is very
interesting. He is providing fodder for the witness.

Senator Goldstein: There is a second proposition because
Senator Angus alluded to it. The fund, which makes the payment,
is going to be subrogated, substituted in the rights of the workers
against the directors, so that where the workers had a right to go
after the directors, that right is going to be ceded to the fund and
the fund will have the right to go after the directors. Hence, the
directors are not going to get out of this scot-free, if they have not
made sure the wages have been paid, and I think that is
appropriate.

Senator Tkachuk: Just so that it is clear, can we hear from
Mr. Pickard on that?

Mr. Pickard: Could we get clarification from the officials at the
same time, because I think it is important that their input is here?

Senator Tkachuk: Certainly, for example, printing companies
have workers, too, and it would be a shame to take from one
worker to give to another. Go ahead, however; it is not that we do
not do it every day with the tax system.

Mr. Gauthier: I appreciate the comment from Senator
Goldstein. The limited super priority is for an unpaid wage
claim and that claim is currently ranked as a preferred creditor
and therefore above an unsecured creditor. If someone today has
$2,000 in unpaid wages, the secured creditor gets paid. After that,

Le président : Le sénateur Goldstein, ancien conseiller du
comité, voudrait clarifier la question.

Le sénateur Goldstein : Il y a en fait deux différents aspects. Le
premier a trait au prêteur garanti. Sans contredit, comme l’a
signalé le sénateur Tkachuk, ses droits sont délayés, du moins en
théorie. Dans la pratique, toutefois, ce n’est pas le cas. Il s’agit
généralement d’une banque, bien qu’il puisse s’agir d’une autre
institution financière. Or, généralement, ce sont des institutions
qui sont plus que garanties; en d’autres termes, la garantie qu’elles
ont couvre plus que la dette dans la pratique. Le résultat est que,
en cas d’arrêt soudain, ces institutions ont des garanties chiffrées à
10 millions, pour un prêt de 8 millions seulement, si bien qu’il
existe une différence de deux millions disponibles pour payer les
travailleurs dans ces circonstances.

Il n’en reste pas moins vrai que l’utilisation de ce coussin de
deux millions pour payer les travailleurs, dans l’exemple que j’ai
donné, diminue les sommes disponibles pour les autres créanciers
sans garantie. En effet, si le coussin de 2 millions de dollars
n’allait pas à la rémunération des travailleurs, il irait aux titulaires
de créances garanties. Le fardeau, dans la pratique, ne retombera
pas sur les institutions financières, mais plutôt sur les autres
créanciers non garantis.

Le sénateur Tkachuk : Il a dit que ce ne serait pas les créanciers
non garantis. J’ai recours à vous comme témoin parce que vous
étiez le conseiller du comité, mais il semblerait qu’il y ait une
différence d’opinion.

Le sénateur Goldstein : Sénateur, puis-je intervenir, avec votre
permission?

Le sénateur Tkachuk : Oui, sénateur Goldstein, c’est très
intéressant. Il apporte de l’eau au moulin du témoin.

Le sénateur Goldstein : Il y a une seconde proposition, vu que le
sénateur Angus y a fait allusion. Le fonds, qui effectue le
paiement, sera subrogé dans les droits des travailleurs au regard
des administrateurs, si bien que, dans les cas où les travailleurs
étaient habilités à poursuivre les administrateurs, c’est le fonds qui
héritera de ce droit et pourra s’en prévaloir. Autrement dit, les
administrateurs ne s’en tireront pas à bon compte; il leur faudra
s’assurer que les salaires ont été payés, ce qui me semble
approprié.

Le sénateur Tkachuk : Pour que les choses soient claires,
peut-on avoir l’opinion de M. Pickard, à ce sujet?

M. Pickard : Nous pourrions également demander aux hauts
fonctionnaires de préciser les choses, vu que leur contribution est
importante, n’est-ce pas?

Le sénateur Tkachuk : Certainement. Par exemple, les maisons
d’édition ont elles aussi des travailleurs. Et il serait regrettable de
donner d’une main à un travailleur pour reprendre de l’autre à un
autre — encore que cela se fasse tous les jours avec notre système
fiscal.

M. Gauthier : J’apprécie le commentaire qu’a fait le sénateur
Goldstein. La super priorité limitée s’applique pour des salaires
impayés, ce droit relevant de ceux des créanciers privilégiés et se
plaçant donc au-dessus des créanciers non garantis. Si quelqu’un
a aujourd’hui 2 000 $ de salaire impayé, le créancier garanti est
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what remains will be paid to the workers, to the extent that there
is anything left. If there is nothing left, of course, then there is
nothing left for those below the line.

The change in the priority will mean that the workers, or the
government through subrogating the rights of the worker, will
have a chance to affect the secured creditors with the security over
current assets. In the absence of that, they would have been the
preferred creditor so they would have come before the unsecured
creditor. Hence, for the unsecured creditor, the impact is
basically nil.

Senator Tkachuk: I got an interesting letter from the Canadian
Life and Health Insurance Association Inc., and, Mr. Pickard,
you had talked about RRSPs. You said RRSPs would be
protected but the Canadian Health and Life Insurance
Association Inc. says, at least in my province in Saskatchewan,
RRSPs and RRIF holders in life insurance companies will not be
protected. This is a big concern for them, and I am sure you have
seen the letter.

Mr. Pickard: On what basis do they say that? We have seen the
same letter, and we do not agree with that.

Senator Tkachuk: You do not agree with that? So will this
matter be resolved in court? Can we not clarify it?

Could someone tell me not that they do not agree with them
but what their point is and what your argument is?

Joseph Allen, Senior Project Leader, Corporate and Insolvency
Law Policy, Industry Canada: The issue that has been raised by
Canadian Life and Health Insurance Association, and we have
worked with them quite closely on this, is not what is in the bill
but what is proposed by the regulations. What is in the bill reflects
very closely what the Senate actually recommended in its report,
which is that RRSPs would be protected across the country,
subject to a clawback of contributions made in the last 12 months.
In addition to having been recommended by the Senate, it is
actually a recognition of what currently happens in practice.

In each of the provinces, there is fraudulent conveyances
legislation that basically says and has been interpreted to say that,
when an individual goes bankrupt, these funds are clawed back,
the one year contributions are clawed back. This applies even in
Saskatchewan, where there is a complete exemption. In
discussions with the Canadian Life and Health Insurance
Association, they have acknowledged that this one-year claw
back is not their issue. They were more concerned about having
RRSPs locked in and having a cap put on the value of the RRSPs.
These are items that have been put out there for discussion with
the association that would appear in the regulations, or at least it
is contemplated that they would appear in the regulations. They
have raised concerns and other concerns were raised by bankers
about that.

payé. Après cela, le reste est versé aux travailleurs, s’il reste
quelque chose. S’il ne reste rien, bien sûr, il ne reste rien pour ceux
venant après dans les priorités.

Le changement de place dans les priorités aura les conséquences
suivantes : les travailleurs, ou le gouvernement subrogé dans les
droits des travailleurs, pourront toucher les créanciers garantis sur
les actifs à court terme. Sans cela, les travailleurs auraient été des
créanciers privilégiés, et ils auraient eu la priorité par rapport aux
créanciers non garantis. Autrement dit, pour les créanciers non
garantis, l’impact est essentiellement nul.

Le sénateur Tkachuk : J’ai reçu une lettre intéressante de
l’Association canadienne des compagnies d’assurances de
personnes. Monsieur Pickard, vous avez parlé de REER. Vous
avez dit que les REER seraient protégés, mais l’Association
canadienne des compagnies d’assurances de personnes affirme
que, dans ma province de la Saskatchewan du moins, les
détenteurs de REER et de FERR dans des compagnies
d’assurance-vie ne seraient pas protégés. C’est une question qui
préoccupe beaucoup l’Association, dont vous avez sûrement vu la
lettre.

M. Pickard : Sur quoi l’Association s’appuie-t-elle pour
affirmer cela? Nous avons reçu cette lettre et ne sommes pas
d’accord.

Le sénateur Tkachuk : Vous n’êtes pas d’accord? La question
sera-t-elle tranchée par les tribunaux? Ne pourrions-nous pas la
clarifier?

Vous n’êtes pas d’accord, c’est entendu. Mais quelqu’un
pourrait-il me dire quelle est la position de l’Association et quel
est votre argument?

Joseph Allen, chargé principal de projet, Politique du droit
corporatif et de l’insolvabilité, Industrie Canada : La question
soulevée par l’Association canadienne des compagnies
d’assurances de personnes, question à laquelle nous avons
travaillé étroitement avec eux, ne porte pas sur le projet de loi
mais sur le règlement envisagé. Ce que dit le projet de loi reflète
fort bien les recommandations du Sénat dans son rapport,
c’est-à-dire une protection pour les REER d’un bout à l’autre du
pays, avec une récupération des cotisations versées durant
les 12 derniers mois. Cela reflète non seulement les
recommandations du Sénat, mais ce qui se passe généralement
dans la pratique.

Dans chacune des provinces, il existe des lois sur les transferts
frauduleux qui, prises à la lettre comme dans leur interprétation,
stipulent ceci : quand un individu fait faillite, ces fonds sont
récupérés, les cotisations d’un an sont récupérées. Cela s’applique,
même en Saskatchewan, où il existe une exemption totale. Dans
nos discussions avec l’Association canadienne des compagnies
d’assurances de personnes, cette dernière a reconnu que ce n’était
pas la récupération des fonds d’une année qui constituait un
problème pour elle. Ce qui la préoccupait, c’était le gel et le
plafond imposé à la valeur des REER. Or, ce sont des éléments
dont nous discutons avec l’Association parce que nous
envisageons de les inclure dans le Règlement. L’Association a
exprimé des préoccupations à ce sujet, ainsi que les banquiers.
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These may or may not find their way into the regulations. In
fact, these would have to be subject of consultation. They were
proposed as a package of anti-abuse measures. The one that is in
the bill reflects what the Senate committee had recommended, so
this is not a change from what has been recommended. In fact, in
discussions with them, they support that one-year claw back.

Senator Tkachuk: I only have one more issue. Mr. Pickard, you
talked about taxes. When a company goes bankrupt, are taxes
above wages?

Mr. Pickard: Recovery taxes, yes.

Senator Tkachuk: How do they fit in the lineup?

Mr. Pickard: In this particular case, the government will take
responsibility in the nature of all and, as such, the workers would
get their wage structure. It may cost the government in cases
where there are not any physical assets that they could recuperate
that $2,000 by. In fact, workers would have a super priority.
Whether or not they are above or below taxation is irrelevant,
because the workers would get their money guaranteed.

The Chairman: This really does not fit into securities. It is really
a parallel claim that goes directly to the top. The taxes and
priorities are over here. That is my understanding of that
provision. I think it is important, and we will revisit that more
precisely at the appropriate time. It is important to get it on the
record now.

Senator Tkachuk: Of course, when you pay out wages, they
have to file income taxes, so the income tax would normally just
disappear into the ether. Now the government will be collecting
income taxes on those wages that they will be taking off. That is a
benefit, just so that is clear.

It says Bill C-55 will limit potential abuse by making it difficult
for individuals with large tax debts to use the bankruptcy system
to shed their income tax debt. How will it be more difficult?

Mr. Gauthier: Currently, an individual is eligible to an
automatic discharge after nine months if there is no opposition
from any creditor. Anyone with any amount of income tax or
other debts is eligible to have all his debt wiped out at the end of
nine months. That is what we call the full, automatic discharge.

Senator Tkachuk: Everybody is treated equally, including the
tax department.

Mr. Gauthier: Exactly. The change is that someone with
$200,000 of income tax debt will not be able to obtain an
automatic discharge. The person will have to go to the court and
seek the court’s authorization for the discharge, and the court will
be authorized to give him the full discharge or a partial discharge
or no discharge at all.

Senator Tkachuk: It could never go away, sometimes.

Nous ne savons pas encore si ces éléments seront intégrés dans
le Règlement. Ils devraient d’ailleurs faire l’objet de consultation.
C’est dans le cadre d’un ensemble de mesures pour dissuader les
abus qu’ils ont été proposés. Celui qui figure dans le projet de loi
reflète les recommandations du comité sénatorial et ne s’en écarte
donc pas. D’ailleurs, dans nos discussions avec l’Association,
celle-ci a exprimé son soutien pour la récupération des cotisations
d’un an.

Le sénateur Thachuk : Il me reste seulement une autre question.
Monsieur Pickard, vous avez parlé d’impôts. Quand une société
fait faillite, les impôts passent-ils avant les salaires?

M. Pickard : Les impôts de récupération, oui.

Le sénateur Tkachuk : Où s’inscrivent-ils dans la liste des
priorités?

M. Pickard : Dans le cas qui nous intéresse, le gouvernement
assumera toute la responsabilité et les travailleurs, quant à eux,
obtiendront leur structure de salaire. Peut-être le gouvernement
devra y aller de sa poche, s’il n’existe pas de biens matériels sur
lesquels il pourrait récupérer les 2 000 $. Que la société doive des
impôts ou pas n’entre pas en ligne de compte, dans la mesure où
les travailleurs ont la garantie de toucher leur salaire.

Le président : En fait, cela ne s’inscrit pas dans la chaîne de
garantie. C’est un droit parallèle qui passe directement en tête de
liste. Vous avez de l’autre côté les impôts et les priorités. C’est
ainsi que je comprends cette disposition. Je pense que c’est un
point important; il conviendra d’y revenir plus en détail le
moment venu. Mais il est bon de le noter officiellement
maintenant.

Le sénateur Tkachuk : Bien sûr, quand vous payez des salaires,
les salariés doivent faire une déclaration d’impôt, si bien que
l’impôt sur le revenu ne s’évanouit pas en fumée, en principe. Le
gouvernement touchera donc des impôts sur le revenu des salaires
qui seront déduits. C’est un avantage, il convient de le noter.

Il est dit que le projet de loi C-55 limitera les risques d’abus, en
empêchant mieux les individus devant beaucoup d’argent, de se
servir du système de faillite pour se débarrasser de leur dette
envers le fisc. En quoi consistera-t-il un meilleur empêchement?

M. Gauthier : Actuellement, un individu a droit à une
libération automatique après neuf mois, sauf opposition d’un
créancier. Toute personne devant des impôts ou ayant d’autres
dettes est admissible à l’effacement total de ses dettes au bout de
neuf mois. C’est ce que nous appelons la libération complète et
automatique.

Le sénateur Thachuk : Tout le monde est traité de la même
façon, le fisc compris.

M. Gauthier : Précisément. Le changement introduit est le
suivant : une personne devant plus de 200 000 $ d’impôt ne
pourra pas obtenir une libération automatique. Elle devra
s’adresser aux tribunaux et obtenir l’autorisation pour la
libération, les tribunaux étant libres de lui accorder une
libération complète, partielle ou de lui refuser cette libération.

Le sénateur Tkachuk : Dans certains cas, la dette ne serait
jamais éliminée.
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Mr. Gauthier: If the judge so decides, depending on the
circumstances.

Senator Tkachuk: An ordinary creditor cannot do that, but the
government can.

Mr. Gauthier: It is a unique treatment for income tax debt. It
applies only to individuals who will have over $200,000 of income
tax, and the income tax will represent more than 75 per cent of its
total debt.

Senator Tkachuk: If an individual has $200,000 worth of
income tax owing, and he has $200,000 owing to the bank, for
example, does one go and the other one does not? How does that
work?

Mr. Pickard: The majority of debt has to be to the government.
In other words, this person did not pay their taxes for five years or
whatever time period.

[Translation]

Senator Biron: My question is a follow-up to Senator
Tkachuk’s question. Mr. Pickard, you say that current RRSP
protection depends on the province of residence and the type of
RRSP and that as a result, there are inequities in the treatment of
creditors.

Are the proposed measures to protect RRSPs and RRIFs from
creditors better than those found in the legislation of the various
provinces? Do they provide greater protection against creditors?

Before, it was mostly insurance companies that were protected
from creditors. Will the bill provide greater protection without
letting go of anything that is already there?

[English]

Mr. Pickard: This bill, as I understand it, will bring
consistency, number one, so that special rules that may apply in
one province will not lay the RRSPs in danger. All Canadians
under the Bankruptcy and Insolvency Act will have equal
treatment. That was the perception that was not available at
this point in time because of some anomalies in provincial
legislation.

[Translation]

Senator Biron: One of the committee’s recommendations was
that education savings plans should be exempt from seizure in the
event of bankruptcy. Certainly the harm done to the student and
country are greater than those done to the creditors, because for
the country, education is very important for development.

I think students should be able to count on their education
savings plans.

[English]

Mr. Pickard: That is a very good question and point to raise.
One of the difficulties that we have with the educational
programs, RESPs, is that they do not have to be locked in and

M. Gauthier : C’est possible, si le juge en décide ainsi, selon les
circonstances.

Le sénateur Thachuk : Pour un créancier ordinaire, c’est
impossible, mais pour le gouvernement, non.

M. Gauthier : C’est un traitement spécifique des sommes dues
au titre de l’impôt sur le revenu. Cela s’applique seulement aux
individus devant plus de 200 000 $ en impôt sur le revenu, si
l’impôt sur le revenu représente plus de 75 p. 100 de la dette totale.

Le sénateur Thachuk : Si un individu doit 200 000 $ au titre de
l’impôt sur le revenu et qu’il doit 200 000 $ à la banque, mettons,
peut-il être libéré d’une dette et pas de l’autre? Comment est-ce
que les choses fonctionnent?

M. Pickard : Il faut que la majorité de la somme soit due au
gouvernement. En d’autres termes, c’est une personne qui,
mettons, ne paye pas ses impôts depuis cinq ans.

[Français]

Le sénateur Biron : Ma question fait suite à celle du sénateur
Tkachuk. Monsieur Pickard, vous dites qu’actuellement la
protection des REER varie en fonction de la province de
résidence et du type de REER et qu’il s’ensuit des iniquités
dans le traitement des créanciers.

Les mesures de protection proposées contre les créanciers à
l’égard des REER et des FEER sont-elles meilleures que celles que
l’on retrouve dans la législation des différentes provinces?
Offrent-elles une plus grande protection contre les créanciers?

Auparavant c’était surtout les compagnies d’assurance qui
étaient protégées contre les créanciers. Est-ce que le projet de loi
couvrira une plus grande partie quant à la protection tout en
conservant ce qui s’y trouve déjà?

[Traduction]

M. Pickard : Le projet de loi, d’après ce que je comprends,
assurera avant tout un traitement constant. Ainsi les règles
spécifiques s’appliquant dans une province uniquement ne
mettront pas le REER en danger. Au titre de la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité, tous les Canadiens et les Canadiennes
sont sur un même pied. Jusqu’à présent, ce n’était pas un point de
vue universellement partagé, à cause de certaines anomalies dans
la législation provinciale.

[Français]

Le sénateur Biron : Parmi les recommandations que le comité
avait présentées, une de celles-ci était à l’effet que les régimes
d’épargne-études soient à l’abri de la saisie en cas de faillite. Il faut
comprendre que les dommages causés à l’étudiant et à l’État sont
plus grands que ceux causés aux créanciers puisque pour l’État,
l’éduction est très importante pour le développement.

Je crois que les régimes d’épargne-études devraient être acquis
à l’étudiant.

[Traduction]

M. Pickard : C’est une très bonne question à soulever. Une des
difficultés avec lesquelles nous sommes aux prises en ce qui
concerne les régimes d’épargne-études, les REEE, c’est qu’ils ne
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they are not part ownership of the student. They are the
ownership of the person who puts the money into the fund and,
therefore, the obvious could happen. An individual who realizes
today that he or she is going bankrupt could put the maximum
amounts in RESPs. The person could put in an amount today,
put in an equal amount in January, the bankruptcy would go
through and then the individual could pull it all out in March, just
as an example. There is no lock-in. The ownership is with the
person who deposits the money. They can pull it out at any time
and use it for any purpose, not necessarily for education. It
becomes an abuse question.

[Translation]

Senator Biron: Is there any way that once the benefactor puts
money in an account, that money could be locked in for the
student, so that the benefactor could not withdraw it?

[English]

Mr. Pickard: That probably would not resolve the problem,
but there has been a tremendous amount of resistance to having
those dollars locked in. They want them flexible and liquid. As
long as they remain flexible and liquid, it is a huge opportunity for
abuse. However, if what you say, a lock-in principal, were
accepted by both the industry and the public, then, yes, we could
resolve that problem easier.

Senator Biron: The intent is to give it to the student.

Mr. Pickard: Even though that is the intent, it is not the reality
that has to happen. We need that reality to happen in order to
protect fairness in the system.

Senator Harb: There seems to be a consensus that part of this
bill is really bad and other parts are good. I think what is
happening here should serve as a precedent for all future
governments, that is, that we should never rush through
legislation in the way this has been rushed through.

Like many of my colleagues, I have received letters from
industries indicating that they have made requests to appear
before parliamentary committees in order to express their views
and they were denied that right. That is unacceptable in our
democratic system; it should never happen again.

I want to paraphrase for the record a letter from one
organization that tried to appear but was not able to, that
being the Canadian Bankers Association. They indicated they
were extremely concerned about the negative impact that the
proposed super priority will have on credit availability as it would
reduce liquidities and make it more difficult and more expensive
for Canadian businesses to obtain financing. In their opinion,
small and medium-sized business enterprises that employ
approximately 10.3 million Canadian workers will bear the

doivent pas nécessairement être bloqués et que l’étudiant n’en est
pas titulaire en partie. En effet, ces régimes appartiennent à la
personne qui fait les placements et, par conséquent, l’évident
risque de se produire. Ainsi, cette personne, s’apercevant
aujourd’hui qu’elle est sur le point de faire faillite, pourrait
placer un maximum d’argent dans des REEE. Elle peut faire un
placement aujourd’hui, puis placer un montant égal en janvier, et
dans le même temps, elle peut déposer le bilan pour revenir
ensuite au mois de mars, à titre d’exemple, et tout retirer. Le
compte n’est pas bloqué, de même que la personne qui fait les
dépôts et la titulaire du régime. Celle-ci peut en effet retirer tout
son argent et l’utiliser à d’autres fins, et pas forcément pour des
études. Cela devient donc une question d’abus.

[Français]

Le sénateur Biron : Est-il possible de faire en sorte qu’une fois
que le bienfaiteur a déposé les fonds dans un compte que celui-ci
devienne acquis à l’étudiant de façon à ce que le bienfaiteur ne
puisse pas les retirer?

[Traduction]

M. Pickard : Cela ne résoudrait probablement pas le problème,
mais il y a eu énormément de résistance à l’idée de bloquer les
régimes. Les gens souhaitent en maintenir la souplesse et la
liquidité. Tant qu’il en sera de même, le risque d’abus demeurera
très élevé. Cela étant, si le secteur et les clients devaient accepter le
principe des régimes bloqués, nous pourrions alors résoudre le
problème plus facilement.

Le sénateur Biron : Après tout, le but est de remettre l’argent à
l’étudiant.

M. Pickard : Bien que cela soit le but, ce n’est pas ce qui arrive
en réalité. C’est pourquoi nous devons faire en sorte que cela
devienne une réalité si nous voulons protéger l’équité du système.

Le sénateur Harb : Il semble y avoir consensus sur ce qu’une
partie de ce projet de loi est vraiment mauvaise alors que d’autres
sont bonnes. À mon sens, ce qui est en train de se produire devrait
servir de précédent pour tous les gouvernements futurs, c’est-à-
dire que nous ne devons jamais accélérer le processus législatif
comme on l’a fait dans ce cas-ci.

À l’instar de bon nombre de mes collègues, j’ai reçu une lettre
d’acteurs sectoriels m’informant qu’ils ont demandé à
comparaître devant des comités parlementaires afin d’exprimer
leur point de vue, ce qu’on leur a refusé. C’est inadmissible dans
notre système démocratique, cela ne devrait jamais se reproduire.

Pour mémoire, je voudrais vous paraphraser le contenu d’une
lettre que j’ai reçue d’une organisation qui a tenté en vain de
comparaître devant un comité, et il s’agit en l’occurrence de
l’Association des banquiers canadiens. L’Association a indiqué
qu’elle était extrêmement préoccupée par l’impact négatif que
l’ordre de priorité proposé aura sur la disponibilité du crédit dans
la mesure où cela réduira les liquidités et rendra plus difficile et
plus cher l’accès des entreprises canadiennes au financement. À
leur avis, ce sont les petites et moyennes entreprises qui emploient
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brunt of credit reductions. They indicated that the total amount
of credit availability that would be lost as a result of this
legislation is in the billions of dollars.

My question is to Mr. Gauthier through Mr. Pickard,
specifically on that point. There is an example that was
submitted by the Canadian Bankers Association, which said
that a traditional lending formula that now is used by banks is
that they normally give 75 per cent of eligible accounts receivable,
plus 50 per cent of inventories, less all priority claims. If a
company has $1 billion of accounts receivable, plus $1 billion of
inventories, and $100 million of priority claims, under the present
system, this company will be able to have 75 per cent times
$1 billion, plus 50 per cent times $1 billion, less $100 million. That
would give them the ability to have close to $1.15 billion — do
you agree with that? If you apply the $2,000 super priority and use
the same formula, the same company that has 500 employees,
with $2,000 super priority per employee, will only be able to
borrow $150 million.

Mr. Fontana: That is absolutely ridiculous.

Senator Harb: That is a fact. As a result of this, the availability
of company A to borrow money from a banking or financial
institution would be reduced by $1 billion.

Mr. Fontana: Are you asking us to agree to that statement?

Senator Harb: No, I am asking Mr. Gauthier if that is a fact
or not.

Mr. Fontana: I will say it again; it is absolutely ridiculous. That
is not factual.

Senator Harb: I wish to put that on the record as part of the
proceedings. Perhaps the department could come back to us with
a rebuttal of that fact. To be honest, I was very excited, like every
one of my colleagues. However, I let it go with the understanding
that, through regulations and through the enactment of the bill,
we would be able to deal with some of those problems. However,
when I read that particular example, I literally flipped.

I think, in essence, it will be hurting the very same people we
are trying to help.

Mr. Fontana: Mr. Chairman, can I say something? First, I do
not buy that premise or that example. I should like very much like
to sit down with a bunch of bankers and talk about access to
capital for small business and how this is going to affect them. I
would love that opportunity, any time, any day — including with
some business people.

Second, I should like Senator Harb, who obviously came from
the other House, to understand this. It is for a government to
want to take a little bit of this risk — because it is — on behalf of
the taxpayers of this country, the working men and women who
go to work each and every day and expect to be paid for that
work and do not get paid. On average, we have indicated what
that liability would be — six or eight weeks of wages, mostly for

environ 10,3 millions de travailleurs canadiens qui devront
assumer le coût des réductions de crédit. On me dit aussi que le
montant total de crédit disponible qui serait perdu par suite de ce
projet de loi s’élèverait à des milliards de dollars.

Ma question à M. Gauthier par le truchement de M. Pickard
porte spécifiquement sur ce point. Un exemple a été fourni par
l’Association des banquiers canadiens, qui dit que la formule de
crédit traditionnelle utilisée par les banques consiste à accorder
normalement 75 p. 100 des comptes clients, plus 50 p. 100 des
stocks, moins toutes les autres créances classées par ordre de
priorité. Autrement dit, si l’entreprise a 1 milliard de dollars en
comptes clients, plus 1 milliard de dollars en stocks et 100 millions
de dollars de créances prioritaires, en vertu du système actuel, cette
entreprise pourrait recevoir 75 p. 100 fois 1 milliard de dollars, plus
50 p. 100 fois 1 milliard de dollars, moins 100 millions de dollars.
Ainsi, l’entreprise pourrait se retrouver avec près de 1,15 milliard
de dollars; êtes-vous d’accord avec moi? Si on applique le principe
de la super priorité de 2 000 $ et qu’on utilise la même formule, la
même entreprise qui compte 500 employés, moyennant 2 000 $ par
employé, ne pourra emprunter que 150 millions de dollars.

M. Fontana : C’est absolument ridicule.

Le sénateur Harb : C’est un fait. À cause de ce projet de loi, la
possibilité pour une entreprise A d’emprunter de l’argent à une
banque ou une institution financière serait réduite de 1 milliard de
dollars.

M. Fontana : Est-ce que vous cherchez notre adhésion à cette
affirmation?

Le sénateur Harb : Non, je demande à M. Gauthier si c’est un
fait ou non.

M. Fontana : Je vous le répète, c’est absolument ridicule. Ce
n’est pas un fait.

Le sénateur Harb : J’aimerais qu’on inscrive cela dans le
procès-verbal. Peut-être le ministère pourra-t-il nous fournir des
preuves contraires. Honnêtement, comme tous mes collègues,
j’étais très enthousiasmé. Cela dit, je me suis dit que par voie de
réglementation et avec la promulgation de ce projet de loi, nous
serions en mesure de régler certains de ces problèmes. Mais,
quand j’ai lu cet exemple en particulier, je suis carrément sorti de
mes gonds.

Je crois, essentiellement, qu’on causera du tort aux personnes
mêmes qu’on est censé aider.

M. Fontana :Monsieur le président, puis-je dire quelque chose?
Premièrement, je ne souscris pas à cette prémisse, ni à cet exemple.
Je souhaiterais vivement m’asseoir avec un groupe de banquiers et
leur parler de l’accès au capital par les petites entreprises et quelle
sera l’incidence de tout ceci sur elles. J’aimerais beaucoup avoir
l’occasion de les rencontrer, y compris certains acteurs du milieu
des affaires, n’importe quand, n’importe où.

Deuxièmement, j’aimerais que le sénateur Harb qui, comme
chacun le sait, est arrivé de l’autre endroit, comprenne ceci. Il
incombe au gouvernement de prendre quelque peu ce risque, car,
ce faisant, il agit au nom des contribuables de ce pays, ces
hommes et ces femmes qui se rendent au travail tous les jours et
qui s’attendent à être rémunérés mais qui ne le sont pas toujours.
En moyenne, nous avons indiqué que la perte de revenu concerne
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the low-income people of this country, mostly in the retail sector
and a number of other areas that contain the working poor of our
country. The Government of Canada is prepared to put up
$30 million or $50 million and then hopefully recover something.

Surely, the senator would appreciate the fact that there are
some shared values here. One, we want to protect workers; two,
we want to make sure businesses thrive in this country; and, three,
you have a government that is prepared to take a little bit of the
risk so the workers in this country are protected. That is what we
are trying to do.

I do not buy this whole notion that, by doing this, it will cause
the banking institutions to stop lending and cause them
difficulties. We have consulted with them. Yes, the devil is
always in the details, yes, we look forward to your input, but I
saw a lot of the same senators who helped build this consensus
nod their heads when you read that example — that company A
was going to be denied $850 million based on the premise that it
would not be able to get access to capital because we were going
to protect 500 workers. I am sorry; I cannot buy that premise.

Mr. Pickard: I wish to respond to some of the comments that
have been made as well. First, I have to point out that, in the
other place, we were unable to have hearings because of process.
No one that I am aware of was denied access to hearings. That did
not happen.

I personally met with the Canadian Bankers Association and
talked with them about their concerns. It was pointed out to me
that because there is a $2,000 or $3,000 potential loss per worker,
they would not lend that much times the number of workers in a
firm. However, we all know the practical situation of day-to-day
business; every company that starts up does not go bankrupt. All
loans take into account variables, and take them into account at
the percentage rate that bankruptcies occur.

If we are looking at the logic in everyday practice, if one out of
20 companies goes bankrupt or one out of 15 companies goes
bankrupt, we take that in as a percentage of the loan that we may
reduce, or we add a percentage of interest rate to recapture that
amount of money. I think that everybody should logically think
through the normal practices, rather than the ultimate out here —
that a bank would charge every business or reduce the loans to
every business by that amount, which is ludicrous in my view.
That is why we have competition in this country; and any bank
that tried to do that would be out of competition pretty quickly.

Senator Harb: Having heard this, my understanding from
Mr. Allen’s statement is that he is already dealing with the
industries on the development of the regulations, or talking or
consulting with them.

six ou huit semaines de salaire et s’en ressentent essentiellement
nos concitoyens à faible revenu qui travaillent pour la plupart
dans le secteur du détail et dans d’autres secteurs qui emploient
des petits salariés de notre pays. Le gouvernement du Canada est
préparé à investir 30 ou 50 millions de dollars dans l’espoir de
récupérer une partie.

Je suis sûr que le sénateur est conscient du fait que nous avons
des valeurs communes ici. Premièrement, nous voulons protéger
les travailleurs. Deuxièmement, nous voulons faire en sorte que
les entreprises prospèrent dans ce pays. Troisièmement, le
gouvernement est prêt à courir quelques risques dans le but de
protéger les travailleurs de ce pays. C’est ce que nous essayons
d’accomplir.

Je m’inscris en faux contre cette notion voulant qu’à cause de
notre action, les institutions bancaires arrêteront d’octroyer des
prêts et que cela leur causera des difficultés. Nous les avons
consultées. Certes, le diable est toujours dans les détails, et il nous
tarde de connaître votre point de vue, mais j’ai vu un grand
nombre des mêmes sénateurs qui ont contribué à esquisser ce
consensus opiner du bonnet quand vous avez lu votre exemple —
celui où l’entreprise A se verrait refuser 850 millions de dollars
sous prétexte qu’elle ne pourrait plus avoir accès à du capital,
parce que nous allons protéger 500 travailleurs. Désolé, mais je ne
souscris pas à cette prémisse.

M. Pickard : Je souhaiterais réagir à certains propos qui ont été
tenus. Premièrement, je dois signaler que, à l’autre endroit, nous
n’avons pas été en mesure de tenir des audiences pour des raisons
administratives. Que je sache, on n’a refusé à personne le droit de
participer aux audiences. Ça ne s’est tout simplement pas produit.

J’ai personnellement rencontré des représentants de
l’Association des banquiers canadiens et discuté avec eux de
leurs inquiétudes. On m’a indiqué que comme il y avait un risque
de perte de 2 000 $ ou 3 000 $ par travailleur, ils n’allaient pas
accorder autant de prêts équivalant au nombre des travailleurs
dans une entreprise. Cela étant, nous savons tous comment
fonctionnent les choses sur le plan pratique dans le monde des
affaires. Toute entreprise qui démarre ne fait pas faillite
nécessairement. Tous les crédits prennent en considération
certaines variables, lesquelles variables sont calculées en
fonction du pourcentage des risques de faillite.

Si l’on examine la logique des pratiques courantes, si une
entreprise sur 15 ou une sur 20 fait faillite, cela signifie que nous
pouvons réduire les prêts d’un certain pourcentage ou ajouter un
certain pourcentage au taux d’intérêt pour recouvrer l’argent
perdu. Nous devrions tous nous fonder sur les pratiques normales
plutôt que sur des cas ultimes — il est ridicule à mon avis de dire
qu’une banque serait payée par toutes les entreprises le montant
de ses pertes ou réduirait les prêts qu’elle fait à toutes les
entreprises de ce montant. C’est à cela que sert la concurrence
dans ce pays; si une banque se livrait à une telle pratique, elle
serait rapidement désavantagée par rapport à ses concurrents.

Le sénateur Harb : Cela dit, j’ai compris de la déclaration de
M. Allen qu’il consulte déjà les secteurs au sujet de l’élaboration
du règlement ou qu’il négocie avec eux.
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Having served on the Joint Committee for the Scrutiny of
Regulations, I know that often when a law is introduced and
being proclaimed regulations are developed normally in order to
fit with the spirit of the law.

Now you are working on the regulations with the
understanding or assumption that the bill is going to be
amended at some point in time. However, we do not know the
nature of those amendments. When the legislation comes into
force on June 30, 2006, your regulations may or may not be in line
with that legislation. As a result, my unfortunate conclusion
would be, notwithstanding anything, your bill would not come
into action on June 30, but rather later, because the regulations
have to follow the legislation.

When do you really expect your final regulations to fit in the
spirit of the law, once the law comes into effect?

Mr. Pickard: Since I raised the issue, perhaps I could respond
to it. What we have said, and what I had said, is that the due
process requires a relatively decent time period for regulations. I
also suggested that regulations in many respects can correct some
of the shortfalls that are raised over work that is done.

I suggested that there is a potential for two sources — one
would be legislative, the other would be regulatory — to ensure
that all the concerns that are being brought forward are dealt
with. I would hope that, in the spirit of doing things in the most
reasoned way, we would be able to move forward with the
regulations as soon as possible. If then we do not correct all the
issues coming forward, there may be other changes to the
regulations, as reports may come back from the Senate committee
or as reports come back from the House or other people who are
studying this legislation. My view is, let us not close doors or box
everything in, but let us leave some liquidity and movement of
getting the process correct and adjusted to meet the concerns that
are being raised.

Senator Harb: I am comforted by the minister and the
parliamentary secretary’s comment, as well as the staff. At the
outset, I was not intending to support it, but, frankly, with these
comments, I have a level of comfort and confidence, and I will
support this piece of legislation going through.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: Mr. Pickard, as a 10-year member
of the Joint Committee for the Scrutiny of Regulations, I must
caution you against legislating through regulations. Very often,
departments may attempt to undo the damage through
regulations.

This time, we have an opportunity to review the act and to do it
in tandem, knowing that some regulations will have to be revised,
but we must not go on the assumption that an act can be
corrected through regulations. I want that to be very clear,
because the committee recently acquired the power to eliminate
regulations quite quickly. It does not have the power to amend
them.

J’ai siégé au Comité mixte d’examen de la réglementation et je
sais que souvent, lorsqu’une loi est adoptée et promulguée, on
élabore un règlement qui permet d’appliquer l’esprit de la loi.

Dans ce cas-ci, vous élaborez un règlement en supposant ou en
sachant que le projet de loi sera modifié ultérieurement. Nous
ignorons toutefois quelle sera la nature de ces modifications.
Lorsque la loi entrera en vigueur le 30 juin 2006, votre règlement
pourrait se retrouver en porte-à-faux. Par conséquent, j’en
conclus malheureusement que la mise en vigueur de votre projet
de loi devrait être reportée après le 30 juin, puisque le règlement
doit être pris après l’entrée en vigueur de la loi.

Quand vous attendez-vous à ce que votre règlement définitif
corresponde à l’esprit de la loi, une fois que celle-ci sera en
vigueur?

M. Pickard : Puisque j’ai soulevé la question, je pourrais y
répondre. Ce que nous avons dit, et ce que j’ai dit également, c’est
qu’il faut normalement prévoir un délai suffisant pour
l’élaboration d’un règlement. J’ai également dit que le règlement
peut corriger certaines des lacunes qui ont été mentionnées.

J’ai dit qu’il y avait deux possibilités — la loi d’une part et le
règlement d’autre part — pour garantir que toutes les
préoccupations soulevées soient corrigées. J’espère que nous
pourrons obtenir le règlement aussitôt que possible, pour
procéder de la façon la mieux raisonnée. Si tous les problèmes
ne sont pas corrigés, il serait possible d’apporter des modifications
au règlement, selon les rapports produits par le comité du Sénat,
le comité de la Chambre ou d’autres personnes qui analyseraient
cette mesure législative. À mon avis, il faut éviter de fermer les
portes et conserver une certaine marge de manœuvre afin de
pouvoir corriger les préoccupations qui sont soulevées.

Le sénateur Harb : Je suis réconforté par les observations du
ministre, du secrétaire parlementaire et des fonctionnaires. Au
départ, je n’avais pas l’intention d’appuyer la mesure, mais je dois
dire que ces observations m’ont rassuré, et je vais appuyer
l’adoption de cette mesure législative.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette : Monsieur Pickard, étant
membre du Comité mixte d’examen de la réglementation depuis
10 ans, je vous mets quand même en garde. On ne légifère pas par
la réglementation. Très souvent, les ministères ont parfois
tendance à essayer de réparer les pots cassés par le biais de la
réglementation.

Cette fois-ci, on a l’occasion de revoir la loi et de le faire en
tandem, en sachant que certains règlements devront être revus,
mais il ne faut pas partir sur l’hypothèse qu’une loi peut être
corrigée par la réglementation. Je veux que ce soit très clair parce
que depuis peu, le comité a le pouvoir d’éliminer assez rapidement
un règlement. Il n’a pas le pouvoir de le modifier.
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We are not looking to cause problems over this. I am going to
support the bill on the basis that our work has not been pointless.
We have heard witnesses for a number of months in our review of
the Bankruptcy Act, which was starting to show its age, and we
made some recommendations.

I am very happy that Senator Goldstein is here with us to
examine such a technical act. I think that this time, you are going
to witness a genuine partnership. I think we can achieve an act
that is better than previous acts and better than those of our
competitors. Do not forget that bankruptcy legislation can also
put us at a disadvantage in terms of foreign investment and
business growth.

So I support the bill, keeping in mind that the act precedes the
regulations, and more importantly, that you should not legislate
through regulations.

[English]

Senator Meighen: Just out of curiosity, we have had some
helpful answers that might preclude some of the work we could do
on our return in terms of amending the bill. I wonder if
someone could tell me why it was decided not to follow the
recommendation of the Senate committee and include in the bill a
federal list of assets that were exempt from seizure. Every
province has a different list. Our proposal, as I recall, was that the
bankrupt would be able to decide whether to choose the
provincial list or the federal list. This did not find favour with
the powers that be, so I wonder if one of the powers that be could
tell me why not.

Mr. Gauthier: Indeed, we did look at this. There are differences
across the provinces, but it is not an issue that leads to
jurisdictional shopping because you file for bankruptcy in your
province of residence.

The provincial exemption list reflects provincial priority and
provincial preference. If the federal government were to come
forward with an optional list, basically there would have been
some cherry-picking, perhaps creating additional uncertainty in
the marketplace. It also would have been difficult for the federal
government to come anywhere between the range of provincial
exemptions that currently exists. Some provinces are more
generous than others. For instance, in Alberta, you have equity
on a home that is protected, but that is not the case in Ontario or
in Quebec. Would the federal list be somewhere in the middle?
That would have coloured the protection that people in Alberta
already enjoy and create an uncertainty in the law. We felt that
the system as is, while imperfect and recognizing that there may
be differences between the provinces, amounts to a reasonable
outcome.

Senator Goldstein: I wish to address three areas that you may
want to consider, Mr. Gauthier, during the course of your further
work on the bill and which we will want to consider while we are
thinking during a regrettably forced vacation in December and
January.

On ne veut pas causer des problèmes avec cette question. Je vais
appuyer le projet de loi dans l’esprit que nous n’avons pas travaillé
inutilement. Nous avons entendu des témoins pendant plusieurs
mois pour revoir la Loi sur la faillite, qui était passablement
poussiéreuse, et nous avons fait des recommandations.

Je suis très heureuse que le sénateur Goldstein soit ici avec nous
pour examiner une loi aussi technique. Je pense que cette fois-ci
vous allez avoir un vrai partenariat. Je crois qu’on peut aboutir à
une loi supérieure aux lois antérieures et à nos concurrents. Il faut
se rappeler qu’une loi sur la faillite peut aussi nous défavoriser sur
le plan des investissements étrangers et de l’expansion de nos
entreprises.

J’appuie donc le projet de loi en gardant à l’esprit que la loi
précède les règlements et, surtout, qu’il ne faut pas légiférer par les
règlements.

[Traduction]

Le sénateur Meighen : Nous avons reçu des réponses utiles qui
nous éviteront du travail à notre retour, en ce qui a trait aux
modifications à apporter au projet de loi. Je serais curieux de
savoir si quelqu’un pourrait m’expliquer pourquoi on a décidé de
ne pas appliquer la recommandation du comité du Sénat et
d’inclure dans le projet de loi une liste fédérale des biens exemptés
des saisies. Chaque province possède une liste différente. Si je me
souviens bien, nous avions proposé que le failli puisse choisir
laquelle, de la liste provinciale ou de la liste fédérale,
s’appliquerait. Il semble que le gouvernement n’ait pas été
d’accord avec cette recommandation, et je me demande si on
pourrait m’en expliquer la raison.

M. Gauthier : Nous avons effectivement examiné cette option.
Il existe des différences entre les provinces, mais cela ne permet
pas de choisir sa province, parce qu’il faut déclarer faillite dans sa
province de résidence.

La liste des exemptions provinciales témoigne des priorités et
des préférences de chaque province. Si le gouvernement fédéral
présentait une liste optionnelle, c’est que l’on aurait fait une
sélection parmi les diverses options, ce qui donnerait peut-être lieu
à une incertitude accrue au sein du marché. Il aurait également été
difficile au gouvernement fédéral d’intervenir dans la gamme des
exemptions provinciales qui existent actuellement. Certaines
provinces sont plus généreuses que d’autres. Par exemple, en
Alberta, la valeur nette du logement est protégée, mais il n’en est
pas ainsi en Ontario ni au Québec. La liste fédérale serait-elle à
mi-chemin des deux options? Cela modifie la protection accordée
actuellement aux Albertains et provoque l’existence d’une
incertitude dans la loi. Nous avons trouvé que le système actuel,
malgré ses imperfections, et tout en sachant qu’il peut y avoir des
différences entre les provinces, représente un compromis
raisonnable.

Le sénateur Goldstein : Je voudrais aborder trois questions que
vous voudrez peut-être examiner, monsieur Gauthier, au cours de
vos travaux ultérieurs sur le projet de loi. Nous voudrons peut-
être également examiner cela en réfléchissant pendant les
regrettables vacances forcées que nous devons prendre en
décembre et janvier.
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The first is that it was never the intention of this committee
that a debtor be permitted to cherry-pick exemptions. It was never
the intention that it would be a menu where you could pick one
from Column A and one from Column B. It was intended to
provide to debtors across Canada a federal option which we,
correctly or incorrectly, considered to be appropriate for minimal
protection of Canadians across Canada, leaving, for
constitutional and other reasons, the specific right of specific
debtors to choose the exemptions of their own province, but as a
total menu and not by way of cherry-picking. With respect, we
understand your approach. You may want to consider our
approach, which is that Canadians across Canada have an
absolute right, in our judgement, to an identical level of
protection. That is the first area that you may want to consider.

The second area deals with the letter that we have all received,
and I take it you have received, from the banks. Part of the
legislative amending process is the dialogue where different
stakeholders whose ox is being gored put their respective
positions to the legislator, and that is a wholesome thing for
them all to do. That having been said, however, it is your role and
our role to try to separate the wheat from the chaff and
understand exactly what they are saying. The example that
Senator Harb was induced by that letter to put to you is an
example that does not take into account the most fundamental of
all of this, and that is that industries’ figures, which I hope you
will share with us, indicate that the average aggregate loss per year
is, on average, $32 million but, in any event, no more than
$50 million. It is therefore inappropriate, I would suggest, for
banks or other lenders to tell us that they will cut credit of
$100 million or $10 million when their aggregate loss altogether,
throughout the country, for an entire year, would not exceed
$50 million. I think we have to look at this with a little bit more
realism.

The Chairman: I hope the stakeholders that are interested in
this will hear our comments so that we can save some time in the
public interest when we deal with this again.

Mr. Fontana: I thank Senator Goldstein for pointing this out.
I wanted to do the math. I am sure that we can get into this. Five
hundred employees times $2,000 maximum claim is $1 million.
How a million dollars translates into a loss of credit of
$750 million is beyond me.

Senator Tkachuk: It is a little unfair to make fun of what some
of the people have put forward to us by letter. It was not their
intent to make fun of the government. It was their intent to help
us with the process.

What is sad about this whole thing is that they are not here to
testify in their own right and answer from us the questions that we
would put to them. That is the thing that we have failed in this
place and that we are failing in putting this bill through the way
we are putting it through.

Tout d’abord, précisons que l’intention du comité n’a jamais
été de permettre à un débiteur de choisir les exemptions à sa guise.
L’intention n’a jamais été que ce soit un menu où l’on puisse
choisir en prenant une exemption de la colonne A et l’autre de la
colonne B. Il s’agissait de donner aux débiteurs, au Canada, une
option fédérale qu’à tort ou à raison nous considérions
appropriée pour une protection minimale de tous les Canadiens.
Pour des raisons constitutionnelles et autres, nous maintenions le
droit précis des débiteurs de choisir les exemptions de leur propre
province, mais en prenant le tout, et non en choisissant ici et là.
Bien sûr, nous comprenons bien votre point de vue. Vous voudrez
peut-être envisager le nôtre, à savoir que les Canadiens, partout
au Canada, ont le droit absolu, selon nous, à un niveau de
protection identique. C’est la première question que nous vous
proposons d’examiner.

La deuxième question porte sur la lettre que nous avons tous
reçue, et que j’imagine que vous avez reçue également, qui
provenait des banques. Dans tout processus de modification des
lois, il y a un dialogue qui permet aux divers intervenants qui se
sentent lésés de présenter leur position particulière aux
législateurs, et il est tout à fait opportun qu’ils agissent ainsi.
Cela dit, toutefois, votre rôle et le nôtre consistent à séparer le bon
grain de l’ivraie et à comprendre exactement ce que chacun dit.
L’exemple que cette lettre a poussé le sénateur Harb à vous
présenter est un exemple qui ne tient pas compte de l’aspect le plus
fondamental de toute cette histoire, à savoir que les chiffres du
secteur même, que vous nous communiquerez, je l’espère,
indiquent que la somme moyenne annuelle des pertes est
de 32 millions de dollars et que, de toute façon, elle ne dépasse
pas 50 millions de dollars. Je pense donc qu’il est inapproprié que
les banques ou d’autres prêteurs nous disent qu’ils entendent
réduire le crédit de 100 millions ou de 10 millions, alors que la
somme de leur perte, au total, pour l’ensemble du pays, pour une
année entière, ne dépasse pas 50 millions de dollars. Je crois que
nous devons examiner cela avec un peu plus de réalisme.

Le président : J’espère que les intervenants qui s’intéressent à
cette question prendront connaissance de nos remarques afin que
nous puissions économiser un peu de temps, dans l’intérêt du
public, lorsque nous aborderons cette question de nouveau.

M. Fontana : Je remercie le sénateur Goldstein d’avoir souligné
cela. Je voulais moi-même faire le calcul. Je suis sûr que nous
pouvons réfléchir. Cinq cents employés fois 2 000 $, montant de la
réclamation maximale, c’est 1 million. Comment 1 million de
dollars finit par représenter une perte de crédit de 750 millions, je
ne le comprends pas du tout.

Le sénateur Tkachuk : Il est un peu injuste de se moquer de ce
que nous ont écrit certaines personnes. Elles ne voulaient pas se
moquer du gouvernement. Elles voulaient nous aider.

Ce qui est triste dans toute cette histoire, c’est que ces
personnes ne sont pas ici pour témoigner de leur propre chef et
répondre aux questions que nous leur poserions. Nous avons
échoué sur ce plan ici, et nous échouons dans la mesure où nous
adoptons ce projet de loi.
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The Chairman: Senator Tkachuk, you have raised the issues
that obviously of concern to us. I do not want to pre-empt
witnesses that may appear before us. We are simply putting
questions on the record questions that they can respond to. This
will allow the government and the witnesses to respondent to it.

What we are really trying to do is put evidence and concern on
the public record. I think there will be a collective interest on the
public, the stakeholders, the Senate, the House and the
government of the day to come up with a bill that is in the best
interest of all Canadians.

We are just trying to put together the issues of concern and
some of the questions marks. I think Senator Harb has raised
some. Senator Hervieux-Payette, Senator Biron, Senator
Goldstein, and Senator Moore have all raised concerns. All
senators have raised questions, including you, Senator Tkachuk.
We are trying to put on the record, in the best we can in the tight
time frame that we have, some serious questions that is we will
have addressed.

We have an institutional memory as you understand it. We will
not forget what was said and what our previous studies have been.

I want to thank everyone, minister, your associates, your
officials who have attended. I want to thank Mr. Pickard, the
minister and the officials from the department side because you
have stayed as long as we chose for you to stay.

Normally, this is not our practice. We always have short time
frames from very busy ministers. However, we all understand
around this table that we are trying to act in the interest of the
Canadian public at a very crucial time in our history.

Thank you for your patience and indulgence for participating
and helping us reach what we hope is a resolution in the public
interest. This will only be part of our recommendations. It is still
up to the Senate and your colleague in the Senate to respond.

We will put him on notice about your undertaking. You have
offered to provide us with something in writing. It is very
important to us.

I want to thank the senators who have stayed this late. They
have much more work to do tonight; therefore, we will continue.

I want to say something special to my colleague Mr. Pickard.
He is a long and outstanding and distinguished member from my
region, the Province of Ontario. Mr. Pickard, I do not know if
this is your last attendance before our committee or not?

Mr. Pickard: I would assume so. I have decided that I am not
running again.

Le président : Sénateur Tkachuk, vous soulevez des questions
qui nous préoccupent évidemment. Je ne veux pas compromettre
des témoignages que nous pourrions entendre. Nous posons
simplement des questions pour mémoire, des questions auxquelles
ils peuvent répondre. Cela permettra au gouvernement et aux
témoins d’y répondre.

Ce que nous tâchons vraiment de faire, c’est de rassembler des
témoignages pour mémoire. Je crois qu’un intérêt collectif
s’exprimera, de la part du public, des parties prenantes, du
Sénat, de la Chambre, et le gouvernement en place proposera un
projet de loi qui répondra à l’intérêt supérieur de tous les
Canadiens.

Nous tâchons seulement de cerner les grandes préoccupations
et de poser certaines questions. Je crois que le sénateur Harb en a
posées. Le sénateur Hervieux-Payette, le sénateur Biron, le
sénateur Goldstein et le sénateur Moore ont tous posé des
questions. Tous les sénateurs ont posé des questions, dont vous,
sénateur Tkachuk. Nous tâchons, pour mémoire, de faire état de
certaines questions sérieuses que nous nous sommes posés, et nous
faisons du mieux que nous pouvons dans le délai qui nous est
imparti.

Nous avons une mémoire institutionnelle, vous comprendrez.
Nous n’oublierons pas ce qui a été dit et quelles études nous avons
faites auparavant.

Je tiens à vous remercier tous, monsieur le ministre, vos
collaborateurs, vos fonctionnaires qui étaient présents. Je tiens à
remercier M. Pickard, le ministre, et les fonctionnaires du
ministère d’être restés aussi longtemps que nous vous l’avons
demandé.

Ce n’est pas notre pratique normale. Nous avons toujours des
délais très courts et entendons des ministres très occupés.
Cependant, nous tous ici présents comprenons que nous
tâchons d’agir dans l’intérêt du public canadien, à un moment
capital de notre histoire.

Merci pour votre patience, pour votre indulgence, merci
d’avoir participé et de nous avoir aidés à trouver une solution
qui, nous l’espérons, répond à l’intérêt public. Cela ne fera que
part de nos recommandations. Il appartient encore au Sénat et à
votre collègue du Sénat d’y répondre.

Nous allons lui donner avis de votre projet. Vous nous avez
offert de nous fournir quelque chose par écrit. C’est très
important pour nous.

Je tiens à remercier les sénateurs qui sont restés aussi tard. Ils
ont encore beaucoup de travail à faire ce soir; nous allons donc
continuer.

Je tiens à dire un mot à mon collègue, M. Pickard. C’est un
député exceptionnel qui a servi pendant longtemps et brillamment
ma région, la province de l’Ontario. Monsieur Pickard, je ne sais
pas si c’est la dernière fois que vous témoignez devant notre
comité ou non?

M. Pickard : J’imagine que oui. J’ai décidé que je ne me
représenterai pas.
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The Chairman: I want to say that I knew this, and I hope I am
not embarrassing Mr. Pickard by saying that, as a member of the
Liberal Party, as a colleague of his from the region I represent, he
is one of the many people that not only represent the region of
Ontario but also the region where he comes from.

He has done us all proud and today was another splendid
example of his commitment, not only in the general terms but his
specific knowledge of this legislation. We want to thank you and
wish you well on all your future endeavours on the behalf of the
entire committee.

Mr. Pickard: Thank you, Mr. Chairman, and senators for
working along with us. We very much appreciate your efforts in
trying to get a positive resolution to this.

The Chairman: I want to specifically thank Minister Fontana.
He comes from my region from the province of Ontario. I think it
is important to thank him because Minister Fontana has allowed
us to come to a resolution to bring together our concerns. I want
thank you for that because had we talked to you a couple of days
ago, I think we would have saved ourselves a lot of stress.

Mr. Fontana: Mr. Chairman, I am running again and you will
see me again during this debate. I would like to thank each of you;
it has been very constructive. Obviously, what you have put
forward and will put forward will always help us build better
legislation. You want to protect the workers of this country, at the
same time make it possible for small businesses to flourish. Thank
you for your hard work and your great knowledge of this
particular issue. We look forward to working with you in the
future.

Senator Angus: May I add a word on our side.

I thought it was a very civilized hearing tonight. We did have
some anticipation or anxiety about how to find a compromised
solution to this problem. I think we have found one. I thought
your answers were measured and very good. We have complained
lately and loudly about some of the officials and government
people who come to the committee or either refuse to come after
having said they would. This was very refreshing. I say that in all
sincerity.

I would ask you to take a message back to your colleague,
Mr. Goodale, who was one of the ones that said he would come
but did not. However, he has redeemed himself for me, because I
have read hot off the press that he has agreed to redress the
problem of income trusts — the dividend tax is going to be
reduced — and that the ways and means motion has been
introduced and passed to this effect and that advanced rulings are
now being given again. My good wishes to the members of the
government and God bless you.

Mr. Pickard: You see, we do listen.

Le président : Je tiens à dire que je le savais, et j’espère que je ne
gêne pas M. Pickard en disant que, en tant que membre du Parti
libéral, en tant que collègue de la région que je représente, il est
une de ces nombreuses personnes qui représentent non seulement
la région de l’Ontario mais aussi la région d’où il est.

Nous avons tous de quoi être fiers de lui et nous avons été
témoins aujourd’hui d’un autre exemple splendide de son
dévouement, non seulement de manière générale, mais aussi de
sa connaissance précise de cette loi. C’est tout le comité qui tient à
vous remercier et à vous souhaiter bonne chance dans toutes vos
entreprises futures.

M. Pickard : Je vous remercie, monsieur le président et
messieurs les sénateurs, d’avoir travaillé de concert avec nous.
Vos efforts dans le but d’obtenir une solution positive sont fort
appréciés.

Le président : Je tiens à remercier le ministre Fontana en
particulier. Il vient de ma région de la province de l’Ontario. Pour
ma part, il est important de le remercier étant donné que le
ministre nous a permis de réunir nos préoccupations dans le but
de trouver une solution. Je vous en remercie parce que nous
aurions réduit notre stress de beaucoup si nous avions eu
l’occasion de vous parler il y a quelques jours.

M. Fontana : Monsieur le président, je me présente comme
candidat encore une fois et alors vous allez me voir pendant ce
débat. Je tiens à vous remercier tous car la réunion a été fort utile.
Il est évident que les idées que vous avez avancées et que vous
allez continuer d’avancer nous permettront d’améliorer la loi.
Vous désirez protéger les travailleurs de ce pays et en même temps
permettre aux petites entreprises de prospérer. Je vous remercie de
votre travail ardu et de vos grandes connaissances à ce sujet. Nous
avons bien hâte de travailler avec vous à l’avenir.

Le sénateur Angus : Puis-je ajouter un mot?

La séance de ce soir a été fort civilisée à mon avis. On
s’inquiétait de la possibilité de trouver une solution, un
compromis face à ce problème. Je crois que nous avons réussi.
Vous avez répondu aux questions de façon judicieuse et
pertinente. Tout récemment, nous nous sommes plaints des
fonctionnaires et des représentants du gouvernement qui ont
comparu devant ce comité ou qui ont refusé de venir après avoir
dit qu’ils le feraient. Alors votre comparution a été, en toute
sincérité, fort agréable.

Je vous demanderais de transmettre un message à votre
collègue, M. Goodale, qui figurait parmi ceux qui disaient être
prêts à venir mais qui ne l’a pas fait. Cependant, il s’est racheté à
mes yeux, parce que je viens de lire dans les journaux qu’il a
décidé de rectifier le problème des fiducies de revenu— on prévoit
une réduction de l’impôt sur les dividendes — et qu’on vient de
présenter et de faire adopter une motion de voies et moyens à cet
effet et qu’on rend encore une fois des décisions préalables. Je
transmets donc mes meilleurs vœux aux membres du
gouvernement et que Dieu vous bénisse.

M. Pickard : Comme vous pouvez le voir, nous sommes à
l’écoute.
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The Chairman: Minister, before you leave, just one further
comment. The deputy chairman is very modest because those
recommendations with respect to reducing dividends and tax
measures were a series of recommendations by this committee in
our productivity study. It was very clear when we had a very
special hearing with respect to income trust that this measure had
to be addressed and quickly.

We were delighted that the Minister of Finance has seen fit to
follow the general direction and advice. Thank you so much.

Senator Angus has a statement to make.

Senator Angus: Honourable colleagues, pursuant to section 14
of the Conflict of Interest Code for senators, I would like to state
on the record that I believe there is a possibility that I might have
a private interest that could be affected by the issue that we are
considering this evening. The general nature of the interest came
to my mind when Senator Tkachuk mentioned a letter from
Stikeman Elliott. As you know, I am a partner of Stikeman
Elliott. I am not in any way personally, directly or indirectly
involved with these matters, with the letter received, or indeed
with the issue of derivative and structured products, which I
gather the letter addresses, nor did I know the letter was being
sent. I believe it had already been received when I found out we
had a problem.

In keeping with our new code, I am stating that there is a
possibility of a conflict.

The Chairman: In response, I am required to make the
following statement:

Honourable senators, Senator Angus has made a declaration
of private interest regarding the matter, that being Bill C-55,
before this committee. In accordance with rule 32.1, the
declaration shall be recorded in the minutes of this committee.

Thank you, Senator Angus.

Senator Angus: Thank you.

The Chairman: Is it agreed that the committee proceed to
clause-by-clause consideration of Bill C-55?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is it agreeable to the committee to group clauses
according to the different headings in the legislation?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clauses 2 to 123 carry?

Hon. Senators: Agreed.

Le président : Monsieur le ministre, avant de nous quitter,
j’aimerais faire une observation supplémentaire. Le vice-président
est très modeste parce que ces recommandations en ce qui
concerne la réduction des dividendes et les mesures fiscales
faisaient partie d’une série de recommandations élaborées par ce
comité dans le cadre de notre étude sur la productivité. Lors d’une
séance extraordinaire en ce qui concerne les fiducies de revenu, il
est devenu très évident qu’il fallait faire face à ce problème, et ce
rapidement.

Nous sommes ravis que le ministre des Finances ait décidé de
suivre notre avis. Merci beaucoup.

Le sénateur Angus aimerait faire une déclaration.

Le sénateur Angus : Honorables collègues, en vertu de l’article
14 du Code régissant les conflits d’intérêts des sénateurs, je tiens à
déclarer, pour inscription au compte rendu, que je me trouve dans
une situation possible où j’aurais des intérêts personnels qui
pourraient être visés par la question dont nous sommes saisis ce
soir. La nature générale de ces intérêts m’est venue à l’esprit
quand le sénateur Tkachuk a fait allusion à une lettre de Stikeman
Elliott. Comme vous le savez, je suis un associé de Stikeman
Elliott. Je tiens à préciser que je n’interviens pas de façon
personnelle, directe ou indirecte en ce qui concerne ces questions,
ou la lettre reçue. En effet, je ne m’occupe pas du tout des
produits dérivés ou structurés qui, paraît-il, font l’objet de cette
lettre, et je ne savais pas qu’on allait envoyer une telle lettre. Je
crois qu’on avait déjà reçu la lettre lorsque j’ai découvert qu’il y
avait un problème.

Par souci de notre nouveau code, je déclare la possibilité d’un
conflit.

Le président : Comme réponse, il m’incombe de faire la
déclaration suivante :

Honorables sénateurs, le sénateur Angus vient de faire une
déclaration d’intérêt personnel quant à ce sujet, c’est-à-dire le
projet de loi C-55, dont ce comité est saisi. En vertu du règlement
32.1, cette déclaration sera consignée au procès-verbal de la
séance du comité.

Merci, sénateur Angus.

Le sénateur Angus : Merci.

Le président : Est-il convenu que le comité fasse maintenant
l’étude article par article du projet de loi C-55?

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est-il reporté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le comité est-il d’accord pour regrouper les
articles selon les rubriques de la loi?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Les articles 2 à 123 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.
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Senator Angus: I want to make it clear before we proceed that
agreement is being given because it is our collective understanding
that observations will accompany our report that will talk about
the undertaking made by the minister and the parliamentary
secretary and that will outline our concerns. We are agreeing to
clause-by-clause consideration because we understand that we will
have another opportunity to study the substance of this bill.

The Chairman: Is that the understanding?

I am seeing nods in the affirmative from all senators.

Shall clauses 124 to 131 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clauses 132 to 135 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clauses 136 to 139 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 140 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 141 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Does the committee wish to proceed in camera
to discuss observations to be appended to the report, without
amendment, on the bill?

Hon. Senators: Agreed.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Thursday, November 24, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill C-259, to amend the
Excise Tax Act (elimination of excise tax on jewellery), met this
day at 4:35 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Jerahmiel S. Grafstein (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Welcome. Bill C-259 is a private member’s bill
from the other place. Our first witness is Mr. John Duncan,
Member of Parliament for Vancouver Island North, British
Columbia, and mover of the bill. Please proceed, Mr. Duncan.

John Duncan, Member of Parliament for Vancouver Island
North: I will try to be brief and cover the essential territory. I
should like to thank the sponsor of the bill, Senator Di Nino. One
of the questions I have been asked many times is how I came to
have a special interest in the jewellery excise tax and why I was
motivated to table a private member’s bill when my riding has no

Le sénateur Angus : Avant d’aller plus loin, je veux préciser que
nous donnons notre accord car nous avons compris que notre
rapport sera accompagné de notes au sujet des engagements du
ministre et du secrétaire parlementaire, et qui feront état de nos
inquiétudes. Nous avons convenu de faire l’étude article par
article parce que nous avons compris que nous aurons une autre
occasion d’étudier le fond de ce projet de loi.

Le président : Cela est-il convenu?

Je vois que tous les sénateurs font signe que oui.

Les articles 124 à 131 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le président : Les articles 132 à 135 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le président : Les articles 136 à 139 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 140 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 141 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le comité veut-il passer au huis clos pour
discuter les remarques qui seront annexées au rapport sans
amendement au sujet de ce projet de loi?

Des voix : D’accord.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le jeudi 24 novembre 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
auquel est renvoyé le projet de loi C-259, Loi modifiant la Loi sur
la taxe d’accise (suppression de la taxe d’accise sur les bijoux), se
réunit aujourd’hui, à 16 h 35, pour étudier ledit projet de loi.

Le sénateur Jerahmiel S. Grafstein (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue à tous. Le C-259 est un projet de loi
d’initiative parlementaire de l’autre endroit. M. John Duncan,
député de l’Île de Vancouver-Nord, Colombie-Britannique, notre
premier témoin, est également le motionnaire du projet de loi.
Vous avez la parole, monsieur Duncan.

John Duncan, député de l’Île de Vancouver-Nord : Je vais
essayer d’être bref et de traiter de l’essentiel. J’aimerais remercier
le parrain du projet de loi, le sénateur Di Nino. On m’a demandé
à de nombreuses reprises comment j’en étais venu à m’intéresser à
la taxe d’accise sur les bijoux et pourquoi j’ai voulu déposer un
projet de loi d’initiative parlementaire, alors que ma
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special connection to the jewellery sector, precious metals or
gems. The background is that I did sit on the House of Commons
Industry, Natural Resources, Science and Technology
Committee.

I became aware in 1998 or 1999 of a study done by Ernst &
Young presented by the Canadian Jewellers Association as a
pre-budget consultation submission to the Commons Finance
Committee. I read that document, which happened to come to
every member of the Natural Resources Committee, because we
were studying the issue of blood diamonds at the time. I became
aware for the first time of this counter-productive tax known as
the excise tax on jewellery, a hidden tax that is a carry-over from
1918. It was originally imposed to pay for the First World War
effort. There was a basket of so-called luxury taxes imposed at
that time. All of them have since been removed, one by one, with
the singular exception of this one.

The irony is that, the more I read about it, the more outraged
I became that the tax continued. It looked like such a ridiculous
tax. In the land of taxation, it sits clearly isolated, operates alone
and could easily be gotten rid of. It should have been disposed of
at the same time as the manufacturers’ sales tax when the GST
was instituted. It has a high cost of compliance and is very
complicated to follow because of how and when it is applied. It
has the perverse affect of making jewellery that is manufactured in
Canada more expensive than the same product imported by the
same manufacturer or retailer from elsewhere. It makes the
Canadian version more expensive just by virtue of the way the tax
is applied.

AS well, the tax has led to a huge black market. I attended the
Jewellery World Expo 2005 in Toronto this past summer. Senator
Di Nino was there one night. A number of people in the crowd,
including some large interests from the U.S. with worldwide
investments in the jewellery sector, said that they were just waiting
for this tax to be rescinded before they made their investments in
Canada. It is a great impediment to relevant businesses. It
amounts to bureaucratic red tape and has a high cost for
compliance. No other nation would impose a tax on itself. They
might impose a tariff on someone else but they would not penalize
themselves.

A number of organizations have been opposed to the tax,
including the Mining Association of Canada, the Canadian
Jewellers Association, the Government of Quebec, which has a
thriving jewellery sector in Montreal, a thriving jewellery sector in
Toronto and a newly established but thriving sector in
Vancouver.

One company in Vancouver has 70 robots that work 24/7
polishing and cutting diamonds. That company cannot wait to see
the end of this. That company also employs 300 people in
Vietnam and has operations in other places.

circonscription n’a rien de particulier à voir avec le secteur des
bijoux, des métaux précieux ou des pierres précieuses. Cela
s’explique par le fait que j’ai siégé au sein du Comité de l’industrie,
des ressources naturelles, de la science et de la technologie de la
Chambre des communes.

En 1998 ou 1999, j’ai été mis au courant d’une étude faite par
Ernst & Young, présentée sous forme de mémoire par
l’Association canadienne des bijoutiers dans le cadre des
consultations prébudgétaires du Comité des finances de la
Chambre des communes. J’ai lu ce document qui avait été
envoyé à chacun des membres du Comité des ressources
naturelles, car nous étudiions la question des diamants de la
guerre à cette époque. C’est la première fois que j’ai appris
l’existence de cette taxe contreproductive, appelée taxe d’accise
sur les bijoux, taxe cachée, qui remonte à de 1918. À l’origine, elle
visait à financer l’effort de la Première Guerre mondiale. À cette
époque, il y avait toute une série de taxes appelées taxes de luxe.
Toutes ont été supprimées, les unes après les autres, à l’exception
de celle-ci.

Ce qui est ironique, c’est que plus je lisais de documents au
sujet de cette taxe, plus son maintien m’indignait. Cela semblait
une taxe tellement ridicule. Dans le domaine de l’imposition, elle
est tout à fait isolée, fonctionne seule et pourrait facilement être
annulée. Elle aurait dû être supprimée en même temps que la taxe
sur les ventes des fabricants au moment de l’instauration de la
TPS. Son observation coûte cher et elle est très complexe en
raison de la façon et du moment dont elle est appliquée. Elle a
l’effet pernicieux de rendre les bijoux fabriqués au Canada plus
coûteux que les mêmes produits importés par le même fabricant
ou le même détaillant. La version canadienne est donc plus
coûteuse uniquement en raison de la façon dont cette taxe est
appliquée.

Par ailleurs, la taxe a donné lieu à un énorme marché noir. J’ai
participé l’été dernier à la Jewellery World Expo 2005 à Toronto.
Le sénateur Di Nino y était présent un soir. Plusieurs personnes, y
compris d’importants gens d’affaires américains qui investissent
dans le secteur des bijoux à l’échelle de la planète, ont déclaré
qu’ils attendaient que cette taxe soit annulée avant de faire des
investissements au Canada. C’est un obstacle de taille pour les
entreprises visées. Cette taxe donne lieu à énormément de
formalités administratives et son coût d’observation est élevé.
Aucun autre pays ne se frapperait lui-même d’une taxe, il pourrait
imposer un tarif à un autre pays, mais ne se pénaliserait jamais
lui-même.

Plusieurs organisations s’opposent à la taxe, y compris
l’Association minière du Canada, l’Association canadienne des
bijoutiers et le gouvernement du Québec dont le secteur bijoutier
est florissant à Montréal et à Toronto, et qui vient d’implanter un
nouveau secteur tout aussi florissant à Vancouver.

Une entreprise de Vancouver dispose de 70 robots qui font du
polissage et de la taille de diamants 24 heures par jour, sept jours
par semaine. Elle a hâte que tout ce problème soit réglé; elle
emploie également 300 personnes au Vietnam et a des activités
dans d’autres endroits.
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The National Diamond Strategy has called for an end to this
tax; the Aboriginal community wants to see an end to this tax.
Not all jewellery consists of diamonds. The diamond industry that
we did not have in 1997 is currently providing, by one estimate
that I read, at least $500 million a year in federal tax revenues that
we did not have.

In 1996, this excise tax on jewellery, at 10 per cent, raised
$56 million; in 2003, it raised about $82 million. The budget of
2004 reduced this tax to 8 per cent in February of 2005 and will
reduce it in 2 per cent steps. It will be 6 per cent presumably in
February of 2006. At 6 per cent, this tax would raise somewhere
in the order of $50 million.

The total cost of getting rid of this tax in this phase-out step
would be approximately $100 million based on the six, four, two,
and eventually zero scenario. The last full budget we had, there
would be a loss to the federal treasury of around $100 million. It
would unleash a huge part of our economy that is asking to be
unleashed.

I first put this into the hopper in 2000, at which time there was
a different system on the House side in terms of how names were
selected. Finally, in September of 2004, my name came up,
number six out of 240 eligible members of Parliament, which
allowed me to get this up early in this Parliament.

We had the all important second reading debate in November,
at which time members of all parties spoke in favour of the bill in
the first hour of debate. In my opinion, the strong support for the
bill at second reading helped motivate the government to include
the excise tax phase-out in the February budget — that is the
phase-out I talked about. However, in committee the bill
languished from January to May. We finally passed it in May.
It was a close vote and a lot of things went on that I do not want
to get into.

The Conservative caucus then cooperated extensively at the
House level by trading spots to ensure a final House of Commons
vote prior to the June recess, so that the bill could come to the
Senate. Despite strong resistance by cabinet, the bill passed by a
two-to-one margin. The vote was 185 to 93 in the House of
Commons. There was unanimous support from all opposition
parties and the support of 27 government members.

I did not set out to become an expert in the affairs of the
jewellery value-added sector, but I have discovered a very
interesting industry full of good and honourable people
providing jobs and benefits to Canadian society in an
environmentally and socially responsible manner.

This summer I visited the Diavik mine, one of the two diamond
mines in the Northwest Territories. I visited the Corona jewellery
plant in Toronto and I went to the Toronto jewellery show, as I
mentioned. The president of the World Jewellery Federation,
Gaetano Cavalieri, was there. I think we established a very strong
relationship. He speaks the same language as Senator Di Nino,
and they got along famously. His point is that Canada can be a

La Stratégie pancanadienne du diamant demande l’abolition
de cette taxe, tout comme d’ailleurs les milieux autochtones. Ce ne
sont pas tous les bijoux qui se composent de diamants. L’industrie
diamantaire que nous n’avions pas en 1997 fournit à l’heure
actuelle, selon une estimation que j’ai lue, au moins 500 millions
de dollars par an en recettes fiscales fédérales que nous n’avions
pas auparavant.

En 1996, cette taxe d’accise sur les bijoux, de 10 p. 100, a
permis de percevoir 56 millions de dollars; en 2003, près
de 82 millions de dollars. Le budget de 2004 a rabaissé cette
taxe à 8 p. 100 en février 2005, et va la réduire progressivement de
2 p. 100 à chaque fois. Elle sera de 6 p. 100 sans doute en février
2006. À 6 p. 100, cette taxe devrait permettre de recueillir quelque
50 millions de dollars.

Pour se débarrasser de cette taxe progressivement, il en
coûterait environ 100 millions de dollars au total, si l’on suit le
scénario de six, quatre, deux et finalement 0 p. 100. D’après le
dernier budget, cela équivaudrait à une perte pour le Trésor de
près de 100 millions de dollars. Cela libérerait une part importante
de notre économie qui ne cherche qu’à l’être.

C’est en l’an 2000 que j’ai concocté ce projet de loi une
première fois, alors que le système de sélection des noms du côté
de la Chambre était différent. Enfin, en septembre 2004, mon nom
a été tiré au sort, en sixième place sur 240 députés admissibles, ce
qui m’a permis de déposer ce projet de loi tôt au cours de la
session.

Le très important débat en deuxième lecture a eu lieu en
novembre et tous les députés de tous les partis se sont prononcés
en faveur du projet de loi au cours de la première heure du débat.
À mon avis, l’appui manifesté pour le projet de loi à la deuxième
lecture a permis d’encourager le gouvernement à prévoir
l’élimination progressive de la taxe d’accise dans le budget de
février - dont j’ai parlé plus tôt. Toutefois, le projet de loi a traîné
en comité de janvier à mai. Nous l’avons finalement adopté en
mai. C’était un vote serré et beaucoup de choses se passaient à ce
moment-là, sur lesquelles je ne veux pas m’attarder.

Le caucus conservateur a alors coopéré considérablement à la
Chambre en cédant sa place à plusieurs reprises pour qu’un vote
final se tienne à la Chambre des communes avant les vacances
d’été afin que le projet de loi puisse être renvoyé au Sénat. Malgré
une forte résistance de la part du cabinet, le projet de loi a été
adopté par une marge de deux contre un. À la Chambre, 185 se
sont déclarés pour contre 93. Tous les partis d’opposition l’ont
appuyé à l’unanimité ainsi que 27 députés du parti ministériel.

Je n’ai pas cherché à devenir expert dans les affaires du secteur
de bijoux à valeur ajoutée, mais j’ai découvert une industrie fort
intéressante composée de gens honorables qui créent des emplois
et offrent des avantages à la société canadienne d’une façon
responsable sur les plans environnemental et social.

Cet été, je me suis rendu à la mine de Diavik, l’une des deux
mines de diamants dans les Territoires du Nord-Ouest. J’ai visité
l’usine de bijoux Corona à Toronto et je suis allé au Salon de la
bijouterie de Toronto, comme je l’ai déjà dit. Le président de la
World Jewellery Federation, Gaetano Cavalieri, était présent. Je
crois que nous avons créé des liens solides. Il est du même avis que
le sénateur Di Nino et ils se sont très bien entendus. D’après lui, le
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world leader in this sector because we have the minerals, the gems,
the technology and the skills. We could be providing a very
interesting labour-intensive value-added product to the world if
we could just unshackle it by getting rid of this tax.

I will conclude with that. I probably took more time than
I intended.

The Chairman: Before I allow senators to respond, I want to
ask you a technical question. I have asked our researcher to get us
the section.

If you look at the first reading of your bill on November 3, it
says that ‘‘paragraph 5(c) of schedule 1 is repealed.’’ There is then
a change in the final bill before us that was approved, where it
says that ‘‘section 5 of section 1 is replaced by the following.’’

I do not have before me section 5. Do you have it available for
us? I do not know if any of the senators have it in their files, but I
do not have it in my files. When I looked at our briefing note
prepared by the Library of Parliament, it said that this bill would
repeal 5(c) of schedule 1. I want to know what we are talking
about here.

Mr. Duncan: I think I can explain, without going into the
details. The other complication is that Bill C-43 has had the effect
of changing the Excise Tax Act. The way my bill came to the
Senate, the wording was usurped by Bill C-43. However, I have a
legal opinion from the House that that is still workable.

The bill languished in committee because there were three
clauses in the excise tax that dealt with jewellery in the preamble.
The first three clauses dealt with jewellery, watches, and clocks.
One interpretation was that my bill dealt with jewellery and that
watches and clocks were not included. We resolved it in such a
way as to make my original wording amendable without going
beyond the rules. Eventually, what was referred to the Senate
included jewellery, watches, and clocks not over $50. Everything
else has a $3 minimum. Grandfather clocks, that kind of thing,
would still have this tax applied.

I am told by all of my retailing people that are members of the
Canadian Jewellers Association that they represent a very small
percentage of their sales, and this is not an issue. Watches were an
issue, but they are now included in my bill.

The Chairman: I still have a problem. Take a look at your bill.
This is technical, and then I will allow the committee to get at it. I
am just not clear on the matter I am dealing with. I now have
schedule I in front of me. It is called 5(a), (b), and (c). This
schedule, which I will pass around, says 5 (a), (b), and (c); this
replacement just says five. I assume what you are saying is
schedule 5 of schedule I is replaced by small schedule I. Is there
any inconsistency between this document, the schedule, and this
document, your bill?

Mr. Duncan: I do not believe so.

Canada peut être un leader mondial dans ce secteur, puisque nous
avons les minéraux, les pierres précieuses, la technologie et les
compétences. Nous pourrions offrir dans le monde entier un
produit très intéressant à forte main-d’oeuvre et à valeur ajoutée
si nous pouvions simplement libérer ce secteur en nous
débarrassant de cette taxe.

C’est ainsi que je termine mon exposé et j’ai probablement pris
plus de temps que je ne l’avais prévu.

Le président : Avant de laisser les sénateurs réagir, j’aimerais
vous poser une question technique. J’ai demandé à notre attaché
de recherche d’aller chercher l’article.

Si vous examinez la première lecture de votre projet de loi
le 3 novembre, on peut lire que « l’alinéa 5c) de l’annexe 1 est
abrogé. » On observe ensuite un changement dans le projet de loi
définitif dont nous sommes saisis, qui a été approuvé :
« l’article 5 de l’annexe 1 est remplacé par ce qui suit. »

Je n’ai pas ici l’article 5. L’avez-vous apporté pour nous? Je ne
sais pas si les sénateurs l’ont dans leur dossier, mais moi, je ne l’ai
pas. Lorsque j’ai regardé les notes d’information préparées par la
Bibliothèque du Parlement, j’ai pu lire que ce projet de loi
abrogerait l’alinéa 5c) de l’annexe 1. Je tiens à savoir ce dont nous
parlons.

M. Duncan : Je pense pouvoir expliquer, sans aller dans les
détails. L’autre complication, c’est que le projet de loi C-43 a eu
pour effet de modifier la Loi sur la taxe d’accise. Le projet de
loi C-43 a en fait usurpé le libellé de mon projet de loi déposé
devant le Sénat. Toutefois, d’après un avis juridique de la
Chambre, c’est toujours réalisable.

Si le projet de loi a traîné en comité, c’est parce qu’il y avait
trois articles dans la Loi sur la taxe d’accise qui traitaient des
bijoux dans le préambule. Les trois premiers articles traitaient des
bijoux, des montres et des horloges. Selon une interprétation, mon
projet de loi traitait des bijoux à l’exclusion des montres et des
horloges. Nous avons réglé la question de façon que mon libellé
initial soit amendable, tout en respectant les règles.
Éventuellement, ce qui a été renvoyé au Sénat englobait les
bijoux, les montres et les horloges de moins de 50 $. Tous les
autres objets visés coûtent 3 $ au minimum. Les horloges
normandes, ce genre de choses, seraient toujours assujetties à
cette taxe.

D’après tous les détaillants qui sont membres de l’Association
canadienne des bijoutiers, ces objets représentent un très faible
pourcentage de leurs ventes et cela ne fait pas problème. Les
montres posaient un problème, mais maintenant elles sont visées
par mon projet de loi.

Le président : J’ai toujours un problème. Regardez votre projet
de loi. C’est une question technique et ensuite, je laisserai le
comité l’examiner. Je ne suis pas certain de comprendre la
question qui nous est posée. J’ai l’annexe 1 devant moi. Elle se
compose de 5 a), b) et c). Cette annexe que je vais distribuer,
indique 5 a), b) et c); l’article qui la remplace indique seulement
cinq. J’imagine que vous dites que l’annexe 5 de l’annexe 1 est
remplacée par la petite annexe 1. Y a-t-il incompatibilité entre ce
document, l’annexe et ce document, votre projet de loi?

M. Duncan : Je ne le crois pas.

19:90 Banking, Trade and Commerce 24-11-2005



The Chairman: I am raising it as a question of technicality
because it seems strange that we end up replacing a section 5 and
still have a small five.

Mr. Duncan: That is because of the fact that there are those
residual clocks.

The Chairman: I understand that. You could have just removed
five and it still would have been the section. Frankly, it is just a
drafting question.

Mr. Duncan: You would have to ask legislative counsel.

Senator Di Nino: You talk about jewellery. I think we should
put on the record, if I am correct, that jewellery that attracts this
tax is any trinket that is $3 or more. Is that correct?

Mr. Duncan: Yes. Some of the largest complainants are from
Wal-Mart and Zellers, stores that are selling great volumes of
low-cost costume jewellery, jewellery that can hardly be called a
luxury. It is a huge part of this, and the costs of compliance are
huge. The Hudson Bay Company and Zellers are very strong on
this. This is a huge problem for them.

Senator Di Nino: My next question deals with some
information I have received. I wonder if you can confirm for
me that Canada is the only industrial country left today that still
has this kind of a tax on its books.

Mr. Duncan: That is correct, to the best of my knowledge, and
that is certainly what has been entered on the record.

Senator Di Nino: Perhaps you can help us out from the
research you did. We know now that the diamond industry is
becoming a very important industry in our country. Diavik Mines
is only one example. There are mines there are being proposed as
well. I understand that the industry is totally supportive of this
initiative of yours, Bill C-259.

Mr. Duncan: Yes, the mining industry is quite excited. They
have been calling for the removal of this tax for quite some time.
I think many Canadians have not caught up to what has
happened in the sector of the mining industry. We lost the
Giant Mine in Yellowknife, and that community was not looking
at a very rosy picture; in stepped the diamond industry. There are
two mines 350 kilometres outside of Yellowknife. They are fly-in.
One mine I visited is employing 750 people. They started off with
a 38 per cent Aboriginal quota on hiring; they are well in excess.
In other words, most of the employees are northerners. It has
completely filled the vacuum in the economy in Yellowknife and
is taking it to the next level.

With two operating diamond mines in the country, we are now
the third-largest producer world-wide, from zero. The mining
association has told me that if the other eight or so that are
currently planned come on the books, we will be number two in
the world.

Le président : Je soulève cette question au plan technique car il
semble étrange que l’on remplace un article 5 tout en conservant
un petit cinq.

M. Duncan : C’est à cause de ces horloges qui restent.

Le président : Je le comprends. Vous auriez pu supprimer cinq
et l’article serait resté l’article. Franchement, il s’agit simplement
d’une question de rédaction.

M. Duncan : Il faudrait poser la question au conseiller
législatif.

Le sénateur Di Nino : Vous parlez de bijoux. Je croix qu’il
faudrait inscrire au compte rendu, si je ne me trompe, que les
bijoux assujettis à cette taxe sont tous des bijoux de 3 $ au moins,
n’est-ce pas?

M. Duncan : Oui. Les plus grands plaignants sont Wal-Mart et
Zellers, magasins qui vendent de gros volumes de bijoux de
fantaisie à faible coût, des bijoux que l’on ne pourrait pas
vraiment appeler des bijoux de luxe. C’est ce qui l’explique en
partie, sans compter les coûts d’observation qui sont énormes. La
compagnie de la Baie d’Hudson et Zellers ne mâchent pas leurs
mots à ce sujet. C’est un énorme problème pour ces magasins.

Le sénateur Di Nino : Ma question suivante porte sur des
renseignements que j’ai reçus. Je me demande si vous pouvez
confirmer pour moi que le Canada est le seul pays industriel qui
reste aujourd’hui à avoir ce genre de taxe.

M. Duncan : C’est exact, autant que je sache, et c’est
certainement ce qui est inscrit au compte rendu.

Le sénateur Di Nino : Peut-être pouvez-vous nous aider à partir
de la recherche que vous avez faite. Nous savons maintenant
que l’industrie diamantaire devient très importante dans notre
pays. Les mines de Diavik n’en sont qu’un exemple. Des mines
sont prévues ailleurs. Si je comprends bien, l’industrie est
complètement en faveur de votre initiative, soit le projet de
loi C-259.

M. Duncan : Oui, l’industrie minière est très enthousiaste. Elle
demande la suppression de cette taxe depuis déjà quelque temps.
Je crois que beaucoup de Canadiens n’ont pas encore réalisé ce
qui se passe dans le secteur de l’industrie minière. Nous avons
perdu la mine Giant à Yellowknife, et cette collectivité ne voyait
pas l’avenir en rose; c’est alors qu’est intervenue l’industrie
diamantaire. Deux mines se trouvent à 350 kilomètres de
Yellowknife et on ne peut y aller que par avion. L’une de celles
que j’ai visitées emploie 750 personnes. Au départ, l’embauche des
Autochtones correspondait à 38 p. 100, ce qui dépasse le quota
prévu. En d’autres termes, la plupart des employés sont
originaires du Nord. Cette industrie a entièrement comblé
rempli le vide économique à Yellowknife qui prend maintenant
son envol.

Grâce aux deux mines diamantaires en exploitation dans notre
pays, nous sommes maintenant le troisième plus gros producteur
mondial alors que nous étions partis de zéro. L’Association
minière m’a dit que si les huit autres mines environ qui sont
actuellement prévues se réalisent, nous nous classerons au
deuxième rang mondial.
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It is clear that the world view of Canada and the branding that
we have in the international community and the whole concept of
Canadian diamonds is completely compatible. There is a huge
demand. Now that virtually all diamonds in the western world are
sourced, this is good news.

Senator Di Nino: Again, I am looking at the briefing notes
prepared by the Parliamentary Information Center, so I take this
to be correct. We are the only diamond-producing country in the
world that has this tax. Also, the notes tell me that as a
consequence of this tax, diamonds mined in Canada cost more
domestically than anywhere else in the world. Do you have any
information to verify that? Are you aware of that?

Mr. Duncan: I am aware of that. I have made those statements
myself. In terms of why a Canadian-produced piece of jewellery is
more expensive than the equivalent from another country is
concerned, if the manufacturer is still scheduled to appear today,
he can answer that question in great detail.

The Chairman: We are possibly expecting a witness. I am not
sure if he is here or not. We intend to proceed whether we hear
him or not. We will also be able to get some insight from the
department officials.

Senator Di Nino: One piece of important information that
came from my research is that the jewellery industry widely
defined is a nascent industry in the northern parts of our country,
Aboriginal and otherwise. One of the opinions expressed was that
the elimination of this tax would help to create additional
economic opportunities in the northern parts of our country, both
in the territories and in other parts. Do you have any opinion or
facts on that? Can you verify that that is something that you
discovered in your research?

Mr. Duncan: On the value-added end, the economics are clearly
impacted. That is the value of having the manufacturer here. The
manufacturer from the Gatineau area can talk about that. His
member of Parliament, a Liberal, has told me about his
operation. I have also talked directly with the individual. This
tax has contributed to sending Canadian jobs overseas from his
company. We are not talking about a few people. We are talking
about several dozens of people just in that one firm. I have talked
to another company, the one I went to see in Toronto. They are
either just hanging in there or they have a special advantage
because of Canadian ingenuity. As long as that tax is there, it
pre-empts the kind of growth we should be seeing because of this
special synergy that can happen. All things Canadian in the value-
added jewellery industry, if everything else is equal, people will
pick Canadian. Of course, everything else is not equal now
because of the pricing problem.

Senator Di Nino: Let me ask it a different way. I seem to
remember a very strong endorsement from the Government of the
Northwest Territories about the positive impact that the
elimination of this tax would have in his communities. I did not
bring it with me, and I apologize.

Il est clair que l’impression qu’a le reste du monde du Canada,
la notoriété que nous connaissons au sein de la communauté
internationale et tout le concept de diamants canadiens, sont
complètement compatibles. La demande est énorme. Aujourd’hui,
pratiquement tous les diamants de l’Occident proviennent de
l’Occident; ce sont de bonnes nouvelles.

Le sénateur Di Nino : Je regarde de nouveau les notes
d’information préparées par le Service d’information et de
recherche parlementaires, si bien que j’imagine que c’est exact.
Nous sommes le seul pays producteur de diamants au monde qui
ait cette taxe. Par ailleurs, toujours d’après les notes, par suite de
cette taxe, les diamants extraits au Canada coûtent plus cher à
l’échelle nationale que partout ailleurs au monde. Avez-vous des
informations pour le vérifier? Le savez-vous?

M. Duncan : Je le sais très bien puisque j’ai moi-même fait ces
déclarations. Pour savoir pourquoi un bijou produit au Canada
est plus coûteux que son équivalent d’un autre pays, si le fabricant
doit toujours comparaître aujourd’hui, il peut répondre à cette
question en détail.

Le président : Il est possible que nous ayons un témoin; je ne
suis pas sûr qu’il soit là. Nous avons l’intention de poursuivre,
que nous l’entendions ou non. Nous serons également en mesure
d’obtenir des informations des fonctionnaires ministériels.

Le sénateur Di Nino : D’après la recherche que j’ai effectuée,
j’ai appris — et c’est une information importante — que
l’industrie des bijoux est définie comme une industrie naissante
dans les régions du nord de notre pays, les régions où se trouvent
les Autochtones, etc. Quelqu’un a dit que l’élimination de cette
taxe permettrait de créer d’autres opportunités économiques dans
les régions du nord de notre pays, tant dans les territoires que
dans d’autres régions. Avez-vous un avis ou des faits à ce sujet?
Pouvez-vous vérifier que c’est quelque chose que vous avez
également découvert lors de votre recherche?

M. Duncan : Pour ce qui est de la valeur ajoutée, l’impact sur
les conditions économiques est évident, d’où tout l’intérêt
d’entendre le fabricant qui vient de la région de Gatineau et qui
peut en parler. Son député, un libéral, m’a parlé de son entreprise
et je lui ai également parlé directement. À cause de cette taxe, il a
perdu des emplois canadiens qui se sont retrouvés à l’étranger.
Nous ne parlons pas ici de quelques personnes seulement, mais de
plusieurs douzaines qui appartenaient à cette entreprise. J’ai
communiqué avec une autre société, celle que j’ai visitée à
Toronto. Elle réussit à survivre ou simplement est-ce l’avantage
particulier dont elle jouit grâce à l’ingéniosité canadienne. Tant
que cette taxe sera prélevée, elle empêchera le genre de croissance
que nous devrions observer par suite de cette synergie particulière
qui pourrait se produire. Les gens choisiront des produits
canadiens dans l’industrie des bijoux à valeur ajoutée, dans la
mesure où tout reste comparable. Bien sûr, ce n’est pas le cas, à
cause du problème de l’établissement des prix.

Le sénateur Di Nino : Permettez-moi de poser la question sous
un angle différent. Il me semble que le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest a fortement appuyé l’élimination de
cette taxe et souligné son impact positif sur les collectivités. Je n’ai
pas apporté ce document, veuillez m’en excuser.
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Mr. Duncan: I have that letter with me. I certainly had
discussions with Bill Braden, who is one of the MLAs up there.
That was on an ongoing basis.

This is a letter — I can enter this into the record — to Ralph
Goodale, Minister of Finance, dated February 2, 2005. The
letterhead is Northwest Territories and Gouvernement du
Québec. The subject line is: ‘‘National Diamond Strategy
Action Plan.’’ Paragraphs two and three of that letter reads as
follows:

One of the key recommendations of this Plan concerns
removal of the Federal Excise Tax on luxury items as soon
as possible. In the opinion of all the stakeholders consulted,
this tax is obsolete, discriminatory and counter-productive.
It clearly inhibits development of the jewellery industry in
Canada, which translates into lost opportunities in every
region of the country. Its simple removal should allow the
jewellery industry to be more competitive, offer a wider
range of products to Canadian consumers and international
markets, and create increased employment and wealth. The
increased business activity will generate increased revenues
for the Federal Government through existing revenue
streams such as the Goods and Services Tax and Income
Taxes. The new revenue should offset the revenue lost by
eliminating the Excise Tax.

On behalf of our Provincial and Territorial colleagues, we
urge you to remove this tax as soon as possible.

That letter is signed by Brendan Bell, the minister responsible
for resource and economic development in the Northwest
Territories, and Sam Hamad, the Minister of Natural Resources
for the Province of Quebec.

The Chairman: Let me understand that letter, because we have
not had a chance to see it, Mr. Duncan. You have support from
which territorial or provincial governments for this bill?

Mr. Duncan: Quebec and Northwest Territories.

There is one other aspect to this, which is that this tax creates a
black market. The Ernst & Young report does speak to that.

The Chairman: Do we have a copy of that that we can append
to our record as well?

Mr. Duncan: I will leave this with you.

The Chairman: Thank you. Do any honourable senators have
any objection to us appending those documents to our records?
We like to see them circulated, but we are dealing with an
attenuated time.

Mr. Duncan: I can provide the French and English copies of
the document.

The Chairman: Mr. Duncan, I have several other senators who
wish to question you.

M. Duncan : J’ai cette lettre ici. J’ai certainement eu des
discussions régulières avec Bill Braden, qui est l’un des députés de
l’assemblée législative.

Il s’agit d’une lettre — je peux la lire aux fins du compte
rendu — adressée le 2 février 2005 à Ralph Goodale, ministre des
Finances, par le porte-parole des Territoires du Nord-Ouest et
celui du gouvernement du Québec. Il s’agit du « Plan d’action de
la Stratégie pancanadienne du diamant. » Les paragraphes 2 et 3
de cette lettre se lisent comme suit :

Une des recommandations clés de ce plan vise la
suppression de la taxe fédérale d’accise sur les articles de
luxe, le plus tôt possible. De l’avis de toutes les personnes
intéressées consultées, cette taxe est désuète, discriminatoire
et contreproductive. Elle empêche de toute évidence l’essor
de l’industrie des bijoux au Canada, ce qui se traduit par des
pertes d’opportunités dans toutes les régions du pays. Sa
simple suppression permettrait à l’industrie des bijoux d’être
plus concurrentielle, d’offrir un éventail plus vaste de
produits aux consommateurs canadiens et sur les marchés
internationaux et de créer davantage d’emplois et de richesse.
L’accroissement de l’activité commerciale générera des
recettes supplémentaires pour le gouvernement fédéral
grâce aux sources de revenu existantes, comme la taxe sur
les produits et services et l’impôt sur le revenu. Les nouvelles
recettes devraient compenser les pertes de recettes que
représente l’élimination de la taxe d’accise.

Au nom de nos collègues provinciaux et territoriaux,
nous vous incitons vivement à supprimer cette taxe le plus
tôt possible.

Cette lettre est signée par Brendan Bell, ministre responsable
des Ressources et du développement économique des Territoires
du Nord-Ouest, et par Sam Hamad, ministre des Ressources
naturelles de la province du Québec.

Le président : Permettez-moi de comprendre cette lettre, car
nous n’avons pas eu la possibilité de la voir, monsieur Duncan.
Vous avez l’appui de quel gouvernement territorial ou provincial
pour ce projet de loi?

M. Duncan : L’appui du Québec et des Territoires du
Nord-Ouest.

Par ailleurs, il faut dire que cette taxe crée un marché noir, ce
dont le rapport Ernst & Young fait état.

Le président : En avons-nous une copie pour que nous
puissions également l’annexer à notre compte rendu?

M. Duncan : Je vais vous la laisser.

Le président : Merci. Les honorables sénateurs s’opposent-ils à
ce que nous annexions ces documents à notre compte rendu?
Nous aimerions les faire circuler, mais nous manquons de temps.

M. Duncan : Je peux fournir des exemplaires du document en
français et en anglais.

Le président : Monsieur Duncan, plusieurs autres sénateurs
veulent vous poser des questions.
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Senator Fitzpatrick: Welcome. It is nice to have a
representative from British Columbia here before the Senate
committee.

Usually you and I are talking about softwood lumber and not
jewellery. It is nice to have you here as sponsor of this bill —
which removes a counterproductive tax on jewellery.

I just have a couple of questions to ask you. You indicated that
the future revenue from this tax would be approximately
$100 million. Is that the total of the future revenue or is that a
present value? If it is a present value, it would be significantly less
than the $100 million, I would think.

I am also wondering if you have had any analysis done on what
the pro forma creation would be of new business and how that
would offset the $100 million or less that will be collected from
the tax over this phase-out period of time?

Mr. Duncan: In February 2006, the rate will be 6 per cent;
February 2007, 4 per cent; February 2008, 2 per cent; February
2009, zero per cent. At 6 per cent, the tax would raise about
$50 million. At 4 per cent, it would raise about $30 million; and at
2 per cent, it would raise half of that. That is where I got the
$100 million from.

Senator Fitzpatrick: The present value would be significantly
less than that. Therefore, that number is probably a high number,
higher than the real present value would be.

Mr. Duncan: I will not argue with that.

Senator Fitzpatrick: Have there been any determinations on
what new productivity this would create and what that might
provide to the economy in other unhidden taxes?

Mr. Duncan: I have seen examples. However, I do not think
anyone has set out to quantify all of this. Other than the Ernst &
Young report, there may have been three submissions done over
the years; however, there is a lot of ad hoc evidence from the
value-added sector that says, ‘‘We are just waiting. We will not
invest until that tax is gone.’’ There are other people saying, ‘‘We
have lost jobs. We have outsourced jobs.’’ You have
manufacturers here who would prefer to manufacture here
because they can do it in the quantity they want who are
ordering that same product from overseas just because of this tax.
The cost of compliance is incredible.

A small business cannot computerize it. You can computerize
the GST but not this. You can have a locally made band and an
imported stone. You have you to follow each little piece of the
puzzle, and so as a consequence this is another incentive to
non-compliance at all.

It drives things underground. You lose not just this tax, but
you lose the GST plus the income tax. It is huge. There is a strong
suggestion in the Ernst & Young report that what is avoided as is
as large as what is collected, and that was at 10 per cent.

Senator Angus: Avoided or evaded.

Le sénateur Fitzpatrick : Bienvenue, il est intéressant d’avoir un
représentant de la Colombie-Britannique devant le comité
sénatorial.

Habituellement, vous et moi parlons du bois d’œuvre et non
des bijoux. Je vous remercie d’être ici comme parrain de ce projet
de loi — qui vise à supprimer une taxe contreproductive sur les
bijoux.

Je n’ai que quelques questions à vous poser. Vous avez indiqué
que les futures recettes de cette taxe équivaudraient à près
de 100 millions de dollars. S’agit-il du total des recettes futures ou
de la valeur actualisée? Si c’est la valeur actualisée, ce serait bien
moins que ces 100 millions de dollars, j’imagine.

Je me demande également si vous avez fait faire une analyse sur
la création pro-forma de nouvelles entreprises et comment cela
compenserait les 100 millions de dollars ou moins qui seraient
perçus grâce à cette taxe au cours de la période d’élimination
progressive?

M. Duncan : En février 2006, le taux sera de 6 p. 100; en février
2007, de 4 p. 100; en février 2008, de 2 p. 100; en février 2009,
de 0 p. 100. À 6 p. 100, la taxe permet de percevoir près
de 50 millions de dollars. À 4 p. 100 près de 30 millions de dollars;
à 2 p. 100, la moitié de cela. C’est comme ça que je suis arrivé aux
100 millions de dollars.

Le sénateur Fitzpatrick : La valeur actualisée serait bien
inférieure à ce montant. Par conséquent, ce chiffre est
probablement élevé, plus élevé que la valeur actualisée.

M. Duncan : Je ne le contesterai pas.

Le sénateur Fitzpatrick : A-t-on calculé la nouvelle productivité
qui en découlerait et ce qu’en retirerait l’économie en termes
d’autres taxes non cachées?

M. Duncan : J’ai vu quelques exemples. Toutefois, je ne pense
pas que quiconque ait quantifié quoi que ce soit. Mis à part le
rapport Ernst & Young, il se peut que trois mémoires aient été
publiés au fil des ans; toutefois, le secteur à valeur ajoutée dispose
de beaucoup de preuves ad hoc et a déclaré : « Nous attendons.
Nous n’allons pas investir tant que cette taxe ne sera pas
supprimée. » D’autres personnes disent : « Nous avons perdu des
emplois, nous avons dû faire de l’impartition. » Nous avons des
fabricants canadiens qui préféreraient fabriquer des bijoux au
pays, car ils pourraient le faire en fonction des quantités qu’ils
souhaitent, mais qui commandent le même produit à l’étranger,
uniquement en raison de cette taxe dont le coût d’observation est
incroyable.

Une petite entreprise ne peut pas le calculer. Il est possible de
calculer la TPS, mais pas cette taxe. Vous pouvez avoir un anneau
fabriqué sur place mais qui est orné d’une pierre importée. Vous
devez suivre chaque petit élément de l’ensemble, par conséquent,
c’est un autre élément qui pousse à la non-observation de la taxe.

Cette situation crée tout un marché noir. Vous perdez non
seulement cette taxe, mais aussi la TPS plus l’impôt sur le revenu.
C’est énorme. Dans le rapport Ernst & Young, il est fortement
souligné que ce qui est évité est aussi important que ce qui est
perçu, cela correspondant à 10 p. 100.

Le sénateur Angus : Évité ou fraudé.
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Mr. Duncan: Evaded is the word.

Senator Angus: I know.

Senator Fitzpatrick: I am curious to know why grandfather
clocks would not be included in this bill. Are the manufacturers of
those products not going to react to this? Why is it not across the
board?

Mr. Duncan: It was a legal technicality. I wanted to include
them but because I called it jewellery at second reading, there was
a legal interpretation that jewellery included watches but excluded
clocks. The government at that time was trying to kill my bill.
Therefore, there was no flavour to be friendly.

Senator Fitzpatrick: Will you sponsor another bill to eliminate
the tax on clocks then?

Mr. Duncan:My hope would be that the effect of adopting this
bill would be the only thing left. They have to largely calculate it
by hand anyway, which means they only have to calculate a
single-digit per cent of their current business. Then the next full
budget would get rid of that as well.

The Chairman: I am puzzled by penalizing the blind in this
provision. I just do not understand that.

Senator Tkachuk: I have a question on GST and the PST. The
GST is charged on the excise tax as well as the price of the
product?

Mr. Duncan: Yes.

Senator Tkachuk: My assumption would be that in my
province the PST would be the same. In other words, you are
paying a tax on the excise tax.

Mr. Duncan: You are paying a tax on a tax, just like on gasoline.

Senator Tkachuk: That is the only clarification I required,
Mr. Chairman.

Mr. Duncan: That means that they are and have been collecting
more GST than they would have otherwise.

Senator Goldstein: Mr. Duncan, thank you for your excellent
presentation. It has been enlightening for me, as I am sure it has
been for my colleagues.

I am curious about one thing you said. I wonder if you can
clarify for me or whether it is the manufacturer who will appear
after you who can give the clarification. I was always under the
impression that this tax was levied at the level of the supplier to
the retailer and not at the level of the retailer. If that is so, would
jewellery, in the broadest sense of the definition, not be taxed
upon importation from outside of Canada and therefore be
treated the same as jewellery within Canada? If that assumption is
correct, I find it hard to understand your assertion that there is a
competitive advantage given to foreign jewellery to the detriment
of Canadians.

Mr. Duncan: I will refer to this Ernst & Young report with
regard to how the jewellery tax works. This was when it was at
10 per cent. It is a 10 per cent levy paid by manufacturers on the
sale price of items manufactured in Canada and by importers on

M. Duncan : On parle d’évasion fiscale.

Le sénateur Angus : Je le sais.

Le sénateur Fitzpatrick : Je me demande pourquoi les horloges
normandes ne seraient pas visées par ce projet de loi. Les
fabricants de ces produits ne vont-ils pas réagir? Pourquoi
l’application n’est pas généralisée?

M. Duncan : C’était un problème technique d’ordre juridique. Je
voulais les englober, mais j’ai parlé de bijoux à la deuxième lecture;
or, l’interprétation juridique de bijoux englobe les montres mais pas
les horloges. Le gouvernement à ce moment-là essayait de torpiller
mon projet de loi. Par conséquent, il ne s’agissait pas de prévoir un
amendement favorable.

Le sénateur Fitzpatrick : Parraineriez-vous alors un autre
projet de loi visant à éliminer la taxe sur les horloges?

M. Duncan : J’espère que ce serait la seule chose qui reste une
fois ce projet loi adopté. Il faut faire les calculs à la main de toute
façon, ce qui veut dire qu’il faut seulement calculer un
pourcentage inférieur à 10 p. 100 du chiffre d’affaires actuel. Le
prochain budget s’en débarrasserait également.

Le président : Ce qui m’étonne, c’est que cette disposition
pénalise les aveugles. Je ne le comprends tout simplement pas.

Le sénateur Tkachuk : J’ai une question au sujet de la TPS et de
la TVP. La TPS est perçue sur la taxe d’accise ainsi que sur le prix
du produit?

M. Duncan : Oui.

Le sénateur Tkachuk : J’imagine que dans ma province, ce
serait la même chose pour la taxe de vente provinciale. En
d’autres termes, vous payez une taxe sur la taxe d’accise.

M. Duncan : Vous payez une taxe sur une taxe, tout comme
pour l’essence.

Le sénateur Tkachuk : C’est la seule précision que je cherchais,
monsieur le président.

M. Duncan : Cela veut dire qu’ils perçoivent plus de TPS que
normalement.

Le sénateur Goldstein : Monsieur Duncan, merci pour votre
excellent exposé. Vous m’avez éclairé, tout comme mes collègues,
j’en suis sûr.

Un des points que vous avez relevé m’intéresse vivement. Je me
demande si vous pouvez le préciser ou si le fabricant qui va
comparaître après vous peut le faire. J’ai toujours eu l’impression
que cette taxe était perçue au niveau du fournisseur et non au
niveau du détaillant. Si oui, est-ce que les bijoux, dans le sens le
plus large du terme, ne seraient pas imposés au moment de leur
importation et traités par conséquent de la même façon que les
bijoux au Canada? Si cette supposition est exacte, je trouve
difficile de comprendre votre affirmation selon laquelle les bijoux
étrangers jouissent d’un avantage compétitif par rapport aux
bijoux canadiens.

M. Duncan : En ce qui concerne le prélèvement de cette taxe
sur les bijoux, je vous renvoie au rapport Ernst et Young.
C’était quand elle s’élevait à 10 p. 100. Il s’agit d’une taxe
de 10 p. 100 payée par les fabricants sur le prix de vente d’articles
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the duty paid value of imports. There can be quite a difference
between the duty paid value of imports and the manufactured sale
price in Canada, as I understand it, because sometimes there is a
lower price on the imported ingredients than there is on what is
manufactured here. We may call that dumping.

There might be a more clear way to say it. I understand the
concept, but I have trouble explaining it.

Senator Tkachuk: It would be much like the manufacturer’s
sales tax, which was 13.5 per cent before the GST, which was
charged on the manufacturer. I believe that this excise tax is
charged on the manufacturer at 10 per cent.

Senator Goldstein: The importer would pay exactly the same
tax. The assertion that the importer would be importing at a price
that is lower than the Canadian import and hence dumping is not
a correct assertion because, if there is dumping, we know how to
deal with that under the Customs and Excise Act. It is perhaps
too technical an issue, but I find it difficult to understand why the
tax would de facto favour importers to the detriment of Canadian
manufacturers. It seems to me that that would be a neutral. There
are aspects of the tax that I find disturbing, but this is not one.

Mr. Duncan: I understand that I have not adequately
responded to your question.

Senator Goldstein: It is a very technical question, and I am not
being critical of you. You made an excellent presentation. It is
quite okay that you do not have that information.

The Chairman: We do have departmental officials here who
will be familiar with this.

Senator Angus: Mr. Duncan, thank you for attending here.
This has been a long haul for you. Bill C-259 is not the first
iteration of this proposed legislation. It had different numbers at
different times.

Mr. Duncan: Not one got as far as the House, but it was on the
Order Paper for a long time and I retained my commitment to
seeing it through one day.

Senator Angus: When the efforts started by the jewellers, the
industry in question was comfortable with a phase-out, but that
was eight years ago. According to the documentation we have,
their efforts started in 1996. If they had achieved a four- or five-
year phase-out at that time, it would have been all over by now.

To your knowledge, why are they opposed to the phase-out now?

Mr. Duncan: First, there are jewellery manufacturers and
retailers in Canada who have been fighting this for three
generations. This did not start in 1996. Mr. Evenchick, from
Gatineau, had his first meeting with the finance minister 48 years
ago in an effort to get rid of this tax. That is one individual. Other
people have written saying they are third-generation in their
family to be fighting this tax.

fabriqués au Canada et par les importateurs sur la valeur à
l’acquitté des importations. La différence peut être assez grande
entre la valeur à l’acquitté des importations et le prix de vente des
produits fabriqués au Canada, autant que je sache, car parfois, les
produits importés coûtent moins cher que les produits fabriqués
ici. On pourrait donc parler de dumping.

Il se peut qu’il y ait une façon plus claire de l’exprimer. Je
comprends le concept, mais j’ai du mal à l’expliquer.

Le sénateur Tkachuk : Cela se rapprocherait beaucoup de la
taxe sur les ventes des fabricants, qui s’élevait à 13,5 p. 100 avant
la TPS. Je crois que la taxe d’accise imposée aux fabricants s’élève
à 10 p. 100.

Le sénateur Goldstein : L’importateur paierait exactement la
même taxe. Il est faux d’affirmer que l’importateur importerait à
un prix inférieur par rapport aux produits canadiens, par
conséquent, on ne peut pas parler de dumping, car s’il y avait
dumping, on saurait comment régler le problème dans le cadre de
la Loi sur les douanes et l’accise. La question est peut-être trop
technique, mais je trouve difficile de comprendre pourquoi la taxe
serait de facto à l’avantage des importateurs et au détriment des
fabricants canadiens. Il me semble qu’il y aurait un équilibre.
Certains aspects de la taxe me dérangent, mais pas celui-ci.

M. Duncan : Je sais bien que je n’ai pas répondu à votre
question comme il le fallait.

Le sénateur Goldstein : C’est une question très technique et je
ne vous critique pas. Vous avez fait un excellent exposé. Il n’y a
pas de mal à ce que vous n’ayez pas cette information.

Le président : Nous avons des fonctionnaires du ministère qui
connaissent bien la question.

Le sénateur Angus : Monsieur Duncan, merci de votre
présence. La route a été longue pour vous. Le projet de
loi C-259 n’est pas la première version de cette mesure
législative qui a porté d’autres numéros à diverses époques.

M. Duncan : Aucun projet de loi n’est allé plus loin que la
Chambre, mais il se trouvait au Feuilleton pendant longtemps et je
me suis toujours engagé à ce qu’il soit adopté un jour ou l’autre.

Le sénateur Angus : Lorsque les bijoutiers et l’industrie en
question ont commencé à déployer leurs efforts dans ce sens, ils
s’étaient déclarés en faveur d’une élimination graduelle, mais cela
date de huit ans déjà. D’après les documents que nous avons, tout
a commencé en 1996. S’ils étaient arrivés à obtenir une
élimination progressive de quatre ou cinq ans à ce moment-là,
tout serait terminé aujourd’hui.

À votre connaissance, pourquoi s’opposent-ils maintenant à
l’élimination progressive?

M. Duncan : Tout d’abord, des fabricants et des détaillants de
bijoux se battent à ce sujet au Canada depuis trois générations.
Cela n’a pas commencé en 1996. M. Evenchick, de Gatineau, a
rencontré pour la première fois le ministre des Finances il y
a 48 ans pour essayer de se débarrasser de cette taxe. C’est une
personne en particulier. D’autres ont écrit en disant que cela fait
trois générations qu’elles se battent contre cette taxe.
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When you have a track record like that and someone offers you
one fifth of what you want, that is better than nothing, after
decades. However, they all recognize how painful this is because
they know how counterproductive it is. As the phase-out gets
lower, who can justify a 4 per cent excise tax that has a huge cost
of compliance and is still creating a black market, and who will
justify 2 per cent?

The Chairman: Do you have any evidence in your various
reports about the cost of compliance? Normally, the auditors do
an analysis of cost of compliance on certain model businesses.
Can you give us some insight on cost compliance here?

Senator Angus: There is reference in some of the briefs, and I
believe we have agreed that they will all be filed as exhibits.

The Chairman:Members are approaching this issue for the first
time and we have not received a lot of documentation. I wonder if
there is some substance to the compliance, or can we rely on the
officials from the department to tell us about this? They usually
do impact studies.

Mr. Duncan: They have done such a study, and every person I
have talked to in the industry says that the study of the Minister
of Finance does not reflect reality. I have talked to investors who
refuse to invest because they do not want to deal with compliance.
That is 100 per cent cost of compliance, in a sense.

Small business people work as long as it takes to do the job,
but why tie them up in non-productive activities for 30 per cent of
their time? I do not think there is a way to identify that cost.

The Chairman: This committee has a bias toward productivity,
so we understand your viewpoint.

Senator Angus: Over this period of time, when you have
advocated the abolition of this tax, you told us that the House of
Commons committee dealt with it and has concluded that it was
an anachronism, and other pejorative terms like that. Were you
on that committee or are you able to confirm whether that
happened?

Mr. Duncan: That did happen.

Senator Angus: Was it on at least two occasions?

Mr. Duncan: Yes. I can quote you from the budget
recommendations of the fifth report of the Finance Committee.
I believe this is 1996, according to the date below.

Senator Angus: That is correct.

Mr. Duncan: On page 28:

The Committee is sympathetic to the jewellery industry and
believes that the 10 per cent excise tax is an anachronism. If
it is to tax luxuries, it should not apply to inexpensive

Avec de tels antécédents, lorsque quelqu’un vous offre un
cinquième de ce que vous voulez, c’est mieux que rien, au bout de
plusieurs décennies. Toutefois, tous reconnaissent que cette
taxe est pénible, car ils savent jusqu’à quel point elle est
contre-productive. Au fur et à mesure que la phase
d’élimination diminue, qui peut justifier une taxe d’accise
de 4 p. 100 dont le coût d’observation est énorme et qui
continue de créer un marché noir, et qui va justifier une taxe
de 2 p. 100?

Le président : Disposez-vous de preuves dans les divers
rapports sur le coût d’observation? Habituellement, les
vérificateurs font une analyse du coût d’observation sur certains
modèles d’entreprise. Pouvez-vous nous donner quelques idées
sur le coût d’observation dans le cas qui nous intéresse?

Le sénateur Angus : Il en est question dans certains des
mémoires, et je crois que nous avons convenu de les annexer
comme pièces.

Le président : Nous abordons cette question pour la première
fois et nous n’avons pas reçu beaucoup de documents à cet égard.
Je me demande si l’observation fait véritablement problème ou si
nous pouvons nous fier aux fonctionnaires du ministère qui
pourront nous en parler? Ils font habituellement des études
d’impact.

M. Duncan : Ils en ont faite une et chaque personne à laquelle
j’ai parlé dans l’industrie me dit que l’étude du ministre des
Finances ne reflète pas la réalité. J’ai parlé à des investisseurs qui
refusent d’investir, car ils ne peuvent pas s’occuper de
l’observation de cette taxe. C’est un coût d’observation
de 100 p. 100, dans un certain sens.

Les petits entrepreneurs travaillent aussi longtemps qu’il le
faut, mais pourquoi les astreindre à des activités non productives
30 p. 100 de leur temps? Je ne pense pas qu’il y ait une façon de
déterminer ce coût.

Le président : Notre comité a tendance à privilégier la
productivité, si bien que nous comprenons votre point de vue.

Le sénateur Angus : Au cours de cette période, lorsque vous
avez défendu l’abolition de cette taxe, vous nous avez dit que le
comité de la Chambre des communes s’en était occupé et avait
conclu qu’il s’agissait d’un anachronisme, et autres termes
péjoratifs du même genre. Étiez-vous membre de ce comité ou
pouvez-vous confirmer si cela s’est effectivement produit?

M. Duncan : C’est ce qui est arrivé.

Le sénateur Angus : Cela s’est-il produit à deux occasions au
moins?

M. Duncan : Oui. Je peux citer les recommandations du budget
du cinquième rapport du comité des finances. Je crois que c’était
en 1996, d’après la date ci-dessous.

Le sénateur Angus : C’est exact.

M. Duncan : À la page 28 :

Le comité sympathise avec le secteur de la bijouterie et juge
anachronique la taxe d’accise de 10 p. 100. Si le but est de
taxer les objets de luxe, la taxe ne devrait pas frapper les
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jewellery but should apply to many other items such as
yachts, estates, mink coats, caviar, and champagnes. The tax
should be abolished.

That was from the Standing Committee on Finance in 1996.
The Standing Committee on Finance for similar logic or similar
reasons, at least according to our members on the Finance
Committee, agreed to a recommendation that was tabled in the
House in September of 2004, which called for a phase-out.

This became part of the struggle at committee, with the
government saying we have had an all-party committee say that
the phase-out was their recommendation. However, once again it
was better that than nothing. They thought it would be stronger.
Even though many of their hearts were with this
recommendation, they agreed to this phase-out just because
they thought they could make it happen with the phase-out.

No, this came before the Standing Committee of Finance.
These are the same people who agreed to bump this back to zero:
no phase-out; let us get rid of it.

Senator Angus: That was my first point. My second point is
that it has been pointed out to me by some of the industry people
that, by bringing in the phase-out program over four years, the
government has in effect admitted that the tax is an anachronism
and needs to be abolished, and it is just the question of the timing.
One of the gentlemen from the jewellers association indicated to
me that that is like the Justice people saying, ‘‘We agree that you
have been falsely imprisoned, wrongly imprisoned and badly
treated, but you have to stay in jail for another five years while we
think about it.’’ I do not know what your feeling on that is. Have
you, in all of your work on this issue, been presented with any
cogent reason by the government why not to abolish the tax now?

Mr. Duncan: The bottom line, as far as I can determine, from
what the Department of Finance officials are saying, is that this is
all about loss of revenue stream. It is my belief that not only is this
affordable, but their revenue stream would be unimpeded. As a
matter of fact, they have new sources of revenue, such as the new
diamond revenues, of which 2003 federal revenues were in the
order of $500 million, that they did not have before. I do not
understand this rationale. It is just a polar opposite view of the
world and I do not know how to deal with it.

Senator Angus: I wondered if there were any reasons. The
revenue aspect is a matter of numbers. We all know the logic. If
you encourage an industry to grow, it will become more
productive. It will generate more income tax, PST and GST. I
am not persuaded by that argument, but I wondered if there were
other reasons presented to you by the Department of Finance as
to why they would want to keep this tax. I have searched and I
have not found anywhere on the record any cogent reason to keep
it. We are the only country in industrialized world with such a
punitive, anachronistic, ridiculous tax.

bijoux bon marché mais beaucoup d’autres articles comme
les yachts, les domaines, les manteaux de vison, le caviar et
le champagne. La taxe d’accise devrait être abolie.

Cela provient du Comité permanent des finances en 1996. Pour
des raisons semblables ou selon la même logique, le Comité
permanent des finances, selon les députés qui y siègent, à tout le
moins, a accepté une recommandation déposée à la Chambre en
septembre 2004, préconisant une élimination progressive.

En ce qui concerne le comité, le gouvernement disait que le
comité multipartite avait recommandé l’élimination progressive.
Encore une fois, c’était mieux que rien. Ils pensaient que cette
recommandation était plus convaincante. Même si beaucoup
appuyaient cette recommandation, ils ont accepté cette
élimination progressive juste parce qu’ils pensaient que cela
pouvait leur permettre d’atteindre le but recherché.

Non, c’est ce qui a été présenté au Comité permanent des
finances. Il s’agit des mêmes gens qui ont accepté de repartir de
zéro : pas d’élimination progressive; débarrassons-nous
simplement de cette taxe.

Le sénateur Angus : C’est ce que je voulais dire en premier lieu.
Deuxièmement, certains de l’industrie m’ont fait remarquer qu’en
prévoyant ce programme d’élimination progressive sur quatre
ans, le gouvernement a en fait admis que la taxe est anachronique
et doit être abolie et qu’il s’agit juste d’une question de calendrier.
Un des messieurs de l’Association des bijoutiers m’a indiqué que
c’est comme si des gens de la justice disaient : « Nous convenons
que nous vous avons mis en prison par erreur, que vous y avez été
maltraité, mais vous devez y rester cinq ans de plus pendant que
nous réfléchissons à la question. » Je ne sais pas ce que vous en
pensez. Dans tout le travail que vous avez effectué à ce sujet, le
gouvernement vous a-t-il jamais donné une raison convaincante
de ne pas abolir la taxe maintenant?

M. Duncan : Autant que je sache, d’après ce que disent les
fonctionnaires du ministère des Finances, c’est uniquement une
question de perte de sources de revenus. Selon moi, non seulement
est-ce abordable, mais les sources de revenus se maintiendraient
sans problème. En fait, on dispose de nouvelles sources de
revenus, comme les nouveaux revenus provenant des diamants,
qui en 2003, se sont élevés à quelque 500 millions de dollars,
somme que le gouvernement fédéral n’avait pas auparavant. Je ne
comprends pas cette logique. C’est tout simplement une vue
diamétralement opposée du monde et je n’arrive pas à la
comprendre.

Le sénateur Angus : Je me demandais si des raisons avaient été
données. Les revenus sont une affaire de chiffres. Nous
connaissons tous pareille logique. Si vous encouragez la
croissance d’une industrie, elle deviendra plus productive, elle
produira plus d’impôts sur le revenu, de TVP et de TPS. Cet
argument ne me convainc pas, mais je me demande si le ministère
des Finances vous a donné d’autres raisons quant au maintien de
cette taxe. J’ai fait des recherches et je n’ai trouvé nulle part de
raison convaincante relative au maintien de cette taxe. Nous
sommes le seul pays du monde industriel à percevoir une telle taxe
punitive, anachronique et ridicule.
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Mr. Duncan: I think that is their prime reason. They will
disagree on the record with the conclusion that there is a very
large back market as a consequence of this. They will disagree
with some other arguments, but in terms of their objection, it has
to do with revenue stream.

The Chairman: I think we have explored that. I am always
interested in history.

Senator Moore: You mentioned that you finally got your bill
before the House of Commons in 2004 when your name was
drawn. When did you start working on this file?

Mr. Duncan: It was in 2000. I was on the Natural Resources
Committee in 1998-99. That is when I first became aware of it and
started working on it. It was a fairly simple matter to put in a bill
to get rid of it. I did that. I did not spend my waking hours
thinking about it, but it was always there.

Senator Moore: You commented about the tax having been
brought in in 1918, as indicated in the report.

The Chairman: That was a temporary measure, like the income
tax.

Senator Moore: Was this initiative to try to raise tax revenues
to assist in the First World War?

Mr. Duncan: That is my understanding.

Senator Moore: I was impressed by your comments with regard
to the tax revenues that are now coming into the federal treasury
since 2003. You mentioned $500 million of tax revenue that was
not there before the diamond industry started to prove itself. Did
you mention there are possibly another eight mines that could be
put into production in the near future?

Mr. Duncan: That is right, yes. They are not all north of 60.
Some of them are in provincial jurisdictions.

Senator Moore: Do you think that — I guess it is obvious but I
would like to get it on record — the removal of this tax and the
passage of your bill would expedite the coming into production of
those mines? Are any of them holding back or not putting money
in as quickly because of this tax?

Mr. Duncan:No, I would not go so far as to say that. However,
I will paint the picture. The Diavik mine is a $1.3-billion
investment, 350 kilometres from Yellowknife with no road. There
is an incredible infrastructure there that employs 750 highly paid
people. They remove tens of thousands of tonnes of rock and
muck in a year in order to create the equivalent of a bathtub full
of diamonds, of which only a portion are high quality. We should
be taking those high-quality diamonds and creating value-added
within Canada. That is a precious asset. Instead, we are letting
that slip away.

M. Duncan : Je crois que c’est la raison principale.
Officiellement, le ministère va déclarer qu’il n’est pas d’accord
avec la conclusion selon laquelle cette taxe donne lieu à un marché
noir très important. Il ne va pas accepter certains autres
arguments, mais justifier son opposition en disant qu’il ne s’agit
que d’une question de source de revenus.

Le président : Je crois que nous nous sommes penchés sur ce
point. Je suis toujours intéressé par ce qui s’est passé.

Le sénateur Moore : Vous avez dit que vous avez finalement
présenté votre projet de loi à la Chambre des communes en 2004,
lorsque votre nom a été tiré au sort. Quand avez-vous commencé
à travailler sur ce dossier?

M. Duncan : C’était en 2000. Je siégeais au sein du Comité des
ressources naturelles en 1998-1999. C’est à ce moment-là que j’en
ai pris conscience pour la première fois et que j’ai commencé à
faire ce travail. Il s’agissait simplement de présenter un projet de
loi pour s’en débarrasser. C’est ce que j’ai fait; même si cette
question ne m’a pas pris tout mon temps, je l’ai toujours eu à
l’esprit.

Le sénateur Moore : Vous avez dit que la taxe avait été instituée
en 1918, comme l’indique le rapport.

Le président : Il s’agissait d’une mesure temporaire, tout
comme l’impôt sur le revenu.

Le sénateur Moore : Cherchait-on à générer des recettes fiscales
afin de participer à l’effort de la Première Guerre mondiale?

M. Duncan : C’est ce que j’ai cru comprendre.

Le sénateur Moore : Ce que vous avez dit au sujet des recettes
de cette taxe dont bénéficie maintenant le Trésor depuis 2003 m’a
impressionné. Vous avez parlé des 500 millions de dollars de
recettes fiscales qui n’existaient pas avant que l’industrie du
diamant ne prenne son envol. Avez-vous dit que dans le proche
avenir, quelque huit mines supplémentaires pourraient être mises
en exploitation?

M. Duncan : Oui, c’est exact. Elles ne se trouvent pas toutes au
nord du 60e parallèle; certaines sont situées dans des provinces.

Le sénateur Moore : Pensez-vous que — j’imagine que c’est
évident, mais j’aimerais que ce soit consigné au compte rendu —
la suppression de cette taxe et l’adoption de votre projet de loi
accélèreraient la mise en exploitation de ces mines? Observez-vous
un blocage ou un manque d’investissement opportun à cause de
cette taxe?

M. Duncan : Non, je n’irais pas jusque-là. Toutefois,
permettez-moi de brosser le tableau. La mine de Diavik qui
représente un investissement de 1,3 milliards de dollars se trouve à
350 kilomètres de Yellowknife et n’est desservie par aucune
route. Il s’agit d’une considérable infrastructure qui emploie
750 personnes très bien rémunérées. Ces gens-là déplacent des
dizaines de milliers de tonnes de roches et de boue par an pour
créer l’équivalent d’une baignoire pleine de diamants, dont une
partie seulement est de bonne qualité. Nous devrions prendre ces
diamants de bonne qualité et créer une valeur ajoutée au Canada.
C’est un actif précieux que nous laissons filer entre nos doigts.

24-11-2005 Banques et commerce 19:99



The Chairman:Mr. Duncan, I have one or two short questions.
As you know, this committee has studied the question of
productivity. We have heard from the Minister of Finance, the
Minister of Industry, the Prime Minister and from various sources
that one of the important elements of our new economic strategy
on behalf of the country is to improve productivity. Members of
the committee have promised ourselves that when we have
examined all kinds of legislation, we will look at it in terms of
whether it improves or inhibits our economic productivity. When
we look further at Bill C-55, we will look at whether the
regulatory structure would create more red tape or would enhance
Canada’s productivity.

I do not know whether you have any statistics for or against
this: What percentage of the Canadian jewellery manufacturing
business is export? We know about the imports.

Mr. Duncan: I do not know the answer to that question.
However, I do know that there is an international demand for the
quality that we produce in some of our manufacturing. When I
was at the Corona plant, they had orders from the U.S.,
Australia, Europe and Asia.

The Chairman: What do they manufacture?

Mr. Duncan: They manufacture high-end rings.

The Chairman: None of your statistics could indicate the size of
our export market.

Mr. Duncan: No. It is interesting that the jewellery industry is
huge but we have small businesses that employ fewer than 20
people. I have only two members of the Canadian Jewellery
Association in my riding, but there are many jewellers. How do
you organize statistics for all of that?

The Chairman: I understand. We are talking about those that
manufacture in Canada and export. Any there further questions?

Senator Angus: My point that I wanted to make is that the
witness came here on extremely short notice. He was telling us off
the record before the hearing began that he wanted to make a
statement on the record. The Canadian Jewellers Association,
who were originally to appear as an association, gave him a
particular mandate to make a statement on their behalf. I should
like Mr. Duncan to have that opportunity.

The Chairman: I will allow him to do that. Normally, we pay
the courtesy to the senator introducing the bill. Senator Di Nino,
do you have any further comments?

Senator Di Nino: We should put on the record that there are
40,000-50,000 people employed across this country by the
industry and there are some 5,000 jewellers, most of them small
jewellers in towns and cities. I want that on the record, provided it
is correct in terms of your information and research.

Le président : Monsieur Duncan, j’ai une ou deux questions
rapides. Comme vous le savez, notre comité a étudié la question
de la productivité. Nous avons entendu le ministre des Finances,
le ministre de l’Industrie, le premier ministre et diverses autres
sources dire que l’amélioration de la productivité est l’un des
éléments importants de la nouvelle stratégie économique du
Canada. Les membres du comité se sont engagés dans le cadre de
l’examen de toutes sortes de mesures législatives à déterminer si
elles améliorent la productivité économique du Canada ou si elles
l’entravent. Lorsque nous nous pencherons sur le projet de
loi C-55 plus avant, nous examinerons si la structure
réglementaire créerait plus de paperasserie administrative ou si
elle serait susceptible d’améliorer la productivité du Canada.

Je ne sais pas si vous avez des statistiques à ce sujet : Quel est le
pourcentage que représente l’exportation de bijoux fabriqués au
Canada? Nous sommes au courant des importations.

M. Duncan : Je ne peux pas répondre à cette question.
Toutefois, je sais que la qualité de nos produits fabriqués dans
certaines de nos usines fait l’objet d’une demande à l’échelle
internationale. J’ai pu ainsi constater que l’usine Corona avait des
commandes des États-Unis, de l’Australie, de l’Europe et de
l’Asie.

Le président : Que fabrique-t-on dans cette usine?

M. Duncan : Des bagues haut de gamme.

Le président : Aucune de vos statistiques ne pourrait indiquer
le pourcentage de nos exportations.

M. Duncan : Non. Il est intéressant de noter que l’industrie de
la bijouterie est énorme, mais que nous avons de petites
entreprises qui emploient moins de 20 personnes. Je n’ai que
deux membres de l’Association canadienne des bijoutiers dans ma
circonscription, mais les bijoutiers sont nombreux. Comment
arriver à des statistiques dans un tel contexte?

Le président : Je le comprends. Nous parlons de ceux qui
fabriquent ces produits au Canada à des fins d’exportation.
Y a-t-il d’autres questions?

Le sénateur Angus : Ce que je voulais dire, c’est que le témoin a
été convoqué avec très peu de préavis. Il nous a dit officieusement,
avant le début de la séance, qu’il voulait faire une déclaration aux
fins du compte rendu. L’Association canadienne des bijoutiers
devait à l’origine comparaître en tant qu’association, mais elle lui
a confié le mandat de faire une déclaration en son nom. J’aimerais
que M. Duncan ait cette possibilité.

Le président : Je vais la lui accorder. Normalement, c’est ce que
nous faisons par courtoisie à l’égard du sénateur qui présente le
projet de loi. Sénateur Di Nino, avez-vous autre chose à dire?

Le sénateur Di Nino : Nous devrions consigner au compte
rendu que de 40 000 à 50 000 personnes sont employées
dans notre pays par cette industrie et que l’on recense
quelque 5 000 bijoutiers, la plupart d’entre eux étant de petits
bijoutiers dans les villes. Je veux que ce soit inscrit au compte
rendu, dans la mesure où c’est exact et cadre avec vos
informations et votre recherche.
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Mr. Duncan: Those numbers sound correct. Certainly, they are
in the ballpark. Many Canadians think of this industry as I once
did as a kind of stuffy, unimportant one designed for the wealthy.
However, it is anything but that. The average jewellery purchase
in the country is less than the cost of taking your spouse out for
dinner.

Senator Di Nino: Is it fair to say, Mr. Duncan, that this is an
industry of small businesses with a few exceptions?

Mr. Duncan: Yes. In Canada, it is predominantly comprised of
small businesses but it is ready to bust out and receive major new
investment to become a large contributor to Canada’s
employment statistics and economy, if we would let it happen.

Senator Di Nino: Would the elimination of the excise tax help
to that end?

Mr. Duncan: The progress would begin three years earlier than
it would otherwise.

The Chairman: I will allow Senator Angus another minute or
two unimpeded.

Senator Angus: I should like to ask you, Mr. Duncan, about
that statement that you would like to put on the record in terms of
the mandate you have received from the Canadian Jewellers
Association. Perhaps in so doing, tell us a bit about the CJA, how
many members and a general idea of who they are.

Mr. Duncan: I do not know just when the CJA was formed but
I believe that it was about 25 years ago. Its single mission at the
time of formation was to get rid of the excise tax, and that
remains their mission. There are many tired and frustrated cynical
individuals belonging to the Canadian Jewellery Association as a
result of the wall they have run into in Ottawa. Virtually every
administration and every finance minister has promised that this
tax would be rescinded. For one reason or another, that has not
happened. I wish that our other witness was here because he could
go through that chapter in verse. Perhaps you do not need to hear
all of that, but I have certainly heard it.

At 10 minutes before four o’clock today, just as I was getting
ready to come here, I received a phone call from Morris
Robinson, who is the chair of the excise tax committee for the
Canadian Jewellers Association. He said that given the weather,
the notice period and their confidence in me to further this bill,
which is completely in tune with their mandate, they wanted me to
deliver the message to the committee that my appearance would,
in their view, be sufficient and that their appearance would not be
required. I wanted to be certain I said that because I did not want
the committee to think that it had not heard sufficiently from the
industry.

The Chairman: Mr. Duncan, on behalf of all the members
I commend you for your efforts. People often do not understand
that an individual member of Parliament, either on the House side
or the Senate side, can make a difference. You have been dogged

M. Duncan : Ces chiffres semblent exacts, même s’ils sont tous
approximatifs. Beaucoup de Canadiens pensent, comme moi
autrefois, que cette industrie est vieux jeu, pas très importante et
ne dessert que les riches. Ce n’est absolument pas le cas. L’achat
moyen de bijoux dans le pays revient à moins que le prix d’un
repas au restaurant que vous offririez à votre conjoint.

Le sénateur Di Nino : Peut-on dire, monsieur Duncan, qu’il
s’agit d’une industrie composée de petites entreprises, à quelques
exceptions près?

M. Duncan : Oui. Au Canada, elle se compose essentiellement
de petites entreprises, mais elle est prête à exploser et à bénéficier
de nouveaux investissements importants pour contribuer de façon
considérable à l’emploi et à l’économie du Canada, dans la mesure
où on le veut bien.

Le sénateur Di Nino : Est-ce que l’abolition de la taxe d’accise
permettrait d’atteindre ce but?

M. Duncan : On gagnerait trois ans, en pareil cas.

Le président : Je vais céder la parole au sénateur Angus,
pendant une ou deux minutes, sans l’interrompre.

Le sénateur Angus : J’aimerais vous poser une question,
monsieur Duncan, au sujet de cette déclaration que vous
aimeriez consigner au compte rendu conformément au mandat
que vous a confié l’Association canadienne des bijoutiers. Ce
faisant, pouvez-vous nous parler un peu de cette association, de
combien de membres elle se compose et qui sont ses membres de
façon générale.

M. Duncan : Je ne sais pas exactement quand l’Association a
été créée, mais si je ne me trompe, c’était il y a 25 ans environ. Au
moment de sa création, elle avait pour seule mission de se
débarrasser de la taxe d’accise; cette mission reste inchangée.
Beaucoup de personnes fatiguées et frustrées et cyniques font
partie de l’Association canadienne des bijoutiers et ne cessent de
se heurter à un mur à Ottawa. Pratiquement tous les
gouvernements et tous les ministres des Finances ont promis
d’abroger cette taxe. Pour une raison ou une autre, cela ne s’est
pas encore fait. J’espérais que notre autre témoin soit là, car il
aurait pu vous expliquer le tout en détail. Peut-être n’avez-vous
pas besoin d’entendre tout ceci; quant à moi, je connais certes bien
la question.

À 15 h 50 aujourd’hui, alors que je me préparais à venir ici, j’ai
reçu un appel téléphonique de Morris Robinson, président du
comité de la taxe d’accise de l’Association canadienne des
bijoutiers. Il m’a dit que compte tenu du mauvais temps, du
préavis et de la confiance qu’ils on en moi de faire avancer ce
projet de loi, qui cadre complètement avec leur mandat, ils
souhaitaient que je transmette ce message au comité, vu que ma
comparution, à leur avis, est suffisante et qu’il ne serait pas
nécessaire pour eux de comparaître. Je tenais à le dire, car je ne
veux pas que le comité puisse penser ne pas avoir été
suffisamment informé du point de vue de l’industrie.

Le président :Monsieur Duncan, au nom de tous les sénateurs,
je vous félicite pour tous vos efforts. Les gens ne comprennent pas
souvent qu’un parlementaire, qu’il s’agisse d’un député ou d’un
sénateur, puisse changer les choses. Vous avez tenté de porter

24-11-2005 Banques et commerce 19:101



in your attempts to bring this to our attention, and we are pleased
that you have done so today, even under such short notice. We
are waiting for other witnesses so that we will be balanced in our
evidence. It has been an interesting and penetrating glimpse into
the business. We thank Senator Di Nino, sponsor of the bill in the
Senate.

We have a conflict that I must suggest to you. If we choose to
reduce the rate, this might have a maximum effect on our own
budgets when it comes to our wives and significant others. We will
try to overcome that bias.

Do you have anything further to say?

Mr. Duncan: This is the first time I have appeared before a
Senate committee. I have been in the House now for 12 years.
This is my thirteenth year. It has been a pleasant experience. I am
amazed how many of you I know one way or another and
recognize.

Senator Angus: There might be a vacancy from B.C.

Mr. Duncan: Senator Grafstein, we have shared a lot of time
together on the Canada-U.S. Inter-Parliamentary Group and
other ventures. That has been useful and productive. I know how
energetic you are.

Thank you for having me here.

The Chairman: I want to welcome our next witnesses. These are
two officials from the department of finance, Mr. Otto and
Mr. Daman. We tried to get you earlier. We know you were
engaged in other matters. We apologize, but we have a mandate
from the Senate to proceed with this expeditiously. This is not
unfamiliar territory to you. You have heard the evidence of
Mr. Duncan and the promoter of the bill in the Senate, Senator
Di Nino.

I should like you to briefly try to deal with some of the issues
you think most important and allow the senators as much leeway
to answer questions as possible. There are questions that bother
us about the impact of the loss of this revenue and the
countervailing benefits. If you could give us some direction
about that in your testimony, that would be useful. I will leave it
to you to present your presentation.

Senator Tkachuk: Are they talking on behalf of the minister or
just as departmental officials giving evidence?

The Chairman: I believe they are talking on behalf of the
minister. Proceed with your presentation. We are familiar with
this bill, but please proceed.

Jim Daman, Director, Sales Tax Division, Finance Canada: We
are talking on behalf of the Department of Finance.

The Chairman: We know you are. Please proceed.

Andrew Otto, Senior Tax Policy Officer, Sales Tax Division,
Finance Canada: With respect to the excise tax on jewellery, it is
currently applied at a rate of 8 per cent since budget 2005 and it

cette question à notre attention et vous vous êtes heurté à de
nombreux obstacles si bien que nous sommes heureux que vous y
soyez parvenu aujourd’hui, même à très court préavis. Nous
devons entendre d’autres témoins afin d’avoir des témoignages
équilibrés. L’aperçu que vous nous avez donné de cette industrie
est intéressant et perspicace. Nous remercions le sénateur
Di Nino, parrain du projet de loi au Sénat.

Nous avons un conflit dont j’aimerais vous parler. Si nous
choisissons de réduire le taux, cela pourrait avoir un effet majeur
sur nos propres budgets que nous consacrons à nos épouses et à
nos proches. Nous allons essayer de surmonter ce parti pris.

Avez-vous autre chose à dire?

M. Duncan : C’est la première fois que je comparais devant un
comité sénatorial. Je suis à la Chambre depuis maintenant 12 ans
et j’en suis à ma 13e année. L’expérience a été agréable. Je suis
étonné de voir combien de sénateurs je connais, d’une façon ou
d’une autre.

Le sénateur Angus : Il se peut qu’il y ait un poste vacant pour
la C.-B.

M. Duncan : Sénateur Grafstein, nous avons passé beaucoup
de temps ensemble au sein du Groupe interparlementaire Canada-
États-Unis ainsi qu’à d’autres occasions. Tout cela a été utile et
productif et je connais bien votre dynamisme.

Merci de m’avoir reçu ici.

Le président : J’aimerais souhaiter la bienvenue à nos
prochains témoins. Il s’agit de deux fonctionnaires du ministère
des Finances, M. Otto et M. Daman. Nous avons essayé de vous
recevoir plus tôt. Nous savons que vous êtes occupés par d’autres
questions. Veuillez nous excuser, mais nous avons reçu du Sénat le
mandat de traiter de cette question rapidement. Ce n’est pas
quelque chose qui vous est étranger. Vous avez entendu le
témoignage de M. Duncan et du motionnaire du projet de loi au
Sénat, le sénateur Di Nino.

J’aimerais que vous essayez brièvement d’aborder certaines des
questions qui, à votre avis, sont les plus importantes, et de donner
aux sénateurs autant de latitude que possible pour répondre aux
questions. Certaines questions nous préoccupent au sujet de
l’impact de la perte de ces revenus et des compensations. Il serait
utile que vous nous donniez quelques indications à cet égard. Je
vous cède maintenant la parole.

Le sénateur Tkachuk : Parlent-ils au nom du ministre ou
simplement à titre de fonctionnaires du ministère?

Le président : Si je ne me trompe, ils parlent au nom du
ministre. Allez-y. Nous connaissons ce projet de loi et vous
écoutons.

Jim Daman, directeur, direction générale de la taxe de vente,
Division de la taxe de vente, ministère des Finances Canada : Nous
parlons au nom du ministère.

Le président : Nous le savons, allez-y.

Andrew Otto, agent principal de la politique de l’impôt, Division
de la taxe de vente, ministère des Finances Canada: La taxe
d’accise sur les bijoux est actuellement appliquée à un taux de
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is levied under Part III of the Excise Tax Act. It currently applies
to jewellery proper, rings and diamonds, as well as watches and
clocks, and items made of semi-precious stones.

The tax is levied at the manufacturer level, on manufacturers
and importers, similar to the old FST. It is indeed structured like
the old federal sales tax in that manner. It is levied on producers
and importers. The tax is not levied on exports in the same
manner that the old federal sales tax was. It is payable at the time
that a manufacturer delivers the jewellery to an unlicensed person,
a retailer or a wholesaler. It is payable by importers at the
moment of importation. It has been in place for some time, since
roughly 1918.

With respect to the tax, the industry has been lobbying and
pushing for a number of years to have the tax removed. It has
been one of a number of measures put forward in terms of tax
relief.

In budget 2004, the minister indicated at that time that he
would ask help from the standing committee of the House of
Commons to look over some of these proposals, including a
proposal from the jewellery industry, assess the merits of them,
and assess the relative priority that should be afforded to these
various tax relief proposals coming forward. The minister sent the
letter in 2004 to the committee asking them for this assessment.

In October 2004, the Finance Committee in the House of
Commons put out a report in which they recommended that
priority among those proposals be given to the jewellery proposal
and stated specifically at that time that the committee
recommended that the federal government implement one of the
following options to phase out the excise tax on jewellery over five
years or to increase increments over five years the thresholds on
which the tax is to be paid and eventually eliminate the tax at the
end of those five years.

This wording was taken into consideration leading up to the
budget 2005. It was announced in budget 2005 that it would be
eliminated over the space of four years, beginning with a
reduction immediately in February 2005 and reducing it from
2 percentage points down from the 10 it was at that time until it is
eliminated on March 1, 2009.

That is currently the situation with the tax. It is similar to the
old federal sales tax and it has been announced that it is being
phased out. Through budget 2005, we are now down to the
8 per cent level at this time.

That idea of fitting it into the fiscal framework has been an
important one in terms of the department getting many requests
for tax relief. There is an issue about prioritizing and how these
are brought forward. That was the way in which this tax has been
addressed as announced in budget 2005.

That is the summary of what the situation is now with the tax.

8 p. 100, depuis le budget 2005, et elle est perçue conformément à
la partie III de la Loi sur la taxe d’accise. Elle s’applique
actuellement aux bijoux proprement dits, aux bagues et aux
diamants, ainsi qu’aux montres et aux horloges et aux articles
composés de pierres semi-précieuses.

Comme l’ancienne taxe de vente fédérale, la taxe d’accise est
perçue auprès des manufacturiers et des importateurs. Sous cet
aspect, elle a une structure similaire à l’ancienne taxe de vente
fédérale. Ce sont les producteurs et les importateurs qui doivent la
payer. La taxe n’est pas perçue sur les exportations comme c’était
le cas pour l’ancienne taxe de vente fédérale. Elle est payable au
moment où le manufacturier livre le bijou à une personne non
titulaire de licence, un détaillant ou un négociant en gros. Elle est
payable par l’importateur au moment où le produit est importé.
Cette taxe ne date pas d’hier; elle remonte à 1918 ou à peu près.

Voilà plusieurs années que l’industrie fait pression en faveur de
l’élimination de cette taxe. Il s’agit de l’une des mesures mises de
l’avant pour alléger le fardeau fiscal.

Au moment du budget 2004, le ministre a indiqué qu’il allait
demander l’aide du comité permanent de la Chambre des
communes pour examiner quelques-unes de ces propositions, y
compris celle mise de l’avant par l’industrie de la joaillerie, en
évaluer les mérites respectifs et établir un ordre de priorité entre
ces différentes mesures d’allégement fiscal. Le ministre a écrit au
comité en 2004 pour lui demander de procéder à cette évaluation.

En octobre 2004, le Comité des finances de la Chambre des
communes a présenté son rapport dans lequel il recommandait
que la priorité soit accordée parmi ces propositions à celle de
l’industrie de la joaillerie en précisant que le gouvernement fédéral
devrait soit éliminer progressivement la taxe d’accise sur les bijoux
sur une période de cinq ans, soit hausser graduellement sur cette
même période les seuils à compter desquels la taxe est perçue de
telle sorte que cette taxe n’existe plus au bout de cinq ans.

Ces recommandations ont été prises en compte dans
l’établissement du budget 2005. Il a été annoncé dans ce budget
que la taxe serait éliminée sur une période de quatre ans, en
débutant avec une réduction entrant immédiatement en vigueur
en février 2005, suivie de diminutions successives de deux points
de pourcentage de telle sorte que la taxe qui se situait à 10 p. 100 à
ce moment-là soit éliminée complètement au 1er mars 2009.

C’est la situation actuelle dans le dossier de cette taxe. Elle est
similaire à l’ancienne taxe de vente fédérale et on a annoncé son
élimination progressive. Grâce au budget 2005, cette taxe s’établit
actuellement à 8 p. 100.

Il était important de procéder en tenant compte du cadre
financier en place étant donné les nombreuses requêtes adressées
au ministère en faveur d’un allégement fiscal. Il était nécessaire
d’établir des priorités et de s’entendre sur la bonne façon de faire
les choses. C’est ainsi qu’on a procédé pour l’élimination
progressive de cette taxe annoncée dans le budget 2005.

Voilà qui résume la situation actuelle dans le cas de cette taxe.
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The Chairman: That allows the senators to deal with it. I will
allow Senator Di Nino, who is introducing this bill in the Senate,
to go first.

Senator Di Nino: There are few of us around this table that
wore the scars of the GST. The GST was introduced — and, I
think, sold badly by our party — to get rid of the MST and FST.

The GST came into play, and the MST and FST were
eliminated in all other areas except this industry. Why was this
industry singled out? In effect, I think it was unfairly done. Why
was it singled out as the only industry where the battles were
fought, in effect, to introduce the GST so we could eliminate this
tax?

If this is a policy issue and you say you have to ask the
minister, that is fair enough. This is a question I have not been
able to get an answer on.

Mr. Otto: I did not mean to lead the committee to believe that
the FST continues to apply only to jewellery. I am simply saying
the structure and the nature of the tax is similar to the FST. The
same is true for other excise taxes that are applied to tobacco and
fuel. They are imposed at the manufacturer’s level, so structurally
they are similar to the FST, but it is not a continuation of it.

Senator Di Nino: I did not say FST. I said MST, the
manufacturer’s sales tax.

Mr. Otto: I believe they are one and the same.

Senator Di Nino: I am saying to you that that is what it was.
The industry serves the whole economic sphere of the country.
The industry serves every single person in this country, from the
little kid that goes out and buys a $5 gift for his mother for
Christmas and must pay this luxury tax component on it. One
would have thought that, when the GST came in, which applies to
this $5 trinket as it is, or $3 trinket, then the other would be
eliminated.

The Chairman: You are moving from senators asking questions
to presenting evidence. I do not object to that. I am a Liberal, and
I have to be liberal in my approach to this, but we should ask the
witnesses some questions.

Senator Di Nino: What was the budget surplus in 2005? Was it
in the tens of billions of dollars? What is the total tax that this
particular measure will raise in the 2005 budget year?

Mr. Otto: I believe in the budget 2005-06 fiscal year, it should
raise approximately $70 million. It was raising approximately
$85 million per year at the time when it was 10 per cent. It is now
8 per cent, we would estimate, in the current fiscal year, if the tax
continued to the end of the fiscal year.

Le président : Les sénateurs peuvent ainsi y voir plus clair. Je
vais donner d’abord la parole au sénateur Di Nino, celui qui a
présenté ce projet de loi au Sénat.

Le sénateur Di Nino : Nous sommes quelques-uns autour de
cette table à avoir porté les stigmates de la TPS. La TPS a été mise
en œuvre par notre parti, qui n’a pas bien vendu l’idée selon moi,
pour se débarrasser de la taxe de vente à la fabrication et de la
taxe de vente fédérale.

La TPS est entrée en vigueur et ces autres taxes ont été
éliminées dans tous les secteurs, à l’exception de l’industrie dont
nous parlons. Pourquoi cette industrie a-t-elle été ainsi ciblée? J’y
vois pour ma part un traitement inéquitable. Pourquoi s’en
prendre à cette seule industrie alors qu’on avait réussi à faire
adopter la TPS pour supprimer cette taxe?

Vous pouvez toujours me répondre que cela relève des
politiques publiques et que je devrais poser la question au
ministre. C’est une question à laquelle je n’ai pas encore pu
obtenir une réponse.

M. Otto : Je ne voulais pas induire le comité en erreur en
l’amenant à croire que la taxe de vente fédérale ne s’applique plus
qu’à l’industrie de la joaillerie. Je dis simplement que la structure
et la nature de cette taxe sont semblables à celles de la taxe
fédérale. Il en va de même des autres taxes d’accise qui sont
applicables au tabac et aux carburants. Elles sont imposées au
niveau des manufacturiers, ce qui fait que leur structure est
semblable à celle de la taxe de vente fédérale, mais il ne s’agit pas
vraiment d’un maintien de cette taxe.

Le sénateur Di Nino : Je ne parlais pas de la taxe de vente
fédérale. J’ai bien dit la taxe de vente à la fabrication.

M. Otto : Je crois qu’il s’agit d’une seule et même taxe.

Le sénateur Di Nino : Je vous dis simplement qu’il en était
ainsi. C’est une industrie qui influe sur tout le spectre économique
de notre pays. L’industrie peut desservir absolument tous les
citoyens du Canada, même ce petit garçon qui va acheter un
cadeau de 5 $ pour sa mère pour Noël et doit payer cette taxe de
luxe sur son présent. On aurait pu croire que l’avènement de la
TPS qui s’applique également à ce bibelot de 5 $, voire même
de 3 $, aurait entraîné l’élimination de cette autre taxe.

Le président : Voilà que les sénateurs présentent des
témoignages plutôt que de poser des questions. Je n’ai pas
d’objection. Je suis libéral, et cela doit se traduire dans mon
approche, mais il faudrait quand même poser des questions aux
témoins.

Le sénateur Di Nino : À combien s’est chiffré l’excédent
budgétaire en 2005? Ne parlait-on pas de dizaines de milliards de
dollars? Quelles seront les recettes fiscales totales générées par cette
mesure dont nous parlons au cours de l’année budgétaire 2005?

M. Otto : Je crois que ces recettes devraient s’élever à environ
70 millions de dollars pour l’exercice financier 2005-2006. Cette
taxe générait des recettes approximatives de 85 millions de dollars
par année lorsqu’elle s’établissait à 10 p. 100. Comme elle se situe
maintenant à 8 p. 100, ce serait donc nos estimations pour
l’exercice en cours, si la taxe n’est pas éliminée avant la fin de
l’année.

19:104 Banking, Trade and Commerce 24-11-2005



Senator Di Nino: It is an insignificant amount compared to the
total budget surplus.

The Chairman: Could we have questions, please.

Senator Di Nino: That is a question.

The Chairman: That is a declamatory statement.

Senator Di Nino: Senator Goldstein is with me on this one.

The Chairman: To be fair to the witnesses, they are officials.

Senator Di Nino: That is why I said that, if it is inappropriate,
you tell me that we should not be asking them. We should be
asking somebody else.

The Chairman: You can put your question on the record if
necessary, but please, let us proceed.

Senator Di Nino: Is this a significant enough figure when we
are looking at such huge budget surpluses that the government
needs the money?

Mr. Otto: It is more a question of fitting it within the fiscal
framework. Any kind of spending or tax reduction measure needs
to be fit into the fiscal framework. In the planning process leading
up to budget 2005, as it is for any budget, one needs to plan
priorities, and the government may well have a number of
priorities on both the tax reduction and spending issues, and
perhaps less than something of an absolute issue of the merits of
any one proposal. It is an issue of how to make the relative
priorities.

Senator Di Nino: Is it a question of choices?

Mr. Otto: Yes.

Senator Di Nino: We choose to put a 10 per cent tax on a
$3 piece of jewellery but not a tax on a yacht?

Mr. Otto: Well, the tax does not apply to yachts.

Senator Goldstein: The discriminatory nature of this tax as
opposed to a variety of other luxuries is disturbing to many of the
people around the table, where there does not appear to be any
justification for it, other than its being simply a source of tax
money, which is not generalized but targets a particular industry
or sector of the economy. That is perhaps understandable when
one is dealing with gasoline excised taxes or other generalized
excised tax. This one, however, seems to be a very specific kind of
excise tax. That is one of the elements I find disturbing.

There is a second element I find disturbing. I do not know if
you were here when I asked the question of Mr. Duncan. Perhaps
I did not ask the question clearly enough, or perhaps it was too
technical. I try not to be a lawyer, but that is how I am trained.
Perhaps you can help me understand.

Le sénateur Di Nino : Il s’agit d’un montant négligeable par
rapport à l’excédent budgétaire total.

Le président : Serait-il possible de poser des questions, s’il vous
plaît?

Le sénateur Di Nino : C’était une question.

Le président : C’était plutôt un énoncé déclamatoire.

Le sénateur Di Nino : Le sénateur Goldstein est d’accord avec moi.

Le président : Nos témoins sont des fonctionnaires; il est injuste
de les amener sur ce genre de terrain.

Le sénateur Di Nino : C’était le sens de mon intervention. Si cela ne
convient pas, vous me dites que ce n’est pas à eux que nous devrions
poser la question. Mais il faudrait la poser à quelqu’un d’autre.

Le président : Au besoin, vous pouvez faire porter votre
question au compte rendu mais, de grâce, permettez-nous de
poursuivre.

Le sénateur Di Nino : Compte tenu des énormes excédents
budgétaires totaux, ces recettes sont-elles assez considérables pour
que l’on puisse considérer que le gouvernement a vraiment besoin
de cet argent?

M. Otto : Il s’agit plutôt de respecter le cadre financier. Toute
forme de dépense ou de mesure de réduction fiscale doit pouvoir
s’inscrire dans le cadre financier en place. Au cours du processus
de planification qui a mené au budget 2005, comme c’est le cas
pour tout budget, il a fallu planifier les priorités. Il est fort
possible que le gouvernement ait eu un certain nombre de
priorités en matière de réduction fiscale et de dépenses qui ont pu
influer davantage sur le processus que le mérite absolu d’une
proposition par rapport à une autre. Le problème consiste à
marier les différentes priorités.

Le sénateur Di Nino : Est-ce une question de choix?

M. Otto : Oui.

Le sénateur Di Nino : Nous avons donc choisi d’imposer une
taxe de 10 p. 100 sur un bijou de 3 $, mais aucune taxe sur un yacht?

M. Otto : Cette taxe ne s’applique pas aux yachts.

Le sénateur Goldstein : Dans le contexte de tous ces autres
produits de luxe qui en sont exemptés, la nature discriminatoire de
cette taxe préoccupe bon nombre des gens ici présents, parce
qu’elle ne semble pas trouver sa justification dans le simple fait
d’assurer une source de revenu fiscale supplémentaire au
gouvernement, sans que cette mesure ne soit généralisée, mais
en ciblant plutôt un secteur particulier de l’économie. Cela peut à
la rigueur se comprendre quand on considère la taxe d’accise sur
les carburants ou toute autre taxe d’accise d’application générale.
Dans le cas qui nous intéresse, il semble bien qu’on ait toutefois
affaire à une forme toute particulière de la taxe d’accise. C’est l’un
des aspects de la question qui me préoccupe.

Il y a un autre élément qui m’inquiète. Je ne sais pas si vous
étiez présent lorsque j’ai posé la question à M. Duncan. Peut-être
que ma question n’était pas suffisamment claire, ou peut-être
était-elle trop technique. J’essaie de laisser de côté ma formation
d’avocat, mais c’est parfois difficile. Peut-être pouvez-vous
m’aider à mieux comprendre.
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My question is directed specifically to the issue of
competitiveness and to the issue of ensuring that our Canadian
industry is and remains competitive. The chair, during these
hearings, once again made reference to that issue that is very
fundamental to him and to all of us, correctly so.

Is there any advantage in the structure of this tax to foreign
imports? If there is a locally manufactured jewellery item that is
then exported, is there a technique for rebates or refunds in
respect of those components where the manufacturer has paid tax
because it has obtained those items from local other
manufacturers but is going to export that item in such a way as
to permit the item to be exported net of this tax to keep it
competitive in the world market?

The Chairman: It is restricting the tax so it can be exported
efficiently.

Mr. Otto: The tax is designed to address competitive issues and
ensure that the domestic manufacturing industry is on a
competitive and level playing field in terms of imports. The tax
is levied on both importations and on domestically manufactured
jewellery at the same rates. Exports are exempt. Therefore,
anything produced in Canada and sold directly by the
manufacturer into the export market would be free of tax.

Having said that, to be fair to Mr. Duncan, there was a
problem under the old federal sales tax and there continues to be.
We have heard representations made to us that there are
difficulties in terms of the comparability of the sale price which
is applied to the domestically produced and in terms of the duty
paid value. Representations have been made to us in the past with
respect to the FST and with respect to jewellery to say they are
not quite comparable, and paying on duty paid value provides
some degree of advantage to foreign manufacturers over domestic
manufacturers. The law is written to ensure equality, but the way
it is administered and the way you calculate the two,
representations have been made to us that it can give an
advantage. For example, things like advertising costs that might
otherwise be included in the sale price domestically may not get in
the duty paid value.

There have been representations made to us that are not
entirely equal. It was not so much the way the law was written. I
think it was written in a way that was meant to ensure fairness. It
was the same under the old FST and quite difficult.

The Chairman: These are problems that we encountered with
respect to the manufacturing taxes in the past. This is not new. It
is very difficult for small manufacturers to segregate the two and
do their calculations. It is a costly accounting issue for them to
segregate for export and domestic. There is some complication
here and I believe those concerns were addressed to that. Is that
what you found?

Ma question concerne précisément la capacité concurrentielle
et la nécessité de s’assurer que notre industrie canadienne demeure
apte à soutenir la concurrence. Au cours des présentes audiences,
notre président a de nouveau fait référence à cette question qui est
tout à fait fondamentale pour lui comme pour nous tous.

La structure de cette taxe comporte-t-elle des avantages pour
les importateurs de produits étrangers? Si une pièce de bijouterie
fabriquée au Canada est exportée, existe-t-il une technique pour
obtenir des rabais ou des remboursements au titre des
composantes de cette pièce pour lesquelles le fabricant a payé
des taxes parce qu’il a obtenu ces composantes d’autres fabricants
locaux, de telle sorte qu’il puisse en faire l’exportation en étant
exempté de cette taxe d’accise, ce qui lui permettrait de mieux
soutenir la concurrence sur les marchés mondiaux?

Le président : Il s’agit de limiter l’effet de la taxe pour que
l’exportation soit possible.

M. Otto : La taxe est conçue de manière à régler les problèmes
de concurrence et à faire en sorte que l’industrie canadienne de la
fabrication bénéficie d’un traitement équitable dans le contexte
des importations. La taxe est perçue tant sur les importations que
sur les bijoux fabriqués au Canada, suivant les mêmes taux. Les
exportations en sont exemptées. Ainsi, aucune taxe n’est
appliquée aux bijoux qui sont produits au Canada et vendus
directement par les fabricants sur les marchés d’exportation.

Ceci étant dit, et pour être tout à fait équitable envers
M. Duncan, il existait effectivement un problème avec
l’application de l’ancienne taxe de vente fédérale, et ce problème
persiste. Nous avons eu droit à des argumentations faisant valoir
qu’il était difficile de comparer le prix de vente d’un produit
fabriqué au Canada et la valeur à l’acquitté d’un produit
semblable. Les exposés en ce sens nous ont été présentés à
l’époque de la taxe de vente fédérale en indiquant que les prix
payés pour les bijoux n’étaient pas vraiment comparables, et que
le fait d’avoir à payer la valeur à l’acquitté favorisait les fabricants
étrangers par rapport aux joailliers canadiens. La loi est conçue de
manière à assurer l’équité, mais la façon dont elle est administrée
et dont les deux sont calculés procurerait un tel avantage, selon les
argumentations que nous avons entendues. Par exemple, des
éléments comme les coûts de publicité qui pourraient
normalement être inclus dans le prix de vente au pays ne sont
pas nécessairement intégrés à la valeur à l’acquitté.

Certains intervenants nous ont fait valoir que le régime n’est
pas tout à fait équitable. Le problème ne réside pas vraiment dans
le libellé de la loi. Je crois qu’elle a été rédigée de façon à assurer
l’équité. Les mêmes difficultés se posaient avec l’ancienne taxe de
vente fédérale.

Le président : Nous avons éprouvé les mêmes problèmes avec
la taxe de vente à la fabrication dans le passé. Ce n’est pas
nouveau. Il est très difficile pour les petits fabricants de faire la
distinction entre ces deux éléments pour faire leurs calculs. La
comptabilisation entraîne des coûts importants pour eux lorsqu’il
s’agit de distinguer exportation et marché intérieur. Cela entraîne
certaines complications et je crois que ces préoccupations ont été
prises en compte. Est-ce que c’est ce que vous avez pu constater?
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Mr. Otto: This would be in terms of comparing imported
jewellery and domestically manufactured jewellery. It is the
representation that perhaps the imported jewellery enjoys an
advantage in that duty-paid value may not always include the
elements included in sales tax. The accounting problem represents
a different issue for small businesses. Everyone needs to account
for GST, for example, so it is more simplistic to account for that
than foreign tax or manufacturer’s sales tax.

Senator Tkachuk: In principle, the Department of Finance has
no argument with this bill.

Mr. Daman: That is difficult to say. In principle, the
Department of Finance, or the government, has got to the
position of eliminating the tax or phasing it out.

Senator Tkachuk: In principle you agree the tax should be
eliminated; it is just a question of timing.

Mr. Daman: If you work back five years from now that is
probably where you go.

Senator Tkachuk: It is obvious the government wants to get rid
of this tax because it is phasing it out; it will be done in four or
five years. In principle there is no problem with getting rid of this
10 per cent excise tax; it is just a question of how quickly and
when.

Mr. Daman: It came down to the fiscal cost and balanced in the
context of the 2005 budget.

Senator Tkachuk: I have heard that fiscal framework and you
mentioned expenditures and you mentioned revenue as part of the
fiscal framework. My assumption is that the fiscal framework of
the nation would be laid out in the budget. I am asking. It is a
technical question, that is what it is. The fiscal framework is laid
out in the budget.

Mr. Daman: Yes, it is.

Senator Tkachuk: The $4.5 billion of the second budget, the
second phase that the NDP and the Liberals had agreed to at the
time, was that not part of the budget fiscal framework?

Mr. Daman: I am a bit over my head, as I tend to be more of a
technical person.

Senator Tkachuk: Let us go to the expenditures. Is the
announcement of the $5 billion worth of new military transport
planes part of the fiscal framework?

Mr. Daman: I cannot really deal with that either.

Senator Tkachuk: I am trying to understand how you can use
the argument of fiscal framework if you cannot tell me what
that is.

Mr. Daman: From our point of view as technical sales tax
policy people, we input our input into whatever decision the
government makes to come up with its larger fiscal framework.

M. Otto : Il s’agit d’établir la comparaison entre les bijoux
importés et ceux fabriqués au Canada. On peut avoir l’impression
que les importateurs bénéficient d’un avantage parce que la valeur
à l’acquitté n’inclut pas toujours les éléments compris dans la taxe
de vente. La comptabilisation est un autre problème pour les
petites entreprises. Si on prend l’exemple de la TPS qui s’applique
à tous, il devient plus simple de tenir une comptabilité à cet égard
qu’une comptabilité distincte pour les produits exportés et ceux
vendus au pays.

Le sénateur Tkachuk : En principe, le ministère des Finances
n’a rien à redire de ce projet de loi.

M. Daman : C’est difficile à dire. En principe, le ministère des
Finances, ou le gouvernement, est favorable à l’élimination de la
taxe ou à sa suppression progressive.

Le sénateur Tkachuk : En principe, vous êtes d’accord pour que
la taxe soit supprimée; il s’agit simplement de s’entendre sur le
moment.

M. Daman : Si on considère une perspective de cinq ans, c’est
probablement l’objectif visé.

Le sénateur Tkachuk : Il est bien évident que le gouvernement
veut se débarrasser de cette taxe comme en témoigne son
élimination progressive; cela sera fait dans quatre ou cinq ans.
En principe, la suppression de cette taxe de 10 p. 100 ne pose
aucun problème; il s’agit simplement de déterminer à quel rythme
et quand exactement cela sera fait.

M. Daman : Tout dépend des coûts pour le régime fiscal dans le
contexte du budget 2005.

Le sénateur Tkachuk : Je vous ai entendu parler du cadre
financier ainsi que des dépenses et des recettes qui en font partie.
Selon moi, c’est dans son budget qu’on peut retrouver le cadre
financier d’un pays. Je vous pose la question. Une question
technique, en fait. Le cadre financier est-il bel et bien établi dans
le budget?

M. Daman : Oui, tout à fait.

Le sénateur Tkachuk : Les 4,5 milliards de dollars prévus dans
le second budget, la deuxième étape convenue par le NPD et les
libéraux à l’époque, ne s’inscrivaient-ils pas dans le cadre financier
budgétaire?

M. Daman : Vous dépassez un peu le champ de mes
compétences; je suis plutôt un spécialiste des questions techniques.

Le sénateur Tkachuk : Passons donc à la question des dépenses.
Est-ce que les 5 milliards de dollars annoncés pour les nouveaux
avions de transport militaire s’inscrivent dans le cadre financier en
place?

M. Daman : Je ne peux pas vraiment répondre à cette question
là non plus.

Le sénateur Tkachuk : J’essaie simplement de comprendre
comment vous pouvez faire valoir l’argument du cadre financier si
vous êtes incapable de me dire ce qu’il inclut exactement.

M. Daman : Nous donnons simplement notre point de vue sur
les questions techniques liées à la taxe de vente pour alimenter les
décisions que le gouvernement peut prendre relativement à son
cadre financier global.
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Senator Tkachuk: I know that. These are technical questions.

Mr. Daman: I am not in a position to answer them from my
technical perspective.

Senator Tkachuk: That is fair enough. I did not mean to ask
unfair questions. I am trying to get to the nub of the question,
which is, as long as there is a question of principle, there is only a
question of timing, there is no question of principle on this bill.
The government intends to get rid of this tax and they want to get
rid of it in the next four or five years but it is just a question of
time.

I asked a question earlier, Mr. Duncan, on the 7 per cent GST,
which is charged on the excise tax as well as on the price of the
product. As technicians or economists, you believe in elasticity.
My view is that if the price of the product is cheaper, more
products will be sold and therefore there will be extra revenue
from the GST. Is my assumption correct?

Mr. Otto: If we are looking at one item in isolation that is true,
if you reduce the price more of it will sell. In terms of total GST
revenues, if discretionary spending moves from one area and
more money is spent on jewellery but less in another area, you
may not get a net GST increase. For one particular item, yes, I
agree completely with you senator but in the broader picture, if
people move discretionary spending from one area to another it
may not result in a net GST revenue gain.

Senator Tkachuk: My point is that we are going to lose that
10 per cent. Let us say we have a $1 expenditure. So ten cents now
belongs to the consumer rather than the government. That will be
spent on something rather than a consumer item or put in the
bank so people can borrow the money. In other words more
revenue will be created and therefore your net costs, your
$70 million — my view economically — is very possible that you
may not have a net cost at all or maybe half that net cost. That
money will be spent somewhere and there will be taxes generated
from it. I am asking.

Mr. Otto: Yes, but what is the specific question?

Senator Tkachuk: My point is if the government does not have
the money, the consumer will have the money.

Mr. Otto: Since it is a manufacturer’s tax, the importer and
manufacturer will have it in the first instance.

Senator Tkachuk: I assume the consumer will be paying the
money at 10 per cent in the end.

Mr. Otto: Yes, it forms part of the price of the product.

Senator Tkachuk: By eliminating that price that money will
stay in the consumers’ pockets.

Mr. Otto: Presumably, yes.

Le sénateur Tkachuk : Je sais tout cela, mais mes questions sont
d’ordre technique.

M. Daman : Mes connaissances techniques ne me permettent
pas d’y répondre.

Le sénateur Tkachuk : Très bien. Je ne voulais pas vous mettre
dans une position embarrassante. J’essaie simplement d’aller au
fond des choses en faisant valoir que les principes ne sont pas en
jeu en l’espèce; c’est simplement une affaire d’échéancier. Le
gouvernement veut se débarrasser de cette taxe et il souhaite le
faire au cours des quatre ou cinq prochaines années, mais c’est
juste une question de temps.

J’ai posé tout à l’heure une question à M. Duncan concernant
la TPS de 7 p. 100 qui est perçue non seulement sur le prix du
produit, mais aussi sur la taxe d’accise. L’élasticité est un principe
que vous connaissez bien dans vos fonctions de technicien ou
d’économiste. J’ai l’impression que si le prix d’un produit est
moins élevé, on en vendra davantage, ce qui créera des recettes
supplémentaires grâce à la TPS. Ai-je raison de penser ainsi?

M. Otto : Si on considère un seul produit isolément, il est vrai
que plus vous réduisez son prix, plus vous allez en vendre. Pour ce
qui est des recettes totales tirées de la TPS, il est possible qu’il n’y
ait pas d’augmentation nette si on fait simplement passer les
dépenses discrétionnaires d’un secteur à un autre, c’est-à-dire si on
dépense plus pour les bijoux, mais moins dans un autre secteur. Si
on parle d’un produit en particulier, je suis effectivement tout à
fait d’accord avec vous, sénateur, mais lorsqu’on examine la
situation dans son ensemble, si les dépenses discrétionnaires
passent simplement d’un secteur à un autre, il n’y aura pas
nécessairement de gains nets au chapitre des revenus tirés de
la TPS.

Le sénateur Tkachuk : Je voulais faire valoir que nous allons
perdre ce 10 p. 100. Supposons par exemple une dépense d’un
dollar. Il y aura dix sous qui vont demeurer dans les poches du
consommateur, plutôt que de se retrouver dans les coffres du
gouvernement. Ces sommes seront consacrées à d’autres articles
de consommation ou déposées à la banque pour permettre des
emprunts. Autrement dit, davantage de recettes seront générées de
telle sorte que vos coûts nets, ces 70 millions de dollars, pourraient
très bien disparaître complètement ou être réduits de moitié. Ces
sommes seront dépensées ailleurs et des recettes fiscales en
découleront. Je vous pose la question.

M. Otto :Oui, mais qu’est-ce que vous voulez savoir exactement?

Le sénateur Tkachuk : Je veux faire valoir que le gouvernement
n’aura plus cet argent, c’est le consommateur qui pourra en
disposer.

M. Otto : Comme il s’agit d’une taxe à la fabrication, ce sont
les importateurs et les fabricants qui en disposeront au départ.

Le sénateur Tkachuk : Je présume que le consommateur
profitera d’une réduction de 10 p. 100 en bout de ligne.

M. Otto : Oui, cela fait partie du prix d’un produit.

Le sénateur Tkachuk : En éliminant cette portion du prix, on
peut conclure que les sommes en question demeureront dans les
poches des consommateurs.

M. Otto : On peut le supposer, effectivement.
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Mr. Daman: Assuming the price goes down and the
manufacturer does not keep the difference, et cetera.

Senator Tkachuk: That money will be spent somewhere else
and there will be other tax revenue generated.

Mr. Otto: As I was trying to point out with the GST example,
it is hard to look at something in isolation and simply say it will
go other places. There may be no increase in GST revenues if
there is not an overall increase in spending by consumers as a
whole.

The Chairman: I think what — correct me if I am wrong —
Senator Tkachuk is saying is there are $70 million more left in the
taxpayers’ pocket as opposed to the government, therefore they
will use the savings, not just to save necessarily, but also to
purchase others. Perhaps instead of buying a ring worth $500 they
may buy a ring for $1,000.

I think what the senator is getting at, with that in turn; the loss
of $70 million has to be balanced by the triggering of additional
spending based on GST. Is that your question?

Senator Tkachuk: Yes, that is my question.

The Chairman: What is the answer?

Senator Angus: ‘‘Makes sense’’ is your answer.

The Chairman: Mr. Duncan and Senator Di Nino have made
the case that the $50 million or $70 million loss to your fiscal plan
may be increased in other categories in terms of GST so the loss to
fiscal plan may not be as severe as just taking the loss of the $70
million in isolation. That’s really the argument that Mr. Duncan
has made to us. How do you feel about that? As technicians, what
is your view?

Mr. Daman: If someone has extra money and they spend it on
other things and they pay tax on the other things, presumably
there would be an effect, but I am not sure whether it is a totally
off-setting effect or not.

Senator Angus: A Liberal senator asked me to read you an
excerpt from November 3. Incorporated in it is a question to
which Senator Maheu, who is also the Speaker pro tempore of the
Senate, would like an answer. She said:

I find it patently contemptuous that the senior mandarins
in the Department of Finance continue to shilly-shally on
this issue by teasing and abusing everyone involved in the
jewellery industry and Canadians in general by the nonsense
of incremental reduction of this tax.

I believe this bill should go to committee as soon as
possible, and, when it goes to committee, I would like to see
someone ask the finance mandarins by what labyrinth or
Neanderthal process they have come to the conclusion that a
$3 piece of jewellery is an object of luxury.

M. Daman : En présumant que le prix sera bel et bien réduit et
que le fabricant ne décidera pas de garder la différence pour lui,
notamment.

Le sénateur Tkachuk : Ces sommes seront dépensées ailleurs et
d’autres recettes fiscales seront générées.

M. Otto : Comme j’essayais de le faire valoir avec mon exemple
de la TPS, il est difficile de considérer un seul secteur isolément et
de simplement conclure que ces sommes seront utilisées ailleurs. Il
est possible que les recettes tirées de la TPS n’augmentent pas s’il
n’y a pas accroissement général des dépenses de consommation.

Le président : Je crois que le sénateur Tkachuk, et il me
corrigera si je me trompe, veut indiquer que les contribuables
disposeront de 70 millions de dollars de plus qui n’iront pas dans
les coffres du gouvernement, et qu’ils ne vont pas nécessairement
économiser ces sommes, mais aussi acheter d’autres biens. Peut-
être qu’au lieu d’acheter une bague valant 500 $, ils vont en choisir
une de 1 000 $.

Je crois que c’est là où le sénateur veut en venir. La perte
de 70 millions de dollars sera compensée en partie par les recettes
de TPS provenant des dépenses additionnelles. Est-ce bien là
votre question?

Le sénateur Tkachuk : Oui, c’est ma question.

Le président : Quelle est la réponse?

Le sénateur Angus : Je répondrais que cela me semble tout à
fait logique.

Le président :M. Duncan et le sénateur Di Nino ont fait valoir
que la perte de 50 millions de dollars ou de 60 millions de dollars
pour le régime fiscal pourrait être compensée par des recettes de
TPS dans d’autres catégories, ce qui fait qu’il ne s’agit pas d’une
perte fiscale nette de 70 millions de dollars considérée isolément.
C’est vraiment ce que M. Duncan nous a indiqué. Quel est votre
avis? D’un point de vue technique, qu’en pensez-vous?

M. Daman : Si les gens disposent de fonds supplémentaires et
les utilisent pour acquérir d’autres biens en payant des taxes à ce
titre, on peut présumer qu’il y aura un certain effet, mais je ne
peux pas affirmer avec certitude que les pertes seront totalement
compensées.

Le sénateur Angus : Un sénateur libéral m’a demandé de vous
lire un extrait de la séance du 3 novembre. Cet extrait comprend
une question pour laquelle le sénateur Maheu, qui est également
présidente pro tempore du Sénat, aimerait obtenir une réponse.
Voici ce qu’elle a dit :

Je trouve carrément méprisant que les hauts
fonctionnaires du ministère des Finances continuent de
tergiverser dans ce dossier et de contrarier et malmener les
intervenants de l’industrie des bijoux ainsi que l’ensemble
des Canadiens en proposant de réduire progressivement
cette taxe, ce qui est parfaitement insensé.

J’estime que ce projet de loi doit être envoyé à un comité
dans les meilleurs délais. Lorsque le comité l’étudiera,
j’aimerais que quelqu’un demande aux bureaucrates par
quelle circonvolution ou calcul béotien ils ont pu aboutir à
la conclusion qu’un bijou de 3 $ constituait un objet de luxe.
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Gentlemen, have you an answer to that?

The Chairman: Sometimes, Mr. Otto, senators are not very
clear, but this is a clear question.

Mr. Otto: The tax is one of very long standing. It has been in
place since 1918. It was applied to jewellery and watches at that
time. Costume jewellery was probably virtually non-existent at the
time. It is often difficult to draw lines in these matters. As the
industry and times evolved, this was the result. The tax was
created a long time ago.

Senator Angus: I assume, Mr. Daman, that you join in your
colleague’s answer.

Mr. Daman: I was trying to think of a Neanderthal mandarin
in finance, but none comes to mind.

Senator Angus: That is a figure of speech.

Can I report back to Senator Maheu, who is busy with other
matters this afternoon, that you gentlemen agree that it is time
that this tax is removed from the books? I do not want to put it to
you unfairly.

The Chairman: If you choose to answer, you can. There is no
compulsion to answer that question.

Mr. Daman: It is being removed gradually.

Mr. Otto: One of the senior chiefs in the department was once
asked about that and he made what I thought was a very good
reply. He said that if we were asked today about revenue raising
measures, we would be very unlikely to recommend something
like the jewellery tax.

Senator Angus: Res ipsa loquitur, Mr. Chairman.

Senator Cowan: You mentioned earlier that excise tax was not
in existence solely on these items but also on fuel and tobacco.
What other examples of excise taxes are there in our system now?

Mr. Otto: There were quite a number of excise taxes in the past.

Senator Cowan: How many are left?

Mr. Otto: There is excise tax on tobacco, alcohol, fuel, heavy
automobiles, automobile air conditioners and jewellery. I believe
that is all.

Senator Cowan: There was discussion when Mr. Duncan was
giving evidence about the high cost of compliance on the part of
individual retailers and manufacturers. Do you have any
information on that?

Mr. Otto: We did our own study in 1993. Ernst & Young did
studies on behalf of the industry and we wanted to verify some of
the things they were saying. The conclusion of that report was
that the incremental collection costs of government were quite low
for larger manufacturers and importers, but it did note that for
smaller manufacturers they would represent costs that were over
and above what they might incur for the GST.

Messieurs, avez-vous une réponse pour elle?

Le président : Il arrive, monsieur Otto, que les sénateurs soient
plutôt sibyllins, mais voilà une question tout à fait claire.

M. Otto : Cette taxe existe depuis très longtemps. Elle est en
vigueur depuis 1918. Elle s’appliquait aux bijoux et aux montres à
l’époque. La bijouterie de fantaisie était probablement à peu près
inexistante à ce moment-là. Il est souvent difficile de fixer les
limites dans les situations de ce genre. L’industrie a évolué et les
temps ont changé, et voilà ce que ça donne aujourd’hui. Cette taxe
a été créée il y a très longtemps.

Le sénateur Angus : Je présume, monsieur Daman, que vous
êtes d’accord avec la réponse fournie par votre collègue.

M. Daman : J’essayais de voir quel haut fonctionnaire pourrait
être qualifié de béotien au ministère des Finances, mais aucun
nom ne me vient à l’esprit.

Le sénateur Angus : C’était seulement une figure de style.

Puis-je répondre au sénateur Maheu, qui travaille à d’autres
dossiers cet après-midi, que vous convenez, messieurs, que le
moment est venu de supprimer cette taxe? Je ne voudrais pas vous
faire dire ce que vous n’avez pas dit.

Le président : Vous pouvez répondre si vous le désirez, mais
vous n’êtes pas tenus de le faire.

M. Daman : La taxe est supprimée progressivement.

M. Otto : Lorsqu’interrogé à ce sujet, l’un des principaux
dirigeants de notre ministère a donné une réponse que j’estime
excellente. Il a dit que si l’on nous demandait aujourd’hui de
proposer des mesures afin d’augmenter nos recettes, il y aurait
très peu de chances que nous suggérions quelque chose comme
une taxe sur les bijoux.

Le sénateur Angus : Res ipsa loquitur, monsieur le président.

Le sénateur Cowan : Vous avez mentionné tout à l’heure que la
taxe d’accise n’existait pas uniquement pour les bijoux, mais aussi
pour les carburants et le tabac. Y a-t-il d’autres exemples de taxes
d’accise dans notre régime fiscal actuellement?

M. Otto : Il y a eu un nombre assez considérable de taxes
d’accise dans le passé.

Le sénateur Cowan : Combien en reste-t-il?

M. Otto : Il y a une taxe d’accise sur le tabac, l’alcool, les
carburants, les véhicules automobiles lourds, les systèmes de
climatisation des véhicules et les bijoux. Je crois que c’est tout.

Le sénateur Cowan : Lors du témoignage de M. Duncan, nous
avons discuté des coûts d’observation élevés que doivent engager
les détaillants et les fabricants. Avez-vous d’autres informations à
ce sujet?

M. Otto : Nous avons effectué notre propre étude en 1993. La
firme Ernst & Young avait réalisé des études pour le compte de
l’industrie et nous voulions vérifier quelques-unes de leurs
constatations. Nous en sommes arrivés à la conclusion que les
coûts supplémentaires liés au recouvrement de ces sommes par le
gouvernement étaient plutôt faibles pour les importateurs et les
fabricants de grande taille, mais que ces coûts venaient s’ajouter à
ceux engagés pour la TPS dans le cas des fabricants plus petits.
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Senator Cowan: The evidence we heard was that many of the
taxpayers are smaller concerns. I forget the numbers that Mr.
Duncan gave us, but he said that a large number of the members
of the association had fewer than 20 employees.

Mr. Otto: There is exception in the Excise Tax Act for
manufacturers who produce less than $50,000 in a given year.
There is a floor to relieve very small manufacturers.

Senator Cowan: It relieves them from what?

Mr. Otto: It relieves them from the requirement to pay the
excise tax. If you produce less than $50,000 worth of jewellery per
year, you do not have to be licensed and therefore you do not
have to pay the excise tax. Since jewellery is such a high-cost item,
if one is dealing with precious stones, one can quickly reach that
floor.

Senator Goldstein: That exemption is really for artisans and is
not meant to cover manufacturers.

Mr. Otto: Today, yes.

Senator Goldstein: In 1939 or 1940 there was a sur-luxury tax
imposed on jewellery. As the war in Europe was terminating,
Canada abolished that tax overnight.

Is there an analogy to be drawn from the fact that the
government did not go into bankruptcy because of withdrawing
the luxury tax in one fell swoop as opposed to withdrawing it, as
is now being done, in a phased manner?

Mr. Otto: We saw two advantages to the phase-out. First, it is
easier to fit it into the fiscal framework. With these taxes at the
manufacturer’s level you usually have certain competitive
problems with people who have large tax-paid inventories if you
eliminate the tax all at once, because they still have that tax on the
inventory. Phasing out reduces that potential for competitive
inequity. It is not that I do not think the industry would prefer
eliminating it immediately; I am just saying that there is an
advantage in phasing it out in that it helps people with large
inventories.

The Chairman: Did you say that the last time you did a net
impact study on the cost of collection and the cost of compliance
was in 1993?

Mr. Otto: That is correct.

The Chairman:We do not have a current impact study that will
tell us the impact of the cost of collection to the government —
this is $70 million, but not net of collection — and we have no
impact study to demonstrate the cost of paying the tax. In other
words, there is a cost to the taxpayer and there is a cost to the tax
collector. We do not have that information.

Mr. Otto: That is correct.

Le sénateur Cowan : Selon les témoignages que nous avons
entendus, bon nombre des entreprises qui paient cette taxe sont de
taille plutôt réduite. Je ne me souviens pas des chiffres que
M. Duncan nous a fournis, mais il nous a indiqué qu’un grand
nombre des membres de l’association comptaient moins de vingt
employés.

M. Otto : La Loi sur la taxe d’accise prévoit une exemption
pour les fabricants dont la valeur de la production est inférieure à
50 000 dollars pour l’année. Ce seuil permet d’alléger le fardeau
fiscal des très petits fabricants.

Le sénateur Cowan : De quelle manière?

M. Otto : Ils ne sont pas tenus de payer la taxe d’accise. Si la
valeur de votre production de bijoux est inférieure à 50 000 dollars
pour l’année, il n’est pas nécessaire que vous soyez titulaire d’une
licence et vous n’avez donc pas à payer la taxe d’accise. Comme
les bijoux peuvent être très coûteux, un fabricant qui travaille avec
des pierres précieuses peut atteindre très rapidement ce seuil.

Le sénateur Goldstein : Cette exemption s’applique en fait aux
artisans et ne vise pas à protéger les manufacturiers.

M. Otto : C’est effectivement le cas, dans l’état actuel des choses.

Le sénateur Goldstein : En 1939 ou 1940, une surtaxe de luxe
était imposée sur les bijoux. Dès que la guerre a pris fin en
Europe, le Canada a supprimé cette taxe sur-le-champ.

Pourrait-on tirer des enseignements de cette situation où le
gouvernement n’a pas dû déclarer faillite parce qu’il a décidé de
supprimer d’un seul coup une taxe de luxe, plutôt que de
l’éliminer progressivement comme il le fait actuellement?

M. Otto : Nous avons considéré que la suppression progressive
comportait deux avantages. Premièrement, il est plus facile ainsi
de respecter le cadre financier établi. Comme ces taxes
s’appliquent à l’échelon des fabricants, ceux qui disposent
d’importants stocks sur lesquels la taxe a déjà été payée sont
désavantagés par rapport à leurs compétiteurs si la taxe est
éliminée d’un seul coup, parce que celle-ci continue de faire
grossir le coût de leur inventaire. Une élimination progressive
réduit les risques d’un tel inconvénient. Je ne dis pas que les gens
de l’industrie ne préfèreraient pas une élimination immédiate; je
fais simplement valoir que la suppression progressive est
avantageuse pour les fabricants qui ont des stocks considérables.

Le président : Avez-vous bien dit que votre dernière étude sur
l’incidence nette quant aux coûts liés au recouvrement et à
l’observation remonte à 1993?

M. Otto : C’est exact.

Le président : Nous ne disposons donc d’aucune étude récente
sur les impacts quant aux coûts de recouvrement pour le
gouvernement — on parle de 70 millions de dollars, mais c’est
sans tenir compte de ces coûts — et nous n’avons pas non plus
d’étude d’impact quant aux coûts associés au paiement de cette
taxe. Autrement dit, il y a un coût pour celui qui paie la taxe et un
coût pour celui qui la perçoit. Nous n’avons aucun renseignement
à jour à ce sujet.

M. Otto : C’est exact.
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The Chairman: An impact study would obviously show a
reduction from that $70 million. Your number is not net of cost of
collection.

Mr. Otto: I do not believe it is net of the administrative cost, no.

The Chairman: It would be a lower number. Can you tell us the
cost of collection?

Mr. Otto: The 1993-estimated cost would be less than 1 per
cent of the incremental cost to Revenue Canada of collecting the
tax.

The Chairman: If we did a model going forward, what would
you estimate it would be today, after 12 years?

Mr. Otto: In terms of a percentage, I believe it would still
represent a similar percentage.

The Chairman: It would be somewhere between $700,000 and
$1 million.

Mr. Otto: Yes.

The Chairman: At best, we can guess, but we do not have the
other number.

I have a statement in our research brief that the department
agreed — this was in your previous testimony to the
committee — that the federal excise tax favours imported
jewellery over domestically manufactured jewellery. My
researcher advises me that is the difference between the duty
paid value on imported goods and sale price. Just to reiterate, this
is biasing the domestic manufacturer against the importer. Is
that so?

Mr. Otto: Representations have been made to us to that effect,
and yes, from the FST days, we recognize that there are certain
difficulties between trying to match sale price and duty paid value.

The Chairman: Finally, we have not discussed this, but your
statement in response to previous questions before one of the
committees is that the department agreed that the deficiencies in
the federal tax make it prone to tax avoidance and evasion. We
have heard that from Mr. Duncan, and we have heard that from
Senator Di Nino, but is that your evidence as well? Do you
confirm that?

Mr. Otto: There are certain administrative flaws in it. In the
small manufacturer’s threshold, there are currently not related
company rules in Excise Tax Act, so one could make a
multiplicity of companies under one parent that simply all
manufactured under the $50,000 level and use that structure to
avoid the tax. That would not be evading the tax; that would be
organizing your affairs to do that. We recognize that there are
flaws in the tax that could lead to avoidance activities.

Le président : Une étude d’impact indiquerait certes une
réduction inférieure à ce montant de 70 millions de dollars.
Cette somme ne tient pas compte de la baisse des coûts liés au
recouvrement.

M. Otto : Je ne crois effectivement pas que les coûts
d’administration aient été pris en compte.

Le président : La réduction serait donc inférieure. Pouvez-vous
nous donner une idée des coûts de recouvrement?

M. Otto : Selon l’estimation de 1993, ces coûts représenteraient
moins de 1 p. 100 des sommes totales perçues par Revenu Canada
au titre de cette taxe.

Le président : Si l’on avait établi un modèle pour l’avenir, où en
serait cette estimation aujourd’hui, 12 ans plus tard?

M. Otto : Je crois que la proportion demeurerait à peu près
la même.

Le président : Nous parlerions donc d’une somme se situant
entre 700 000 $ et un million de dollars.

M. Otto : Exactement.

Le président : C’est la meilleure estimation que nous puissions
obtenir car nous n’avons pas toutes les données.

Selon nos notes d’information, le ministère aurait déclaré
précédemment devant notre comité qu’il convenait que la taxe
d’accise fédérale favorise les bijoux importés par rapport aux
bijoux fabriqués au Canada. Mon attaché de recherche m’indique
que c’est ce qui fait la différence entre la valeur à l’acquitté des
biens importés et le prix de vente. Je vous répète que cela
désavantage le fabricant canadien par rapport à l’importateur.
Est-ce que je me trompe?

M. Otto : Des gens nous ont fait valoir des arguments en ce
sens et, effectivement, nous reconnaissons depuis l’époque de la
taxe de vente fédérale qu’il peut être parfois difficile d’harmoniser
prix de vente et valeur à l’acquitté.

Le président : Enfin, et c’est un aspect que nous n’avons pas
abordé, vous avez déjà déclaré en réponse à des questions posées
par un des comités que le ministère convenait que les lacunes de la
taxe d’accise fédérale l’exposaient aux manoeuvres d’évitement
fiscal et de fraudes fiscales. C’est ce que nous ont dit M. Duncan
et le sénateur Di Nino, mais êtes-vous du même avis? Pouvez-
vous le confirmer?

M. Otto : La taxe comporte certaines anomalies du point de vue
administratif. Quant à l’application du seuil pour les petits
fabricants, la Loi sur la taxe d’accise ne prévoit actuellement
aucune règle concernant les entreprises affiliées. Il est ainsi possible
de créer une multitude d’entreprises au sein d’un même groupe de
telle sorte que chacune d’elles ne dépasse pas la valeur de 50 000 $
pour ses produits fabriqués et échappe donc à l’application de la
taxe. Il ne s’agirait pas ici de fraude fiscale, mais bien d’une façon de
structurer son organisation de manière à ne pas payer de taxe. Nous
reconnaissons que la loi comporte certaines lacunes qui pourraient
mener à des activités d’évitement fiscal.

19:112 Banking, Trade and Commerce 24-11-2005



The Chairman: Have there been any prosecutions in the last
year about failure to pay these taxes? I am referring to
prosecutions in the sense that people sometimes avoid as
opposed to evade these taxes. Do you have a list of cases that
may have been taken in this category?

Mr. Otto: No, I do not.

The Chairman: You do not know what the costs would have
been to the administration if in fact there were prosecutions under
these provisions.

Mr. Otto: Revenue Canada and he Department of Justice
would undertake the prosecutions.

The Chairman: We are trying to look at the net impact of this
$70 million and see the overall cost.

Mr. Otto: I do not have that information with me.

The Chairman: I thank you very much again for coming on
short notice. Your evidence has been very informative and helpful
to our deliberations.

We are now delighted to welcome Mr. Abbey Evenchick. We
understand that you are involved this sector. Please describe to us
who you are and what your business is, and then please make
your evidence as brief as possible, because senators do have a
number of questions. Thank you for coming under such short
notice. We have been under a short time frame, and we appreciate
your cooperation.

Abbey Evenchick, as an individual: I apologize for my attire.

The Chairman: It looks like you are a working man, and we are
delighted to hear from working people.

Mr. Evenchick: It is difficult to encapsulate 58 years of arguing
against this tax in short order; however, that is how long I have
been at it. I spoke to every finance minister in those 58 years
trying to get rid of this absurd tax.

When I came in, I noticed women wearing earrings and most of
you men are wearing silk ties. There is no excise tax on your tie,
but there is an excise tax on a $15 pair of earrings. It is asinine
that this tax has stayed on for so long.

I will let you get on with your questions. I just want to say this
is a family business. It was created in 1922. We have had a very
difficult time in recent years trying to cope with imports from
offshore. Imports generally are given favouritism over the
Canadian manufacturer.

I believe that this tax should be eliminated all at one time
instead of being phased out. This past year, our customers asked,
‘‘Where is our 2 per cent reduction?’’ All I could tell them was a
good part of it went to reprogramming our computers and other
costs associated with this 2 per cent reduction.

Le président : Y a-t-il eu au cours de la dernière année des
poursuites dans des cas où cette taxe n’aurait pas été payée? Je parle
de poursuites à l’encontre de personnes qui essaient d’éviter d’avoir
à payer cette taxe, et non pas de fraudes fiscales. Avez-vous une liste
de causes pouvant se retrouver dans cette catégorie?

M. Otto : Non.

Le président : Vous ne savez pas quels auraient pu être les coûts
pour l’administration s’il y a effectivement eu des poursuites en
vertu de ces dispositions.

M. Otto : Ce sont Revenu Canada et le ministère de la Justice
qui prendraient en charge de telles poursuites.

Le président : Nous essayons de déterminer les répercussions
nettes de cette perte de 70 millions et d’établir les coûts globaux.

M. Otto : Je n’ai pas ces renseignements en main.

Le président : Je vous remercie beaucoup d’être venus malgré
un si bref préavis. Vous nous avez fourni de précieux
renseignements qui nous seront fort utiles dans nos délibérations.

Nous accueillons maintenant avec plaisir M. Abbey Evenchick.
Vous êtes un intervenant directement concerné dans ce secteur.
Veuillez nous indiquer qui vous êtes et quelle est votre entreprise
avant de nous faire une déclaration aussi brève que possible, parce
que les sénateurs ont un certain nombre de questions à vous
poser. Merci d’être là malgré le préavis très court. Nous avons des
échéanciers très serrés et nous vous remercions de votre
coopération.

Abbey Evenchick, à titre personnel : Je vous prie d’excuser ma
tenue vestimentaire.

Le président : Vous avez l’air d’un homme qui travaille et nous
sommes toujours heureux d’entendre le point de vue des
travailleurs.

M. Evenchick : Il est difficile de récapituler de façon concise
58 années de revendications contre cette taxe, car cela fait
effectivement 58 ans que je me bats pour l’abolition de cette taxe
absurde, et je peux vous dire que j’ai parlé à tous les ministres des
Finances qui se sont succédé au cours de cette période.

En entrant ici, j’ai constaté que les femmes portent des boucles
d’oreilles et que la plupart d’entre vous, messieurs, portez des
cravates de soie. Il n’y a pas de taxe d’accise sur vos cravates, mais
il y en a une pour une paire de boucles d’oreilles de 15 $. Il est tout
à fait ridicule que cette taxe ait perduré pendant une si longue
période.

Je vais vous laisser poser vos questions. Je veux seulement
préciser que je dirige une entreprise familiale qui a été créée en
1922. Depuis quelques années, il nous est très difficile de soutenir
la concurrence des importations en provenance d’outre-mer. Les
produits importés ont généralement droit à un traitement
favorable par rapport à ceux des fabricants canadiens.

Je crois que cette taxe devrait être supprimée d’un seul coup,
plutôt que progressivement. Au cours de la dernière année, nos
clients nous ont demandé : « Où est notre réduction de 2 p. 100? »
Tout ce que j’ai pu leur répondre, c’est qu’une bonne partie a servi
à reprogrammer nos ordinateurs et à assumer les autres coûts
associés à cette réduction de 2 p. 100.
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Again, this coming year, we will go through the same situation,
and we cannot pass the benefits onto our customers unless this tax
is eliminated all together.

The Chairman: Can you just describe in a little more detail your
business, the name of it and the number of employees.

Mr. Evenchick: It is M. Evenchick Limited and we create low-
end costume jewellery. I believe the highest retail article we
produce is about $100 to $125. We are located in Gatineau. At
one time we were located in Ottawa. We also manufacture
military insignias.

Senator Angus: Is that deemed to be jewellery?

Mr. Evenchick: Yes. Again, we have a major problem because
there is an 85 per cent Canadian content rule from DPW on
purchasing this; however, there are ways and meaning of getting
around it. We have not had a contract for military insignia for
three years because of it.

The Chairman: Can you tell us how many employees you have
employed over the last few years?

Mr. Evenchick: We are down to about 27 employees. When I
first left the Air Force, we had 66 employees. I attribute the
decrease in employees to the tax situation. We are not competitive
with the importer.

The Chairman: If this tax were eliminated, would you be
seeking additional employees?

Mr. Evenchick: I would hope so. There are no guarantees. We
have sales people covering all of Canada, and we sell as much as
we can to independent jewellers. We sell to 700 independent
jewellers across Canada. Whether it would generate more sales or
not can only be seen after the fact, not before.

The Chairman: Senator Di Nino is the sponsor of the bill in the
Senate and he has the opportunity to ask the first set of questions.

Senator Di Nino: I know you cannot give us a definitive
answer, however, one would expect if you were to reduce your
prices, you would sell more and there is a chance that there may
be additional opportunities for more employees. Is that right?

Mr. Evenchick: I would hope so. The industry itself has gone
from 12 major suppliers in Canada down to about four.

Senator Di Nino: Where have the rest gone?

Mr. Evenchick: They have gone out of business because they
were not competitive.

Senator Angus: Are you one of the four major suppliers?

Et voilà que nous allons revivre la même situation au cours de
la prochaine année; il est impossible que nos clients puissent tirer
partie de cette réduction à moins que la taxe ne soit supprimée
complètement.

Le président : Pouvez-vous simplement nous donner plus de
détails sur votre entreprise en nous indiquant quel est son nom et
combien elle compte d’employés?

M. Evenchick : L’entreprise s’appelle M. Evenchick Limited et
nous créons des bijoux de fantaisie d’entrée de gamme. Je crois
que les articles les plus chers que nous produisons se vendent au
détail entre 100 $ et 125 $. Nous sommes situés à Gatineau. Nous
avons déjà eu nos locaux à Ottawa. Nous fabriquons également
des insignes militaires.

Le sénateur Angus : Est-ce qu’on considère qu’il s’agit de
bijoux?

M. Evenchick : Oui. Encore là, nous sommes confrontés à un
problème de taille parce que le ministère des Travaux publics
impose une exigence de 85 p. 100 de contenu canadien pour les
achats à ce chapitre. Il existe toutefois des façons de contourner
cette règle. À cause de cela, nous n’avons pas eu de contrat pour
les insignes militaires depuis trois ans.

Le président : Pouvez-vous nous dire combien d’employés
compte votre entreprise ces jours-ci?

M. Evenchick : Notre effectif est réduit à environ 27 employés.
Au départ, lorsque j’ai quitté l’Armée de l’air, nous employions
66 personnes. J’attribue cette perte d’emplois au contexte fiscal.
Nous ne sommes pas en mesure de soutenir la concurrence des
importateurs.

Le président : Si la taxe était supprimée, est-ce que vous
embaucheriez d’autres employés?

M. Evenchick : C’est ce que j’espère, mais on ne peut pas le
garantir. Nous avons des représentants des ventes qui travaillent
partout au Canada et nous vendons autant que possible à des
bijoutiers indépendants. Nous comptons parmi nos clients
700 bijoutiers indépendants de toutes les régions du pays. Ce
n’est qu’après coup qu’on pourra savoir si nos ventes
augmenteront ou non.

Le président : Comme le sénateur Di Nino est le parrain de ce
projet de loi au Sénat, c’est à lui qu’il revient de vous poser les
premières questions.

Le sénateur Di Nino : Je sais que vous ne pouvez rien nous
garantir, mais on peut présumer que si vous pouviez réduire vos
prix, vos ventes augmenteraient et il est possible que vous ayez
alors besoin d’un plus grand nombre d’employés. Je me trompe?

M. Evenchick : C’est ce que nous souhaiterions. L’industrie a
déjà compté 12 fournisseurs importants au Canada; il n’y en a
plus qu’environ quatre.

Le sénateur Di Nino : Où sont passés les autres?

M. Evenchick : Ils ont dû fermer boutique parce qu’ils
n’arrivaient pas à soutenir la concurrence.

Le sénateur Angus : Et vous êtes l’un des quatre fournisseurs
importants qui restent?
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Mr. Evenchick: Yes. We are one of the few remaining in our
category. I am not talking about gem quality or carat jewellery. I
am talking about custom jewellery.

Senator Di Nino: This is an interesting point that the small
reduction, 2 per cent a year for five years, each time this happens,
you have to reprogram your computers. In effect, you have a lot
of administrative work that I think you said takes up all if not
most of that reduction.

Mr. Evenchick: It takes up most of it.

Senator Di Nino: Therefore, nothing can go back to the
consumer.

Mr. Evenchick: Very little.

Senator Di Nino: If it came all at once, the consumer would
benefit from this.

Mr. Evenchick: Correct. We mark up our product on our
actual cost and part of that cost is the excise tax. If the tax were to
be eliminated, we would be able to pass on a good reduction to
the consumer.

Senator Di Nino: That is a point we had not heard before.
Thank you for putting it on the record. The way the government
has proposed, it seems to me it is going to administration costs as
opposed to reducing the cost to the consumer or even to
manufacturers.

Mr. Evenchick: Yes, the bulk of it and I would suggest possibly
after the 4 per cent level in the excise tax, it would not pay the
government to continue on in further reductions because the costs
of administration to them would be far greater than the actual
recovery.

Senator Di Nino: I wonder if you could confirm whether the
compliance costs of this tax are higher than normal.

Mr. Evenchick: It is part of our office costs. Compliance of
excise tax is part of the administrative costs of our business. We
would love to get rid of it.

Senator Goldstein: I think you were here earlier,
Mr. Evenchick, when I asked the question as to competitiveness
of imported products. I find it difficult to understand that given
the fact the tax is imposed at a comparable level that there is any
significant — there may be minor variations — variation of tax
impact or tax cost with respect to imported products as opposed
to locally manufactured products.

Is there any element of lower production costs of foreign-made
jewellery imported into Canada that would cause it to be de facto
undercutting local industry competitively?

Is it a function of the tax that you find yourself insufficiently
competitive? Is it a function of lower manufacturing or raw
material costs elsewhere, or is it a function of both? Is it a function
of both?

M. Evenchick : Oui. Nous sommes parmi les rares qui tiennent
le coup dans notre catégorie. Je ne parle pas ici d’or ou de pierres
précieuses. Je parle de bijoux de fantaisie.

Le sénateur Di Nino : Il est intéressant de noter que pour
chaque petite réduction de 2 p. 100 par année qui sera effectuée
sur une période de cinq ans, vous devrez reprogrammer vos
ordinateurs. Ainsi, cela entraîne un lourd fardeau administratif
qui absorbe une grande partie, voire la totalité, de cette réduction.

M. Evenchick : La plus grande partie en fait.

Le sénateur Di Nino : Par conséquent, le consommateur n’en
profite aucunement.

M. Evenchick : Très peu.

Le sénateur Di Nino : Si la taxe était supprimée d’un seul coup,
le consommateur en sortirait gagnant.

M. Evenchick : Tout à fait. Nous établissons le prix de nos
produits en fonction de nos coûts réels et la taxe d’accise fait partie
de ces coûts. Si cette taxe était supprimée, nos consommateurs
pourraient bénéficier d’une réduction intéressante.

Le sénateur Di Nino : C’est un point de vue que nous n’avions
pas entendu auparavant. Merci de nous en avoir fait part. Selon le
mode de suppression proposé par le gouvernement, il semble que
la réduction ne fait qu’absorber les frais administratifs, plutôt que
de diminuer le coût pour le consommateur ou même pour les
fabricants.

M. Envechick : Oui, la majeure partie en tout cas, et je dirais
même qu’il est possible qu’une fois qu’on aura atteint le niveau de
4 p. 100 pour la taxe d’accise, il ne sera plus rentable pour le
gouvernement de poursuivre les réductions parce que les frais
d’administration à assumer dépasseront alors grandement les
sommes récupérées.

Le sénateur Di Nino : Je ne sais pas si vous pouvez nous
confirmer que les coûts d’observation de cette taxe sont plus
élevés que la normale.

M. Evenchick : Cela fait partie de nos frais d’administration.
Les frais associés au paiement de la taxe d’accise viennent grossir
les coûts d’administration de notre entreprise. Nous aimerions
beaucoup nous en débarrasser.

Le sénateur Goldstein : Je crois que vous étiez déjà arrivé,
monsieur Evenchick, lorsque j’ai posé tout à l’heure la question
concernant la concurrence par rapport aux produits importés.
Étant donné que la taxe est appliquée à un niveau comparable, je
trouve difficile à comprendre qu’il n’y ait pas une variation
significative— les écarts peuvent être mineurs— quant à l’impact
fiscal ou au coût fiscal pour ce qui est des produits importés par
rapport aux produits fabriqués au pays.

Y a-t-il des éléments liés aux coûts de production moins élevés
pour les bijoux fabriqués à l’étranger et importés au Canada qui
feraient en sorte que ces produits dameraient inévitablement le
pion à ceux fabriqués ici?

Est-ce à cause de la taxe d’accise que vous n’arrivez pas à
soutenir la concurrence? Est-ce en raison des coûts moins élevés
pour la fabrication ou les matières premières à l’étranger?
Ou est-ce une combinaison de ces deux facteurs?
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Mr. Evenchick: Material costs are constant. Metals are
controlled by the LME, London Metal Market. Asian labour,
as we know, is well below Canadian labour.

The importers pay a tax on duty paid value. They can have
very few employees. We have more employees that have to pay
social benefits and all the other costs of business in Canada. We
must take all of that into consideration before we take our mark
up, our so-called profit, if any.

The importer or jobber pays on duty-paid value and he does
not have to charge social benefits at that point because he takes a
markup on his landed cost of product. He does not have the same
level where he begins his costing on social benefits.

Senator Goldstein: In that sense, your industry is no different
versus the textile manufacturing industry, where they, too, must
compete with lower cost labour abroad as a function of the
aggregate cost of the imported item.

The Chairman: Mr. Evenchick, there are no further questions.

This committee has tried, as best we can, to suggest to the
government and to the private sector that productivity is the key
to our future. To my mind, we have heard some very disturbing
evidence from our witnesses from the government that they have
not looked at this question through a productivity lens because of
lack of impact studies. Your evidence today was very useful to
confirm some of the concerns of our members.

We want to thank you very much for coming across the river
from your business on such short notice to give us a sense as to
what is happening with small businesses. We are concerned about
the lack of growth of small businesses and we are trying to remove
as many impediments as this committee can to make your job
easier and for you to hire more people and to increase your taxes
to the government.

Mr. Evenchick: Hopefully, we can. Thank you very much.

The Chairman: Is it agreed that the committee proceed clause
by clause for consideration of Bill C-259, An Act to amend the
Excise Tax Act (elimination of excise tax on jewellery)?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: I hear unanimous agreement?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: I hear unanimous agreement?

M. Evenchick : Les coûts des matières premières sont
constants. Les prix sont contrôlés par la bourse des métaux de
Londres. Comme chacun sait, les coûts de main-d’œuvre sont
toutefois beaucoup moins élevés en Asie qu’au Canada.

Les importateurs paient une taxe sur la valeur à l’acquitté. Ils
peuvent fonctionner avec un très petit nombre d’employés. Nous
employons plus de personnes et devons payer des avantages
sociaux et tous les autres coûts associés au fonctionnement d’une
entreprise au Canada. Nous devons tenir compte de tous ces
facteurs avant de prélever notre marge bénéficiaire, notre profit,
s’il en reste.

L’importateur ou l’intermédiaire doit payer une taxe en
fonction de la valeur à l’acquitté; il est libéré des obligations
aux titres des avantages sociaux à cette étape parce que sa marge
bénéficiaire est établie en fonction du prix dédouané. Il ne
commence pas au même niveau lorsqu’il s’agit d’établir ses coûts
aux fins des avantages sociaux.

Le sénateur Goldstein : En ce sens, votre industrie se retrouve
dans la même situation que le secteur du textile qui doit également
soutenir la concurrence dans un contexte de faible coût de
main-d’œuvre payé à l’étranger qui influe sur le coût total d’un
bien importé.

Le président : Monsieur Evenchick, il n’y a pas d’autres
questions.

Notre comité a tenté, au meilleur de ses capacités, de faire
valoir au gouvernement et au secteur privé que la productivité est
un élément clé pour notre prospérité future. Pour ma part, je
trouve très inquiétant d’entendre les témoignages de représentants
du gouvernement qui nous indiquent que cette question n’a pas
été examinée dans l’optique de la productivité, comme en
témoigne l’absence d’études d’impact. Votre témoignage
d’aujourd’hui nous a été très utile pour confirmer quelques-unes
des préoccupations de nos membres.

Nous vous remercions grandement d’avoir quitté votre travail
pour traverser la rivière malgré un si court préavis afin de nous
donner une meilleure idée de la situation au sein des petites
entreprises. La faible croissance dans ce secteur nous inquiète et
notre comité met tout en œuvre pour éliminer le plus d’obstacles
possible de manière à vous faciliter la tâche et à vous permettre
d’embaucher davantage de travailleurs et d’ainsi verser plus
d’impôts au gouvernement.

M. Evenchick : En espérant que nous pourrons le faire. Merci
beaucoup.

Le président : Plaît-il au comité de procéder à l’étude article par
article du projet de loi C-259, Loi modifiant la Loi sur la taxe
d’accise (suppression de la taxe d’accise sur les bijoux)?

Des voix : D’accord.

Le président : Il y a consentement unanime?

Des voix : Oui.

Le président : L’étude du titre est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il consentement unanime?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the preamble stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: I hear unanimous agreement?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Do I hear unanimous approval?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the preamble carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Do I hear unanimous approval?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Do I hear unanimous approval?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Do I hear unanimous approval?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Does the committee wish to proceed in camera
to discuss observations that can be appended to the report
without amendment on the bill?

Hon. Senators: No.

The Chairman: Do I hear unanimous approval of no
observations?

Hon. Senators: Yes.

The Chairman: Thank you very much.

Is it agreed that I report to the Senate without amendment and
without observations?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is that unanimous?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you very much, gentlemen.

Senator Di Nino:May also an attempt to be made that this bill
be dealt with tomorrow, if permission by the Senate is granted?

The Chairman: As I told members of this committee
innumerable times, our duty and my duty as the chair, is to
report this out as expeditiously as possible. When we had this
hearing promptly, despite some static from some members, I
proceeded to fulfill the wishes of the committee.

Des voix : Oui.

Le président : L’étude du préambule est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il consentement unanime?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il consentement unanime?

Des voix : Oui.

Le président : Le préambule est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il consentement unanime?

Des voix : Oui.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il consentement unanime?

Des voix : Oui.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il consentement unanime?

Des voix : Oui.

Le président : Le comité souhaite-t-il poursuivre ses travaux à
huis clos pour discuter des observations pouvant être annexées au
rapport sans modification au projet de loi?

Des voix : Non.

Le président : Est-ce que tout le monde est d’accord pour qu’il
n’y ait pas d’observation?

Des voix : Oui.

Le président : Merci beaucoup.

Dois-je faire rapport du projet de loi au Sénat, sans proposition
d’amendement et sans observation?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il consentement unanime?

Des voix : Oui.

Le président : Merci beaucoup, messieurs.

Le sénateur Di Nino : Serait-il possible de faire en sorte que ce
projet de loi soit traité dès demain, si le Sénat est d’accord?

Le président : Comme je l’ai dit à d’innombrables reprises aux
membres de ce comité, nous avons pour mandat, et j’ai moi-même
pour mandat à titre de président, de faire rapport de ce projet de
loi aussi rapidement que possible. Malgré les réticences de certains
membres, nous avons tenu cette audience sans tarder
conformément aux volontés exprimées par le comité.
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I assure you that we will get this report to the House tomorrow
and then we will leave it to generosity of the House to decide what
they want to do with it.

Before we adjourn, I want to circulate the letter from the
ministry.

The committee adjourned.

Je puis vous assurer qu’il sera fait rapport de ce projet de loi à
la Chambre dès demain, après quoi nous nous en remettrons à la
bonne grâce de la Chambre qui décidera de ce qu’elle veut en
faire.

Avant de terminer, je veux vous distribuer la lettre du ministère.

La séance est levée.
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Le mercredi 23 novembre 2005
(Le projet de loi C-55)

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

John McKennirey, sous-ministre adjoint, Travail;

Gay Stinson, directrice, Développement des politiques du travail.

Industrie Canada :

Gilles Gauthier, directeur, Politique du droit corporatif et de
l’insolvabilité;

Joseph Allen, chargé principal de projets, Politique du droit
corporatif et de l’insolvabilité.

Le jeudi 24 novembre 2005
(Le projet de loi C-259)

John Duncan, député, l’Île de Vancouver-Nord.

Finance Canada :

Jim Daman, directeur, Division de la taxe de vente;

Andrew Otto, agent principal de la politique de l’impôt.

À titre personel :

Abbey Evenchick.

Wednesday, November 23, 2005
(Bill C-55)

Human Resources and Skills Development Canada:

John McKennirey, Assistant Deputy Minister, Labour;

Gay Stinson, Director, Labour Policy Development.

Industry Canada:

Gilles Gauthier, Director, Corporate and Insolvency Law Policy;

Joseph Allen, Senior Project Leader, Corporate and Insolvency Law
Policy.

Thursday, November 24, 2005
(Bill C-259)

John Duncan, M.P., Vancouver Island North.

Finance Canada:

Jim Daman, Director, Sales Tax Division;

Andrew Otto, Senior Tax Policy Officer, Sales Tax Division.

As an individual:

Abbey Evenchick.
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Le mercredi 23 novembre 2005
(Le projet de loi C-55)

L’honorable Joseph Frank Fontana, C.P., député, ministre du
Travail et du Logement

L’honorable Jerry Pickard, C.P., député, secrétaire parlementaire au
ministre de l’Industrie

TÉMOINS

Le jeudi 3 novembre 2005
(Examiner, afin d’en faire rapport, les questions concernant les
consommateurs dans le secteur des services financiers)

Bureau d’Assurance du Canada :

Randy Bundus, vice-président et directeur juridique.

Le Conseil de recherche en réassurance du Canada :

André Fredette, président.

Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes :

James Brierley, président et président de Munich Re Canada;

James S. Witol, vice-président, Fiscalité et Recherche.

Institut canadien des actuaires :

Charles McLeod, président.
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APPEARING

Wednesday, November 23, 2005
(Bill C-55)

The Honourable Joseph Frank Fontana, P.C., M.P., Minister of
Labour and Housing

The Honourable Jerry Pickard, P.C., M.P., Parliamentary Secretary
to the Minister of Industry

WITNESSES

Thursday, November 3, 2005
(Consumer issues arising in the financial services sector)

Insurance Bureau of Canada:

Randy Bundus, Vice-President and General Counsel.

Reinsurance Research Council of Canada:

André Fredette, Chair.

Canadian Life and Health Insurance Association:

James Brierley, Chairman, President, Munich Re Canada;

James S. Witol, Vice-President, Taxation and Research.

Canadian Institute of Actuaries:

Charles McLeod, President.
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